
TROISIÈME (PREMIER) LIVRE DES ROIS 

CHAPITRE I 

David étant devenu vieux et ne pouvant su réchauffer, ses serviteurs lui trouvèrent Abisag, 
la Sunamite, qui dormait auprès de lui et le servait, mais qu'il ne connut pas {If. 4-4). — 
Or, Adonias, Bis d'Haggith, crut qu'il régnerait et s'entoura d'un faste royal, san* être 
réprimandé par son père (tt. 5-6). — Joab et Abiathar favorisaient Adonias, mais Sadoc, 
Banaias, Nathan, Séméi et le gros de l'armée n'étaient pas de son parti (7-8). — Or, 
Adonias convoqua tous ses frères et les hommes de Juda, sauf Nathan, Banaias, la garde de 
David et Salomon [tt. 9-40). — C'est alors que Nathan engagea Bethsabée, mère de 
Salomon, à avertir le roi et à lui rappeler ses promesses, promettant de la suivre et 
d'appuyer ses paroles [tt. 44-44). — Bethsabée entra donc auprès de David, lui rappela son 
serment en faveur de Salomon, et lui apprit qu'Adonias était sur le point d'usurper le 
trône, ce qui aurait pour résultat de la faire mépriser, elle et son fils, après la mort du 
roi (vv.45-24). — Survint alors Nathan qui demanda au roi si Adonias devait régner 
après lui, l'informa de ce qui se passait à celte heure, et lui remémora qu'il lui avait 
indiqué quel serait son successeur [tt. 22-25). — David fit alors appeler Bethsabée, et lui 
jura que Salomon régnerait après lui, ce dont Bethsabée témoigna sa reconnaissance 
(**. 28-34).-— Il manda ensuite Sadoc, Nathan et Banaias, et leur ordonna de conduire 
Salomon à Gihon, de le faire sacrer, et de le faire proclamer roi, pour qu'il régnât à sa 
place [tif. 32-35). — Banaias répondit en faisant des vœux pou/ Salomon, puis il le con
duisit à Gihon, où Sadoc le consacra, et où le peuple l'acclama et manifesta sa joie par 
des chants et par des cris {tt. 36-40). — Adonias et ses partisans entendirent ces clameurs 
à la fin du repas, et bientôt en apprirent le motif par Jonathas, fils d'Abiathar, qui leur 
annonça que David venait de faire sacrer et constituer roi Salomon [tt. 44-48). — Tous 
les convives d'Adonias furent alors très-effrayés, et chacun s'en retourna chez soi : quand 
à lui, il alla se réfugier auprès de l'autel ; mais Salomon le fît amener devant lui et le 
renvoya dans sa maison 49-53). 

1. Et le roi David avait vieilli et 1. Et rex David senuerat, hat)3-
il était âgé de beaucoup, de jours, batque aetatis plurimos dies : cum-

.PREMIÈRE PÉRIODE 

LE RÈGNE DE SALOMON, I-Xl. 

A. Sacre et couronnement de Salomon, i-n, 46. ' 

a. Tentative à*Adonias pour s'ernparer du trôné; 
sacre et couronnement de Salomon, i. 

C H A P . i. — 4. — Et rex David Losqua^ 
versets suivants servent pour ainsi dire d'in
troduction au récit du sacre et du couronne
ment de Salomon. En effet, si l'auteur a cru 
devoir menttonnsr un fait d'une importance 
très minime en lui-même, c'est afin de nous 
montrer que David, affaibli par l'âge n'avait 
plu* la force de supporter le poids du com
mandement, et de nous expliquer comment 
Adonias put tenter d'usurper le trône au dé
triment de Salomon. S'il est parlé d'Abi-sag, 

•c'est uniquement parce qu'elle causa plus lard 
indirectement la perte d'Adonias, u, 43. La 
particule et qui commence le chapitre, peut 
indiquer que l'auteur considérait son ouvrage 
comme la continuation du précédent, et rien 
de olus, mais nullement que le récit qui suit 
es» emprunté tel quel à un autre écrit, où 
dissent racontés les événements des années 
précédentes du règne de David. Plusieurs 
autres livres commencent de même, Cfr. Jos., 
i, 4 ; Jug . , i , 4 ; II Rois, i, 4 ; Ruth, i,4 ;Es(h M 

i, 4 ; Ezech., i, 4.Enfin,quant à l'expression 
rex David, elle parait caractéristique dans 
les deux derniers livres des Rois, car elle est 
comparativement rare dans les deux pre
miers, ainsi que dans les Paralipomènes.— 
Senuerat. David avait trente ans quand il 
devint roi à Hébroa, II Rois, v, 4 ; il y régna 
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*T I IC operiretur vestibus, non oale-
fiebat. 

2. Dixerunt ergo ei servi sui : -
Quœramus domino nostro régi ador 
lescentulam virginem, etstet coram 
rege» et foveat eum, dormiatquc in 
sinu suo, et calefaciat dominum no-
strum regem. 

3. Quaesierunt igitur adolescen-
tulam speciosam in omnibus finibus 
Israël; et invencrunt Abisag Suna-
mitidcm, et adduxerunt eam ad re
gem. 

-4« Erat autem puella pulchra ni-

Et, lorsqu'il se couvrait de vête
ments, il ne se réchauffait pas. 

2. Ses serviteurs donc lui di
rent : Cherchons pour le roi notre 
seigneur une jeune fille vierge, et 
qu'elle se tienne devant le roi, et 
qu'elle dorme dans son sein, etqu'ellc 
récjiauffe le roi notre seigneur. 

3. Ils cherchèrent donc une jeune 
fille dans toutes les frontières d'I
sraël ,-et ils trouvèrent Abisag la su
namite et ils ramenèrent au roi. 

4. Or. la jeune fille était très-belle, 

sept ans et six mois. II Rois, n ,44 ; ï Parai., 
m , 4. et trente ans à Jérusalem, Il Rois, v, y. 
•Par cWéqu -nt, il d vait avoir soixante-dix 
ans à celte époque, ce qui était alors I » durée 
•ordinaire do la vie humaine, ainsi qu'il nous 
le dîl lui-même, Ps., xxxix : « Dies annorum 
«ostrorum in ipsis, septuaginta anni. a Au
trefois cette expression ne s'employait que 
pour les personnes qui avaient plus rië80 ans, 
Cfr., Gen., xvm, 11, xxix, 1 ; Jos., x m , 1, 
xvxui , 4. — Vestibus. Le contexte montre 
que en mot doit être entendu dans le sen< de 
couverture, et c'est aussi ce qu'indique l'hé
breu DHW, bgadim, Cfr. I Rois, xix, 43. 
Probablement Te roi était alité, ou tout au 
moins ne pouvait se réchauffer lorsqu'il était 
couché. — Non cahfiebat. David n'était pas 
ngé de plus de soixante-dix ans, comme nous 
l'avons dit; par conséquent, cet affaiblisse
ment extraordinaire était moins la consé
quence de l'âge que la suite des grandes 
fatigues qu'il avait endurées, des épreuves 
physiques et morales qui avaient accompa
gné son existence. D'autre part, si Ton dit 
néanmoins que David était avancé en âge, 
cV»t parce que la vie était alor- moins longue 
qu'auparavant. Sauf Salomon et Manassé, 
aucun juitre roi d'ailleurs ne. dépassa soixante 
ans. 

"1. — Servi sui. Selon Josèphe, Ant., J. 
1. VII, c. xiv, § 3, ce furent les médecins du 
roi qui lui donnèrent ce conseil. — Quœra-
mus Domino... Le moyen imaginé par IPS 
serviteurs ou les médecins de David ne pou
vait être sans efficacité et a, d'ailleurs, été 
préconisé par les Anciens, dont nqus ne rap
porterons pas les textes, et pour cause, Cfr. 
Galien, Melhod. med. vin, 7. 

3. — Speciosam. On eut égard à la beauté, 
par honneur pour la dignité royale. — Suna-
mitidem. C'est-à-dire, de Sunem, aujourd'hui 
Sulem ou Solam, au nied du petit Hennan, 
Cfr. Jds . ,x ix , 48. « Quœ e-a igitur isia Su-

S. BiOLE. 

namitis uxor et virgo, dit S. Jérômp, Ep. n , 
ad Nepot. tain forvens ut fngidum calrfa-
ccret, tam sancta ut cal en loin ad lilndinrm 
non provocarelT Exponat Salomon sapienti— 
si mus pains sui delicias. et pacifiais bella-
toris -vin narret amplrxus. Posside sapien-
Liam, posMde intelligentiam. Ne obliviscaris 
ac nu declinaveris a verbis oris mei, neque 
derelinqua** illam, et apprehendet te; ama 
illam et sorvabit te. Principium sapientiœ, 
posside sapientiam, et in omni possesstono 
tua posside intelligentiam ; circumda illam. 
et exaltabit te; honora illam, et amplexabi-
tur te; ut det capiLi tuo coronam gratiarum. 
Corona quoque dcliciarum. proteget t e ; om
nes quoque virtutes corporis mutanXur in 
senibus et crescente sola sapientia, decres-
cunt cœtpra. » Selon S. Prosper, I . II. Piae-
destin, c. xxvn. « Abisag significat animam 
Dei gratia castitatis calore succensam, quœ 
frigidas in fide potentias, ut membra régis 
magni suo accendit affectu. » Enfin, d'après 
Rupert, la Sunamite est la figure de l'Eglise, 
que le Christ épouse après avoir rejeté la 
Synagogue, et il ajoute : « Et tanlo ardore 
fidi'i in ejus difectione caluit, ut propler il-
liusamorem variis periculis se ultro commit-
teret, et ad ultimum pro ejus nomine mori 
non reçu «are t. » 

4. — Rex vero non cognovit eam. Cette 
remarque ne prouve pas qu'Abisag ne fut 
pas la concubine de David, bien qu'elle eût 

f>our mission principale de le soigner ei de 
c servir, mais, outre un but moral qu'il est 

inutile d'indiquer plus longuement, elle doit 
en avoir un autre, celui de nous fairi com
prendre comment Adonias eut plus tard la 
pensée de demander la Sunamite pour lui, 
n , 4o. Au reste, il faut apprécier des faits de 
ce çenre d'après les idées du temps, et con
sidérer que la polygamie à cette époque était-
entrée dans les mœurs, et que les rois, en par* 
ticulier, paraissent avoir eu à cet égard de» 

is. Il - i l 
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et elle dormait avec le roi, et elle le 
servait, mais le roi ne la connut pas. 

5. Or, Àdonias, fils d'Haggith, s'é
levait, disant : Je rognerai. Et il se 
pourvut de chars et de cavaliers et 
de cinquante hommes qui couraient 
devant lui. 

6. Et son père ne le reprit jamais 
en lui disant : Pourquoi fais-tu cela? 
Et il était lui aussi très beau et né 
le second après Absalom. 

7. Et il tenait conseil avec Joab, 

privilèges spéciaux. 11 faut donc considérer 
que le mariage n'avait pas encore été élevé 
à la dignité de sacrement, et que la condition 
des femmes n'était point ce qu'elle est dans 
la société chrétienne. Ce qui nous parait cho
quant, ne Tétait point alors, et le texte, d'ail
leurs, coupe court à toute interprétation fâ
cheuse. 

5. — Filius Haggitk. Cfr. I! Rois, m, 4. 
Adonias n'était que le quatrième fils de David, 
mais, depuis la mort <f Absalom, il était pro
bablement devenu l'aîné, car on peut sup
poser que Chélcab, Gfr. 1. c , avait peu vécu, 
puisqu'il n'en est plus fait mention. Selon les 
règles ordinaires, Adonias pouvait donc avoir 
des droits au trône, et ses qualités corporelles 
devaient être un motif de plus pour l'engager 
à Faire valoir ses prétentions. Cependant. »n 
remarquera qu'au ch. suivant, 3-15. il n'in
voque point son droit de primogéniture, mais 
seulement la faveur du peuple. — Elevabalur. 
Adonias était rempli d'orgueil à la pensée de 
surcéder à son père. Mais, bien que la royauté 
lût héréditaire chez les Hébreux, In pouvoir 
pouvait ne pas passer nécessairement à l'aîné 
des enfants, Cfr. Il Parai., xxi, 3. Nous 
voyons même, *. 17, 20 et II Parai., xi, 22, • 

uo l'on admettait que le roi régnant avait le 
roit de désigner celui de ses His qui lui suc* 

céderait. Au surplus. le véritable roi d'Israël 
s'était réservé te choix de son représentant 
sur la terre, DeuL. xvn, 45 i;t avait pour la 
troisième fois u*éde son droit, en promettant 
à David de consolider son trône en la per
sonne de celui qui naîtrait de lui, II Rois, 
vu, 13-16, c'est-à-dire, do Salomon, qu» Na
than, après sa naissance, dé-igna comme le 
bien-aimé du Seigneur, i, Rois, xu, 24. Voilà 
pourquoi David avait promis par serment à 
Bethsabée que son fris lui succéderait, t . 13 
et x. 30, promesse dont Nathan avait eu 
connaissance,"?. 11 et suie. Adonias n'avait 
donc, dans le Tait, aucun droit au trône, et sa 
tentative était criminelle au premier chef; 

mis, dormiebatque cum rege, et*, 
ministrabat ei, rex vero non cogno- -
vit eam. 

5. Adonias autem filius Haggith; 
elevabatur, dicens : Ego regnabo. 
Fecitque sibi currus et équités, et 
quinquaginta viros qui currerent. 
ante eum. 

6. Nec corripuit eum pater suus 
aliquando, dicens : Quare hoc fe-
cisti? Erat autem et ipse pulcher 
valdc, secundus natu post Absalom. 

7. Et sermo ei cum Joab filio Sar-

elle doit être considérée comme un acte de 
révolte, une véritable usurpation, car il ne 
pouvait ignorer la- volonté de son père, puis
qu'il n'excepta de l'invitation qu'il avait faite 

3un Salomon et ses partisans, 1.10. Il voulut 
onc profiter de l'état de faiblesse de David, 

pour annihiler ses projets et s'emparer d'un 
trône dont, au reste, il était peu digne, vu sa 
conduite ultérieure. Orgueilleux et insolent' 
dans la prospérité, il est aussitôt saisi de 
frayeur a la nouvelle du couronnement de 
Salomon, et ne cherche plus qu'à sauver sa • 
vie, sans avoir la pHn^éc oV sortir d'embarras 
par un coup d'audace. Selon la remarque -
judicieuse d Ewald, ce n'était point le sou
verain qui convenait à un royaume comme 
était alors celui d'Israël. — Ego regnabo. 
Sans doute, il ne s'exprimait pas de la sorte 
ouvertement, mais c'est ainsi qu'il devait 
parler en présence de ses partisan-, en l?ur 
dévoilant ses intentions et ses espérances. 
— Fecitque sibi... Adonias imita la conduite 
d'Absalom, II Rois, xv, 1, et, par ce faste 
quasi royal, chercha à en imposer à la mul
titude, sans être retenu par la pensée de la 
fin malheureuse de son aîné. 

6. — Aliquando. Hébreu *. VQiQ, miamav, 
litt. a diebus ejus, c'est-à-dire pendant sa vie. 
David, ayant toujours eu pour Adonias beau
coup d'indulgence, n'avait sans doute pas la < 
force, en ce moment, do s'opposer à ses pra
tiques criminelles. Cependant il se peut que 
David n'eût que vaguement connaissance des 
projets d'Adonias, lequel, comptant sur l'im
punité, ne craignit point de donner suite à 
ses projets ambitieux. En tout cas, il serait 
plus que singulier de penser que l'auteur, en 
cet endroit*, cherche à excuser Adonias, et 
c'est ce que ne manque pas de prétendre 
Ed. Reuss. — Et ipse pulcher valde. C'était . 
une ressemblance avec Absalom, II Rois, 
xiv, 25. 

7. — Et sermo ei cum Joab. C'est-à-dire, 
il s'entendit avec Joab. Ce dernier devait 

3 
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vise et cum Abiathar sacerdote, qui 
adjuvabant partes Adonise. 

8. Sadoc vero sacerdos, et Ba-
naias filius Joaidse, et Nathan pro-
pheta, et Semei et Rei, et robur 
exercitus David, non erat cum Ado-
nia. 

9. Immolatis ergo Adonias arieti-
bus et vitulis, et universis pingui-
bus, juxta lapidem Zoheleth, qui 
erat vicinus fonti Rogel, vocavit 
universos fratres suos filios régis, 
et omnes viros Juda servos régis. 

fils de ' Sarvia, et avec le prêtre 
Abiathar, qui ai u aient le parti cTA-
donias. 

8. Mais le prêtre Sadoc et Ba-
naïas, fils de Joïada, et le prophète 
Nathan, et Seméi et Réi, et la force 
de l'armée de David n'étaient pas 
avec Adonias. 

9. Adonias donc, ayant immolé 
des béliers et des veaux et toute 
sorte de victimes grasses près de la 
pierre de Zoheleth, qui était voisine 
de la fontaine de Rogel, appela tous 
ses frères, fils du roi, et tous les 
hommes de Juda, serviteurs du 
roi. 

s'être aperçu qu'il avait perdu la faveur de 
David il, 5, et il espérait s'assurer une in
fluence prépondérante auprès du nouveau 
roi, en Vaidant à arriver au trône. Peut-être 
aussi préférait-il le caractère d'Adonias à 
celui de Salomon, dont il connaissait les 
tendances pacifiques et dont il pouvait bien 
n'avoir pas l'amitié. En tout cas, il ne pouvait 
se l'aire illusion sur la léuitimité des préten
tions du prétendant, et d'autant moins que, 
dans l'occasion, il faisait peu de cas de la jus
tice et du droit, quand ses intérêts étaient en 
jeu. — Et cum Abiathar sacerdote. Nous 
ne savons pas au juste quel? furent les mo
tifs qui poussèrent Abiathar à conspirer avec 
Adonias et sa défection est encore plus sur
prenante que celle de Joab. Jusque là il avait 
été le plus, dévoué des amis de David et 
l'avait accompagné partout, Cf. n Rois II, 
4-3, xv. 24-29.; I Parai, xxvn , 34- On peut 
cependant supposer qu'il était jaloux de 
Sadoc qui parait avoir eu le pas sur lui, 
puisqu'il est toujours nommé le premier, II 
Rois xvn, 20, 25etxv, 24 et suiv. Il pouvait 
craindre quo la descendance d'EIéazar ne 
fût substituée en la personne de Sadoc à la 
sienne qui était celle d'Ithamar. Autrement 
on s'expliquerait difficilement le mobile de 
sa conduite, car il était le 61s d'Abiinélech 

Sut avait souffert la mort pour la cause de 
avid, I Rois xxn , 47 et jusque là sa fidélité 

ne s'était pas démentie un instant. 
8 . — Sadoc vero sacerdos. Il y avait à la 

fois deux grands-prêtres, l'un, Sadoc qui rem
plissait les fonctions à Gabaon, auprès du 
tabernacle; l'autre, Abiathar, prè? de l'Arche 
sur la montagne de Sion, I Parai, xvi, 39. 
— Banaias. Banaias était à la tète de la garde 
royale, II Rois vin, 48, x x i u , 20 et suiv. — 
Et Semei et Rei. Séméi est vraisemblable

ment celui qui est mentionné plus loin, iv, 
48. Quant à Réi, il n'en est plus question. 
Evidemment ces deux personnages devaient 
être investis de fonctions importantes ; Josè-
phe à traduit ijn, rei, par o Aaufôou çUoç, l'ami 
de David. — Et omne robur exercitus David. 
Hébreu : « Et les vaillants qui (étaient) à 
David », c'est à dire, les Gibborim, dont il 
a été déjà question, Rois xxv 43 et suiv. 
xxvn, 2, et qui devaient, en efTut, faire en 
partie la force de l'armée, parce qu'ils for
maient un corps permanent de troupes ré
gulières. Il ne nous semble pas probable qu'il 
s'agisse uniquement des v ail liants surnommés 
les h ente, dont nous trouvons la liste II Rois 
xxiii , 8 et suiv. et I Parai., 9-47. 

9. — Immolatis ergo... Adonias imite la 
conduite d'Absalom et donne à la fète un 
caractère religieux, parce qu'il avait l'inten
tion de se faire sacrer roi. — Juxta lapidem 
Zoheleth. La signification du mot nbn? n'est 
point connue. Dans le dictionnaire de Gosé-
nius, on a traduit nbmn pu , ében hazzokhé-
leth par « pierre des serp ents », en so fon
dant sur un passage du Deutéronome, xxxu, 
24. D'autres interprètent a rocher qu'on 
gravit avec peine », parce que bïTï, zakhal 
signifie ramper. Mais on fait remarquer que 
ramper n'est pas la même chose que gravir ou 
grimper. Quoi qu'il en soit, les rabbins igno
raient déjà la signification de nbîTï. Quant à 
la position précise du rocher en question, 
on ne saurait la déterminer, bien que l'on 
puisse admettre que la fontaine de Rogel 
soit actuellement le puits de Joab, Bir 
Eyoub, situé à la jonction de la vallée d'En-
nom et de la vallée du Cedron. Cf. Jos. xv, 
7. — Et omnes viras Juda... Tous les hom
mes de Juda qui étaient employés à la 
cour, car les hommes de celte tribu obte-
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10. Mais il n'appela pas le pro-
phrlt1 Nalhaïuot Banaïas, et les plus 
vaillants, et Salomon son frère. 

1 1 . Nalhan dit alors à Bolhsaboe, 
mère do Salomon : Avoz-vous ap
pris qu'Adonias, fils d'IIaggith, rè
gne, et David notre maître l'ignore? 

12. M a i n t e n a n t d o n c , v e n e z et 

r e c e v e z d e m o i u n conseil et sauvez 
votre vie et celle de votre fils Salo
mon. 

13. Allez, et approchez-vous du 
roi David et dites-lui : 0 roi mon 
Seigneur, n'avez-vous pas juré à 
moi votre servante, disant : Salo
mon ton fils régnera après moi et il 
siégera sur mon Irône? Pourquoi 
donc règne Adonias? 

14. Et là, pendant que vous parle
rez encore au roi, je viendrai après 
vous, et je comploterai vos paroles. 

13. B e t h s a b é o entra d o n c c h e z le 

roi, dans sa c h a m b r e . O r , le roi 
avait beaucoup vielli et Abisag la 
sunamite le servait. 

1 0 . Nathan autem prnpîietam, et 
Banaiam, et robustos quosque, et 
Salomonem fratrem suum non vo-
cavit. 

11. Dixit itaque Nathan ad Beth-
sahec malrem Salomonis : Num au-' 
disli, quod regnaverit Adonias filius-
Hag£ith, et dominus noster David 
hoc ignorât? 

12. Nunc ergo veni, accipe consi-
lium a me et salva animam tuam, 
filiique tui Salomonis. 

13. Vade, et ingredere ad regem 
David, et die ei : Nonne tu, domine 
mi rex, jurasti mihi ancillse tuae, di-
cens : Salomon filius tuus regnabit 
post me, et ipse sedebit in solio 
meo? quare ergo régnât Adonias? 

14. Et adhuc ibi te loquente cum 
rege, ego veniam post te, et com-
plebo sermones tuos. 

15. Ingressa est itaque Beth=*abee 
ad regem in cubiculum; rex autem 
senuerat nimis, et Abisag Suuami-
tis ministrabat ei. 

naient la préférence, parce que David étaTt 
leur compatriote. 

40. — Nathan autem... En agissant ainsi 
Adonias montre bien qu'il savait que Salo
mon avait été choisi pour cire l'héritier du 
trône et qu'il connaissait les sentiments de 
Nathan et rie Banaïas. 

44. Dixitauc Nathan... Nathan remplit ici 
son rôle de prophète et on ne sera pas étonne 
de le voir prendre en main la cause fie Salo
mon. Il convenait à celui qui, le premier, avait 
M I connaissance des desseins du Seigneur, 
le vril'iT à leur réalisation. Il se conduisit, 
d'ailleurs, avi c prudence et sagessecl, touten 
ménageant le roi. sut lui l'aire comprendre 
la veillé. — Films Haggilh. Cette expression 
s»t bien choisie et devait tout naturellement 
éveiller la sollicitude et l'orgueil de Bcl-h«a-
lipo. — El Dominus noster David... L'affaire 
avait été conduite si secrètement que David 
ignore tout et que Nathan n'est instruit 
qu'au dernier moment. Si Adonias avait eu 
ne* droits incontestés à la couronne, il eût 
été inutile d'agir avec tant de mystère. 

42. — Et salva animam tuam, fiïiique... Si 
Allumas fût devenu roi, il eût été tenté de 

suivre les coutumes de l'Orient et de se dé-
barrt^ser de Salomon et peut-être môme de 
sa mère, quoique la chose soit plus douteuse. 
Cf. Jug. ix. H; m Rois xv. 29; iv R o i s x , 6, 
43, x i , 4. Des exemples de ce genre se ren
contrent pourtant dans l'histoire profane. En 
effet, Cléopâtre, la veuve de Philippe de Macé
doine, partagea le sort de son 01s CarraniK. 
Pausan., viii . 7, § 5 . et Cassandre mit à 
mort Rnxane, la veuve d'Alexandre le Grand', 
en même temps que son fils, le jeune Alexan
dre. Justin xv. 2. 

43. — Nonne tu, domine mi rex... O n ne 
sait a quelle occasion David fit ce serment à 
Beihsabé<\ mais ce n'est pas une raison pour 
le révoquer en doute. Il se pourrait que ce 
lût aprè< que Dieu lui eut promis d'affermir 
son trône, 11. Rois vu, 43 el suiv. 

14. — Et t'omplebo sermones tuos. Cest-à-
diro, je confirmerai les paroles, el par là je 
compléterai ton œuvre. Nathan pense qu'il 
est plus sage d'émouvoir d'abord la sensi
bilité de David par le moyen de Bethsabée, 
avant d'entamer une discussion toute poli
tique. 

45. — In cubiculum. David était si 
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16. lnclinavit se Bethsabee, et 
adoravit regem. Ad quam rex : Quid 
tibi, inquit, vis? 

17. Quse respondens, ait : Domine 
mi, tu jurasti per Dominum Deum 
tuum âncillœ tuœ : Salomon filius 
tuus regnabit postme, et ipse scde-
bit in solio meo. 

18. Et ecce nunc Adonias régnât, 
te, domine mi rex, ignorante. 

19. Mactavit boves, et pinguia 
quseque, et arietes plurimos, et vo-
cavit omnes filios régis, Abiathar 
quoque sacerdotem, et Joab princi-
pem militiœ; Salomonem autem ser-
vum tuum non vocavit. 

20. Verumtamen, domine mi rex, 
in te oculi respiciunt totius Israël, 
ut indices eis, quis sedere debeat in 
solio tuo, domine mi rex, post te. 

21. Eritque cum dormierit domi
nus meus rex cum patribus suis, 
erimus ego et filius meus Salomon 
peccatores. 

22. Adhuc illa loquente cum rege, 
Nathan propheta venit. 

23. Et nuntiaverunt régi, dicen-

qu'il était obligé de garder la chambre et 
qu'il avait besoin de soins continuels. 

46. — lnclinavit se Bethsabee. D'après la 
question que fait le roi à Bethsabee, on peut 
légitimement supposer que celle-ci ne se con
tenta pa* de s'incliner pour saluer le roi, se
lon les coutumes de l'Orient, mais qu'elle se 
prosterna devant lui en suppliante, comme 
jadis la femme de Thécua, H Rois xiv, 4. 

49. — Salomonem autem... Si Bethsabee re
lève cette circonstance, ce n'est point qu'elle 
se sente humiliée et blessée d'une exception 
qui, en temps ordinaire, eût été choquante, 
mais parce quelle y voit la preuve du com
plot d'Adontas et de ses mauvaises dispo
sitions à l'égard de Salomon. 

20. — Ut indices ei quis... Dans l'anti
quité, et particulièrement en Orient, l'héré
dité n'enlevait pas au roi le droit de choisir 
lui-même son successeur parmi ses fils. 
Alyatte désigna Crésus, Cyrus désigna Cam-
byse et Darius désigna Xercès, Hérod. I, 92, 
208 et vu, 3. Le même Hérodote rapporte que 
c'était une loi des Persans que le roi nom-

10. Bethsabee s'inclina et se pros
terna devant le roi. Et le roi lui dit : 
Que veux-tu? 

17. Elle répondit : Mon seigneur, 
vous avez juré par le Seigneur, votre 
Dieu, à votre servante : Salomon ton 
fils rognera après moi, et il siégera 
sur mon trône. 

18. Et voilà que maintenant Ado
nias règne et vous l'ignorez, ô roi 
mon Seigneur. 

•19. Il a immolé des bœufs et toute 
sorte de victimes grasses et plu
sieurs béliers, et il a appelé tous les 
fils du roi et le prôtre Abiathar et 
Joab, prince de la milice ; mais il n'a 
pas appelé Salomon votre serviteur. 

20. Cependant, Seigneur mon roi, 
les yeux de tout Israël sont tournés 
vers vous, pour que vous leur indi
quiez qui doit siéger sur votre trône 
après vous, seigneur mon roi. 

21. Et il arrivera, lorsque le sei
gneur mon roi dormira avec ses 
pères, que nous serons des crimi
nels, moi et mon fils Salomon. 

22. Pendant qu'elle parlait encore 
avec le roi, vint le prophète Nathan. 

23. Et on l'annonça au roi en di-

mât son successeur avant d'entreprendre une 
expédition. Au surplus, dans le cas présent, 
il y avait un motif spécial pour que le roi 
fit connaître officiellement celui qui devait 
lui succéder, V. v. 5. 

24. — Cum dormierit... Cette expression, 
très rare auparavant, puisqu'elle ne se ren
contre que deux fois, Deut. xxxi, nRois vu, 
12, devient commune dans les deux der
niers livres des Rois et dans les Paralipomé
nes, ainsi que dans le- Prophètes et le Nou
veau Testament, Cf. III, Rois H , 46. xi, 43 ; 
xiv, 20, 34 etc.; II Parai., ix, 34, xn, 46, 
xiv, 1 etc.; Jer. u , 39; Dan. xn . 2 ; Matt. 
IX , 24; Juan, xi, 41 ; I Cor. xi, 36, xv, 54, 
et. — Erimus ego et filius... Nous serons 
traités comme des criminels de lèse-majesté 
et comme des pécheurs, à cause do la faute 
que nou- avons jadis commise. C'était le 
moyen de déterminer David à se hâter et a 
prévenir Adonias que de lui représenter le 
sort qui l'attend elle et son fils. 

23. — Et nuntiaverunt régi. Nathan était 
déjà dans le palais v. 22, mais il ne pouvait 
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sant : Le prophète Nathan est là. 
Et lorsqu'il fut entré en la présence 
du roi et qu'il se fut prosterné con
tre terre devant lui, 

24. Nathan dit : Seigneur mon roi, 
avez-vous dit : Qu'Adonias règne 
après moi et qu'il siège sur mon 
trône? 

25. Car il est descendu aujour
d'hui et il a immolé des hoeufs et de 
grasses victimesetplusieurs béliers, 
et il a appelé tous les fils du roi et 
les princes de l'armée et le prêtre 
Abiathar. Et ils ont mangé et ils 
ont bu devant lui, et ils ont dit : 
Vive le roi Adonias ! 

26. Il ne m'a pas appelé, moi, 
votre serviteur, ni le prêtre Sadoc, 
ni Banaïas, fils de Joïada, ni votre 
serviteur Salomon. 

27. Est-ce que cette parole est 
venue du Seigneur mon roi? Est-ce 
que vous n'avez pas indiqué à moi, 
votre serviteur, qui doit siéger sur 
le trône du seigneur mon roi. après 
lui? 

28. Et le roi David répondit : Ap
pelez-moi Bethsabée. Lorsqu'elle 
fut entrée auprès du roi et qu'elle 
se tint devant lui, • 

29. Le roi jura et dit : Vive le Sei-

tes : Adest Nathan propheta. Clini
que introisset in conspectu régis, 
et adorasset eum pronus in terram. 

24. Dixit Nathan : Domine mi 
rex, tu dixisti : Adonias regnet post 
me, et ipse sedeat super thronum 
meum? 

25. Quia descendit hodie, et im-
molavit boves, et pinguia, et arietes 
plurimos, et vocavit universos filios 
régis, et principes exercitus, Abia
thar quoque sacerdotem; illisque 
vescentibus, et bibentibus coram 
eo, et dicentibus : Vivat rex Ado
nias ! 

V&. Me servum tuum, et Sadoc sa
cerdotem, et Banaiam filium Joia-
d©, et Salomonem famulum tuum, 
non vocavit. 

27. Numquid a domino meo rege 
exivit hoc verbum, et mihi non in-
dicasti servo tuo, quis sessurus es-
set super thronum domini mei régis 
post eum? 

28. Et respondit rex David, di-
cens : Vocate ad me Bethsabée. Qu© 
cum fuisset ingressa coram rege, et 
stetisset ante eum, 

29. Juravit rex, et ait : Vivit Do-

prinétrer dans la chambre du roi avant d'a
voir été annoncé. D'après le v. 28, nous 
voyons que Bethsabée se retira à l'arrivée de 
Nathan, et nous savons aussi que le prophète 
en fit autant, lorsque la mère de Salomon 
fut appelée de nouveau, v. 33. Ce, n'était 
point pour éviter de paraître s'entendre, 
mais pour des raisons de convenance. Dans 
les audiences que le roi accordait soit à son 
épouse, soit à l'un de ses conseillers, personne 
no pouvait être admis en tiers, sans une 
permission spéciale. En cette occasion, une 
exception fut faite à la règle en faveur d'Abi-
sag, témoin d'ailleurs désintéressé, parce 
que David avait besoin de ses services. 
v.45. 

24. — Tu dixisti : Adonias... C'est une 
manière de reprocher avec ménagement à 
David de ne pas s'être opposé aux entre* 
prises d'Adonas. Nathan veut par là amener 
une déclaration en sens contraire» 

25. — Et principes exercitus. Sous ce titre 
sont compris les serviteurs du roi, v. 40, et 
principalement les chefs de grades inférieurs 
à celui de Joab, v. 7. — Vivat rex- Ado. 
ni.as Ces', ainsi qu» les Hébreux avaient 
l'habitude, de pioclauier leurs roi--, I Rois x. 
24; II Rois xvi; iv Rois x i , 42; 47 Parai, 
XXIII , 34. 

28. — Et respondit rex Daoid. Cette 
prompte décision du David montre bien que, 
si son corps était affaibli, son esprit avait 
conservé toute sa vigueur. Toute sa conduite 
en cette occasion répond à l'énergie de son 
caractère et témoigne qu'il comprenait ses 
devoirs et la gravité de la situation. La 
promptitude de ses résolutions ne prouve 
point qu'il s'était laisser circonvenir, mais 
qu'il se rappelait les promesses que Dieu lui 
avait faites, 11 Rois vu, 44-43. 

29. — Vivit Dominus... C'était la formule 
habituelle du serinent chez les Israélites, 
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i minus, qui eruit animam meam de 
omni angustia ! 

30. Quia sicut juravi tibi per Do-
.minum Dcum Israël, dicens : Salo
mon Olius tuus regnabit post me, 
et ipse sedebit super solium meum 
.pro me; sic faciam kodie. 

31. Summissoque Bethsabee in 
terram vullu, adoravit regem, di
cens : Vivat dominus meus David in 
seternum. 

32. Dixit quoque rex David : Vo-
'Cate mihi Sadoc sacerdotem, et Na
than prophetam, et Banaiam filium 

. Joiadse. Qui cum ingressi fuissent 
• coram rege, 

33. Dixit ad eos : Tollite vobis-
• cum servos domini vestri, et impo-
nite Salomonem filium meum super 
mulam meam, et ducite eum in Gi-
bon. 

gneur qui a délivré mon âme de 
toute angoisse. 

30. Gar ainsi que je te l'ai juré 
par le Seigneur Dieu d'Israël, di
sant : Salomon ton fils régnera après 
moi, et il siégera sur mon trône à 
ma place, ainsi ferai-je aujourd'hui. 

31. Et" Bethsabee, se prosternant 
la face contre terre, adora le roi et 
dit : Vive-éternellement David mon 
seigneur. 

*32. Le roi David dit aussi : Ap
pelez-moi le prêtre Sadoc et le pro
phète Nathan et Bauaïas, fils de 
Joïada. Lorsqu'ils furent entrés de
vant le roi, 

33. Il leur dit : Prenez avec vous 
les serviteurs de votre maître, et 
placez mon fils Salomon sur ma 
mule, et conduisez-le à Gihon. 

Cf. Jug. vin, 19 ;Pue th , m , 13 ; I Rois 
xiv, 39, xiv, 6, XXVIII . 10. 

31. — Vivat Dominus Les Hébreux 
n'employaient cette formule que dans les 
circonstances importantes, tandis que les 
Babyloniens et les Peraes s'exprimaient ha
bituellement ainsi en s'adressant à leurs sou
verains, Cf. Dan. n, 4, m . 9, v, 10, vi, 22; 
Neh. n , 3 ; MU an. Var. hist. i, 32 ; Curtius, 

• de gestis Alex, vi, 5. 
32. — Sadoc sacerdotem, et... La présence 

-du grand-prêtre, du prophète Nathan et du 
chef des gardes du corps, devait montrer au 
peuple que tout se faisait d'accord avec le 

• roi. L'ordre dans lequel sont nommés ces 
trois personnages répond à l'importance du 

•rôle de chacun d'eux dans l'affaire en ques
tion. 

33. — Servos domini vestri. C'est-à-dire, 
les Cerethi et les Phelethi, et non point les 

•Gibborim, comme le montre le v. 33. — 
Super mulam meam. C'est sous le règne de 
David que les Israélites paraissent s'être 
servis pour la première fois de mules et de 

-chevaux. Dans le principe, l'usage des mules 
était peut-être mêm* réservé aux seuls per
sonnages de distinction, II Roi* XîH, 29, 
xviii, 9. En faisant monter Salomon sur sa 

rmule, David voulait, non pas seulement l'ho-
-norer aux yeux du peuple, mais le désigner 
comme son successeur. Les Rabbins racon
tent même qu'il était défendu, sous peine de 
mort, de se servir de la mule du roi.Chez les 

^Perses, nous voyons que les rois faisaient 

promener sur leur cheval les hommes qui 
leur avaient rendu des services signalés, 
afin de les honorer publiquement, Cf. Esth. 
vi, 8. — In Gihon. D'après les Paralipo
mênes II Parai, X X X I I , 30, xvxiu, 44, Gi
hon était une source qui alimentait deux 
bassins ou deux étangs, l'étang supérieur et 
l'étang inférieur. II Parai, xxxu, 30; iv Rois 
xviii, 47. Is. 3, xxxvi , 2, xxii , 9. Le bas
sin supérieur des rnux do Gihnn porte au
jourd'hui le nom de Uirket el Mamilla et. se 
trouve à l'entrée de la vallée de bYn Ennom. 
Le bassin inférieur serait alors le Birkofc es 
Soulihan, au S. O. de Sion, Cf. Robins. Pa-
lest. II, 429 et suiv., 464 et suiv. el. Rech. 
bibl. p. 317 et suiv. Le sacre de Salomon au
rait eu lieu vraisemblablement dans la vallée 
qui se trouve entre les deux bassins, car il 
n'est point dit que la cérémonie se fit près 
de la source de Gihon. Selon quelques au
teurs, la source de Gihon devrait être recher
chée dans la vallée du Tyropœon, à l'est de 
la ville, ce qui ne semble pas suffisamment 
justifié, car, d'après l'hébreu, Ezechias n'a
mena pas les eaux de Gihon à l'ouest dans 
la cité de David, mais de l'ouest, II Parai, 
x x x u , 30. Quant à l'hypothèse d'après la* 
quelle il faudrait changer ]iru. Gihon, en 
fJ3D2U Gabaon* elle mérite à peine d'être 
mentionnée, car, outre que toutes les an
ciennes versions confirment la première le
çon, Gabaon était trop éloigné pour quo la 
cérémonie du sacre eût pu être achevée assez 
promptement, pour que le cortège fût de r e -
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34. Et que là le prêtre Sadoc et le 
prophète Nathan Teignent roi sur 
Israël. Et vous sonnerez de la trom
pette et vous direz : Vive le roi Sa
lomon. 

35. Et vous monterez à sa suite 
et il viendra, et il siégera sur mon 
trône, et il régnera à ma place et je 
lui ordonnerai d'être chef sur Israël 
et sur Juda. 

36. EtBanaïas, fils de Joïada, ré
pondit au roi et dît: Amen! Qu'ainsi 
parle le Seigneur, Dieu du seigneur 
mon roi. 

37. Comme le Seigneur a été avec 
le seigneur mon roi, qu'ainsi il soit 
avec Salomon et qu'il rende son 
trône plus élevé que le trône de 
mon seigneur le roi David. 

38. Le prêtre Sadoc ot le prophète 
Nathan et Banaïas, fils de Joaïada, 
et les Céréthicns et les Phéléthiens 
descendirent donc, et ils placèrent 

tour à Jérusalem avant la fin du festin d'A-
donias, v. 41. 

34. — Et ungat eum... David ordonna de 
sacrer Salomon afin que rien no manquât à 
son intronisation. Il n'est pas dit que, dans 
la suite, tous les rois de Juda et d'Israël fu
rent sacrés, mais ce n'est pas une raison suf
fisante pour supposer que cette cérémonie du 
sacre n'avait lieu que dans les cas extraordi
naires, lorsque la succesion au tronc n'était, 
pas régulière. En réalité, après Salomon, on 
ne mentionne que le »acie de Jchu, de Joas 
et de Joachaz. souverains dont l'élection fut 
irrégulière, IV Rois ix, C, xi, 42, XXII I , 30; 
mais, d'aulro pari, nous voyons au temps de 
la captivité, des rois dont fe sacre n'est in
diqué nulle part porter le titre d'oints du 
Seigneur, Lamenl. iv, 50 ; Ps. LXXXIX, 38, 54. 
— Et Nathan prophela. La participation de 
Nathan au sacre de Salomon nous montre 
quelle était à celte époque 1'iniporLancc du 
prophélisme en Israël, ri aus-d celle de son 
représentant. — Et canetis buccina. C'était 
^our proclamer solennellement lo couronne-
. aenl du nouveau roi. 

35. — Ut ait dnx super... Comme la tenta
tive d'Adonias pouvait rendre la succession 
liligitu<c, d était nécessaire que le, vieux roi 
transmit officiellement l'auioiilc à Salomon. 
S'il e.<i parlé d'Itfdcl ot de Juda, c'est parce 
que David n'avait d'abord régné que sur Juda. 

34. Et ungat eum i b i Sadoc sa-
cerdos et Nathan propheta, in regem 
super Israël; et canetis buccina, at-
que dicetis : Vivat rex Salomon! 

35. Et ascendetis post eum et ve-
niet etsedebit super soltum meum, 
et ipse regnabit pro me : illique 
prsecipiam ut sit dux super Israël, 
et super Judam. 

36. Et respondit Banaias filius 
JoiadaB régi, dicens : Amen; sic lo-
quatur Dominus Deus domini mei 
régis. 

37. Quomodo fuit Dominus cum 
domino meo rege, sic ut cum Salo-
mone, et sublimius faciat solium 
ejus a solio domini mei régis David. 

38. Descendit ergo Sadoc saccr-
dos, et Nalhan propheta, et Banaias 
filius Joiadse, et Gerethî, et Phele-
thi; et imposuerunt Salomonem su-

et qu'après Salomon l'unité du royaume fut 
bridée. La critique nouvelle se plait à ne voir 
qu'une intrigue de cour dam les pourparlers 
et les négociations qui aboutirent au sacre de 
Salomon. Pour assurer la couronne à son fils, 
J^elhsabéc aurait arraché à David le serment 
de le préférer à Adonias. Mais celui-ci aurait 
été résolu à ne pas se laisser ravir ain-i le 
trône, et il aurait saisi une occasion favo
rable pour prévenir ses ennemis. Or, une 
simple lecture suffit pour prouver manifeste
ment que l'auteur n'a pas envisagé la ques
tion à ce point de vue et que, par conséquent, 
cet exposé est absolument faux. Si l'on s'en 
tient aux documents que nous avons sous les 
yeux, il parait non seulement invraisem
blable, mais inconvenant de transformer le 
prophète Nathan en un vulgaire chef de ca
bale. David ne cède ni aux sollicitations ni à* 
l'intrigue, mais à la voix de sa con-cience 
qui lui rappelle et ses promesses et celles du 
Seigneur. 

36. — Sic loquatnr Dominus... Puisse la 
parole du roi recevoir son accomplissement, 
comme si c'était ta parole de Dieu même. 

37. — Quomodo fuit... Ce n'est pas là une 
flatterie à l'adresse du roi. ma.s simplement 
un soutien en faveur de son successeur ci de 
son nmiume, Cfr. ni, 2 et suiv. 

38. — Et Cerethi et Phelelhi. V. II Rois 
vi... 48 
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per mulam régis David, et adduxe-
runt eum in Gihon. 

39. Sumpsilque Sadoc sacerdos 
^ornu olei de tabernaculo, et unxit 
Salomonem; etcecinerunt buccina, 
et dixit omnis populus : Vivat rex 
Salomon ! 
• 40. Et ascendit universa multi-
tudo post eum et populus canentium 
tibiis, et lsetantium gaudio magno, 
et insonuit terra a clamore eorum. 

41. Audivit autem Adonias, et 
omnes qui invitati fucrant ab eo, 
jamque convivium finitum erat; sed 
et Joab, audita voce tubae, ait : 
Quid sibi vult clamor civitatis tu-
multunntis? 

42. Adhuc illo loqucnte, Jonathas 
filius Abiathar sncerdolis venit; cui 
dixit Adonias : Ingredere, quia vir 
fortis es, et bona nuntians. 

469 

39. — Cornu olei de tabernaculo. Ce vase de 
corne contenait sans doute de l'huile sainte 
dont les prêtres se servaient pour consacrer 
les meubles et les ustensiles du sanctuaire et 
dont la composition nous est indiquée, Ex. 
xxx, 82-25. Le tabernacle mentionné ici 
n'est point sans doute celui de Gabaon, mais 
celui que David avait érigé à Sion pour rArche 
d'alliance, JI Rois vi, 47. Bien que Sadoc fût 
spécialement consacré au service du taber
nacle mosaïque de Gabaon, rien n'empêche 
de supposer qu'il avait accès à celui de Sion 
et qu'il put y prendre l'huile dont il avait 
besoin pour la circonstance. — Vivat rex Sa
lomon. Selon Rupprt, David et Salomon sont 
ici la figure de Dieu le Père et du Christ: 
« Vivenle adhuc paire, rex Salomon consti-
tuitur;quia profecto Deus Pater, qui Christum 
constituit regem haeredem umversorum, nun-
quam moituus, nunqnam 1**1 morilurus. » 

40. — Universa multitudo. Tout le peuple 
qui avait assisté an sa rn \ accompagna Sa
lomon à la citadelle de Sion. — Et populus 
rtnteiitium tibiis, et... Lajoiedu peuple montre 
bien que les prétentions d'Adonias n'étaient 
pas fondées et que David avait seul qualité 
pou* désigner son successeur. Les Septante 
portent : xai exôpeuov èv xopotç, « et ils se li
vraient à des danses », leçon adoptée par 
Ewald, Geschicht'î etc.. m . 267, note, mais 
sans motifs suffisants. Cependant il parait 

bien probable quo les traducteurs grecs au
ront l u ; D'bina D'SSno, mekkolelim bekhi-
lim, « dansani t avec des danses », au lieu 
de D l S S m QiSSno, mekhallelim bakhalilim, 
«jouant avec des flûtes. — Et insonuit terra..» 
Hébreu : u Et la terre se fendit » c'est-à-dire 
parut, se fendre. C'e^t évidemment une hy
perbole dans le goût oriental, à moins que le 
le.U' n'ait été legcrpinenl altéré en cet en
droit, ce qui n'est pas prouvé, et d'autant 
plus que les Septante portent £££âyi}» brisa, 
serompitp dans la plupart des manuscrit*. 

44. —• Quid sibi vult clamor... En enten
dant le ?,on do la trompette, Joab rnmpri: 
aussitôt qu'il se passait quelque cho*u d'im
portant. Il n'est pas d'ailleurs étonnant quo 
la musique et les cris se soient fait entendra 
jusqu'à la fontaine de Rognl qui certainement 
n'était pas éloignée de Jérusalem. 

42. — Jonathas filius Abiathar... Jonathas 
avait été chargé, comme jadis, de porter les 
nouvelle II Rois xv, 27, XVII, 47 et s'il ne 
fut pas témoin oculaire de ce qui s'était passé, 
il put l'apprendre par d'autres. Il avait, on le 
voit, suivi son père dans sa rébellion. — / n -
gredere, quia... Adonias cherche ainsi à cal
mer ses propres inquiétudes et celles do. ses 
amis, car il n'ignorait ni tes projets de David, 
ni l'influence qu'avaient les amis de Salo
mon, t t . 5, 49, S0. 

43. — Nequaquam..* La mot abal, ré 

Salomon sur la mule du roi David 
et ils le conduisirent à Gihon. 

39. Et le prêtre Sadoc prit du ta
bernacle la corne de l'huile et il oi
gnit Salomon; et ils sonnèrent de la 
trompette et tout le peuple dit : 
Vive le roi Salomon! 

40. Et toute la multitude monta à 
sa suite et le peuple chantait avec 
des flûtes et se réjouissait avec une 

Îjrande joie, et la terre retentit de 
eurs cris. 

41. Et Adonias l'entendit ainsi 
que tous ceux qui avaient été invi
tés par lui, et déjà le festin ôtait 
fini. Mais Joab, entendant le bruit 
de la trompette, dit : Que signifient 
les clameurs de lacito tumultueuse? 

42. Gomme il parlait encore, vint 
Jonathas. fils du prêtre Abiathar. 
Adonias lui dit : Entre, car tu es un 
homme vaillant et donnant de bon
nes nouvelles. 
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43. Et Jonathas répondit à Ado- 43. Responditque Jonathas Ado
nias : Nullement, car le roi David niae : Nequaquam; dominus enim 
motre seigneur a,établi roi Salomon, «noster rex David regem constituit 

Salomonem. 
44. Et il a envoyé avec lui le prê- 44. Misitque cum eo Sadoc sacer-

tre Sadoc et le prophète Nathan et dotem, et Nathan prophetam, et 
Banaïas, fils de Joiada, et les Ocré- Banaiam filium Joiadae, et Cerethi, 
thiens et les Phclcthiens, et ils l'ont et Phelethi, et imposuerunt eum 
placé sur la mule du roi. super mulain régis. 

45. Et le prêtre Sadoc et le pro- 45. Unxeruntque eum Sadoc sa-
phèle Nathan l'ont sacré roi à Gi- cerdos, et Nathan propheta regem 
non; et delà ils sont montés pleins in Gihon; et ascenderunt inde lae-
•de joie et la ville en a retenti. C'est tantes, et insonuit civilas;" haec est 
le bruit que vous avez entendu. vox, quam audistis. 

46. Et Salomon siège sur le trône 46. Sed et Salomon sedet super 
«du royaume. solium regni. 

47. Et les serviteurs du roi sont 47. Et ingrcssi servi régis bene-
•entrés et ont béni le roi David notre dixerunt domino nostro régi David, 
seigneur,en disant: Qne Dieu rende dicentes : Amplificet Deus nomen 
le nom de Salomon plus grand que Salomonis super nomen tuum, et 
votre nom et qu'il rende son trône magnificetthronum ejus super thro-
plus glorieux que votre trône. Et le num tuum. Et adoravit rex in lec-
roi dans son lit a adoré, tulo suo. 

48. Et a dit : Boni soit le Seigneur 48. Et locutus est : Benedictus 
Dieu d'Israël, qui m'a donné abolir- v Dominus Deus Israël, qui dédit ho-
-d'hui de voir de mes yeux celui qui die sedentem in solio meo, videnti-
sièere sur mon trône. bus oculis meis, 

49. Tous ceux qui avaient été in- 49. Territi sunt ergo, et surrexe-
vités par Adonias furent donc ef- runt omnes qui invitati fuerant ab 
frayés et se levèrent et chacun s'en Adonia, etivit unusquisque in viam 
•alla par son chemin. suam. 

30. Et Adonias, craignant Salo- 50. Adonias autem timens Salo-

:pond au lalin imo vero et équivaut à une 
•affirmation accompagnée d'un léger doute. 

46. — Sedet Salomon sedet... Jonathas con
tinue la narration au point où elle a été in
terrompue t. 40. David avait voulu que Sa
lomon prit place sur le trône royal, en vue de 
tout le peuple, afin de compléter l'investiture. 

47. — Et adoravit rex. Comme David était 
•dans sonlit, on comprend qu'il ne se pro^irrna 
pas réellement, ainsi que l'hébreu pour.ait 
le donner à penser, mais qu'il s'inclina pio-
fondément. Il faut remarquer aussi quo c'est 
après le retour de Salomon que David adora 
aniM le"Seigneur; par conséquent cette cir
constance aurait dû être menlionnée après 
le t . 40. Cette adoration rappelle celle de 
Jacob, après qu il eut manifesté ses dernières 
volontés, Gen., XLVII , 34 ; Cfr. Hebr. xi, 24. 

49. — Territi Sunt ergo. Adonias et ses 
(partisans sont saisis d'une véritable terreur 

panique, ce qui prouve bien que leur con
science n'était pas tranquille et qu'ils n'a
vaient pas Je droit pour eux. 

50. — Tenuitque cornua altaris. Chez tous 
les peuples, les autels sont un lieu de refuge 
pour les criminels, mais en Israël, ils no. pou
vaient protéger que ceux qui s'étaient rendus 
coupables de meurtre involontairement Ex., 
xxi . 44. Quant aux cornes de l'autel, elles 
paraissent avoir été fixées aux quatre angles, 
et faites de bois de Sélim,ou d'aeacia revêtu 
d'airain, Ex,, xxvn, 2, xxx, 2, xxxvm, 2. 
On y attachait la victime au moment du 
sacrifice Ps. cxvn, 27, et après le sacrifice, 
le prêtre devait les asperger de sang, Ex., 
xxix, 42. Symbole de la force et de la puis
sance, elles donnaient à l'autel sa sigmJca-
tion véritable, car l'autel était le lieu divin 
d'où sortaient le salut et la vie, Ex., xxvn, 49. 
En embrassant les cornes de l'autel, le cri* 
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tnonem, surrexit, et abiit, tenuitque 
-cornu altaris. 

81. Et nuntiaverunt Salomoni, 
dicentes : Ecce Adonias timens re-
gem Salomonem, tenuit cornu alla-
ris, dicens : Juret mihi rex Salomon 
•hodie, quod non interficiat servum 
suum gladio. 

52. Dixitque Salomon : Si fuerit 
Tir bonus, non cadet ne unus qui-
dem capilîus ejus in terram; sin au
tem malum inventum fuerit in eo, 
morietur. 

53. Misit ergo rex Salomon, et 
•eduxit eum ab altari ; et ingressus 
adoravit regem Salomonem ; dixit
que ei Salomon : Vade in domum 
tuam. 

mon, se leva et s'en alla et saisit la 
corne de l'autel. 

51. Et on l'annonça à Salomon et 
on lui dit : Voilà qu'Adonias, crai
gnant le roi Salomon, a saisi la 
corne de l'autel, en disant : Que le 
roi Salomon me jure aujourd'hui 
qu'il ne fera pas périr par le glaive 
son serviteur. 

52. Et Salomon dit : S'il est 
homme de bien, il ne tombera pas 
môme à terre un seul de ses cne-
veux; mais si le mal se trouve en 
lui, il mourra. 

53. Le roi Salomon envoya donc 
et le fit emmener de l'autel. Et il 
vint et se prosterna devant le roi 
Salomon. Et Salomon lui dit : Va 
dans ta maison. 

minel se mettait sous la protection de celui 
qui efface le péché et dispense du châtiment. 
Il est probable qu1 Adonias se réfugia près de 
l'autel que David dut faire ériger, m , 45; 
Il Rois vi, 47, dans le tabernacle qu'il cons
truisit pour l'Arche d'alliance, car il n'est 
.point vraisemblable que le coupable se soit 
•enfui jusqu'à Gabaon. 

52. — Si fuerit vir bonus... C'est-à-dire, 
si à l'avenir il se conduit en sujet fidèle. — 
Non cadet ne unus... C'était une expression 
proverbiale ayant ce sens : il ne souffrira 
aucun dommage, Cfr. I Rois xiv, 45; II Rois 
xiv, 44. — Sin autem malum... S'il se rend 

coupable de quoique nouvnau crime, il sera 
puni de mort. Le pardon est donc condition
nel et subordonné à la conduite future d'Ado
nias. Salomon considère l'acte de ce dernier 
comme un aveu de sa faute et une marque de 
repentir, et voilà pourquoi il lui fait grâce, 
ce qui, d'ailleurs, dut produire sur le peuple 
une impression favorabie. 

53. — Vade in domum tuam. Ces paroles 
ne signifient point : ne parais plus devant 
moi, ne reparais plus à la cour, mais renfer
ment seulement un avertissement pour Ado
nias. Désormais i! doit se tenir tranquille et 
mener la vie d'un simple particulier. 
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CU\P1TRE 11 

Se liant sa fin prochaine, David rcc immonde .1 w n lils Salomon d'observer les commande
ments du Seigneur, afin que le Seigu.Mir accomplisse les promesses qu'il lui a faites ( t t . 4-4). 
— Il lui indique ensuite la conduite, qu'il d.>it tenir envers Joab, le fils de Bcrzellâï cl 
Séméi, afin qu'ils soient récompensés selon leurs œuvres ( t t . 5-9}. — David mourut donc, 
et fut. enseveli dans la cité o\; David, après un règne de quarante ans (v*. 40-11). — 
Salomon lui succéda, et son royaume s'affermit ( t . 42). — Or, Adonias pria Bethsabée de 
demander pour lui à Salomon, Abisag la Sunamite ( t t . 43-47). — Bethsabée s'acquitta 
de sa mission ; mais Salomon répondit à sa mère, qu'en cette occasion, Adonia-* agissait 
a vue perfidie, ut le. jour môme il commanda à Ranaias de le faire mourir ( t t - 48-2o). — 
Quant à Abialhnr, il lui l'ut pardonné pour un temps, mais il fut renvoyé chez lui et 
dépouillé du sacerdoce ( t t - 26-27). — Joab, en apprenant ces faits, se réfugia dans le 
tabernacle du Seigneur et embrasa les cornes de i'autel ; néanmoins Salomon envoya 
Banaïas pour I n m - t i m à mort ( t t . 28-29).— Joab refusa de sortir, mais toutefois Salomon 
ordonna do rech^f a Banaïas de le laire mourir, afin d'empêcher que le sang d'Abner et 
d'Amasa ne retombât sur Dawd et *a descendance ( t t . 30-33). — Banaïas exécuta donc 
l'ordre de Salomon, et Joub fut enseveli dans sa maison ( t . 34). — Le roi mit ensuite 
Banaïas à la tète de l'armée et remplaça Abiathar par Sadoc ( t . 35). — Il défendit ensuite 
à Séméi de sortir de Jérusalem et de traverser le Cédron Ofir. 36-37). —Séméi promit 
d'obéir, mais trois ans après, ses serviteurs s'éiant enfuis à Geth, il alla les chercher et les 
ramena (vv. 38-40). — Salomon l'ayant appris, lu fit venir, lui rappela l'ordre qui lui 
avait élé donné, la faute dont il s'était rendu coupable, et lui annonça le châtiment qui 
l'attendait ( t t . 44-45). — Et eu effet, sur l'ordre du roi, Banaïas fit mourir Séméi ( t . 46). 

1. Mais le jour où David devait 
mourir approchait. Il donna des or
dres à Salomon, son fils, et lui dit: 

2. Voilà que j'entre dans la voie 
de tout le monde, sois fort et sois un 
homme. 

1. Appropinquaverunt autem dies 
David, ut moreretur. praecepitque 
Salomoni filio suo, dicens : 

2. Ego ingredior viam universœ 
terrœ : confortare, et esto vir. 

b . Dernières paroles et mort de David, 11, 1 - 1 2 . 

C I I A P . 11. — 4. — Prœcepitque Salomoni... 
L'auteur des Paralipomnnes, I Parai., XXVIII 

et xxix, complète les données de notre livre 
et raconte qu'avant de mourir, David rassem
bla les représentants de la nation, leur donna, 
ses dernières instructions, et fit de nouveau 
saerer Salomon, afin sans doute d'empêcher 
que le trôna lui fût disputé. Le premier sacre 
avait été fait à la haie ol, pour ainsi dire, a 
l'improviste; il était donc utile et même né
cessaire que cette cérémonie fût renouvelée 
devant la nation, afin qu'elle prêtât hommage 
à Salomon par l'organe de ses représentants. 
C'est aprèsavoir pris ces dispositions que David 
s'entretint avec son successeur et lui fit ses 
dernières recommandations, lesquelles ne s'a
dressaient qu'à lui. L'auteur de ce livre n'a 
pas jugé nécessaire, pour le but de son œuvre, 
de nous en faire connaître davantage. Il a été 
complété en ce point par celui des Paralipo-
mènes qu'on ne saurait accuser d'avoir tra

vaillé l'histoire à sa façon, ainsi que le pré
tendent certains auteuis, assertion que rien 
ne justifie. 

2. — Ego ingredior... On remarquera ce 
début solennel : David ne parle point en père 
à *i>n fils, mais plutôt en roi. C'est le toi 
d'Israël, le chef du royaume théocratique qui 
s'adresse à son successeur, qui lui renouvelle 
les préceptes du Seigneur et lui explique les 
devoirs qui lui incombent. La principale des 
ooiigalions du roi d'Israël, c'est de s'attacher 
fidèlement à la loi de Mono, condition abso
lue pour la réalisation des piomesses divines. 
Jusqu'à la fin David est le modèle des rois, et 
sa conduite sera constamment proposée pour 
exemple à ses successeurs, ou plutôt la con
duite de ses successeurs sera toujours com
parée à la sienne, ni , 3, 6, 44, ix, 47, 
x. 4, 67, xi. 33. 37, xiv, 87, xv, 5, 44; 
IV RoU xiv, 3, xvi, 2, x v w , 3, xxn , 2. — 
Confortare et esto vir. Salomon avait besoin 
de fortifier son cœur et sa volonté, non-
seulement pour observer les ordres du Sei-
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3. Et observa custodias Domini 
Dei tui, ut ambules in viis ejus, ut 
custodias caeremonias ejus, et prse-
ceptaejus, et judicia, et testimonia, 
sicut scriptum est in lege Moysi ; ut 
intelligas universa qùse facis, et quo-
cumquc te verteris. 

Deut. 17, 40. 

4. Ut confîrmet Dominus sermo-
nes suos, quos locutus est de me, 
dicens : Si custodierint filii tui vias 
suas, et ambulaverint coram me in 
veritate, in omni corde suo, et in 
omni anima sua, non auferetur tibi 
vir de solio Israël. 

5. Tu quoque nosti quae fecerit 
mihi Joab filius Sarviae, quae fecerit 
duobus principibus exercilus Israël, 
Abuer iilio Ner, Amasse filio Jether; 

gnour, m a i 3 surtout pour soutenir le poids 
de l'autorité. Sa jeune-'se était, en effet, un 
obslac.io sérieux a l'action de son pouvoir, 
car, pour un jeune homme de dispositions 
pacifiques, I Parai, xxu, 9, il devait y avoir 
quelque difficulté à gouverner une nation 
turbulente et guerrière, surtout si Ton réflé
chit qu'un fort parti tui était opposé. Au 
reste, on ne sait pas précisément quel pou
vait être Page de Salomon. Selon Josèphe, 
Ant., J. I. VII, c. vu, § 8, il avait alors qua
torze ans; mai-* ce n'est pas autre chose 
évidemment que l'interprétation des paroles 
de David : « Salomon, filius meus puer par-
vulus est et delicatus », I Parai., xxu, 5, 
xxix. 4, et de celles de Salomon lui-même ' 
« Ego autem snm puer parvulus », m , 7. 
Au^si les modernespenscntgénéralement que 
Salomon avait environ vingt ans, ce qui serait 
plutôt au dessus qu'au dessous de la vérité. 

3. — Et observa custodias Domini tui. C'est-
à-dire, montre-toi fidèle dans le service du 
Seigneur. C'est une recommandation géné
rale. — Ut custodias.,. Les quatre expres
sions qui suivent, les cérémonies, les préceptes, 
les jugements et les témoignages désignent la 
Loi sous ses différents aspects. — Ul intelli
gas. Le verbe S^U7, sacal, signifie proprement 
être prudent, être sage, et par extension, com
prendre, et même être heureux, prospérer. 
Et, en effet, la condition nécessaire pour 
réussir, c'est d'avoir l'intelligence des choses, 
et la prudence de la conduite. C'est dans ce 
sens qu'il faut entendre ici le verbe intelligere. 

3. Et observe les prescriptions du 
Seigneur, .ton Dieu, afin que tu 
marches dans ' ses voies, que tu 
gardes ses cérémonies, et ses pré
ceptes, et ses jugements, et ses té
moignages, comme c'est écrit Hans 
la loi de Moïse, et que tu sois inlol-
ligent en tout ce que tu fais, et par
tout où tu te tournes ; 

4. Afin que le Seigneur confirme 
les paroles qu'il a prononcées sur 
moi, disant : Si tes fils gardent leurs 
voies et marchent devant moi dans 
la vérité, de tout leur cœur et de 
toute leur âme, aucun homme issu 
de toi ne sera enlevé du trône d'Is
raël. 

o. Tu sais aussi ce que m'a fait 
Joab, fils de Sarvia, ce qu'il a fait à 
deux princes de l'armée d'Israël, à 
Abner, fils de Ner, et à Amasa, fils 

4. — Non auferetur tibi... Tu auras tou 
jours des descendants pour occuper lo trône, 
ou ' le royaume restera perpétuellement 
dans ta famille. La môme promesse avait été 
faite à David ^nm la lorme affirmai ive . 
Il Rois, vu, 4 6, et plus lard, elle fut confir
mée à Salomon, au moment de la consécra
tion du Temple, vm. 25, ix, 5. On no doit 
pas entendra par là qu'aucun roi de la race 
de David ne sera renversé du trône, mais 
seulement que sa postérité ne périra pas, et 
qu'il on restera toujours un rejeton qui 
puisse être investi du pouvoir souverain. Celte 
promesse ou cotte prophétie rut -on accom
plissement parfait en Jesus-ChrM. 

5. — Quœ fecerit mihi Joab... Théodoret, 
Quaest. IV, apprécie ainsi la conduite de Da
vid en cette occasion : «Cum resoivisscl nim 
(Joab) Adoniam adamare ac struore ty rann i -
dem,timuit nesolita utens malitia dtispicoret 
juventutem Salomonis, et duorum faccret 
alterum, nempeut aut persona utens benovo-
lentiae, eum intprimeret, sicut accidit Abner 
et Amasan, aut aperte strueret aciem adver-
sam et divideret Israelem. » Mais, sans nous 
appesantir sur ces considérations, nous ferons 
remarquer que David ne reproche ici à Joab 
que le meurtre d'Abner et celui d'Amasa, 
II Rois, m , 27, xx, 40, preuve certaine qu'il 
n'était nullement inspiré par des idées de 
vengeance personnelle. Cependant, on doit 
supposer que Joab. vu son caractère violent 
et intraitable, avait dû le mécontenter en 
mainte occasion. Mais David voit avant tout 
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do Jether; il les a lues, et il a ré
pandu dans la paix le sang de la 
guerre, et il a teint du sang de la 
guerre le baudrier qui était autour 
do ses reins, et la chaussure qui était 
à ses pieds. 

C. Tu agiras donc selon ta sagesse 
et tu ne laisseras pas ses cheveux 
blancs descendre en paix dans le 
tombeau. 

7. Mais tu seras reconnaissant 
envers les lils de Berzellaï de Ga-
laad, et ils mangeront k ta table, car 
ils sont venus à ma rencontre lors
que je fuyais devant Absalom, ton 
frère. 

quos occidit, et effudit sanguinem* 
belli in pace, et posuit cruorem prie-
lîi in balteo suo, qui erat circa lum-
bos ejus, et in calcearaento suo, 
quod erat in pedibus ejus. 

// Reg. 3, 27 ; II Reg. 20 ,10 . 

6. Faciès ergo juxta sapientiam 
tuam, et non deduces canitiem ejus 
pacifiée ad inferos. 

7. Sed et filiis Berzellaï Galaaditis 
reddes gratiam, eruntque comeden-
tes in mensa tua; occurrerunt enim 
mihi quando fugiebam a facie Ab
salom frat ris tui. 

II Reg. 19, 31 . 

l'honneur de Dieu à venger et à sauvegarder. 
Joah avait, assa-siné traîtreusement et par 
jalousie Abner et Amasa et, selon la rigueur 
du la Loi, il devait être châtié; de plus, il 
avait attiré ainsi sur son roi le soupçon de 
complicité, II Rois, m, 28 et 37. Si David 
n'avait pas dans le temps puni Joab pour ses 
crimes, c'est sans doute parce qu'il ne s'était 
pas cru en état de pouvoir le faire, ou parce 
que les services d'un si habile capitaine lui 
étaient encore nécessaires, outre que, pour le 
passé, il lui avait de grandes obligations. En 
t'Ilei. au g moment du meurtre d'Abner, il se 
puni i an. bien que David, nouvellement sacré 
roi, ne se lût pas cru assez fort pour infliger 
au coupable le châtiment qu'il méritait; aussi 
il se contenta d'appeler sur lui la vengeance 
divine. II Rois, m, 39. D'autre part, à la 
mort d'Amasa, les révoltes d'Absalom et de 
Sôba avaient sans doute affaibli l'autorité 
royale. Enfin David, en reconnaissance des 
services que Joab lui avait rendus, put se 
croire autorisé à le ménager et à l'épargner 
pendant sa vie. Toutelois, il comprenait que 
lu sang versé ne devait pas rester impuni. 
Sans doute, on ne doit pas s'attendre à trou
ver dans les saints de l'Ancien Testament, 
la perfection de l'Evangile, mais rien n'in
dique que David n'ait eu en vue que de sa
tisfaire ses propres rancunes. De plus, il ne 
faut pas oublier que Joab c4 Séméi avaient 
offensé en David la majesté royale, l'oint du 
Seigneur, et qu'ils s'étaient rendus coupables 
de lèse-majesté divine et humaine. Ed. Reuss 
prétend quo la conduite des deux rois manque 
de noble«e et de franchise, et même qu'il 
est possible que Salomon ait fait mourir Joab 
par ressentiment et pour sa propre sûreté, 
en prétextant des griefs depuis longtemps 
oubliés, et des ordres formels de son père. 

Mais ces assertions sont purement gratuites 
et formellement contredites par les textes. 
Terminons par ces paroles de S. Ambroise, 
Apol., i, c. xvu : « Nil minus quam cruentus 
afTcctus sancto prophètes ascribi potest, qui 
vita decedens suprema voce convenit Safo-
monem, ut sanguinem innocentom a se toi le— 
ret, quem fuderat dux ejus exercitus Joab, 
quando Abner insidiis occubuit. — In pace. 
Joab avait assassiné ses rivaux traîtreuse
ment, et non dans un combat loyal. - Î - El 
posuit cruorem... Selon Ke.il, la ceinture et 
les chaussures étant en Orient les pièces 
capitales et distinctives de l'habillement de 
celui qui se rend à ses affaires, l'auteur répé
terait sous une autre forme que Joab avait 
lue ses rivaux en pleine paix. Cependant, 
nous trouvons plus naturel de considérer la-
ceinture ou le baudrier où l'on suspend l'épée 
et les chaussures qui servent a la marche, 
comme partie essentielle du costume du guer
rier. La pensée serait donc que Joab avait 
déshonoré par le meurtre les insignes de son 
état et sa dignité, son uniforme de soldat, 
comme nous' dirions aujourd'hui. Le sang 
d'Amasa et d'Abner rejaillit sans doute sur la 
ceinture qui soutenait l'épée,et les cadavres, 
en tombant, tachèrent de sang les chaussures 
du meurtrier. 

6. — Juxta sapientiam tuam. Salomon doit 
attendre que Joab lui fournisse une juste 
occasion de le punir, car David ne veut pas 
que son fils le fasse mourir sous un prétexte 
quelconque. 

7. — Sedet filti Berzellai... Les devoirs de 
la justice ne font pas oublier à David ceux 
de la reconnaissance. — ln mensa tua. C'est-
à-dire, qu'ils mangent avec toi à table, et 
non qu'ils soient nourris de la table royale. 
Comme le fait remarquer judicieusement le-
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8. Habes quoque apud te Semei 
filium Géra filii Jemini de Bahurim, 
qui maledixit mihi maledictione 
pessima, quando ibam adcasLra; sed 
quia descendit mihi in occursum 
cum transirem Jordanem, et juravi 
ei per Dominum, dicens : Non te in-
terficiam gladio; 

IIReg. 1 6 , 5 ; * 19, 19. 

9. Tu noli pati eum esse innoxium. 
Vir autem sapiens es, ut scias quse 
faciès ei,deduccsque canos ejus cum 
sanguine ad inferos. 

10. Dormivit igitur David cum 

8. Tu as aussi près de toi, Séméi, 
fils de Géra, fils de Jémini, de Bahu
rim, qui m'a maudit d'une horrible 
malédiction lorsque j'allais Aux 
camps. Mais parce qu'il descendit à 
ma rencontre, lorsque je passais le 
Jourdain, je lui ai juré par le Soi
gneur, disant : Je ne te ferai pas 
périr par le glaive. 

9. Pour toi, ne souffre pas qu'il 
soit impuni. Tu es un homme sage 
et tu sais ce que tu lui feras, et tu 
feras descendre ses cheveux blancs 
dans la tombe avec du sang. 

10. David s'endormit donc avec 

Keil, ceUe dernière faveur n'eût pas été 
une distinction, car tous les employés de la 
cour étaient nourris au frais du Pou avec les 
mois préparés dans les cuisines royales. Ber-
zellaï n'avait envoyé à la cour qu'un de ses 
fils, II Rois, xix, 39, mais après la mort du 
père, David dut. sans doute, attirer les autres 
auprès de lui. — Oecurrerunt enim mihi. 
Hébreu : « Car ainsi ils s'approchèrent de 
moi » c'est-à-dire, ils m'apportèrent des 
vivres, CTr. II Rois, xvn, 27. 

8. — Apud te. La ville de Bahurim, patrie 
de Séméi, située à l'est de la montagne dos 
Oliviers, n'était pas loin de Jérusalem, Voir, 
II Rois, n i , 46. — Bahurim. V. ibid. — Pes
sima, Hébreu : « Violente » ; et, en effet, tous 
les autres passages où se rencontre le mot 
ny iQJ . nimretseth, confirment ce sens. Sé
méi avait gravement offen:-é David, II Rois, 
xvi, 5-8 ; toutefois, à son retour à Jérusalem, 
David l'avait épargné, parce qu'il ne voulait 
pas troubler la joie d'un si beau jour, en ré
pandant le sang, II Rois, 49-24. Mais il n'a
vait point promis l'impunité absolue et les 
malédictions que Séméi avait proférée? contre 
l'oint du Seigneur, devaient recevoir leur 
châtiment, car un exemple était nécessaire. 
David, en sa qualité de roi et de représentant 
du la justice divine, avait le droit et le de
voir de faire punir le coupable. Ce n'est donc 
point là un acte de vengeance privée. Tout 
au conlrare, la conduite du saint roi est plu
tôt un exemple de générosité, car c'était 
quelque chose que d'avoir supporté près de 
lui, pendant tout son règne, celui qui l'avait 
grièvement offensé. C'est donc en vain que 
l'on prétend que les derniers actes de David 
jettent un jour défavorable sur son caractère. 
Encore une fois, rrmarquons-le, ce n'est pas 
en simple particulier qu'il parle à son fils; 
c'est en roi, en représentant do la justice 

divine; sa conduite est conforme à l'esprit de 
l'ancienne Loi, et, d'ailleurs, si l'Evang-iu nous 
apprend qu'il ne faut pas nous venger nous-
mêmes, mais laisser la vengeance à Dieu, 
Afatth., v, 3 9 ; Rom., xu , 49, l'Apôtre nous 
apprend aussi que le prince a la mission de 
châtier les méchants : « Dei enim minister 
est : vindex in iram, ei qui malum agit. » 

9. — Vir autem... Je laisse à ta prudence, 
de juger comment tu le châtieras, car tu ne 
manqueras pas de bonnes raisons. « Quand 
tu auras trouvé une raison convenable, atuav 
evXoyov, ne le laisse pas impuni », inter
prète l'historien Josèphe, Ant., J. 1. VII. 
c. xiv, § 4. Selon Ed. Reuss, le motif de I in
jonction que fait David à son fils, pouvait, 
être d'exterminer toute la famille de Saul. 
Mais pour avancer une telle assertion, il ne 
faut tenir aucun compte des textes et trans
former l'histoire en roman. Nous ne nierons 
pas que Séméi pouvait être un homme dan
gereux, mais ce n'est môme pas à ce titre 
que David commande de le faire punir. Le 
môme auteur traite Salomon d'ombrageux, 
de despote, qualificatif tout nouveau appliqué 
à celui dont la renommée de sagesse et d'in
telligence est universelle. 

40.— Et dormivit. On remarquera la portée 
de cette expression. Le sommeil n'est point 
la destruction, mais un repos suivi du réveil. 
— In civitate David. C'est-à-dire, sur la mon
tagne de Sion, où le tombeau du saint roi se 
voyait encore du temps de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. D'autres rois y furent aussi en
sevelis, xi, 43, xiv, 34, xv, 48, etc. Selon 

ftlusieurs auteurs, l'entrée des tombeaux de 
a dynastie de David aurait été dans la vallée 

du Tyropseon, en face de la fontaine de Siloé. 
Ace propos, Théodoret, quaest. VI III Reg.,. 
prétend que Josèphe affirme que le tombeau > 
de David se trouvait près de Siloé, et témoi-
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scs pères, et il fut enseveli dans la 
ville de David. 

11. Or, le temps que David régna 
sur Israël fut de quarante ans. Il 
régna sept ans à Hébron et treute-
trois ans à Jérusalem. 

12. Et Salomon s'assit sur le trône 
de David, son père, et son règne fut 
puissamment affermi. 

13. Et Adonias, fils d'Haggith, 
entra chez Bethsabée, mère de Sa
lomon. Elle lui dit : Ta venue est-
elle pacifique? Il répondit : Paci
fique. 

14. Et il ajouta : J'ai à vous par
ler. Elle lui dit : Parle. EL lui : 

15. Vous savez, lui dit-il, que le 
royaume était à moi, et tout Israël 
m'avait choisi pour roi, mais le 
royaume a été transféré, et il a été 
donné à mon frère ; car il lui a été 
destiné par le Seigneur. 

palribus suis, et scpultus est in ci-
vitate David. 

Act, 2 , 3 9 . 

11. Dies aulcm quibus regnavit 
David super Israël, quadragiutaanni 
sunt : in Ilcbron regnavit septem 
annis; in Jérusalem triginta tribus. 

/ Par. 29, 27. 

12. Salomon autem sedit super 
thronum David patris sui, et firma-
tum est regnum ejus nimis. 

13. Et ingressus est Adonins fi
lius Haggih ad Bethsabée malrem 
Salomonis. Quœ dixit ei : Pacifi-
cusnc est ingressus tuus? Qui res
pondit : Pacificus. 

14. Addiditqup : fiormo mihi est 
ad te. Gui ait : Loquere. Et ille : 

15. Tu, inquit, nosti, quia meum 
erat regnum, et me piœposuerat 
nmnis Israël sibi in regem; sed 
translatum est regnum, et factum 
est fratris mei ; a Domino enim con-
stitutum est ei. 

gnait d'une magnificence royale, xb 81 pv^pet 

TÔ ax%<*" *3L tVjv paadtxTlv 5r,),o0v icotaTeXetav. 
Ce passade ne se trouve pas dans 1rs œu
vres do l'historien juif. Toutefois cet auteur 
prétend qu'on renferma d'immenses trésors 
dans le tombeau de David, que, plus tard, 
le grand pontife Uyram y prit trois mille 
talents qu il donna à AnCiochtts, Je fils de 
Démétrius, pour lui faire lever le siège de 
Jérusalem, et que le roi Hérode trouva encore 
des sommes très considérables au même lieu. 
Cependant, ni l'un ni l'autre n'auraient tou
ché aux cendres des rois, vu la manière ingé
nieuse dont leurs tombes étaient disposées, 
AnL. J. I. VFI, c. xv, § 3. Bien entendu, nous 
laissons à Josèphe la responsabilité de ces 
renseignements qui ne paraissent rien moins 
qu'authentiques. Actuellement, les tombeaux 
qu'on appelle les tombeaux des rois, sont 
tout à l'opposé, au nord de la porte de Da
mas, Robins. Pal. il, 483. 

44. — Septem annis. D'après un passage 
précédent, II Rois, v, 5, il faudrait y ajouter 
encore six mois. 

42. —• Et firmatum est.-. L'autorité de 
Salomon fut universellement acceptée dans 
tout Juda et dans tout Israël. Au surplus, il 
affermit son trône en châtiant les rebelles, 
c'est-à-dire, Adonias et ses partisans, t . 43-25, 

26-35, et en mettant à exécution les der
nières recommandations de son père, v. 36-46. 

e . Avènement de Salomon et affermissement 
de sa royauté, H, 1 3 - 4 6 . 

43. — Pacifiiusne est Tes intentions 
sont-elles pacifiques? Bethsabée, d'après ce 
qui s'était passé, avait le droit de montrer 
quelque défiance. 

45.— Quia meum erat regnum. Li royaume 
lui appartenait, veut-ifr dire, par droit de nais
sance, et non point parce qu'il avait cru un 
moment en être en possession. — Ûmnis 
Israël. Il est très possible qu'un fort parti eût 
désiré Adonias pour roi, puisque Joab, Abia
thar, et d'autres encore l'appuyaient ouver
tement; toutefois, que tout Israël eût jeté 
les yeux sur lui,- c'est une exagération évi
dente. — A Domino enim... Adonias cherche 
ainsi à corriger la mauvaise impression que 
ses paroles précédentes avaient pu produire. 
II reconnaît ou feint de reconnaître que la 
Providence a tout fait, mais il n'est point 
pour cela résigné à son sort, et loin d être 
découragé par i'échec d'une première tenta
tive, il essaie de parvenir à son but par d'au
tres moyens. Le caractère de l'ambition se 
révèle là tout entier. Sa, conduite fut d'ail
leurs habile; aussi Bethsabée, ne soupçonnant 
pas la ruse, lui promitde présenter sa requête. 
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16. Nunc ergo petitionem unam 
precor a te, ne confundas faciem 
meam. Quœ dixit ad eum : Lo-
quere. 

17. Et ille ait : Precor ut dicas 
Salomoni régi (neque enim negare 
tihi quidquam potesl) ut det mihi 
Abisag Sunamitidem uxorem. 

18. Et ait Bethsabee : Bene, ego 
loquar pro te régi. 

19. Venit ergo Bethsabee ad re
gem Salomonem, ut loquerelur ei 
proAdonia; et surrexit rex in oc-
cursutn ejus, adoravitque eam, et 
sedit super thronum suum; posi-
tusque est thronus matri régis, quœ 
sedit ad dexteram ejus. 

20. Dixitque ei : Petitionem unam 

f>arvulam ego deprecora te; ne con-
undas faciem meam. Et dixit ei 

rex : Pete, mater mea; neque enim 
fas est ut avertam faciem tuam. 

21. Quee ait : Detur Abisag Su-
namitis Adoniœ fratri tuo uxor. 

22. Responditque rex Salomon, et 
dixit matri suae : Quare postulas 
Abisag Sunamitidem Adonise? pos
tula ei et regnum; ipse est enim 

16; Maintenant donc je ne vous 
prie que pour une demande : Ne 
couvrez pas de confusion mon vi
sage. Elle lui dit : Parle : 

17. Et il dit : Je vous prie de dire 
au roi Salomon (car il ne peut rien 
vous refuser), qu'il me donne pour 
épouse, Abisag, laSunamitc. 

18. Et Bethsabee dit : c'est bien, 
je parlerai pour toi au roi. 

19. Bethsabee alla donc au roi 
Salomon, afin de lui parler pour 
Adonias. Et le roi se leva pour aller 
au devant d'elle, et se prosterna, et 
s'assit sur son trône, et un trône fut 
place pour la mère du roi, qui s'as
sit à sa droite. 

20. Et elle lui dit : Je ne vous 
adresse qu'ne petite demande; ne 
couvrez pas ma face de confusion . 
Et le roi lui dit : Demandez, n i a 
mère, car il n'est pas juste que 
j'écarte votre face. 

21. Elle Hit : Qu'Abisag,la Suna-
mite, soit donnée pour femme à ton 
frère Adonias. 

22. Et le roi Salomon répondit et 
dit à sa mère : Pourquoi demandez-
vous pour Adonias Abisag la Suna 
mite? Demandez aussi pour lui, le 

46. — Ne confundas faciem meam. Hébreu : 
« Ne repousse pas mon visage », c'ost-à-dirp, 
ne rejette pas ma demande. 

17. — Precor ut dicas... Le 1F. 22 montre 
quelles étaient les vériLables intentions d'A-
aonias. Il pouvait prétexter que David n'a
vait point connu Abisag, mais néanmoins ses 
intentions n'étaient point droites, et on aurait 
tort de chercher à l'innocenter. Ce n'est pas 
simplement un dédommagement qu'il ro-
ftlame; aussi bien Salomon, dans sa sagesse, 
ne s'y trompe pas,V. t . 22. 

49. — Et surrexit rex... Salomon reçoit sa 
mère avec tous les égards qui lui sont dus. 
Dans toutes les cours "d'Orient, et jusqu'à nos 
jours, la reine-mère -a toujours joui d'une 
haute considération ; aussi à l'avènement de 
chaque roi, on cite toujours expressément le 
nom de sa mère, xiv, 24, xv, 2, etc. — Po-
sttusque est thronus... Sans doute, ce n'était 
pas un trône proprement dit, mais un siège 
spécial réservé aux personnes de distinction. 
— Ad dexteram ejus. Chez les Hébreux la 

place d'honneur était à la droite du roi, Ps., 
cix, 1 ; Cfr. Ant. J. I. vi. cri, § 9. 

20. — Petitionem unam varvulam. Belhsa-
bee, ne voit là qu'une affaire de senl nnent, d'un 
médiocre intérêt, Landis qu'en réalité, c'était 
une question importante au point de vue po
litique. 

22. — Postula ei el regnum. Du premier 
coup d'œil, Salomon pénètre la ruse. Deman
der Abisag qui, aux yeux du peuple, passait 
pour avoir élé la femme ou la concubine de 
David, bien qu'il ne l'eût pas connue, c'était 
afficher des prétentions au trône et se pré
parer les voies pour y arriver. En Orient, 
prendre possession du harem du roi défunt, 
c'était affirmer qu'on succédait à tous ses 
droits. Ainsi lorsqu'Absalom dormit publi
quement avec les concubines de son père, 
c'était pour déclare»' qu'il prenail po*sc?-
sion de fa royauté, II Rois xvi, 20-23. Non? 
lisons ailleurs II, Rois xir, 8, que David rut 
toutes les femmes de son prédécesseur. Enfin 
Hérodote nous raconte que le faux Smcrdis 
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royaume. Car il est mon frère aîné, 
et il a pour lui le prêtre Abiathar et 
Joab, fils de Sarvia. 

23. Le roi Salomon jura donc par 
le Seigneur, et dit : Que Dieu me 
fasse ceci et m'ajoute cela, car Ado
nis a prononcé cette parole contre 
sa vie. 

24. Et maintenant, vive le Sei
gneur qui m'a affermi et m'a placé 
sur le trône de David, mon père, et 
qui m'a fait une maison, comme il 
l'a dit, car aujourd'hui Adonias sera 
mis à mort. 

25. Et le roi Salomon envoya vers 
lui Banaias, fils de Joïada, qui le 
t m , et il mourut. 

2fl. Le roi dit aussi au prêtre 

épousa toutes les femmes de Cambyse, Hë-
rod. III, 63, et que Darius à son tour s'adju
gea toutes celles du faux Smcrdis, ibid. 88. 
Ces exemples montrent qu'il s'agit d'une 
coutume répandue dans tout l'Orient; aussi 
le sons do la demande d'Adonias n'échappa 
point à Salomon. — Et habet Abiathar... Hé— 
I H T U : « Et pour tui, et pour Abiathar et 
pour Joab... » Abiathar et Joab, les deux 
principaux conseillers d'Adonias dans sa pre
mière conspiration, I, 7 , sont immédiate
ment soupçonnés de complicité, et peut-
être a bon droit, vu ce qui suivit. Ils ospé-
i aient sans doute gouverner sous le nom d'A
donias ou tout au moins conserver un1; large 
part d'autorité et d'influence. 

23. — Contra animam suam. C'est à dire, 
pour sa perle, car le pardon qui lui avait été 
accordé n'était que conditionnel, 1, 32. 

24. — Qui firmavit me. Dieu avait afFormï 
Salomon en l'élevant au trône, malgré la 
t<mlalive d'usurpaiion d'Adonias — Qui fe-
rit mihi domum. Parce, que, dit le I). Keil, 
Dieu lui avait déjà donné un fils, c'est à 
dire, Roboam, v. xi, 42 H comp. avec xiv, 
21, et II Parai, xu, 43. Toutefois la pensée 
est peut-être un peu différente et devrait 
s'exposer ainsi : Adonias désire Abisag pour 
fonder une dynastie, mais le Seigneur a dé
cidé que par moi se continueraient et la dy
nastie de David et la série des rois. — Quia 
hodie orcidetur Adonias. Voici comment Théo
dore,!. Quest. vu , justifie l'acte de Salo
mon : « Diversa sunt hominum vitae gê
nera. Nam alii quidem summam exercent 
philo-ophiam; alii autem virtutem, quae di-
cttur politica aut civilis; alii vero regiam aut 
imperatoriam. Oporlot ergo unumquemquc 

frater meus major me, et habet 
Abiathar sacerdotem, et Joab filium 
Sarviee. 

23. Juravit itaque rex Salomon 
per Dominum, dicens : Hœc faciat 
mihi Deus, et hœc addat, quia con
tra animam suam locutus est Ado
nias verbum h o c 

24. Et mine vivit Dominus qui 
firmavit me, et collocavit me super 
solium David patris mei, et qui fecit 
mihi domum, sicut locutus est, quia 
hodie occidetur Adonias. 

25. Misilque rex Salomon per 
manum Banaiœ filii Joiadœ, qui in-
terfecit cum, et mortuus est. 

26. Abiathar quoque sacerdoti 

dijudicare ex vitae rationo quam sequitur. 
Non est itaque a Salomone exigenda prophe-
tica neo-ue apostolica perfectio, sed ea quae 
convenit regibus. Sciebat autem ipsum Or-
niam (Adoniam) aflectaro tyrannidem. Gona-
tus'enim erat regnum arripere. In priori ergo 
quod agressus erat audaci facinore ei igno-
verat, et sa! vu m fulurum eum promiserat, 
dummodo modeste se gererct. Postquam 
autem peliit patris conjugem, non ei quidem 
concessit postulalum, quod nam strueret ad 
tyrannidem; sed regni prospiciens tranquilli-
tali, eum jussit interfici : » On n'a point 
manqué dans ces derniers temps d'incriminer 
la sévérité de Salomon sans réfléchir «ans 
doute que tout le reste de son règne n'offre 
aucun exemple de tyrannie et de cruauté. 
En ce qui concerne la conduite d'Adonias, 
on ne connaissait, dans tout l'Orient, que la 
peine de mort pour un attentat de ce genre. 
Une première fois, Salomon avait pardonné, 
mais à la seconde tentative, Salomon, qui 
avait le devoir impérieux de pourvoir à la 
tranquillité du royaume, avaif devant Dieu 
qui l'avait élevé au trône, l'obligation de châ
tier le rebelle selon toute les sévérités de la 
loi. Sa conduite fut donc juste de tout point, 
et Adonias avait mérité son sort. Il faut, 
d'ailleurs, juger la conduite de Salomon d'a
près les moeurs du temps et se rappeler que 
la polygamie n'engendre pas précisément 1 a-
mour Maternel. 

25. — Qui inter fecit eum. Le jugement 
fut aussitôt exécuté, selon les coutumes inir 
mémoriales de l'Orient. 

26. — Va de in Anathoth. En prenant part 
à la conjuration d'Adonias, Abiathar avait 
mérité la mort et Salomon ne le lui laisse pas 
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-dixit rex : Vade in Anathoth ad 
•agrum tuum, equidem vir mortis 
-es, sed hodie te non interficiam, 
quia portasti Arcam Domini Dei co
ram David pâtre meo, et austinuisti 
laborcm in omnibus, in quibus la-
boravit pater meus. 

27. Ejecitergo Salomon Abiathar, 
•ut non esset sacerdos Domini, ut 
impleretur sermo Domini, guemlo-

•cutus est super domum Heli in Silo. 
/ Reg. % 31. 

28. Venit autem nuntius ad Joab, 
<quod Joab déclin asset post Ado-
niam, et post Salomonem non decli-
nasset; fugit ergo Joab in taberna-
culum Domini, et apprehendit cornu 
allaris. 

ignorer. Cependant il se contente de le rélé
guer dans ses terres, ce qui montre bien 
qu'on ne saurait accuser le successeur de Da
vid d'avoir cédé, dans les commencements 
de son règne, au sentiment de fa vengeance. 
Anaiholh est aujourd'hui Anala, v. Jos. 
XVIÏ I , H . — Sed kodie... pardon est con
ditionnel, car Salomon ne p.Mit prévoir si 
Abiathar se Lionelra tranquille et ne méritera 
pas la mort pour de nouvelles fautes. — Quia 
portasti arcam... Lorsque l'Arche fut ramenée 
à Jérusalem, T Parai, xv, 4 et suiv. et pen
dant que David fuyait devant Ab?alom, 
Il Rois xv, 24, 29. A la vérité Abiathar ne 
l'avait pas portée de ses mains, mais, comme 
il en avait surveillé le transport, en qualité 
de grand-prêtre, l'expression est suffisam
ment exacte. 

27. —Ejecitergo... Renvoyer Abiathar chez 
lui, c'était le déposer. Il n'est plus parlé do 
ce personnage dans la suite et sa mwt même 
n'est point mentionnée; une fois déposé, il 
n'avait plus aucune importance pour l'his
toire. — Ut impleretur sermo... v. I Rois n, 
30 et suiv. Par la déposition d'Abiathar, le 
sacerdoce fut transféré de la descendance 
d'Ithamar, I Parai, xxxiv, 3, àcelle d'Eléazar. 

28. — Quod Joab declinasset... C'est une 
.sorte de parenthèse explicative. Mais, dans 
l'hébreu, le nom d'Absalom remplace celui 
de Salomon, ce qui donne le sens suivant : 
lui qui n'avait pas suivi te parti d'Absalom, 
dont les chances étaient cependant plus 
grandes. Il est très probable que c'est la 
vraie leçon» car si Joab était pour Adonias, 
il n'était pas pour Salomon. D'ailleurs l'ex-

Abiathar : Va dans ton champ à 
Anathoth, car tu es un homme digne 
de mort; mais aujourd'hui je ne te 
tuerai pas, parce que tu as porté 
l'Arche du Seigneur Dieu, devant 
David, mon père, et tu as eu ta part 
de souffrance en tout ce que mou 
père a souffert. 

27. Salomon rejeta donc Abiathar, 
pour qu'il ne fût plus prêtre du Sei
gneur, afin que fût accomplie la pa
role du Seigneur, qu'il prononça sur 
la maison d'Héli, à Silo. 

28. La nouvelle en vint à Joab, 
car Joab s'était tourné du côté d'A^ 
donias et ne s'était pas tourné du 
côté de Salomon. Joab s'enfuit donc 
dans le tabernacle du Seigneur, et 
saisit la corne de l'autel. 

pression "iriN 71132, nalkah akkar, « s'atta
cher au parti de quelqu'un », convient bien 

f>our Adonias et Absalom, mais non pour Sa-
omon dont la cause n'était pas une affaire 

de parti. — Fugit ergo Joab. L'Ecriture ne 
nous dit pas que Joab eût trempé dans celte 
nouvelle conjuration et eût donné à Adonias 
le conseil de demander Abisag pour femme. 
Toutefois, bien que Salomon ne lo fasse 
mourir qu'en punition des deux meurtres 
d'Abner et d'Amasa, on peut supposer rju'il 
no s'était pas complètement tenu à l'écart 
dos dernières intrigues d'Adonias. S'il en 
était autrement, on ne comprendrait pas 
bien pourquoi il prit pour, à la première 
nouvelle du châtiment qui atteignait ses 
compiler-*. D'ailleurs Salomon n'eut pas eu 
do prétexte suffisant pour s'en défaire, et 
môme il n'en aurait ou aucun; or, puisque 
jusque-là il l'avait laissé vivre, il n'y avait 

fias de raison pour ne pas lo laisser vivre plus 
ongtemp-i, si sa conduit» ne donnait aucune 

prise contre lui. — In tebernaculum Domini. 
C'est sans doute le tabernacle nouveau qui st» 
trouvait dans la citadelle de Sion. Joab élanv 
coupable de deux meurtres, cet asile ne pou
vait le protéger, Ex. xxi, 43 et suiv. Toute
fois il se peut qu'il ne pensât plus, au moins 
dans le moment, à ces crimes déjà anciens, 
mais seulement à sa participation aux ma
chinations d'Adonias. Il espère donc que Sa
lomon, pour le respect du lieu saint, ne le 
fera pas égorger au pied de l'autel, et 
comme nous le voyons par le v. 30, cette es* 
pérance n'était pas absolument dénuée de 
fondement. 
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29. Et on annonça au roi Salomon 
que Joab s'était enfui dans le taber
nacle du Seigneur, et qu'il était 
près de l'autel. Et Salomon envoya 
Banaïas, fils de Joïada, disant : Va, 
tue-le. 

30. Et Banaïas vint au tabernacle 
du Seigneur, et dit à Joab : Le roi 
l'a dit : Sors! Il dit : Je ne sortirai 
pas, mais je mourrai ici. Banaïas 
rapporta au roi cette parole,disant: 
Voilà ce que m'a dit Joab, et voilà 
ce qu'il m'a répondu. 

31- Et le roi lui dit : Fais comme 
il a dit et tue-le, et ensevelis-le; et 
tu éloigneras de moi et de la maison 
de mon père, le sang innocent qui 
a été répandu par Joab. 

32. Et le Seigneur fera retomber 
sou sang sur sa tête, parce qu'il a 
tué deux hommes justes, meilleurs 
que lui. Etil les a tués avec le glaive, 
sans que mon père David le sût: 
Abner, fils de Ner, prince dr» la mi
lice d'Israël, et Amasa, fils de Jé-
ther, prince de l'armée de Juda. 

33. Et leur sang retombera sur 
la lête de Joab et sur la tête de sa 

29. — MiaiiqihC Salomon... Avant ces mots 
on lit. dans les Septante : « Et le roi Salon on 
envoya auprès de Joab et lui Ht dire : Que 
t'est-il arrivée que tu t'es enfui auprès de 
l'autel? Et Joab répondit : Parceque je t'ai 
craint, j'ai fui auprès du Seigneur. » Mais 
évidemment c'est une glose. — Vade et in
terface eum. Salomon se conformait à la Loi; 
car on lit dans l'Exode, xxi, H : « Si quis 
per industriam occident proximum suum, et 
per insidias, ab altari meo evplles eum, ut 
moriatur. » Rupert I. III, c. xxxvii, inter
prète ainsi le passage que nous venons de 
citer : a Ab altari meo avelles eum, ut mo
riatur, id est, etiamsi ad altare meum confu-
gent, illuc usque persequeris eum, avulsum-
que interficios, quia videlicet ei nihil débet 
fines altans, qui per do lu m occidendo proxi
mum suum fidem perdidit. Jure ergo nemo 
vel Salomonis judicium, vel Banaiœmanu m 
reprehendit, quia Joab profugum in l a berna-
cul o Domini, tenentemque cornu altaris, et 
dicciUem : non egrediar, sed hic mortar, ibi
dem, aggressus interficit » 

29. Nuntiatumque est régi Salo
mon!, quod fugçisset Joab in taber-
naculum Domini, et esset juxta 
altare; misitque Salomon Banaiam 
filium Joaîdœ, dicens : Vade, inter-
fice eum. 

30. Etvenit Banaias ad taberna-
culnm Domini, ot dixit ei : Hœc 
dicit rex : Egredere. Qui ait : Non 
egrediar, sed hic moriar. Renun-
tiâvit Banaias régi sermonem, di
cens : Ilœc locutus est Joab, et hœc 
responditmihi. 

31. Dixitque ei rex : Pac sicut lo-
cnlus est; et interfice eum, et se-
peb, et amovebis sanguinem i n n o 
centem, qui effusus est a Joab. a 
me, et a domo patris mei. 

32. Et reddet Dominus sanguinem 
ejus super caput ejus, quia interfecit 
duos viros justes, melioresque se; 
etoccidit eos gladio, pâtre meo Da
vid ignorante, Abner filium Ner 

Erincipem militiœ Israël, Amasam 
lium Jether principera exercitus 

Juda; 
II Reg. 3, 27; II Reg. 90, 10. 

33. Et revertetur sanguis illorum 
in caput Joab, et in caput seminis 

34. — El sepeli eum. Les suppliciés eux* 
mîmes devaient être ensevelis avant le con-
çïier du soleil, Deut. x x i , 23. Si donc Salo
mon recommande à Banaïas d'ensevelir Joab, 
c'est qu'il voulait que Banaïas s'occupât lui-
même de rendre les derniers devoirs au gé
néral des armées de David, en souvenir des 
services qu'il avait rendus. — Et amovebis... 
Tant que Joab restait impuni, le sang ré-

fiandu pesait sur le roi et sur sa maison, car 
a loi était formelle et ne souffrait pas d'ex

ception, Cf. Namb. xxxv, 30 ptsuiv.; Deut. 
xix, 4 3. Nous avons vu plus haut II Rois 
xxi. 1, comment le massacre des Gabaonites 
avait dû être vengé sur la postérité de Salit. 
Enfin il est certain que David n'avait jamais 

ftardonné à Joab et ne lui avait pas garanti 
'impunité. 

32. — Pâtre meo David ignorante. Toute 
la faute retombait donc sur Joab. 

33. — Et revertetur... Ces paroles rappel
lent les malédictions prononcés par David, 
II Rois, 28 et suiv., et qui concernaient non 
seulement Joab, mais aussi sa maison. El dp 
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ejus insempiternum. David autem cl 
semini ejus, et domui, et throno il-
lius, sit pax usque in seternum a 
Domino. 

34. Ascendit itaque Banaias filius 
Joiadae, et agressus eum interfecit; 
sepultusque est in domo sua in de-
serto. 

35. Et constituit rex Banaiam 
filium Joiadse pro eo super exerci-
tum, et Sadoc sacerdotem posuit pro 
Abiathar. 

36. Misit quoque rex, et vocavit 
Semei, dixitque ei : ^Mifica tibi 
•domum in Jérusalem, et habita ibi; 
et non egredieris inde hue atque 
illuc. 

37. Quacumque autem die egres-
sus fueris, et transcris torrentem 
Cedrou, scito teiulerliciendum;san-
guis tuus erit super caput luum. 

38. Dixitque Semei régi: Bonus 
sermo; sicut locutus est dominus 
meus rex, sic faciet servus tuus. 
Habitavit itaque Semei in Jerusa-
iem diebus multis. 

39. Faclum est autem post annos 
très, ut fu irent servi Semei ad 
Achis lilium Maacha regern Geth; 
nuntiatum(|uc est Scmci, quod servi 
•ejus issent in Geth. 

fait, il n'est point question dans l'histoire des 
•descendants de Joab. — David autem.. Ce 
souhait prouve que Salomon était convaincu 
•que Dieu n'accomplirait les promessrs faites 
à David, gue si ses successeurs étaient tidèles 
à la loi divine, Cf. H Rois vu, 44. 

34. — Ascenditque. Banafas monta, car In 
•tabernacle oû se trouvai) i'auirl en question, 
ainsi que l'Arche d'alliance, éi a il, sur la hau
teur, au-dessus mémi1 de la demeure d • Sa
lomon. — In domo sua. Dans la cour ou 
dans le jardin, Cf. I Rnfa xxv, 4. — In de-
terto. Sans doute, dans le désert de Juda, 
car la mère de Joab, étant sœur de David, 
avait dû habiter dans le voisinage de Bcth-
Jéhem. 

36. — Et voravit Semei. Salomon le fit 
sans doute venir de Bahurim, où il habitait. 
Il Rois xvi. 5. La dernière tentative d'Ado-
nias put faire penser à Salomon qu'il était 

postérité éternellement. Mais que la 

[>aix soit donnée éternellement par 
e Seigneur à David et à sa posté

rité, el à sa maison, et h, son trône. 
34. Banaïas, fils de Joïada, monta 

donc, et attaqua Joab, et le tua ; et 
il fut enseveli en sa maison, dans le 
désert. 

35. Et le roi mit à sa place, à la 
tête de l'armée, Banaïas, fils de 
Joïada, et il mit le prêtre Sadoc à la 
place d'Abiathar. 

36. Le roi envoya encore et ap
pela Séméi, et lui dit : Bâtis-toi une 
maison à Jérusalem et habite-la. El. 
tu n'en sortiras pas pour aller ça 
et là. 

37. Et le jour où tu en sortiras et 
où tu passeras le torrent do Ccdrmi. 
sache que lu seras tué; ton sang s< ra 
sur ta t ê l c 

38. Et Séméi dit au roi : C'est une 
bonne parole. Comme a parlé le 
seigneur mon roi, airibi fera voire 
serviteur. Séméi habita donc nom
bre do jours à Jérusalem. 

39. Mais après trois aimées, il ar
riva que les serviteur* de Séméi 
s'enfuirent vers Achis, (ils de Maa
cha, roi de Geth. Et ou annonça à 
Séméi que t,es serviteurs étaient 
allés à Geth. 

nécessaire de surveille? les gens suspects. Or 
Séméi, parent de Saut et partisan de sa fa
mille, était du nombre, d m.tant plus que sa 
conduite passée devait inspirer des craintes 
pour l'avenir. Salomon l'oblige donc à se fixer 
a Jérusalem, pour ne pas le perdre de vue. — 
Hue atque illuc. Quelque part que ce soit. 

:J7. — Torrentem Cedron. Salomon fixe 
IcCe'dron pour /mute, car Séméi, pour aller 
à Hahurim, sa pairie, où il avait une cor-
laine influence, H Rois xix, 46 el suiv., de
vait traverser ce torrent. Le roi suppose donc 
que si Séméi quitte la ville, il se dirigera de 
ce côté. 

38. — Bonus sermo. Sémei se déclare satis
fait, car il savait bien que son pardon n'était 
que conditionnel, et que le nouveau roi ne se 
croyait pas lié par les déclarations de son 
prédécesseur. 

39. — Servi Semei. Hébreu : « Deux servi-
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40. Et Séméi se leva et sella son 
âîie, et il alla vers Achis, à Geth, 
pour requérir ses serviteurs, et il 
les ramena de Gcth. 

41. Mais on annonça à Salomon 
que Séméi était allé de Geth à Jéru
salem et cju'il était retourné. 

42. EL il le fit appeler, et lui dit : 
Ne te l'ai-je pas juré par le Sei
gneur, et ne t'ai-je pas dit : Le jour 
où tu sortiras et iras ça et là, sache 
que tu mourras?Et tu m'as répondu : 
La parole que j'ai entendue est 
bonne. 

43. Pourquoi donc n'as-tu pas 
gardé le serment fait au Seigneur 
et Tordre que je t'avais prescrit? 

44. Et le roi dit à Séméi : Tu sais 
tout le mal dont ton cœur a con
science et que tu as fait à David, 
mon père. Le Seigneur a fait re
tomber ta méchanceté sur ta tête. 

45. Et le roi Salomon sera béni 
et le trône de David sera stable de
vant le Seigneur éternellement. 

46. Le roi donna donc un ordre à 
Banaïas, fils de Joïada, qui sortit et 
le frappa, et il mourut. 

leurs de Séméi. » — Ad Achis.Cest peut-être 
le mémo auprès duquel David avait jadis 
tvouvé un reiugc, \ Rois xx,i, 4 , xxvn, 8 ; 
mais il devait être maintenant fort âgé. 

43. — Quare ergo non custodisti... Les Sep
tante, au v. 37, mentionnent quj Salomon fit 
Jurer Séméi, lorsqu'il lui ordonna de ne pas 
sortir de Jérusalem. 

45. — Et rex Salomon benedictus, et... 
Parce quo le roi maintient l'observation de 

justice, Cfr. t. 33. 
46. — Jussit itaque rex,.. Salomon avait 

remis la vie de Séméi entre ses mains et 
ci'lui-ci avait promis par serment d'obéir aux 
otdies du roi. En manquant à son serment, 
Séméi s'était donc parjuré et avait commis 

40. Et surrexit Semei, et stravit 
asinumsuum; ivitque ad Achis in 
Geth ad requirendum servos suos, 
et adduxiteos de Geth. 

41. Nuntiatum est autem Salo-
moni, quod isset Semei in Geth de 
Jérusalem, et redisset. 

42. Et mittens vocavit eum, dixit 
que illi : Nonne testificatus sum 
tibi per Dominum, et prsedixi tibi : 
Quacumque die egressus ieris hue 
et illuc, scito te esse moriturum lEt 
respondisti mihi ; Bonus sermo, 
quem audivi. 

43. Quare ergo non custodisti jus-
jurandum Domini, et prseceptum. 
quod praeceperam tibi? 

44. Dixitque rex ad Semei : Tu* 
nosti omne malum, cujus libi con-
scium est cor tuum, quod fecisti Da
vid patri meo; reddidit Dominus 
malitiam tuam in caput tuum. 

45. Et rex Salomon benedictus, 
et thronus David erit stabilis coram 
Domino usque in sempiternum. 

46. Jussit itaque rex Banaise filio 
Joiadse; qui egressus, percussit eum r 

et mortuus est. 

un crime sans excuse. Malgré le désir de re
couvrer ses esclaves, il pouvait rester fidèle 
à sa promesse et à ses obligations, car il n 'a
vait qu'à faire connaître au roi ce qui était 
arrivé, le prier de lui faire ramener ses es
claves et attendre sa décision. Il avait donc 
mérité la mort par son parjure et c'est ce que 
lui fait, d'abord, remarquer Salomon, sans que 
le coupable cherche à se justifier. Une ré
flexion générale terminera ce chapitre. Le 
sort de Joab et de Séméi nous montre mani
festement que Dieu ne laisie pas le crime im
puni. Leur destinée était entre leurs mains et. 
cependant tous deux par leur propre faute 
sont allés au devant de la vengeance qui les 
attendait. 
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CHAPITRE III 

Le trône de Salomon s'affermit donc, et ce roi épousa la fille du roi d'Egypte {t. 4). — Cepen
dant le peuple immolait encore sur les hauteurs, car le temple n'était pas encore construit 
{t. 2}. — Or, Salomon aimait le Seigneur, mais lui-même il immolait sur les hauteurs, et 
offrit mille victimes sur l'autel de Gabaon {tir. 3-4). — La nuit suivante, le Seigneur lui 
apparut et lui promit de lui accorder ce qu'il voudrait; mais Salomon demanda seulement 
l'esprit de sagesse et de discernement, pour gouverner son peuple (tt. 5-9). — Mais Dieu, 
satisfait do la réponse de Salomon, lui promit non-seulement de lui donner la sagesse, 
mais de plus, les richesses et la gloire, et d'augmenter ses jours, s'il observait ses préceptes 
(yy. 40-44). — A son réveil, Salomon comprit que c'était un songe, et à son retour à 
Jérusalem, offrit de nombreuses victimes et fit un grand festin (V. 45). — C'est alors que 
deux courtisanes parurent devant lui, l'une accusant sa compagne de lui avoir dérobé son 
enfant pendant la nuit, et de l'avoir remplacé par le sien qu'elle avait étouffé près d'elle, 
l'autre prétendant le contraire (yy. 46-22). — Or, pour découvrir la vérité, Salomon 
ordonna de couper en deux l'enfant vivant, et d'en donner une part à chacune des deux 
femmes (tt. 23-25). — En effet, celle qui était la mère, s'y opposa, préférant céder son 
enfant, tandis que l'autre consentait au partage (v. 26). — Le roi alors fit donner l'enfant 
à la première femme, et tout Israël apprit à connaître la sagesse de Salomon et à le 
le craindre {tt. 27-28). 

1. Confirmatum est igitur re-
gnum in manu Salomonis, et affi-
nitate conjunctus est Pharaoni regi 
iEgypti ; accepit namque fiiiam ejus, 
et adduxit in civitatem David, do-

B. Commencements du règne de Salomon, 
m-v, 1 4 . 

». Mariage de Salomon: sacrifice et vision 
à Gabaon, m , 1-15. 

C H A P . n i . — 4. — Confirmatum est... in 
manu Salomon. Dans l'hébreu, ces mots ter
minent le dernier verset du chapitre précé
dent et le sens est alors : ainsi fut affermi le 
royaume de Salomon. Cependant la liaison 
avec ce qui suit peut s'établir de ta sorte : 
lorsque le trône de Salomon fut affermi, il 
s'unit... — Pharaoni regijEyypti. Ons'accorde 
généralement à penser que ce roi d'Egypte 
était Psiou-en-San, de la dynastie tanitique 
qui était la 24 e et dont il fut le dernier repré
sentant, car le premier roi de la 22e d y n astre, 
la dynastie bubastique, était certainement 
Scheschouk, le Sésac de la Bible. Il semblerait 
que la 24 e dynastie avait beaucoup perdu de 
sa puissance vers la fin et l'on comprend que 
le souverain de l'Egypte fût heureux de s'al
lier avec un aussi puissant monarque que Sa
lomon. On suppose aussi qu'à cette époque 
une dynastie sémitique, d'origine assyrienne, 
dominait sur une partie de l'Egypte. Les pha
raons de cette dynastie avaient donc tout 
intérêt à chercher des alliances au dehors. 

1. Le royaume fut donc affermi 
entre les mains de Salomon, et il 
s'allia par un mariage à Pharaon 
roi d'Egypte, car il épousa sa fille 
et Temmena dans la ville de David, 

Cfr. Vigoureux, Le roi Salomon, dans la Rcv. 
des Quest. hist. juiil. 4878, pp. 12-13, et 
Rrugsch, Geschirht.; vEgyptens un ter dem 
Pharaoncn, '877, pp. 659 et suiv. Ce ma
riage, d'ailleurs, est bien un indice de la diffé
rence des temps et un témoignage frappant 
de la réalisation des promesses du Seigneur, 
car il ne faut pas oublier que c'est en Kgypte 
que les Israélites avaient été réduits en ser
vitude et avaient mangé le pain de l'afflic
tion, Ex.. xx, 2; Deut., xvi , 3. — Accepit 
namque... dette alliance, suppose des rapports 
de bonne amitié entre les deux royaumes. 
Nous pouvons supposer que le roi d'Egypte 
trouvait avantage a se faire un allié d'un si 
proche voisin, suffisamment puissant pour se 
faire respecter. De son côté, Salomon s'assu
rait ainsi un protecteur et y gagnait une cer
taine portion de territoire, ix, 46. La défense 
d'épouser des étrangères ne concernait, d'ail* 
leurs, que les femmes de race chananéenne, 
Ex., xxxiv, 46; Deut., vu, 3. Bien plus, la 
loi permettait même d'épouser les étrangères 
faites captives à la guerre, Deut., xxi , 40 et 
suiv. Toutefois ces sortes de mariages n'é
taient conformes à l'esprit de la loi, qu'autant 
que ces femmes renonçaient au culte paten el 
s'attachaient à celui de Jéhovah. Nous pou-
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von* supposer qu'il en fut ainsi de la fille du 
pharaon, puisque, dans les premières années 
de son règne, Salomon resta si fidèle au Sei
gneur qu'il ne supportait pas autour de lui 
le culte des idoles, qu'on ne trouve pas trace 
dans son règne des superstitions égyptiennes, 
et qu'enfin cette épouse est expressément dis
tinguée des femmes étrangères qui le perver
tirent dans sa vieillesse. Cependant il n'est 
point nécessaire de supposer que cette Egyp
tienne fût déjà prosélyte à l'époque du iria-
riag», lequel dut avoir lieu dans les pre
mières années du règne de Salomon, mais 
non dans lo commencement, ainsi que les 
mots donec complcrct nous l'expliquent. Du 
reste, Salomon, avant son avènempnl, avait 
déjà épousé Naama et en avait un (ils, Cfr. 
xi, 42 et suiv. xiv, 24. — In cioitalrm David. 
Non pas dans le palais que David avait bâti, 
mais dans une maison de la cité de Sion, d'où 
plus lard, après l'achèvement du palais, elle 
alla dans la demeure qui lui était destinée, 
ix, 24. — Et domum Domini. L'Arche et le 
tabernacle érigé pour elle restèrent dans le 
palais de David, jusqu'à l'achèvement du 
temple, vm, 4. — Et murum Jérusalem... 
David n'avait fortifié que la ville haute, 
Il Rois v, 9. Quant à Salomon, non seulement 
il augmenta la force des fortifications cons
truites par son père, mais il entoura la ville 
basse d'une enceinte continue. La ville tout 
entier» se trouva donc ainsi transformée en 
place forte, V. xi , 27. 

2. — Atlamen. Hébreu : rak, « seule
ment ». Ce verset non seulement donne une 
idée générale de l'état du culte à cette époque, 
mais >ert d'introduction à ce qui va riuivre. 
La marche des pensées paraît être celle-ci : 
lorsque Salomon eut affermi son trône à l'in
térieur par l'éloignement de ses adversaires* 
et à l'extérieur par son mariage avec. la fille 
du pharaon, il célébra une grande fèlr. II Parai, 
i, 2, 3, tant pour remercier le Seigneur qu«* 
pour lui demander la continuation de son as
sistance. Mais, comme le temple du Seigneur 
n'était pas construit et que le peuple, à dé
faut do sanctuaire central, sacrifiait sur les 
hauteurs, Salomon aus-i suivit cet usage, 
mais il choisit lo plus important de ces hauts 
lieux, celui du Gabaon où se trouvait l'ancien 

tabernacle avec l'autel des holocaustes. En 
suivant le texte hébreu, le sens serait un peu 
différent : par In châtiment des rebelles, Sa
lomon vit son trône si bien affermi, qu'il put 
s'allier...; mais comme il dut conduire son 
épouse dans la cité de David, paice que la 
construction de son palais n'était pas achevée, 
de même le peuple et son roi lui-même pou
vaient sacrifier encore sur les hauteurs, parce 
que le temple n'était pas achevé. — In excel-
sis. Le mot nna, bamah, comme le prouvent 
plusieurs passages, est synonyme de VI, 
har, « montagne ». Chez les peuples anciens 
on honoiadla Divinité sur les hauteurs parce, 
que Ton s'en croyait plus rapproché. Mais 
comme pour le culte un autel était nécessaire, 
le terme N U A , désigna les hauteurs où so 
trouvait un autel. Peu à peu l'usage fit don
ner indifféremment le môme nom à tous les 
autels, qu'ils fussent dans les villes on dans les 
vallées, IV Rois xxvn, 9 ; Jer., vu, 34, 32,35. 
De plus, comme à côté de ces autels se trou
vaient habituellement d'autres constructions, 
qui portaient au-isi le nom du hamoth, Ezexh., 
xvi, 46, on s'explique l'emploi de l'expression 
M A N N T U , daté hubbamoth, « maisons des 
hauteurs », I Roi>* XII , 32; II Rois xvn, 27, 
et de cette autre DT\22 XYIOS). banah bamolh, 
« construction des hauteurs ». La Loi prohi
bait le culte des hauts lieux, Levit., xvn, 3, 
mais, pendant l'époque troublée des Juges, la 
loi fut éludée, et comme les Patriarches 
avaient sacrifié sur les hauteurs, on imita 
leur exemple et Samuel aussi fit de même. 
I Rois ix, 42 et suiv. Cette coutume fut dont 
bien difficile à déraciner, IV Rois x x m , 4-23 
bien qu'elle fût- une anomalie,et elfe MIUSM* 
tant que le. temple, le sanctuaire centrai, ne 
fut pas construit. Dans le fait, elle était abso
lument contraire aux idées mosaïques. Dieu 
est unique; il s'est choisi un peuple, a lait 
alliance avec lui et, comme gage de cette 
alliance, veut habiterai) milieu de ce. peuple. 
Mais de môme Dieu est un, il ne peut avoir 
qu'une seule demeure, qui sera le lieu où il 
parlera à son peuple, Ex., xxix, 42. Le culte 
des hauts lieux était en somme inconciliable 
avec le Monothéisme et semblait par lui-môme 
nier que Di »u habitait parmi son peuple. 
Toutefois les hauteurs consacrées au culte du 

jusqu'à ce qu'il eût. achevé rie bâtir 
sa maison et la maison du Seigneur, 
et le mur d'enceinte de Jérusalem. 

2. Cependant le peuple immolait 
sur les hauts lieux, car jusqu'à ce 
jour un temple n'avait pas été bâti 
au uom du Seigneur. 

nec comjnleret œdificans domum 
suam, et domum Domini, et murum 
Jérusalem per circuitum. 

IL / \ N \ 1, I; IL PM\ 8, 11. 
2. Attamcn populus immolabal in 

excelsLs; non enim sndificatum erat 
templum uomini Domini usque in 
diem illum. 
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3. Dilexit autem Salomon Domi-
num, ambulans in praeceptis David 
patris sni, cxcepto quod in excel-
sis immolabat, et accendebat thy-
miama. 

k. Abiit ilaque in Gabaon, ut im-
molarel ibi : illud quippe eTat ex-
celsum maximum; mille hostias in 
holocauçtum obtulit Salomon super 
altare illud in Gabaon. 

5. Apparuit autem Dominus Salo-
moni per somnium nocte, dicens : 
Postula quod vis ut dem tibi. 

6. Et ait Salomon : Tu fecisti cum 
servo tuo David pâtre meo miseri-
cordiam magnam, sicut ambulavit 
in conspecurtuo in veritate, et jus-
titia, et recto corde tccum; custo-
disti ei misericordiam tuam gran
dem, et dedisti ei filium sedentem 
super thronum ejus, sicut est hodie. 

vrai Dieu différaient de celles des païens, et 
nous voyons par l'exemple de Salomon que 
le Seigneur agréait les honneur» qui lui 
étaient rendus en ces endroiU, sans doule en 
considération de la bonne foi de ses adora
teurs. Le culte des hauls lieux reparut plus 
tard et à plusieurs reprises; mais toujours il 
a été condamné et regardé comme une irré
gularité; I Rois xv, 447, xxn, 54; IV Rois 
xn , 4, xiv, 4, xv, 4. 35, xxi, 3. 

3. — Excepto quod... Le tabernacle ayant 
perdu loule signification, depuis qu'il ne pos
sédait plus l'Àrch'% le culte des hauts lieux 
était devenu à peu près inévitable, ainsi que 
nous le monirn l'exemple de Samuel et de 
Salomon. S. August.. Quaest. xxxv,in Judic, 
dit à ce propos : « Deus consuniud.n %m po-
puli sui, quse praeter ejus labernaculum. 
tamen non diwalicnis offerebant,se.d Domino 
Deo suo, sustinebat poli us quam vetabat, 
etiam sic exaudiens sic ofïorenles. » Mais ce 
qui peut être toléré pour un temps, devint 
absolument illicite après la construction du 
temple. 

4. — Ut immolare-t ibi. Salomon avait con
voqué à celte cérémonie les représentants de 
la nalion, II Parai., r, 2, ce qui fait penser 
qu'il avait pour but d'implorer la bénédiction 
aivine sur son gouvernement. — Excelsum 
maximum. A Gabaon, aujourd'hui el-Djib, 

3. Or,-Salomon aima le Seigneur, 
et marcha selon les préceptes de 
David son père, excepté qu'il sacri
fiait et qu'il brûlait de l'encens sur 
les hauts lieux. 

k. Il alla donc à Gabaon pour y 
sacrifier, car c'était le plus considé
rable des hauts lieux; Salomon of
frit mille hosties en holocauste sur 
cet autel à Gabaon. 

5. Or, le Seigneur apparut en 
songe pendant la nuit à Salomon et 
lui dit : Demande ce que tu veux 
que je te donne. 

6. Et Salomon dit : Vous avez agi 
envers votre serviteur David, mon 
père, avec une grande miséricorde, 
si bien qu'il a marché en votre pré
sence dans la vérité et la justice, et 
qu'il a eu le cœur droit avec voua. 
Vous lui avez conservé voire grande 
miséricorde, et vous lui avez donné 
un fils assis sur son trône., comme il 
l'est aujourd'hui. 

Jos., ix. 3, se trouvait le plus important de 
ces hauts lieux ou bamahs, c'est-à-dire, lu 
tabernacle mosaïque, II Parai., i , 3, qu'on 
appelle ici nD3, bamah, parce que l'arche 
d'alliance n'y était plu.-. — Mille hostias. 
Dans les grandes solennités, on offrait un 
grand nombre do victimes, vu, 62. Nous 
voyons a ussidan* l'histoire profane quoXercos 
offrit mille boeufs à Troie, Herod., vu, 43. Il 
est possible d'ailleurs que la cérémonie ait 
duré plusieurs jours et, en tout cas, il ne faut 
pas entendre que ce fut Salomon qui immola 
lui-même louies res victimes. — Super ai-
tare illud. Sur l'autel d airain du tabernacle, 
Il Parai., i, 6. 

5. — Apparaît autem Dominus. Le Seigneur 
suppléa à ce qui manquait au sanctuaire de 
Gabaon, c'est-à-dire, à l'Arche d'alliance, en 

•se révélant à Salomon. — Postula quod 
Salomon, en cette occasion, conserva son libre 
arbitre et c'est en connaissance de cause 
qu'il demanda la sagesse. « Ex loto corde 
exquirens Deum, dit S. Ambroise, in Ps. 
cxviu, sapienliam poslulavit, et quia non 
opes sibi regias, sed divinae munus gratiae 
depoposrit, accipere meruit sapicntise dis
ciplinant. » Tertul. I. iv. Contra Marc, 
c, xv, est encore plus précis : « Quia per-
missa sibi optionc maluil ea postularc, qua 
scicbat Deo grata, saptentiam, meruit etiam 
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7. Et maintenant, Seigneur Dieu, 
vous avez fait régner votre servi
teur à la place de David, mon père. 
Or, je suis un tout petit enfant, 
ignorant ma sortie et mon entrée. 

8. Et votre serviteur est au mi
lieu du peuple que vous avez choisi, 
d'un peuple infini qui ne peut être 
compté ni calculé à cause de sa mul
titude. 

9. Vous donnerez donc à votre 
serviteur un cœur docile, pour qu'il 
puisse juger votre peuple cl. discer
ner entre le bien et le mal. Car, qui 
pourra juger ce peuple, ce peuple 
nombreux qui est à vous? 

10. Le discours plut donc au Sei
gneur, parce que Salomon deman
dait une pareille chose. 

11. Et le Seigneur dit à Salomon : 
Parce que tu as demandé pareille 
chose, et quo tu n'as pas demandé 
pour toi des jours nombreux, ni des 

7. Et nunc, Domine Deus, tu re-
gnare fecisti servum tuum pro Da
vid pâtre mco; ego autem sum puer 
parvulus, et ignorans egressum et 
introitum meum. 

8. Et servus tuus in medio est 
populi, quem clegisti, populi infi-
niti, qui numerari et supputari non-
potest prse multitudine. 

9. Dabis ergo servo tuo cor do
cile, ut populum tuum judicare 
possit, et discernere inter bonum et 
malum; quis enim poterit judicare-
populum istum, populum tuum hune 
multum? 

IX Par. i t 10. 

10. Placuit ergo sermo coram Do
mino, quod Salomon postulassst hu-
juscemodi rem. 

11. Et dixit Dominus Salomoni : 
Quia postulasti verbum hoc, et non 
petisti tibi dies multos,ncc divitias, 
aut animas inimicorum tuorum, sed 

divïtiasconsequi. » Enfin S. Thomas, IIIQuaest. 
c. xiii, art. 3 ad 2, résout directement la 
question : « Ycl potest dici quod i 1 le somnus 
non fuit naturalis, sed somnus prophétise, sc-
cundum quod dicitur, Nuin. c. xn : Si quis 
fuerit inter nos propheia Domini per somnum 
aut in visione, loquar ad eum. In quo casu 
aliquis usum liberi arbitrii habet. » 

7. — Puer parvidm. C'est-à-dire, un jeune 
homme inexpérimenté, car à cette époque 
Salomon devait avoir à peu près vingt ans, 
puisqu'il mourut après quarante ans de règne 
et qu il est appelé un vieillard quelque temps 
avant, x i . 4. — Et ignorans egressum... Ne 
sachant comment me conduire en roi, ni com
ment gouverner mon peuple. C'est une ex
pression proverbiale, Nomb., xxvn , 47; 
Deul , xxviii, 6, x x x i , 2 ; I Rois xvin, 43,46; 
II Rois m, 25, etc. 

8. — Qui numerari et... Ces paroles rap
pellent les promesses que Dieu fit à Abraham 
Gen., xiii, 45 et que Salomon considère 
comme ayant reçu leur accomplissement. Il 
y a là une hyperbole de langage fort ordi
naire chez les Orientaux. 

9. — Cor docile. Hébreu : « Un cœur qui 
écoute », c'est-à-dire, qui fasse attention à la 
loi du Seigneur et à sa justice. — Ut populum 
tuum... Une des principales fonctions des 
monarques orientaux était de prononcer sur 

les différends entre particuliers. Dejocès d e 
vint roi de Médie grâce à la justice de ses dé
cisions. Herod. i, 98 ; et Xénophon, Cyrop., 
i, 3, § 46, nous apprend que Cyrus fut ins
truit à rendre la justice. De la ce nom de 
Juges, Schophethim ou Suffctes, que l'on ren
contre à la fois chez les Juifs, les Carthagi
nois et les Phéniciens, et qui désigne les pre
miers magistrats du pays. Dans les idées des 
Hébreux, les idées de prince et de juge sont 
toujours associées et tout chef ou gouverneur 
est en même temps magistrat, Cfr. Ex. ,u,44, 
xvin, 46, 22 ; I Rois vin, 20 ; II Rois xv, 2-6. 
— Inter bonum et malum. Entre le juste et 
l'injuste. — Quis enim poterit... Sous-en 
tendu : si tu ne lui donnes l'intelligence. 

40. — Placuit ergo... Comme nous l'avons 
déjà fait remarquer plus haut y. 5, 3e choix 
de Salomon fut libre, car ce n'était pas là un 
songe ordinaire, mais un songe divin ou vi
sion, phénomène surnaturel pendant leque 
l'âme reste en possession de toutes ses facul
tés tandis que le corps sommeille. 

44. — Ad discernendum judicium. Pour 
rendre équitablemenl la justice. Hébreu : 
« Pour écouter la justice », ce qui a le 
même sens, car pour juger avec équité, il: 
faut entendre les deux parties. — Aut ani
mas inimicorum tuorum. Les ennemis de Sa
lomon pouvaient être dès cette époque e t 
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postulasti tibi sapientiam ad dis-
cernendum judicium ; 

12. Ecce feci tibi secundum ser-
mones tuos, et dedi tibi cor sapiens 
et intelligens, in tantum ut nullus 
ante te similis tui fuerit, nec post 
te surrecturus sit. 

13. Sed et heec, quse non postu
lasti, dedi tibi; divitias scihcet, et 
gloriam, ut nemo fuerit similis tui 
m rcgibus cunctis rétro diebus. 

Sap. 7tU;Matth.6,%9. 

14. Si autem ambulaveris in viis 
mois, et custodieris prsecepta mea, 
et mandata mea, sicut ambulavil 
pater tuus, longos faciam dies tuos. 

15. Igitur evigilavit Salomon, et 
intellexitquod esset somnium :cum-
que venisset Jérusalem, stetit co-
ram Arca fœderis Domini, et oDtulit 
holocausta, et fecit victimas pacifi-
cas. et grande convivium universis 
famulis suis. 

16. Tune venerunt duse mulieres 
meretrices ad regem, steteruntque 
coram eo. 

richesses, ni la vie de tes ennemis, 
mais que tu as demandé la sagesse, 
pour désarmer la justice, 

12. Voilà que j'ai fait pour toi 
selon ta parole, et je t'ai donné un 
coeur sage et intelligent au point 
que personne avant toi n'a été sem
blable à toi et personne ne le sera 
après toi. 

13. Mais je t'ai donné môme ce 

3ue tu n'as pas demandé, c'est-à-
ire les richesses et la gloire, de 

sorte que personne, parmi les rois, 
n'aura été semblable à loi, dans tous 
les siècles passés. 

14. Et si tu marches dans mes 
voies et si tu gardes mes préceptes 
et mes commandements, ainsi rqu'a 
marché ton père, je prolongerai tes 
jours. 

15. Salomon s'éveilla donc et com
prit que c'était un songe. Et lors
qu'il fut venu à Jérusalem, il se 
présenta devant l'Arche de l'alliance 
du Seigneur et offrit des holocaus
tes et des hosties pacifiques et fit à 
tous ses serviteurs un grand festin. 

16. Alors deux femmes de mau
vaise vie vinrent au roi et se tinrent 
devant lui. 

Hadad riduméen xi, 14-22, et Razon, le fils 
1'Eliada, ibid, 23-35. 

12. — Ecce dedi tibi cor sapiens et intelli
gens. Les deux adjectifs sapiens et intelligens 
désignent ce que nous appellerions la sagesse 
pratique, l'intelligence des choses associée 
à la prudence de la conduite et à l'habileté. 
Le parfait indique que Dieu a déjà exaucé la 
demande de Salomon. — In tantum ut nul
lus... On doit entendre ces paroles dans 
tonte leur exirnston, car personne en ce sens 
n'a été plus grand que Salomon, si ce n'est 
l'auteur de toute sagesse, Matt. xii, 42 ; 
Luc. xi, 31. 

13. — Sed et kœc quœ non poslulasti... 
« Quaarile ergo primum regnum Dei, nous 
dit le Sauveur, et justitiam ejus : et hsec 
emnia adjicientur vobi-ï », Malt, vi, 33, Cf. 
Luc, xii, 31. — In regibus cunctis. U n'est 
pas seulement question des rois d'Israël, mais 
de tou* les rois en général. 

14. — Longos faciam dies tuos. Cette pro
messe n'élait que conditionnelle; aussi ne 

fut-elle pas réalisée, car Salomon ne remplit 
pas les conditions demandées v. xi, 1-8, 42. 
Salomon ne dut pas dépasser soixante ans, 
v. 7. 

15.— Quod esset somnium. Salomon compri t 
que ce n'était pas seulement un rêve, mais 
une révélation divine, et c'est pour cette rai
son que, de retour à Jérusalem, il témoigna à 
Dieu sa reconnaissance. L'auteur des Para-
lipomènes ne mentionne pas les sacrifices of
ferts à Jérusalem, apparemment parce qu'ils 
étaient sans importance pour le gouverne
ment de Salomon, et non pas parce que le 
sacrifice offert sur l'autel du tabernacle mo
saïque avait seul pour lui une valeur légale. 

b. Jugement de Salomon, ni, 16-28. 
16. — Tune venerunt... Le récit suivant 

sert à prouver que Dieu avait réellement ac
cordé a Salomon ce que celui-ci lui avait 
demandé. Le jugement de Salomon a tou
jours été admiré; et il démontre une si puis
sante connaissance du cœur humain, qu'il • 
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17. Quarum una ait : Obsecro, mi 
domine; ego et mulier hsec habita-
bamus in domo una, et peperi apud 
eam in cubiculo. 

18. Tertia. autem die postquarn 
ego peperi, peperit et hsec; et ora-
rnus simul, nullusque alius nobis-
cum in domo, exceptis nobis dua-
bus. 

19. Mortuus est autem filius mu-
lieris hujus nocte; dormions quippe 
oppressit eum. 

20. Et consurgens intempeslas 
noctis silentio, tuht filium meum de 
latere meo ancillae tuae dormientis, 
et collocavil in sinu suo; suum au
tem filium, qui erat mortuus, posuu 
in sinu meo. 

21. Cumque surrexissem mane ut 
darem lac iilio meo, apparuit mor
tuus; quem diligentius intuens 
clara luce, depreliendi non esse 
meum quem genueram. 

22. Responditiiue altéra mulier : 
Non est ita ut dicis, sed filius tuus 
mortuus est, meus autem vivit. E 
contrario illa dicebat : Menliris; 

faut y reconnaître l'influence de la sagesse 
divine. Gardons-nous de voir là l'acte d'un 
despote, comme l'ont prétendu de notre temps 
quelques critique*. 

48. — Nullusque alius... Elle relève celte 
circonstance, pour expliquer comment sa 
rivale peut nier si opiniâirémenl. 

49. — Contendrbant coram rege. Cette que
relle célèbre, dit St. Augustin, est la figure 
de l'hérésie de Nestorius. « Impia et cru de-
lis h aères i s clamât ut dividalur. Quid est di-
vidatur, nisi non Filius sequalis sit Patri? 
Du m enim Filio subirahtt aequahtatem, et 
bonum omnipolentcmque denegavit Palrem. 
Deus enim Pater si potuit filium sibi sitmlem 
gignere et noluit, non esi bonus : si voluit 
et non potuit, non est omnipotens », Serin. 
200 de Temp. Selon S. Grégoire, Moral. 
1. XXI, c. vm, ces deux femmes sont l'image 
des vrais et des faux docteurs, « Quia mmi-
rum, dit ce Saint Docteur, magislri vigi
lantes quidem scientia, sed vita dormientes, 

auditoi es suos, quos per vigilias prsedicationis 
nutriunt, dum quod dicunt facere negligunt, 
per somnum torporis occidunt, et negligendo 
opprimunt, quos alere verborum lacté vide-
bantur. Unde plerumque dum ipsi repreh'n-
sibtliter vivunt et habere di^cipulos vitae 
laudabilis nequeunt , alienos sibi a t t rahere 
conantur : quatenus dum bonos se habere 
sequaces ostendunt, apud judicia hominum 
excusant mala quœ a g u n t , et quasi per 
subditionem vitam mortiferam tegunt negli-
genliam. Unde illa mulier filium, quia ex-
tinxÎL p r o p n u m . quaesivit alienum ; sed ta-
men verain mat rem Salomonis gladius in ve
nit ; quia videhcet cujus fructus vivat, vel 
eu jus intoreat, extremo examine ira dis tricti 
judicii demonstrat. » 

20. — TulUque. filium meum. Cette femme 
avait sans doute soustrait l'enfant de sa voi
sine, pour éviter le reproche d'avoir étouffé 
son enfant, et échapper à la honte qui en 
serait résultée. 

17. L'une d'elles dit : Je vous en 

{>rie, mon seigneur! moi et cette 
cmmc, nous habitions dans la même 

maison, et j'ai enfanté chez elle dans 
la chambre. 

18. Or, le troisième jour après 
que j'ai enfanté, elle a enfanté elle 
aussi, et nous étions ensemble et 
personne n'était avec nous dans la 
maison,nousn'étions que nous deux. 

19. Mais le fils M<j cette femme est 
mort pendant la nuit, car en dor
mant elle l'a étouffé. 

20. Et, se levant, dans le silence 
d'une nuit profonde, elle a pris mon 
fils, au flanc de votre servante qui 
dormait, et Ta placé sur son sein, 
et elle a mis sur mon sein son fils 
qui était mort. 

21. Et lorsque je me suis levée le 
matin, pour donner le lait à mon 
fils, il me parut mort. Le considé
rant plus attentivement à la clarté 
du jour, je m'aperçus que ce n'était 
pas le mien, celui que j'avais en
gendré. 

22. Et l'autre femme répondit . 
Ce n'est pas comme tu dis, mais ton 
fils est mort, et le mien vit. Au 
contraire l'autre disait : Tu mens! 
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filius quippe meus vivit, et filius luus 
mortuus est. Atque in hune modum 
contendebant coram rege. 

23. Tune rex ait : Hœc dicit : Fi
lius meus -vivit, et filius tuus mor
tuus est. Et ista respondit: Non, sed 
filius tuus mortuus est, meus autem 
vivit. 

24. Dixit ergo rex : Afferte mihi 
gladium. Cumque attulissent gla-
dium coram rege : 

25. Dividite, inquit, infantem vi-
vum in duas partes, et date dimi-
diam partem uni, et dimidiam pâr-
tem alteri. 

26. Dixit autem mulier, cujus fi
lius erat vivus, ad regem (commota 
sunt quippe viscera ejus super filio 
suo) : Onsecro, domine, dato illi in
fantem vivum, et nolite interficere 
eum. E contrario illa dicebat : Nec 
mihi, nec tibi sit, sed dividatur. 

27. Respondit rex, et ait : Date 
huic infantem vivum, et non occi-
datur: hœc est enim mater ejus. 

28. Audivit itaque omnis Israël 
judicium quod judicasset rex, et ti-
mucrnnt .regem, videntes sapien-
tiam Dei esse in eo ad faciendum 
judicium. 

Et c'est ainsi qu'elles contestaient 
devant le roi. 

23. Alors le roi dit : Celle-ci dit : 
Mon fils vit et ton fils est mort; et 
celle-là répond : Non, mais ton fils 
est mort et le mien vit. 

24. Le roi donc dit : Apportez-
moi un glaive. Et lorsqu'on eut ap
porté uu glaive devant le roi : 

25. Divisez en deux parties, dit-il, 
l'enfant vivant, et donnez-en une 
moitié à l'une, et une moitié a 
l'autre. 

26. Mais la femme dont le fils 
était vivant, dit au roi (car ses en
trailles furent émues pour son fils : 
Je vous en prie, seigneur, donnez-
lui l'enfant vivant et ne le tuez pas. 
Au contraire, l'autre disait : Qu'il 
ne soit ni à moi ni à toi, mais qu'on 
le partage. 

27. Et le roi répondit : Donnez à 
celle-là reniant vivant et qu'il ne 
soit pas tué, car celle-là est sa mère. 

28. Et tout Israël apprit le juge
ment qu'avait rendu le roi, et ils 
craignirent le roi, voyant que la 
sagesse de Dieu était en lui pour 
rendre la justice. 

26. - r Nec mihi nec tibi sit. C'est la ja
lousie qui la fait parler ainsi; mais on no 
saurait en conclure que l'amour maternel lui 
faisait défaut, puisque cet enfant n'élait pas 
le sien. 

27. — Respondit rex et ait. On voit com
bien la sagesse de Salomon lui fut utile en 
celte occasion. « Itaque non immnriio, dit 
S. Ambroisp, I. II de Offic. c. VIII, sestima-
tus est intellect us Dei in eo esse, in que oc
culta sunt Dei. Quid autem occultais quam 

internorum viscerum testimonia, in quse sa-
pientis intclJectus, velut quidam ptefatis 
descendit arbiter, et velut quamdam ni ta lis 
alvi vocem eruit, qua ma le mus pa Luit af-
fectus qui clegerat filium suutn vol apud alie-
nam vivere, quam in conspectu ma tns ne-
cari. Sapientiae igitur fuit, latentes distin-
guere conscientias, ex occultis cernere veri-
tatem, et velut quadam mach&ra, ita spiri-
tus gladio penetrare non solum, sed etiam 
anima et mentis viscera. » 
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CHAPITRE IV 

(Principaux personnages de la cour de Salomon ( t t . 4-6). — Enumération des douze préfet* 
établis sur tout Israël et chargés de fournir aux dépenses de la table royale ( t t . 7-49). — 
Or, la population de Juda et d Israël fil ait nombreuse et vivait dans la joie et l'abondance 
( t . 20). — Quant à Salomon, il tenait sous son autorité tous les royaumes qui so trouvaient 
entre le fleuve des Philistin-* et les frontières d'Egypte ( t . 24). — Chaque jour on lui 
fournissait des vivres en abondance, car il possédait tout le pays au-delà dû fleuve, et 
vivait on paix avec ses voisins ( t t . 22-24). — Aussi Juda et Israël lurent sans inquiétude 
pendant tout son règne ( t . 25). — Salomon entretenait un grand nombre de, chevaux, pour 
lesquels les préfets fournissaient la paille, et l'orge ( t t . 26-28). — Dieu lui donna aussi une 
sagesse et une prudence qui surpassaient celles de tous ses contemporains, et il devint 
célèbre tout à l'entour ( t t . 29-34). — Il composa des paraboles, des cantiques, et disserta 
sur toutes les plantes et sur tous les animaux ( t t . 32-33). — Aussi on venait de toutes 
parts entendre sa sagesse ( t . 34). 

1. Or, Salomon était roi et régnait 
:sur tout Isaël. 

2. Et voici les princes qu'il avait : 
Azarias, fils du prêtre Sadoc, 

1. Elihoreph et Ahia, fils de Sisa, 
•étaient scribes ; Josaphat, fils d'A-
hilud, était préposé aux mémoires. 

e. Les officiers de Salomon; sa magnificence 
et sa sagesse, iv. 

C I I A P . iv. — 4. — Erat autem... Ce verset 
-sert d'introduction à rémunération des em
ployés de Salomon et à l'exposé de la puis
sance du royaume d'Israël. Le but de ce cha
pitre, en effet, est de nous représenter l'état 
H é r i s s a n t du pays. La simple enumération 
d e s h a u t s fonctionnaires a déjà sa significa
tion. Pendant la période des Juges, il n'y 
a v a i t ni ordre ni unité dans l'administra
tion. Plus lard, les victoires de Davidavaient 
'relevé la puissance et la considération d'Is
raël et rendu possible un premier essai d'or-
ganisaLion. Mais sous le gouverment paci
fique de Salomon, qui était à la fois la réali
sation des promesses divines, Gen. xxu, 4 7 ; 
Ex. m, 47, et la figure de la royauté éter
nelle du Messie, Ps. L X I ; Mi ch. iv, 4 ; Zach. 
m, 40, ce qui ne faisait que naître pui so 
développer dans sa plénitude. 

2. Et hi principes... En comparant cette 
listo avec celle des employés de David, 
II Rois vin, 46, xx, 2 3 . on remarque que 
ce n'est pas le chef de l'armée qui est nommé 
en tète des grands dignitaires. La raison, sans 
doute, en est que ce grand personnage, sous 
le règne pacifique de Salomon, n'avait plus 
la même importance qu'auparavant. — Sa-
terdotis. Dans l'hébreu le mot pan, haccohen 

1. Erat autem rex Salomon reg-
nans super omnem Isrel; 

2. Et ni principes quos habebat : 
Azarias filius Saaoc sacerdotis; 

3. Elihoreph et Ahia fili Sisa scri-
bae; Josaphat filius Ahilud a com-
mentariis ; 

« prêtre », se rapporte évidemment à Aza
rias, ainsi que le prouvent les accents et le 
manque delà particule copulative 1 « et », ce 
qui empêche qu'on n'attiibue à Azarias le 
môme emploi qu'à Elihoteph et à Ahia. Aza
rias était donc prêtre ina, roAen, c'est-à-dire, 
conseiller intime du roi ou plutôt premier 

. ministre ou grand visir, Cfr. il Rois vm, 48. 
Il était bien le fils de Sadoc, et non pas son 
petit-fils, c'est-à-dire, fils d'Achimaas, I Pa
rai, v, 34 et suiv. En effet le petit-fils de Sa
doc eût été trop jeune pour que Salomon 
cûl pu lui confier la plus haute dignité du 
royaume. En outre, on no comprendrait, pas 
pourquoi on ne l 'aurait pas désigné sous le 
nom de fils d'Achimaas. Au lieu d'être le fils 
d'Achimaas, Azarias était donc tout simple
ment son frère, et on ne peut rien opposer à 
ce sentiment, car ce nom n'était point rare, 
puisqu'il se présente trois fois dans la des
cendance, du grand prêtre, I Parai, v. 35, 39. 

3 . — Filii Sissa. Sissa avait rempli sous 
David le môme office que ses fils, Il Rois vm 
47, xx, 25; I Parai, xvui, 46, car il semble 
bien quo c'est toujours le même p'r-onnage 
qui est désignésous les noms de Seratas, Si va 
et Susa. — Scribœ. C'est-à-dire, secrétaires 
d'État. Le rang qu'ils occupent montre, en 
effet, qu'ils étaient de hauts dignitaires et 
qu'ils devaient avoir en général le soin de 
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'J. Banaias filius Joiadse super 
•exercitum; Sadoc autem et Abia
thar sacerdotes. 

5. Azarias filius Nathan, super 
•eos qui assistebant régi; Zabud filius 
.Nathan sacerdos, amicus régis ; 

6. Et Ahisar prœpositus domus ; et 
Adoniram filius Abda super tributa. 

7. Habebat autem Salomon duo-
decim prsefectos super omnem Is
raël, qui praebebant annonam régi 

toutes los écritures nui concernaient les af
faires du royaume. Peut-être même étaient-
ils chargés (les finances, v. iv Rois x u , 40. 
— Josaphat. Josaphat avait conservé la po
sition qu'il avait du temps de David, II Rois 
vin, 17, xx, 24; I Parai, XVII I . 15. — A 
•commentariis. C'était l'annaliste de la cour; 
il avait à enregistrer les événements au fur 
et à mesure, et son travail devait constituer 
en partie au moins les archives du royaume, 
•Cfr. II Rois I. c. 

4. — Banaias. v. u , 35, et II Rois 
xx i i i , 20. — Sadoc et Abiathar sacer
dotes. V. U Rois vin, 17 et in Rois u , 27, 
35. Il semble étrange de trouver ici le nom 
•d'Abiathar à côté de celui de Sadoc, puis
que'ce personnage avait été déposé, 17, 27, 
35, cl d'autant plus qu'il n'est point vrai
semblable que Salomon lui ait pardonné. On 
peut supposer que l'auteur le mentionne uni
quement parce qu'il avait été réellement en 
fonction au commencement du règne de Sa
lomon, opinion qui a pour elle toute proba
bilité. Cependant on pourrait encore à la l i 
gueur admettre le sentiment de Théodoret, 
d'après lequel Abiathar aurait été dépouillé 
-de son emploi, mais non de sa dignité qui 
-était hériditaire, et serait, resté grand-prêtre 
de nom, mais nullement défai t , c'est-à-dire, 
en aurait retenu le titre, sans en remplir les 
-fonctions : *r?)v àpxrpf àtpEiXaro, où TTJÇ Uptocruvr,c 
•ÈYÛfLvtotxBv -rtjv yàp TTJÇ leptoavvnç &£tav oùx èx 
XEipoToviaç, àXX* èx YOVIX9|Ç e"ïx^v ôtaSo^ç, « il 
lui enleva sa charge, mais ne le dépouilla 
pas du sacerdoce, car il possédait la dignité 
du saceidocc, non en vertu de l'élection, mais 
de l'hérédité. » 

5. — Filius Nathan. Nathan n'est point le 
prophète do ce nom, mais le fils de David 

-dont il est parlé ailleurs. C'est du moins ce 
qu'on doit présumer d'après la position 
qu'occupaient ses fils. Sans doute, ils devaient 
être encore très-jeunes à l'avènement de Sa
lomon; mais il n'est point dit qu'ils entrè-

4. Banaïas, fils de Joïada, était 
chef de l'armée; Sadoc et Abiathar 
étaient prêtres. 

5. Azarias, fils de Nathan, était le 
chef de ceux qui assistaient le roi; 
Zabud, fils de Nathan, était prêtre 
et ami du roi. 

6. Et Ahisar était préposé à la 
maison, et Adoniram, fils d'Abda, 
était préposé aux tributs. 

7. Or, Salomon avait établi sur 
tout Israël douze préfets qui four
nissaient les provisions au roi et à 

rent en charge dès cette époque. Azarias et 
Zabud étaient donc les neveux de Salomon, 
et, à ce titre, bien propres à remplir des fonc
tions de confiance. — Super eos gui assiste
bant régi. Hébreu : DU3H Stf, al nitsabim 
« à la tête des préfets » c'est-à-dire, le chef 
des douze employés dont il est parlé v. 7 et 
suiv. — Sacerdos amicus régis. Zabud n'était 
pas prêtre,-mais conseiller intime du roi, 
ainsi Que l'indiquent les mots amicus régis. 
v. n Rois vin, 18. 

G. — Prœpositus domus. Sans doute, le pré
fet du palais, Cfr. xvi, 9; iv Rois xvui , 18; 
Is. xxxu, lo . Du temps de David, cet em
ploi n'existait pas; mais la magnificence de 
la cour de Salomon le rendit nécessaire. On 
pourrait comparer cette charge à colle d'in
tendant, (Jte>eôuvôç, chez los rois do Perse, 
Herod. m, 61. — Super tributa. Par tributs 
il faut entendre ici Les corvées. Adoniram, le 
même qu'Adoram, II Rois xx, 24, était donc 
ce que nous appellerions inspecteur ge'néiai 
des travaux publics, chargé de surveiller 
ceux qui avaient lo soin de faire excruter, par 
les corvéables, les travaux d'intérêt général. 
Il avait déjà le même emploi sous David, I. c. 

7. Prœfertos. Le moi OU3M, nitsabim, si
gnifie préfets. D'après les données que nous 
possédons, on ne saurait assimiler ces per
sonnages à des généraux, f̂ Epiàvs; xai utpaTii-
Y»l» comme In dit Josèphe, ni à des officiers 
du palais, ni aux régisseurs des domaines 
royaux, qui sont mentionnés ailleuts et dési
gnés autrement, I Parai, XXVH, 25 et suiv., 
mais bien plutôt à dos receveurs généraux 
chargés de lever les impôts en nature et de 
les livrer aux cuisines royales. Cfr. Rosen 
millier A. und N. Morgenland, m , 166. De 
nos jours encore, les impôts, dans tout l'O
rient, ne se paient que rarement en argent* 
mais le plus souvent avec les produits du 
sol, Cfr. Chardin, voy. en Perse, t. III. p . 
345. On ne peut donc pas comparer ces pré
fets à des gouverneurs proprement dits» 
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sa maison; chacun fournissait pen
dant un mois de l'année ce qui était 
nécessaire. 

8. Et voici leurs noms : Benhur, 
sur la montagne d'Ephraîm, 

9. Bcndecar, à Maccès, et à Sale-
bim, et à Bethsamès,et à Elon, et à 
Béthanan; 

10. Benhesed à Aruboth, il avait 
sous lui Socho et toute la terre 
d'Epher; 

11. Benabinadab, qui avait sous lui 
tout le Néphath Dor, et avait pour 
femme Tapheth, fille de Salomon. 

Chez les Perses, In pays ëlait également divisé 
en différentes circonscriptions territoriales 
qui, tour à tour, pendant, l'année, devaient sub
venir à l'entretien do la table du roi et de sa 
cour, Hérod I, 192. Quant à la date à la
quelle a dû élre dressée la liste de ces offi
ciers, on peut supposer que ce lut vers le mi
lieu au moins du règne de Salomon, puisque 
plusieurs d'entre eux avaient pour épouses 
des filles du roi, v. 11 et 15. — Per suitfulos 
enim menses...Cesemployésétaient au nombre 
de douze, non point à cause des douze tribus, 
mais pour correspondre aux douze mois de 
l'année. Les circonscriptions n'embrassaient 
pas non plus exactement chacune le territoire 
de chaque tribu, car on avait dû avoir égard 
à la fertilité relative de chaque contrée pour 
distribuer équitablement les charges. On re
marquera aussi que, dans rénumération, on 
n'a pas suivi l'ordre géographique, mais pro
bablement l'ordre dans lequel les préposés 
avaient à faire leurs fournitures. 

8. — Et hœc nomma eorum. Lps cinq pre
miers de ces préfols semblent désignés non 
par leur nom, mais par celui de leur père, 
car Benhur, Bendécar, Benhesed, etc., c'est 
la même chose que fils d'Hur, fils de Décar, 
fil> d'Hésed. Il se pourrait cependant que le 
nom des pères eût formé celui des fils, par 
l'adjonction des mot p , ben (fils) ; commo 
pour Benzahcth, l Pa ral. iv, 20. Cependant 
Benabinadab parait un nom un peu étrange 
-7 In monte Ephraïm. La montagne d'Eph 
raîm, expression qui désigne uniquement ici 
le territoire de la tribu de ce nom, était un 
des districts les plus fertiles de la Palestine, 
Cfr. Jos. xvii, 14 et suiv. 

9. — ln Macces. Cette localité, non men
tionnée ailleurs et inconnue, devait appar
tenir à la tribu de Dan, ainsi que les quatre 
villes qui suivent. — Salebim. Peut-être, au
jourd'hui Selbit, V. Jos., xix, 42. — Beth-
sames, Ain Chems, V. Jos., xv. 40. — Et 

et domui ejus; per singulôs eni.u 
menses in anno, singuli necessaria 
ministrabant. 

8. Et hœc nomina eorum . Ben
hur, in monte Ephraim. 

9. Bendecar, in Macces, et in Sa
lebim, et in Bethsames,et in Elon, 
et in Bethanan. 

10. Benhesed in Aruboth; ipsius 
erat Socho, et omnis terra Epher. 

11. Benabinadab, cujus omnis 
Nephath Dor; Taphelh filiam Salo-
monis habebat uxorem. 

in Elon, et tn Bethanan. Hébreu : « Et A Elon 
de Belh-Hanan ». Elon e«t probablement ia 
ville mentionnée dans Josué, xix, 43. La 
leçon de la Vulgate dérive probablement de 
celle des Septante, où, avant Bethanan. on a 
ajouté ewç «jusqu'à », mais sans mot if suffi
sant, ce semble, car il faudrait auparavant 
]D, mm, a depuis ». Cfr. v. H. En tout ra*T 

Beihauan,si l'on en fait une, localité distincte 
d'Elon, serait peut-être Boit-llounoun, Rubius. 
Rech. n, 374. 

40. — In Aruboth. N'est mentionnée qu'ici y 

position inconnue, quand même cette localité 
serait identique à Aral)., Jos., xv, 52.— Ip
sius erat Socho, e t c . . Socho était de son res-
soi t, ain-i que... La mention de Socho montre 
que le district confié à Benhesed appartenait 
à la tribu de Juda. il existait deux viln* dé
co nom, l'une dans la plaine, l'aiiln dans l.i 
montagne, et dont les ruines sont é^alom nt 
connues sous l'appellation de Choncikeh, Clr. 
Jos.. xv, 35 et 48. On ne sait de laquelle des 
deux il est question. Quant à Epher, il ne 
parait pa^ que ce soit Geth-IIéphcr do la 
tribu de Zahulon, Jos., xix, 43 : c'était plutôt 
la capitale du pays de ce nom, Jos.T xn , 17. 

11. — Cujus omnis Nephath Dor. Il avait 
sous sa juridiction la cote médilen anéenne, 
au pied du Carmel, contrée où se trouvait la 
ville de Dor, aujourd'hui Tautoura ou Tor
tura. Jos., xi, 2. En effet, Nephath Dor, en hé* 
breu, "itn nDJ, naphath Dor, signifie la hau
teur de Dor », et désigne évidemment la con
trée qui environnait la ville de Dor. La riche 
plaine de Saron faisait-elle partie de ce dis
trict? c'est ce qui n'est pas absolument cer
tain. — Tapheth filiam... Les monarques 
orientaux ont toujours eu pour pratique de 
chercher à s'attacher les principaux de leurs 
officiers, en leur donnant pour femmes des 
princesses de sang royal. La polygamie per
mettait, d'ailleurs, de donner à ce système 
une large extension. 
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12. Bana filius Ahilurl regcbat 
Tlianac et Mageddo, et universam 
Bethsan, quœ est juxta Sarthana 
subler Jezraël, a Bethsan usque 
Abelmehula e regione Jecmaan. 

13. Bengaber in Ramotli-Galaad. 
habebat Avolhjair filii Manassc in 
Gaiaad; ipse prœcrat in omni re
gione Argob, quœ est in Basan, 
sexagenta civitatibus magnis atque 
imuatis, quœ habcbant seras aereas. 

14. Abinadab filius Addo prteerat 
in Manaim. 

15. Achimaas in Nephthali; sed 
et ipse habebat Basemath filiam Sa
lomonis in conjugio. 

16. Baana filius Husi, in Àser, et 
in Baloth. 

12. Bana, fils d'Ahilud, gouvcr 
nait Thanac et Mageddo et tout le 
pays de Bethsan qui est près de 
Sarlhana,au dessous de Jezraël, de
puis Bethsan jusqu'à Abelmehula, 
vis-à-vis Jecmaan. 

13. Bengaber, à Ramoth Gaiaad. 
avait Avothjaïr, du fils de Manassé, 
en Gaiaad; il commandait dans tout 
le pays d'Argob, qui est à Basan, à 
soixante villes grandes et ceintes 
de murs, qui avaient des verroux 
d'airain. 

14. Abinadab, fils d'Addo, gou
vernait à Manaïm, 

15. Achimaas eut Nephthali, et il 
avait pour femme Basemath, fille de 
Salomon. 

16. Baana, fils d'Husi, en Azcr et 
à Baloth. 

42. — Bana filius Àhilud. Bana était frère 
du chancelier Jor-aph.it, tf. 3. Sa circonscrip
tion comprenait tes villes situées dans (e sud 
de la plaine de Jezraël, et s'étendait jusqu'au 
Jourdain. — Thanac et Mageddo. Ces deux 
villes appartenaient à Manassé. Cfr. Jos., 
xii, 24, xvii, 44. — Et universam Bethsan. 
Tout le territoire de Bethsan, aujourd'hui Bei-
san, Jos., xvii . 44.— Quœ est juxta... Lequel 
territoire (de Bethsan) est auprès de... — 
Sarthana. Emplacement inconnu. V. Jos., 
m, 46. — Subter Jezruhet. Il s'agit du terri
toire de Belh-an, qui se trouvait au-dessous 
de Jezraël, ce qui s'explique par la position 
élevée de Jezraël, aujourd nui Zérasm. Selon 
Robinson, Palest., m, 394, on jouit de ce point 
d'une vue magnifique qui s'étend jusqu'à 
Bei-an, et aux montagnes de Basan, au-delà 
du Jourdain. — Abelmehula, V. Jug., vu, 22. 
— E regione Jecmaan. Au-delà de Jecmaan, 
c'est-à-dire, jusqu'au delà de Jecmaan, limite 
dont nous ne pouvons nous rendre compte, 
puisque Jecmaan, qui n'est pas Jechanan du 
Carmel; Jos., xu, 22, n'a pas encore été re
trouvée. V. Jos., ,xxi, 22. D'après ces indi
cations, le district de Bana ne s'étendait pas 
jusqu'à Sarthana, el comprenait tout le ter
ritoire de Manassé occidental. 

43. — In Ramoth Gaiaad. Ramoth Gaiaad 
élait à la tribu de Gad, Jos., x x , 8 . — Avolh
jair. C'est-à-dire, les villes de Jaïr, litt. les 
villes de Jair, par extension « les habitations 
de Jaîr. » — Ipse prœertit... Au premier abord 
il semblerait Que le territoire d'Argob est dis
tinct des villes de Jaïr; mais si l'on compare 

S . BIBLE. 

ce passage avec d'autres, Nomb., xxxu, 40 : 
Deut., m , 4 et suiv.; Jos., xm, 30, il ressort 
clairement que les Havothjaïr sont identi
ques aux soixante villes fortes du pays d'Ar
gob. En effet, d'après Deut., m , 4, les soixante 
villes du royaume de Basan auxquelles Jaïr 
donna le nom d'Havoth Jaïr, Nomb., xxxu, 41. 
étaient fortifiées. Or, d'après Deut., m, i:S 
et suiv., au royaume de Basan apparte
naient le nord do Gaiaad et le pays de basan, 
contrées qui formaient le territoire d'Argob. 
conquis par Jaïr, et qui renfermaient les 
soixante villes qui portèrent son nom. Aussi 
lit-on dans Josué, xm, 30, que tes villes de 
Jaïr étaient on Bat-an. En conséquence, à 
partir de ipse prœerat, ce ne serait qu'une 
description plus étendue de la circonscription 
de Bengaler, et Gaiaad comprendrait toute 
la Péi'éo. 

44. — In Manaim. Manaïm était une ville 
forte au nord du Jaboc (oued zerlcar), V, Jos.. 
xm, 26. 

45. — Achimaas. C'est peut-être le fils de 
Sadoc, If Rois, xv, 26, xvii, 47 et suiv. — 
In Nephthali. Le territoire de cette tribu élait 
au nord de la Palestine, on deçà du Jourdain, 
confinant à l'ouest à la tribu d'Aser, au sud-
ouest à celte de Zabuton. 

46. — Husi. Apparemment le môme per
sonnage que Chusaï, l'ami fidèle de David, 
II Rois, xv, 32 et suiv., xvm, 5 et suiv. C'est 
d'ailleurs, en hébreu, le même nom, 'Win. 
Khousckaï, que dans les passages cités, bien 
que la Vulgate Tait rendu ici par Husi, — 
Baloth. Si l'on prend rvfaSD» bealoth, pour un 

>is. II —13 
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17. Josaphat, fils de Pharué, en 
Issachar. 

18. Séméi, fils d'Ela, en Benjamin. 
19. Gaber, fils d'Urie, dans la 

terre de Galaad, dans la terre de 
Séhon, roi dos Àmorrchcns et d'Og, 
roi de Basau, et -surtout ce qui était 
en cette terre. 

20. Juda et Israël étaient innom
brables, comme le sable de la mer, 
et ils mangeaient, et ils buvaient, et 
ils se réjouissaient. 

21. Et Salomon avait sous sa do
mination tous les royaumes, depuis 
le fleuve de la terre des Philistins 
jusqu'aux frontières de l'Egypte ; on 
lui offrait des présents et on le ser
vait tous les jours de sa vie. 

17. Josaphat filius Pharue, in> 
Issachar. 

18. Semei filius Ela, in Benjamin. 
19. Gaber. filius Uri, in terra. 

Galaad, in terra Sehon régis Amor-
rhœi et Og régis Basan, super om-
nia quae erant in illa terra. 

20. Juda et Israël innumerabiles, 
sicut arena maris in multitudine; 
comedentes, et bibentes, atque les
tantes. 

21. Salomon autem erat in ditione 
sua, habens omnia régna a flumine 
terrse Philisthiim uscjue ad termi-
num Mgypti; offerentium sibi mu-
nera, et servientium ei cunctis die-
bus vitae ejus. 

EcciU 4 5 , 1 5 . 

seul mot, comme dans la Vulgate et les Sep
tante, on doit penser que c'est le nom d'une 
contrée et non d'une ville, car, dans ce cas, la 
préposition 2 (in) aurait dû être répétée, ce 
qui n'a pas lieu dans le texte original. En 
tout cas, que ce soit Baloth ou Aloth, cette 
localité est inconnue. Ge ne peut, d'ailleurs, 
être Baatoth de la tribu de Juda, Jos., xv,34. 

47. — In Issachar. C'est-à-dire, dans le 
territoire de cette tribu, compris dans la 
pi,iine, de Jezraël; cependant, Thranac, Ma-
g -ilolo et Bflhsan appartenaient à Manassé et 
lurent attribuées à Bana, t. 42. Peut-être 
memu Zabulon, au moins dans sa partie mé
ridionale, faisait partie du district de Josa
phat, tandis que le nord aurait été sous la 

i'uridiction d'Achimaas, car la tribu de Za-
)ulon n'avait pas de préfet en propre. 

48. — Semei. C'est peut-être le même qui 
est mentionné, i, 8. 

49. — In terra Galaad. Comme clans l'hé
breu les mots qui suivent sont en apposition, 
Galaad désigne évidemment tout le pays a 
l'est du Jourdain, ainsi qu'en bien d'autres 

assages, Dent., xxxiv, 4 ; Jug.. xx, 4, etc., 
l'exception évidemment des territoires con

fiés à Bengaber et à Abinadab. t. 43 et 44. 
—• Super omnia quœ erant... Hébreu : « Et un 
préposé qui (était) dans le pays », ce oui si
gnifie que, malgré l'étendue considérable do 
celte contrée, elle n'avait qu'un seul préposé. 

20. — Innumerabiles sicut... Ces paroles 
montrent que les promesses divines avaient 
reçu momentanément leur accomplissement, 
lequel accomplissement était la forme tin fu
tur, Gcn., xx, 47, xxxui, 43. Les quatorze 

versets qui suivent font partie dans l'hébreu > 
du chapitre suivant; mais leur connexion 
avec ce qui précède est si frappante, que déjà 
les Septante les en avaient détachés pour les 
réunir au présent chapitre. 

24. — Salomon autem... Les Septante ont 
supprimé les tt-20, 24, 25 et 26 et placé les 
tt. 27 et 28 immédiatement après le t. 49. 
La liaison des pensées y gagne, mais c'est aux 
dépens de plusieurs versets qu'il n'y a aucun 
motif de rejeter. — A flumine terrât Philis
thiim. On ne comprend pas bien quel e-t ce 
fleuve du pays des Philistins, d'autant plus-
que cette délimitation ne s'appuie sur aucune 
don née historique. Aussi traduit-on ainsi 
généralement l'hébreu ; « Et Salomon était 
dominant sur tous les royaumes, depuis le 
fleuve (i'Euphrate), sur le pays des Philistins-
et jusqu'à l'Egypte... n II faut alors répéter 

fiar la pensée la particule 2, « sur », devant 
e mot y "IN, èrets « pays ». Il n'est donc pas 

nécessai re de supposer que Tjft, vead, « jus--
qu'à n, aura disparu par suite d'une faute de 
copiste, car la chose n'est pas vraisemblable. 
—Offerenliumsibimunera. C'est-à-dire, payant 
un tribut en nature, V. H Rois, vm, 2, etc. 
Jusqu'au temps des Perses, les grands em
pires de l'Asie étaient composés par l'aggré-
gation d'une foule de petits royaumes, gou
vernés par des rois particuliers, mais sous la 
suzeraineté d'un monarque plus puissant. Ce 
n'est que Darius, fils d'Hystaspe, qui imagina 
de diviser son empire en provinces et de les 
faire administrer par des gouverneurs de son 
choix et révocables à son bon plaisir. — Ser
vientium...LQ royaume de Salomon ne perdit. 
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2 2 . Erat autem cibus Salomonis 
per dies singulos, triginta cori si-
milœ, et sexaginta coriïarinse; 

2 3 . Decem boves pingues, et vi-
ginti boves pascuales, et centum 
arietes, excepta venatione cervo-
rum, caprearum, atque bubalorum, 
et avium altilium. 

24. Ipse enim obtinebat omnem 
regionem quse erat trans flumen, a 
Thaphsa usque ad Gazan, et cunc-
tos reges illarum regionum ; et ha-
bebat pacem ex omm parle in cir-
cuitu. 

2 2 . Les vivres pour Salomon 
étaient chaque jour : trente me
sures de fleur de farine et soixante 
mesures de farine ordinaire, 

2 3 . Dix i œ u f s gras, et vingt 
bœufs de pâturage, et cent moutons, 
sans compter la venaison de cerfs, 
de chevreuils, et de buffles, et d'oi
seaux gras. 

24. Car il dominait sur toute la 
région qui était au deçà du fleuve, 

* depuis Taphsa jusqu'à Gaza et sur 
tous les rois de ces régions, et il 
avait la paix de tout côté à l'en-
tour. 

rien de son étendue, pendant le règne de ce 

Êrince, malgré les révoltes d'Hadad et de 
azon, xi, 44-25. 
22. — Triginta cori similœ... Le cor qui est 

la môme chose que le chômer des écrivains 
du premier âge. Levit., xxvn, 46; Nomb., 
xi , 31 . Ezéch., XLV, 41,13, 44, serait, sup-
pose-t-on, d'une contenance d'environ 31b li
tres. On peut estimer alors que Ton faisait 
chaque jour environ vingt-huit mille livres 
de pain, ce qui ferait penser que la cour 
de Salomon comprenait près de quinze mille 
personnes. Ce chiffre ne paraîtra pas exa
géré, si l'on réfléchit que, vu le nombre des 
femmes de Salomon, la domesticité devait 
être considérable, el que les familles de tous 
les employés étaient nourries aux frais du 
roi, puisque ceux-ci recevaient leur solde en 
nature. Il faut enfin remarquer que parmi 
les.employés, on doit compter les gardes du 
roi. Selon Thenius, die Bûcher der Kcenige, 
4849, p. 44, la cour du roi aurait compris 
environ 44.000 personnes, selon Ed. Reuss, 
Hist., des Isr., p. 420, au moins neuf à dix 
mille. 

23. — Boves pascuales. C'est-à-dire, les 
bœufs engraissés dans les pâturages. — Et 
centum arietes. Le tout devait faire à peu près 
vingt-et-un mille livres de viande* ce qui est 
assez en proportion avec la quantité de pain. 
D'après un ancien auteur, Athénée, Alexandre 
trouva sur une colonne à Perse poli s la liste 
de ce que l'on consommait chaque jour à la 
cour de Cyrus. Nous y relevons en particulier 
les chiffres suivants : mille boisseaux de fro
ment, autant de farine d'orge, et près de dix 
mille tôtes de gros bétail, Athen. Deipnoso-

histae, vi, 4 0 . — Caprearum. Le mot hé-
reu U3f, tsêbi, signifie proprement gazelle 

ou antilope. — Bubalorum. L'hébreu T O P » 
iakhmour, doit désigner une espèce de chè

vres rouges,vu la racinenan, khamar, « être 
rouge », probablement des daims. — Avium 
altilium. Le mot barbourim, désigne 
on ne sait quelle espèce de volaille ou d'oi
seau. Il n'est pas improbable qu'il soit ques
tion d'oies, qui seraient ainsi appelées à 
cause de la blancheur de leur plumage, car 
la racine de DilDXU, paraît être TI2> barar, 
« séparer, polir », et, par extension, v être 
pur » a la forme niphal. 

24. — Ipse enim obtinebat... Salomon pou
vait faire ces dépenses pour sa cour, car sa 
puissance s'étendait au loin, et son peuple 
vivait dans la paix el la prospérité. — Trans 
flumen. C'est-à-dire, en deçà de l'Euphrale, 
par rapport à la Palestine. Ce langage s'ex
plique par ce fait que l'auteur du livre, ou 
tout au moins celui qui l'a révisé, écrivait 
pendant l'exil au-delà de l'Euphrale. Tout au 
moins cette expression date certainement de 
l'époque de la captivité, et sera devenue clas
sique et officielle, à l'exemple de celles de 
Gaule cisalpine et Gaule transalpine. — A 
Thaphsa. Thaphsa, en hébreu n o s n , Thiph-
sakh, « gué », de la racine n o s , pliacakli, est 
la ville de Thapsaque, située sur la rive occi
dentale de l'Euphrale, et où les armées de 
Cyrus le Jeune et d'Alexandre traversèrent 
le fleuve, Xénoph. Anab. i, 4 ; Aman, ex-
ped. Alex, m , 7, Cfr. JV, Rois, xv, 46. Son 
emplacement parait avoir été à Souriyeh, à 
l'endroit où l'Euphratese dirige du sud au 
sud-est. Chesney, Euphrat., cxp. i, 72, — 
Usque ad Gazam. V. Jos., x m , 3. — Et 
cunctos reges illarum regionum. Hébreu : 
« Tous les rois au-delà du fleuve ( l 'Eu-
phrate) », c'est-à-dire, tous les rois de Syrio 
et du pays des Philistins, soumis par David, 
II Rois, vin, 6, x, 49 et vin, 4. —- Et ah-
bebat pacem... Les troubles dont il est parlé 
plus loin, ne sont pas comptés pour des 
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25. El Juda et Israël habita sans 
crainle, chacun sous sa vigne et sous 
son figuier, depuis Dan jusqu'à 
Bersabee, tous les jours de Salomon. 

26. Et Salomon avait des écuries 
pour quarante mille chevaux de 
charriots, et pour douze mille che
vaux de cavaliers. 

27. Et les susdits préfets du roi 
les nourrissaient, mais ils fournis
saient aussi avec un grand soin, 
chacun en son temps, ce qui était 
nécessaire à la table du roi Salo
mon. 

25. Habitabatque Juda et Israël 
absquetimoreullojuuusquisquc sub 
vite sua, et sub "ficu sua, a Dan us
que Bersabee, cunctis diebus Salo-
mouis. 

20. Et liabebat Salomon quadra-
ginla millia prœsepiaequorum cur-
rilium, et duodecim millia eques-
trium. 

II Par. 9. 25. 

27. Nutriebantque eos supradicti 
régis prœfecti; sed et necessaria 
mensse régis Salomonis, cum-in-
genti cura prsebebant in tempore 
suo. 

guerres, et l'on ne sait, d'ailleurs, à quelle 
époque du règne de Salomon ils commencè
rent, V. xi, 23 et suiv. On peut en dire au
tant de la guerre contre Emath Suba, II Pa
rai., vin, 3. 

25.— Sub vite sua, et sub ficu sua. Chacun 
jouissait en paix des productions de la terre , 
productions représentées par le figuier et la 
vigne, les meilleurs arbres du pays, IV Rois, 
xvin, 34. C'est ainsi que les prophètes repré
sentent le bonheur des temps me:*sianiques, 
Mich., iv, 4 ; Zach., m, 40. Cette peinture 
de la félicité du peuple Israélite répond vic
torieusement aux critiques dirigées contre 
le gouvernement de Salomon, et montre bien 
que l'administration n'était pas oppressive 
ni ruineuse pour te peuple. Il ne faut pas 
oublier non plus que, dans les monarchies 
de l'ancien Orient, le peuple se personnifie 
dans son roi, et que plus le peuple est riche 
et puissant, plus le souverain étale de luxe et 
de magnificence. — A Dan usque Bersabee. 
V. Jug t J xx, 4. 

26. — El habebat Salomon... Le royaume 
d'Israël était en paix, parce que Salomon 
avait une puissante armée renforcée de chars 
de guerre et de cavalerie, pour s'opposer à 
toute tentative de révolte des rois tributaires. 
Quadragiuta millia prœsepia. Par prœsepia, 

en hébreu nTlN, ourvotk, il faut entendre non 
pas des écuries, mais des stalles contenant 
chacune un cheval. Quant au nombre de 
quarante mille, c'est évidemment le résultat 
d'une erreur, et au lieu de OISDIN, arbaïm 
(40), il faudrait lire nWIN, arbaath, (quatre). 
C'est ce que prouve le passage parallèle, 
II Parai,, ix, 25. De plus, nous lisons ailleurs, 
x, 26 rt II Parai., i, 44, que Salomun avait 
14.000 chars du guerre. Or, 4.000 chevaux 
suffisaient pour les atteler et avoir une ré 

serve, car il ne fallait que deux chevaux par 
char. Cfr. Xenoph., Cyrop., vi, 4, 27. L'his
torien Josèphe prétendait que Salomon avait 
des chars du guerre en si' grand nombre, 
qu'il avait quarante mille écuries pour loger 
les chevaux d'attelage, Ant., J. I. VIII, c. H , 
§ 4. Mais évidemment il s'est contenté de 
suivre le texte qu'il avait sous les yeux, et 

3ni était déjà fautif. D'après Végèce, i, 56, 
ans l'Antiquité, chaque cheval avait, déjà sa 

stalle dans l'écurie. — Et duodecim milita 
equeslrinm, c'osl-à-dire, douze mille stalles 
de chevaux de selle, ou plutôt douze mille 
chevaux de selle, selon la remarque que nous 
avons faite précédemment. Ces chars êt ces 
chevaux étaient cantonnés, soit à Jérusalem, 
soit dans des villes bâties tout exprès pour 
les loger, ix, 49, x, 26; Parai., I , 44. 

27. — Nutriebantque eos,.. Le traducteur 
latin a voulu, co semble, mettre plus d'enchaî
nement dans les idées, et par suite a inter
prété plutôt que traduit lu texte original où 
on ht : « Et ces préfets nourrissaient le roi 
Salomon et tous ceux qui approchaient de la 
table du roi Salomon, chacun pendant son 
mois, pour qu'il ne manquât rien. » Ceux qui 
approchent de la table du roi sont tous ceux 
qui sont nourris à ses frais. Voici comment 
on peut établir dans l'hébreu l'ordre des 
idées : l'ordre étant ainsi assuré et la paix 
régnant partout, les préfets pouvaient do r, 
fournir etc. Cependant le D. Rahr suppose. 

3uo ces chars ut ces chevaux n'étaient pas 
eslinés à la guerre, mais seulement à l'usure 

du roi et de sa cour. Dans ce ras, on com
prendrait pourquoi l'auteur fait ohservcrq uc 
les préfets avaientà entretenir, oulro le roi et 
sa cour, un grand nombre de chevaux. Mai» 
celte hypothèse nous paraît peu vraisem
blable, bien que le texte n'y contredise point. 
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28. Hordeutn quoque, et paleas 
equorum et jumentorum deferebant 
in locum ubi erat rex, juxta consti-
tuturn sibi. 

29. Deditquogue Deus sapientiam 
Salomoni, et prudenliam mullam 
nimis, et latitudinem cordis, quasi 
arenam, quœ est in littore maris. 

• 
30. Et prsecedebat sapientia Salo

monis sapientiam omnium Orienta-
lium et iEgyptiorum. 

31. Et erat sapientior cunctis ho-
minibus ; sapientior Ethan Ezrahita, 

28. — Hovdeum. En Orient, en Afrique, 
l'o.ge remplace l'avoine pour la nourriture 
de» -chevaux. — Et jumentorum. Le mot hé
breu VJ3\ rêkesck, désigne apparemment une 
espèce particulière de chevaux, probablement 
des chevaux à allure rapide, pour le service 
des courriers. — In locum ubi erat rex. Les 
Septante, comme la Vulgalc, ont ajouté au 
texte le mot roi,en manière d'interprétation, 
mats alors il faut comprendre par equorum et 
jumentorum les chevaux seuls dont Salomon 
avait besoin pour sa cour, car on ne peut ad
mettre que, quand il se déplaçait, il avait 
avec lui 46,000chevaux. Mais, d'autre part, le 
contexte semble s'opposer à cette supposition 
puisque ces chevaux sont bien les mêmes que 
ceux du v. 26 Enfin s'il était question du 
roi, il est probable qu'il eût été nommé. Aussi 
sommes-nous portés à partager l'avis des inter
prètes modernes et à traduire DttPrvW TON, 
ascher ihieh-scham, par « ou cela devait être », 
c'est-à-dire, là où étaient les chevaux, les
quels, nous l'avons déjà dît, étaient repartis 
dans différentes villes, *. 26. 

29. —Dedit quoque Deus... Le bien-être 
dont jouissait le peuple et l'état florissant du 
royaume, tout était dû à Salomon el à sa 
sagesse. — Sapientiam. Le mot naan, khae-
mah, semble indiquer la sagesse pratique dans 
la conduite de la vie. — Et prudentiam. Le 
mot ru lin, thebounah, désignerait la péné
tration d'esprit, qualité si nécessaire polir 
jug«r et pour résoudre les cas difficiles. — 
Et latitudinem cordis. C'est la capacité intel
lectuelle, ce que nous appellerions une vaste 
intelligence, en état d'embrasser toutes les 
branches de la science. — Quasi arenam, 

?\uoe... Expression proverbiale pour désigner 
'abondance, le nombre, Cfr. Gen., xxn, 17, 

xxxu, 42, XLI , 49 ; Jos., xi, 4 ; Jug., vu, 12, etc. 
30. — Et prœredebal sapientia Salomonis... 

La sagesse de Salomon était surtout plus 
élevée, car elle était fondée sur la connais-

28. Et ils transportaient au lieu 
où était le roi, l'orge et la paille des 
chevaux et des bêtes de somme, se
lon ce qui leur avait été prescrit. 

29. Et Dieu donna à Salomon la 
sagesse, et une très grande pru
dence, et un esprit étendu comme le 
sable qui est sur le rivage de la 
mer. 

30. Et la sagesse de Salomon 
l'emportait sur la sagesse de tous 
les orientaux et des Egyptiens. 

31. Et il était plus sage que tous 
les hommes, plus sage qu'Ethan, 

sance du vrai Dieu et avait pour but la crainte 
du Seigneur. Cfr. Prov., Ï , 7, ix, 40. — Sous 
le nom do/îfc de Vorient, D lp"m, bene-kedem, 
on doit comprendre nonseu lement les Arabes, 
mais, en général, tous les p -uplcs fixés à t'est 
de Ohanaan, par exemple U-s Sabivns i>i fo-i 
Iduméens, V. c, x, en particulier les Thema-
nites, Jer., XLIX, 7 ; Abd. 8, et (es Chaldéens 
rénommés pour leur science en astronomie et 
en astrologie, V. Gen., xxix, i ; Nomb., 
xxiu, 7 ; Job., i, 3. Qu'il y ait eu une tribu 
spécialement désignée sous le nom des Kent 
Kédem, comme plusieurs le prétendent, oust 
ce qui nous paraît peu probable. — Et JEgyp-
tiorum.L'à sagesse dus Egyptiens élait passé 
en proverbe. Cfr. Is., xix, 44. xxxi, %; Act. 
vu, 22; Josèphe Ant. j . I. vm, c, u , § 5 , 
Hérod., u , 460. Elle e m b r a s â t la magie, 
Gen., XLI , Ex., vu , 44, etc., la géométrie, 
Hérod., u , 409, l'arithmétique, l'astronomie 
et l'astrologie, Diod.Sic. i, 73 et 84, el même 
l'histoire naturelle, dans laquelle Salomon 
était versé, t . 33. Les Egyptien? savaient en 
effet composer des onguents avec des matières 
animales et végétales et avaient des connais
sances en médecine. Hérod., u , 82. U n'est 
point probable que Salomon, comme Moïse, 
Act. vu, 22, eût été instruit dans la science 
des Egyptiens; mais l'auteur veut seulement 
dire que sa sagesse était supérieure à la sa 
gesse tant vantée de l'Egypte, plus réelle et 
plus vraie. Quant à la sagesse des Grecs, il 
n'en est point parlé, car elle ne prit naissance 
que quatre cents ans plus tard. 

34. — Cunctis hominibus. Que tous les 
hommes de son temp*. — Ethan Ezrahita... 
C°s quatre personnages sont probablement 
les mêmes qui sont mentionnés I Parai., 
i l , 6, et dans le môme ordre, comme bU de 
Zara. en hébreu rnt, zerakh, malgré la diffé
rence des noms de Dorda el Dara, VTVT 3 m 
pour le quatrième, différence légère d'ailleurs 
el qui peut provenir d'une faute de copiste. 
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TEzraïte, et qu'Héman, Ghalcol et 
Dorda, fils de Mahol, et il était re
nommé dans toutes les nations d'a
lentour. 

32. Et Salomon dit trois mille pa
raboles, et ses cantiques furent au 
nombre de mille et cinq. 

33. Et il disserta sur les bois de
puis le cèdre qui est sur le Liban, 
jusqu'à Th^sope qui sort des mu
railles, et il disserta des quadru
pèdes, et des oiseaux, et des rep
tiles, et des poissons. 

34 Et on venait'de tous les peu
ples pour entendre la sagesse de 
Salomon, et de la part de tous les 
rois de la terre qui entendaient 
parler de sa sagesse. 

et Heman, et Ghalcol, et Dorda, fi-
liis Mahol ; et erat nominatus in 
universis gentibus per circuitum. 

Eccl. 47, 10. 

3^. Locutus est quoque Salomon 
tria millia paraboias; et fuerunt car-
znina ejus quinque et mille. 

33. Et disputavit super lignis, a 
cedro qu» est in Libano, usque ad 
hyssopum quse egreditur de pariele; 
et disseruit de jumenlis, et volu-
cribus, et reptilibus, et piscibus. 

34. Et venîebant de cunctis popu-
lis ad audiendam sapientiam Salo-
monis, et ab universis regibus ter
ra, qui audiebant sapientiam ejus. 

On ne saurait, du reste, juger quelle est la 
véritable leçon Iléman cl Ethan seraient en
core les mêmes qui sont nommés dans les 
Psaumes. Ps. LXXXVM, 4, LXXXIX, 4, et dési
gnés comme Ezrahites, mais différents des 
maîtres de chant mentionnés dans les Para
lipomènes, l Parai.,xv, 47 et 19,Cfr. I Parai., 
u, 6. Quant à Chalcol et à Dorda, il n'en est 
plus question. — FUiis Mahol. Certains in
terprètes traduisent le mot Mahol, en hébreu 

Sinn, par danse, et îjn VlTO par « fils de la 
danse », c'est-à-dire, habiles a conduire les 
chœurs. Mais il est plus probable que SiriD 
est un nom propre. Cependant avec celte in
terprétation se résoudrait de soi la difficulté 
qui résulte de ce que Chalcol et Dorda sont 
appelés ailleurs, fils de Zara, I Parai., u, 6. 
— Et erat nominatus. Et son nom était cé
lèbre. 

32. — Locutus est quoque... C'est-à-dire, 
il composa... Nous ne possédons d'ailleurs 
qu'une minime partie de ces paraboles ou pro
verbes, car le livre des Proverbes ne contient 
guère que 915 versets qui tous ne sont pas 
des proverbes. Quant aux cantiques, la pro
portion est encore moindre, car, outre le 
Cantique des Cantiques, deux Psaumes seu
lement le LXXIO, et le cxxvp, portent le nom 
de Salomon et lui sont attribués avec juste 
raison. Il se pourrait aussi qu'il fût l'auteur 
du Ps. cxxxi. — Tria millia paraboias. Nous 
avon- donné à paraboles la signification de 
proverbes, sentences, w tel est bien le sens du 

mot StTOi maschalj qui se trouve en tête du 
livre des Proverbes. 

33. — A cedro... C'est-à-dire, depuis le 
plus grand des arbres, jusqu'à la plus petite 
plante. Aussi, selon plusieurs auteurs, l'Iiy-
sope qui sort des murs, « quae egreditur 
de pariete », ne serait pas réellement la 
plante connue sous ce nom, mais une espèce 
de mousse, Vorthothricum saxatile, dont les 
feuilles lancéolées le font ressembler àl'hysope 
et dont la petitesse mériterait d'être opposée 
commo contraste à la hauteur majestueuse 
du cèdre. — De jumenlis, et... On voit par là 
que les Hébreux divisaient le règne animal 
en quatre classes. Parler sur lis plantes et 
les animaux suppose des observations et des 
études sur la nature. 

34. — Et veniebnnt.., La sagesse de Salo
mon est restée célèbre dans tout l'Orient. Le 
Coran (Sur., xxvu, 17) dit de lui qu'il com
prenait non seulement la langue des hommes 
et des démons, mais aussi celle des oiseaux 
et des fourmis. — Et ab universis regibus... 
Ces rois envoyèrent peut-être ries ambassades 
à Salomon pour lui rendre hommage, ou pour 
faire avec lui plus ample connaissance. En 
terminant nous dirons que Josèphe, Ant. j . I. 
vm, c, u , § 5, non seulement lui attribue la 
composition de 4005 livres d'hymnes et de 
psaumes et trois mille de proverbes et de 
paraboles itapa6o>c5v xal elxovaiv, mais aussi 
des formules magiques pour guérir les ma
lades et chasser les démons. 
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CHAPITRE V 

'Hiram, roi de Tyr, envoya une ambassade à Salomon, qui à son tour, lui en envoya aussi uno 
et lui fit dire qu'il avait le projet de construire un temple au Seigneur, et qu'il lui deman
dait en conséquence de lui faire couper des cèdres sur le Liban, et de lui fournir des 
ouvriers {tt. 1-6). — Hiram répondit à Salomon qu'il ferait couper les bois et les ferait 
déposer où il voudrait, à condition qu'on lui fournirait des vivres pour sa maison (tt. 7-9). 
— Hiram livrait donc à Salomon des bois de cèdre et de sapin, el Salomon, en retour, lui 
donnait de la farine et de l'huile (v*. 10-11). — Hiram et Salomon vivaient donc en paix, et 
contractèrent une alliance (v. 12). — Et Salomon choisit trente mille ouvriers en Israël, 
et chaque mois, il en envoyait dix mille dans le Liban, et Adoniram en était le chef 
'tt. 13-14).— Salomon avait encore 70,000 hommes pour porter les fardeaux, et, dans la 
montagne, 80,000 tailleurs de pierres, outre les inspecteurs qui surveillaient les travaux 
•{tt. 15-16). — Et il fit tailler de grandes pierres pour les fondements du temple, et elles 
-furent travaillées par ses ouvriers et ceux d'Hiram (tt. 17-18). 

1. Misit quoque Hiram rex Tyri 
-servos suos ad Salomonem; audivit 
enim quod ipsum unxissent regem 
pro pâtre ejus; quia amicus fuerat 
Hiram David omni temporc. 

2. Misit autem Salomon ad Hiram 
•dicens : 

3. Tu scis voluntatem David pa-
tris mei, et quia non potuerit sedifi-
care domum nomini Domini Dei sui 
prepter bella imminentia per cir-
cuitum, donec daret Dominus eos 
sub vestigio pedum ejus. 

4. Nunc autem requiem dédit Do-

C. Les constructions de Salomon, v-ix. 

a. Préparatifs pour ta construction du temple, v 

C H A P . v. — 1. — Hiram rex Tyri. C'est 
bien le même qui déjà avait fourni à David 
des bois de construction, et non pas son fils, 
comme le prétendent quelques auteurs en 
s'appuyant sur les données chronologiques de 
Josèphe, .Ant. j . I. vin, a. m, § 1; Contra 
Apion. i. 18. — Omni tempore. Non pas pen
dant tout leur règne, mais pendant les années 
de leur règne qui coïncident. Selon Josèphe, 
Ant. j . I. vin, c. m , § 1, le temple fut com
mencé la onzième année d'Hiram, qui était la 
quatrième de Salomon; par conséquent, Hiram 
aurait été l'ami de David pendant s e p t ans. 
Hiram envoya cette ambassade à Salomon, 
sans doute pour le féliciter à son avènement 
au trône, ainsi que l'indique la version sy

r iaque . Les Paralipomênes passent celte cir-

1. Et Hiram, roi de Tyr, envoya 
ses serviteurs à Salomon, car il ap
prit qu'on l'avait sacré roi à la place 
de son père; c'est qu'Hiram avait 
été en tout temps l'ami de David. 

2. Mais Salomon envoya vers Hi
ram et lui dit : 

3. Tu sais quelle a été la volonté 
de David, mon père, et comment il 
n'a pas pu bâtir une maison au nom 
du Seigneur son Dieu, à cause des 
guerres qu'il soutenait de toute part, 
jusqu'à ce que le Seigneur mît ses 
ennemis sous ses pieds. 

L Mais maintenant le Seigneur 

constance soussilence,comme p »u importante 
pour la construction du temple. 

3. — Tu scis voluntatem... On voit par là 
non seulement que David s'était occupé pen
dant longtemps du projet de construire un 
temple, mais même qu'il avait engagé à ce 
sujet des négociations avec Hiram, ce que 
confirment les Paralipomênes, I Parai, XXII , 4. 
— Nomini Domini. Cette expression rappelle 
ce qui est dit dans le Deutéronome : <' Sed 
ad locum que m elegerit Dominus... ut ponat 
nomen suum ibi... in loco quem elegerit Do
minus... ut sit nomen ejus in eo. n DcuL, 
xu, 6, 11. Le nom du Seigneur indique ta 
manifestation de l'Etre divin sous un signe 
sensible, comme gage de sa présence. — 
Propter bella imminentia per circuitum. Hé
breu : a A cause des guerres qui l'ont envi
ronné », V. 11 Rois vu, 9 et suiv. 18. 

4. — Et non est sa tan. Le mot satan, en hé-
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mon Dieu m'a donné le repos tout à 
l'en tour et je n'ai plus d'adversaire 
ni de méchante attaque. 

5. C'est pourquoi je pense à bâtir 
un temple au nom du Seigneur mon 
Dieu» comme le Seigneur l'a or
donné à David, mon père, disant : 
Ton fils, que je mettrai à ta place sur 
ton trône, bâtira une maison eu mon 
nom. 

6. Ordonne donc que tes servi
teurs me coupent des cèdres du Li
ban, et que mes serviteurs soient 
avec tes serviteurs. Et je te donne
rai pour tes serviteurs la récom
pense que tu demanderas; car tu 

breu Ïi3tt?i schalhan, signifie ici adversaire» 
La ré voile d'Hadad n'eut Jiru que plus tard, 
xi v 41. — Et occursns tnnlus. Aucun événe
ment fâcheux, comme une révolte, la peste, 
la famine ou autre fléau. 

5. — Sicut locutus est Dominus... Cfr. 
II Rois vu, 42 et 43. L'entreprise de Salomon 
n'est donc point l'œuvre de sa volonté propre, 
mais repondait à la pensée du Seigneur cl au 
plan divin. Elle était, d'ailleurs, le résultat 
nécessaire de l'Alliance et du développement 
de la théocratie, ainsi que nous l'expliquons 
ailleurs plus en détail. Il est donc faux, fait 
remarquer le D. fiahr, que Salomon ait voulu 
bâùr un temple magnifique, pour imiter ce 
qui se faisait chez les Philistins et chez les 
Phéniciens, ainsi que le prétend Dunckcr, 
Grsch des Alt, i, 397. C'est une assertion 
absolument contredite par tous les textes. 
D'autre part, lorsque S. Etienne dit aux Juifs: 
« Salomon autem aedificavit illi domum. Sed 
non excelsus in manufactis habitat, etc. » 
Act. vu, 47, 48 et suiv., ce n'est point pour 
blâmer l'entreprise de Salomon ni pour lui 
enlever son caractère divin et la rabaisser au 
niveau de toute autre entreprise. En effet, 
c'est nne vérité bien reconnue que Dieu n'est 
point renfermé entre les murs d'un temple, 
el Salomon déjà l'avait mise en lumière. 
S- Etienne combat donc les idées étroites des 
Juifs de son temps qui rejetaient le Messie et 
s'ati achaient exclusivement au temple, comme 
l'unique centre des révélations divines. Dans 
la Nouvelle Alliance, le temple de Jérusalem 
a perdu toute signification, car Dieu n'habite 
plus uniquement au milieu d'un peuple spécial, 
séparé des autres par son origine et sa nais
sance, mais dans le cœur de tous les chré
tiens, ainsi que l'Apôtre nous l'enseigne : 
«Vosenim estistempium Dei vivi,sicut dicit 

minus Deus meus mihi per circui-
tum; et non est satan,neque occur-
sus malus. 

5. Quamobrem cogito aedificare 
templum nomini Domini Dei mei, 
sicut locutus est Dominus David pa
tri meo, dicens : Filius tuus, quem 
dabo pro te super solium tuum, ipse 
aedificabit domum nomini meo. 

II Reg. 7, 13; l Par. 22, 10. 

6. Praecipe igitur ut prsecidant 
mihi servi tui cedros de Libano, et 
servi mei sint cum servis tuis; mer-
cedem autem servorum tuorum da
bo tibi quameumque petieris; scis 
enim quomodo non est in populo 

Dominus : Quoniam inhabitabo in illis, et 
inambulabo inter cos, et ero illorum Deus, et 
ipsi erunt mihi populus », II Corinth. vi, 46, 
Cfr. Ephes.. u , 24. S. Etienne a donc raison 
de dire que c'est résister au Saint Esprit que 
de s'attacher à l'ancien temple et de rejeter 
le temple vivant du Dieu vivant, Act., vu, 54. 

6. — Prœcipe igitur... On voit par la que 
la partie du Liban où croissaient les cèdres 
propres à fournir des matériaux de construc
tion appartenait au royaume d'Hiram. Aussi 
les restes de cette forêt de cèdres, célèbre de 
toute antiquité, sont au moins à deux journées 
de marche au nord do Beyrouth, près du vil
lage de Béheraeh et non loin, à l'est, du mo
nastère de Kauobin, la résidencedu patriarche 
des Maronites. Par le f. 22 on voit aussi que 
Salomon avait demandé du bois de cyprès, 
car le mol XTX\z^berosrh,ne signifiepas sapin, 
comme l'a entendu le traducteur latin, mais 
cyprès. Do plus le passage parallèle des Para
is poraè nés II Parai., il, 6 et suiv., montre 
aussi que le roi d'Israël réclama un habile ar
tiste dont il est parlé incidemment plus loin» 
vu, 13 et suiv. Voici selon Josèphe, Ant. j . I. 
vm, c, il, § 6. la lettre que Salomon aurait 
écrite à cette occasion : « Salomon au roi Hiram. 
Sache que mon père voulait bâtir un temple 
à Dieu, mais qu'il en a été empêché par des 
guerres et des expéditions continuelles, car il 
n'a point cessé de vaincre ses ennemis jusqu'à 
ce qu'il les eût rendus tributaires. Pour moi, 
je rends grâces à Dieu de la paix dont je jouis, 
et, puisque j'en ai le loisir, je veux construira 
une maison au Seigneur, car Dieu a prédit à 
mon père quo cette tâche m'était réseï vce*. 
C'est pourquoi je te demande d'envoyer 
quelques-uns de tes serviteurs avec les miens 
pour rouper des bois dans le Liban, car les 
Sidomens sont plus habiles que les nôtres 
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meo vir qui noverii ligna caedere si
cut Sidonii. 

7. Cum ergo audissetHiram verba 
Salomonis, lœtattui est valde, et 
ait : Benedictus Dominus Deus ho
die, qui dédit David filium sapien-
tissimum super populum hune plu-
rimum. 

8. Et misit Hiram ad Salomonem, 
dicens : Audivi quœcumque man-
dasti mihi; ego faciam oranera vo-
lunlatem tnam in lignis cediïms et 
abiegnis. 

pour couper le bois. Je fournirai aux ouvriers 
le salaire que tu fixeras. » Nous citons bien 
entendu cette lettre à titre de document, nous 
réservant d'en apprécier plus loin l'authenti
cité, Cfr. t . 8.— Quinoverit Itgnacœdere. Qui 
sache les choisir, les couper au temps voulu 
et les préparer. — Sicut Sidonii. Les Sido-
nienssont pris pour les Phéniciens en général, 
car la puissance de Sidon avait précédé celle 
do Tyr. Au surplus, la partie du Liban où 
croissaient les cèdres était sur le; territoire 
de Sidon, dont les habitants étaient renommés 
comme d'habiles constructeurs et passaient 
pour très versés dans les arts mécaniques. 
Hérodote et Homère attestent tous deux que 
les Phéniciens étaient très habiles dans la na
vigation, et le premier accorde la palme à 
Sidon. Hérod., m , 49, vi, 96; Hom. Odyss. 
xv, 445-425. Selon Strabon xvi, 2, § 23, les 
Sidoniens étaient versés dans la connaissance 
de la philosophie, de l'astronomie, de l'arith
métique, de la navigation et des beaux arts. 
Les Hébreux n'étaient pas d'ailleurs les seuls 
à avoir recours aux bois du Liban, car les 
Assyriens, dans leurs expéditions, durent 
transporter à plusieurs reprises des cèdres 
dans leurs capitales. En effet, on a trouvé à 
Nimroud du bois de cèdre, essence inconnue 
dans l'Assyrie. Layard, Nmench and Baby-
lon, 357. Selon Potybe x, 27, § 40, on s'en 
servit également pour la construction du 
grand palais d'Ecbatane. 

7. — Lœtulus est valde. Hiram devait avoir 
à coeur d'entretenir de bons rapports avec 
les Israël n es, car leur pays était le grenier 
de la Phénicie et d'ailleurs l'amitié d'un 
puissant voisin ne pouvait qu'être utile aux 
intérêts du son peuple. — Benedictus Domi
nus Deus. Hiram invoque ici lu nom de Jé -
hovah; mais ce n'est pas la preuve qu'il le 
reconnaissait comme le vrai Dieu ou qu'il 
fût prosélyte. Le polythéisme, surtout dans 
ces contrées, n'étant nullement exclusif, le 

sais qu'il n'y a personne, parmi mon 
peuple, qui sache couper le bois 
comme les Sidoniens. 

7. Lorsque Hiram eut entendu 
les paroles de Salomon, il se réjouit 
beaucoup et dit : Béni soit aujour
d'hui le Seigneur Dieu qui a donné 
à David un fils très-sage, chef de ce 
grand peuple. 

8. Et Hiram envoya à Salomon et 
lui dit ; J'ai entendu tout ce que tu 
m'as mandé; je ferai toute ta vo
lonté touchant les bois de cèdre et 
de sapin. 

roi de Tyr se contentait seulement de recon
naître l'existence du Dieu des IslaéliUs au 
même titre que celle de ses dieux, bans les 
Paralipomènes II Parai, n , 11, nous voyons 
qu'il reconnait mèmj Jéhovah comme le créa
teur du ciel et de la terre, ce qui peut n'être 
qu'une concession aux idéts leligieuscs des 
Israélites et n'implique nullement qu'il crût 
au vrai Dieu. 

8. — Et misit Hiram..., dicens. Par écrit, 
nous dit l'auicur des Paralipomènes 11 Parai, 
il, 40. II est vraisemblable, en effet, que cette 
affaire se traita par lettres. Nous avons déjà 
reproduit celle que Salomon, d'après Josè-
phe, écrivit à Hiram, V. v. 6 ; maintenant 
nous citons la réponse du roi de Tyr : « II 
convient de louer Dieu qui Ta remis le 
royaume paternel, et l'a confié à un homme 
sage et vettucux. Pour moi, me réjouissant 
de ce qui arrive, jo te fourni;ai tout ce que 
lu as demandé. Je ferai couper en quantité 
des cèdres et des cyprès de haute taille, je 
les enverrrai à la mer par les miens, ci je 
leur ordonnerai de construire des radeaux et de 
transporter les bois en tel endroit de (on pays 
que lu voudras. Les tiens ensuite les trans
porteront à Jérusalem. Pour toi, occupe-toi 
ae nous fournir en retour le blé dont nous 
manquons, puisque nous habitons une ilu ». 
Ant. j . J. VIII, c. il, § 7. Nous ferons r e 
marquer maintenant que les lettres que nous 
avons cilcVs ne contiennent rien de plus que 
la relation biblique ; par conséquent, on est 
fondé à croire qu'elles sont l'œuvre de l'his
torien Josèphe, lequel aura choisi la forme 
épistolaire, pour raconter l'histoire des né
gociations entamées entre Salomon et Hi
ram. Toutefois cet auteur assure que des 
copies de ces lettres sont conservées non-seu
lement dans les livres juifs, mais aussi dans 
ceux des Tyrîcns où on peut les voir et se 
convaincre de son exactitude : « les copies de 
ces lettres se sont conservées jusqu'à nos 
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9. Mes serviteurs les transporte
ront du Liban à la mer, et je les fe
rai mettre en mer sur des radeaux 
jusqu'au lieu que tu me désigneras, 
et je les déposerai là et tu les pren
dras; et lu me fourniras ce qui 
est nécessaire pour donner des vi
vres à ma maison. 

10. Hiram donna donc à Salomon 
•des bois de cèdre et des bois de sa
pin tant qu'il en voulut. 

11. Et Salomon fournit à Hiram 
vingt mille mesures de froment, 
pour nourrir sa maison, et vingt 

jours, non-seulement dans nos livres, mais 
aussi chez les Tyriens.Si donc quelqu'un veut 
avoir des renseignements précis, il verra, en 
s'adressant à Tyr aux gardiens des archives 
publiques, que notre texte e^t conforme à 
celui de ces documents ». Ibid. § 8. Les 
deux lettres que l'on trouve dans Eusèbc, 
Préparât, év. ix , 33 et 34 et qu'il a em
pruntées à récrit d'Eupolème, sont consi
dérées comme apocryphes. — Et abiegnis. 
Dans l'hébreu il s'agit, de cyprès, comme 
nous l'avons dit v. 6, et les passages de Jo
sèphe, cités précédemment, confirment cette 
traduction du mot ti?TQ. beresch. Le bois du 
cyprès, propre aux constructions comme le 
cèdre, a surtout l'avantage d'etre inatta
quable aux insectes. En Orient et surtout à 
Constantinoplc, comme nous en avons été té
moin, on s'en *erl particulièrement pour faire 
•des caisses où l'on conserve les fourrures. 

9.— Usque ad locum... C'est-à-dire: et je les 
ferai ûotter jusqu'à l'endroit... Les Paralipo
mênes, II Parai, u, 46, nous apprennent que 
l'endroit désigné était Joppé, aujourd'hui 
Jaffa, le port le plus rapproché de Jérusalem 
et qui n'en est guère éloigné que de soixante 
et quelques kilomètres. Au moment de la cons
truction du second lemplo,les bois de construc
tion suivirent la môme voie, Esdr. I I Ï , 7. — 
Prœbebisque... Hébreu : « Et toi tu feras tout 
mon désir, pour donner du pain à ma mai
son », c'est-à-dire, tu me fourniras des vivres 
pour l'entretien de ma cour. Il faut distin
guer, ce semble, cette redevance en nature du 
salaire promis aux ouvriers, v. 6, sans autre 
désignation, mais dont les Paralipomênes, 
II Parai, n, 9, nous indiquent la nature. La 

Suantitéde blé est la même qu'ici ; maisccllo 
e l'huile est différente, et, en outre, il y est 

-question d'orge et de vin. D'autre part, les Pa
ralipomênes ne mentionnent pas la redevance 
-dont il est question en cet endroit. Les deux 
•récits se complètent donc l'un par l'autre. Si 

9. Servi mei déponent ea de Li-
bano ad mare; et ego componam ea 
in ratibus in mari, usque ad locum 
quem significaveris mihi; et appli-
cabo ea ibi, et tu toiles ea, prœbe
bisque necessaria mihi, ut detur ci-
bus domui meœ. 

10. Itaque Hiram dabat Salomoni 
ligna cedrina, et ligna abiegna, 
juxta omnem voluntatem ejus. 

11. Salomon autem praebebat Hi
ram, coros tritici viginti millia, in 
cibum domui ejus, et viginti coros 

le roi Hiram demande à être payé en nature, 
c'est que les villes phéniciennes/dont le ter
ritoire était resserré entre la mer et le Li
ban, possédaient peu de terres arables et de
vaient importer du dehors la plus grande 
partie de leurs subsistances. C'est particu
lièrement la Judée qui leur fournissait les 
denrées nécessaires a leur consommation; 
ainsi qu'on peut en juger d'après Ezéchiel 
xxvii, 17 et les actes des Apôtrns, xu , 20. 

10. — Itaque 11 tram dabat... Coïncidence 
remarquable et certainement providentielle : 
dans le pays qui seul pouvait fournir aux 
Israélites les matériaux eL les ouvriers dont 
ils avaient besoin, règne un prince qui non-
seulement entretient des rapports d'amitié 
avec David et Salomon, mais se montre tout 
disposé à contribuer de tout son pouvoir à la 
construction du temple. Los nations païennes 
prennent part à cette œuvre magnifique, ce qui 
montre la vérité de ces paroles du Psaume . 
« Domini est terra et plcniludo ' jus : orbis 
terra ni m, et uni vers i qui habitant in eo », 
Ps. LXXI , 14. Mais comme le règne de Salo
mon est la figure de celui du Messie, dans 
la participation des païens à la construction 
du temple nous pouvons voir la figure et 
l'annonce de ce qui arrivera plus tard, car, 
en parlant du Messie, le prophète Zacharie 
s'exprime ainsi : « Et ipse exlruet t.-mplum 
Domino », et plus loin : « Et qui procul 
sunt, venîent, et aedificabunt in tcuiplo Do
mini, Zach. VI, 43, et 45. 

44. — Coros tritici viginti millia. Le cor 
étant à peu près de la contenance de trois 
hectolitres, Salomon fournissait donc à Hi
ram 60.000 hectolitres de blé. — Purissimi 
olei. Hébreu : « D'huile écrasée ». On obte
nait une huile plus fine, d'une couleur plus 
blanche et d'un goût meilleur en écrasant des 
olives non encore mûres dans un mortier. 
Vingt cors faisant au moins soixante hecto
litres, on voit qu'il n'y avait pas dispi opor-
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ipurissimi olei ; hsec tribuebat Salo
mon Hiram per singulos annos. 

12. Dédit quoque Dominus sa-
•pientiam Salomoni, sicut locutus est 
•ei; et erat pax inter Hiram et Salo
monem, et percusserunt ambo fœ-

*dus. 
Supr. 3. 42. 

13. Elegittjue rex Salomon opera-
rios de omni Israël, et erat indictio 
tri gin ta millia virorum. 

\k. Mittebatque eos in Libanum, 
decem millia per menses singulos 
vicissim, ita ut duobus mensibus 
essent in domibus suis, et Adoni-
:ram erat super hujuscemodi indic-
-tione. 

15. Fueruntque Salomoni septua-
ginta millia eorum qui onera porta-
bant, et octoginta millia latomorum 
in monte; 

lion avec la quantité de blé fournie, si l'on 
réfléchit que c'était de l'huile de choix. — 
Per singulos annos. Sans doute, pendant tout 
le temps que durèrent les travaux du templeet 
tant que Salomon eut besoin des services de 
son voisin. 

42. — Dédit quoque Dominus... Cette re
marque parait se rapporter directem Mit aux 
arrangements que Salomon prit avec Hiram, 
et peut-être aussi à ce qui suit, c'est-à-dire à 
la manière dont, il sût organiser les travaux. 

43. — Elegitque... Hébreu : « Et le roi 
Salomon leva», litt. « fit monter ». — Opéra-
rios. Hébreu : « Une corvée », DO, mas. Il faut 
distinguer, en effet, ces ouvriers qui étaient 
Israélites, et par conséquent libres, des restes 
de la nation chananéenne dont il est question 
v. 45 et ix, 20, 24 et qui avaient été réduits 
en esclavage. Les chananéens sont désignés 
par l'expression "Qy DD, mas obed (tnbutum 
servientes). Comme les travailleurs Israéli
tes dont il est ici question restaient huit mois 
chez eux, on voit bien qu'il ne.faut pas les 
assimiler aux enclaves chananéens. bien que 
le mot. DD n'ait pas toujours le sens de cor
vées Jos. xvn , 43; Jug. i, 28, 3 0 ; II Pa
rai, vin, 8. D'ailleurs il est dit expressément 
ix, 22 que Salomon ne rendit esclave aucun 
Israélite, « do filiis autem Israël non consti-
-tuit Salomon <crvire quemquam ». Ces Israé
lite corvéables étaient probablement em-

mesures d'huile très pure. Voilà ce 
que Salomon fournit à Hiram cha
que année. 

12. Le Seigneur donna aussi la 
sagesse à Salomon, comme il le lui 
«avait dit; et il y avait la paix entre 
Hiram et Salomon, et ils contractè
rent tous deux une alliance. 

13. Et le roi Salomon choisit des 
ouvriers en tout Israël, et il y eut 
un engagement de trente mille 
hommes. 

14. Et il les envoyait au Liban 
tour à tour, dix mille chaque mois, 
de sorte qu'ils étaient deux mois 
dans leurs maisons: et Adoniram 
était préposé à cet engagement. 

15. Et Salomon avait soixante dix 
mille hommes qui portaient des far
deaux et quatre vingt mille qui tail
laient des pierres sur la montagne, 

ployés aux travaux les moins pénibles, de 
concert avec les sujets d'Hiram et sous leur 
direction, v. 6. — De omni Israël. De tout le 
peuple d'Israël, et non pas, de tout le terri
toire d'Israël. C'est ce que nous devons 
comprendre d'après les remarques que nous 
avons faites. 

43. — Septuaginta millia eorum... L'»s 
porteurs et le,s tailleurs de pierres n'étaient 
pas Israélites, puisqu'ils sont distinguos 
d'eux et que les passages parallèles ix, 20 et 
suiv.; II Parai, n , 46 et suiv., vu, 7-9, nous 
font connaître que Salomon employa à 
ces travaux les restes de la nation rCana
néenne. Le nombre des t rava i l lons pouf nous 
paraître extraordinaire, mais il le paraîtra 
moins, si l'on réfléchit que, faute de ma
chines et de moyens de transport, la main de 
l'homme devait suffire a tou t . D'après Pline 
le Naturaliste, Hist. nat. xxxvr , 42, 
366,000 hommes travaillèrent pendant vingt 
ans pour élever une des pyramides d'Egypte. 
La chose n'a rien d'inconcevable pour celui 
qui a vu les énormes blocs qu'il a fallu ex
traire des carrières, mettre en mouvement 
et hisser à de grandes hauteurs. Enfin il est 
vraisemblable que Salomon employa une 
partie des ouvriers à préparer les matériaux 
pour son palais. — Latomorum. Le mot nvïl. 
Khalseb est généralement entendu dans ce 
sens, attendu que le veibe 33TTI» Khalseb est 
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16. Absque prsepositis qui prsee-
rant singulis operibus, nu mero tri um 
millium et trecentorum, praecipien-
tium populo et his qui faciebant 
opus. 

17. Praecepitque rex, ut tollerent 
lapides grandes, lapides pretiosos, 
in fundamentum templi, et quadra-
rent eos : 

18. Quos dolaverunt cœmentarii 
Salomonis, et cœmentarii Hiram; 

ordinairement employé pour désigner l'ex
traction et la taille des pierres ; Deut. VI, 
44 ; Is. v, S; Prov. i x , 4 ; tv Rois xn, 3. 
Les trente mille Israélites suffisaient certai
nement pour couper et travailler le bois. — 
In monte. Dans le Liban, selon la plupart 
des commentateurs, D. Calmet, Comment, 
lat., Reuss. Hist. des Israélites, p. 42b, Oahr, 
die Rucher (1rs Kœnigc, Keil die fiticher des 
Kœnige, et Handbuch des bill. Archœol., 
p. 433 et die norchenilischen GeschichlbU-
cher, p. 233. Cependant, M. l'abbé Vigou-
rau penstt que les commentateurs se sont 
trompés (Le Roi Salomon, dans la Revue des 
Qucsl. hisl. p. 26), et nous sommes de son 
avis. En effet, il était inutile d'aller chercher 
des pierres dans le Liban puisqu'on en avait 
à portée sous le mont Moriah, V. Préface, le 
temple de Jérusalem. ' 

46. — Absfpie prœpositis... Hébreu : « Ou
tre les princes des préposés de Salomon qui 
surveillaient les travaux. » 11 faut remarquer 
que sous le nom de v w , sarèhannit-
sabirn* il ne faut pas entendre les chefs des 
inspecteurs, mais les inspecteurs ordinaires, 
car le nombre en eût été exorbitant. Le mot 
D*03T3 doit donc être considéré comme une 
apposition explicative. — Numéro trium 
millium ei trecentorum. Plus loin, il est en
core parlé de 550 inspecteurs, ix, 23. Ail
leurs II Parai, u , 17 et vm, 40. on trouve 
d'un côté 3,600 et de l'autre 250; mais 
comme le total des inspecteurs se trouve, être 
te même dans les deux ouvrages, il s'en suit 
qu'il est inutile de supposer des fautes de 
copiste pour expliquer ces différences. Il est 
plus probable, en effet, quo chaque auteur 
aura eu un point de vue différent. L'un, celui 
des Pa r al ipo mènes, ayant ou égard à la na
tionalité, aura réuni ensemble les inspecteurs 
chananéens au nombre de 3,600, tandis que 
celui des Rois n'a voulu distinguer les ins
pecteurs ordinaires (3-300) des inspecteurs 
supérieurs ,'550) dont 250 étaient pris parmi 
les Israélites et 300 parmi les Chananéens. En 
effet, U est dit expressément que les 3,600 

inspecteurs des Paralipomènos avaient été 
choisis parmi les Qvu, gerim, c'est-à-dire, 
parmi les Chananéens restés dans le pays, 
Il Parai, u, 46 et suiv. Il est également cer
tain que les nombres 550 el*250, i x , 23 et 
II Parai, vin, 40, ne désignent que les ins
pecteurs généraux. Notre auteur a donc réuni 
d'une part (3,300) le; inspecteurs ordinaires, 
et dû l'autre (550), ix, £3, les inspecteurs gé
néraux, tandis que celui des Paralipomènes a 
compris dans le nombre 3,600 les 300 ins
pecteurs généraux de race chananéenne et a 
mis à part les 250 inspecteurs généraux qui 
étaient Israélites. 

47. — Lapides pretiosos. C'est-à-dire, des 
pierres remarquables tant par leur qualité 
que par leurs dimensions, v. vm, 40. — In 
fundamentum templi. Le récit biblique ne dit 
point que ces pierres aient servi à élever les 
murs d'enceinte de la montagne dont nous 
parle l'historien Josèphe, Anl. j . 1. VIII, 
c. m , §9 , I. xv f c. xi, § 3 ; de Bell. j . I. V, 
c. v, § 4. — Et quadrarent eos. Hébreu : 
« Pierres taillées », rVTJ. abnê gazith. 

48. —Quos dolaverunt... Hébreu : a Et tail
lèrent les constructeurs do Salomon et les 
constructeurs d'Hiram et les Gébaliens, et 
préparèrent les bois et les pierres pour cons
truire la maison. » On voit que dans le texte 
original il n'est pas question des pierres 
dont il a été parlé plus haut, mais seule
ment en général des bois et des pierres. — 
Giblii. Les constructeurs d'Hiram sont dési
gnée ici sous le nom de Gébaliens, c'est-à-
dire habitants de Gébal, ville de la côte si
tuée au nord de Beyrouth et que les Grecs 
appelaient Byblos. Parmi les grandes villes 
phéniciennes, elle était la plus rapprochée de 
la forêt de cèdres. D'après Ezéchieï, xxvn, 
9, les Gébaliens étaient très entendus dans 
la construction des navires ; par conséquent, 
on peut penser qu'ils étaient d'habiles archi
tectes et que, parmi les sujets d'Hiram, ils 
étaient les plus propres à diriger les t ra
vaux des ouvriers de Salomon. Il est à pré
sumer, vu la quantité de ces derniers, qu'ils 

16. Sans compter les préposés qui 
présidaient à tous les travaux, au 
nombre de trois mille et trois cents, 
qui commandaient au peuple et à 
ceux qui faisaient le travail. 

.7. Et le roi ordonna qu'on prît 
des pierres grandes, des pierres de 
prix, pour les fondements du tem
ple et qu'on les équarrît. 

18. Les maçons de Salomon et les 
maçons d'Hiram les taillèrent, et 
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porro Giblii prœparaverunt ligna et les Giblions préparerai!t les bois et 
iapides ad aedificandum domum. les pierres pour édifier le temple. 

CHAPITRE VI 

Le temple fut commencé dans la quatrième anné; du règne do Salomon, 480 ans après la 
sortie d'Egypte (y. -I). — La description du l'ensemble de la construction comprend les 
t t . % a 40, et s.s tennuie par la répétition des promesses que Dieu fit à Salomon ( t t . 2-43). 
— Suit la description de l'intérieur, et des ornements du sanctuaire ( t t . 14-36}. — Or, 
Salomon ayant commencé le temple la quatrième année de son reiinr. I* termina la 
onzième, c'est-à-dire dans l'espace de sept ans : t t . 37-38). 

1. Factum est ergo quadringen-
lesimo et octogesimo anno egres-
sionis filiorum Israël de terra 
jEgypti; in anno quarto, mense Zio, 
(ipse est mensis secundus) regni 
Salomonis super Israël, œdificari 
cœpit domus Domino. 

n Par. 3, i. 
2. Domus autem, quam sedificabat 

rex Salomon Domino, habebatsexa-

étaient peu nombreux, et que leur rôle fut 
celui de conducteurs de travaux. — Prœpa-
mverunt ligna... Maine au temps de sa plus 
haute splendeur, le peuple israélile fut loin 
d'égaler les Phéniciens dans la connaissance 
de l'architecture et des arts en général.Chaque 
peuple a reçu sa mission et en conséquence des 
aptitudes spéciales. Or, le peuple hébreu avait 
la sienne rpii était, de conserver la connais
sance du vrai Dieu et d'être lu porteur de la 
révélation et toute son histoire est là. — Ad 
œdifieandnm domum. A la fin du veiset, les 
Septante ont ajoute tpC« ÏTÏ), « pendant trois 
ans », ce qui n'est qu'une simple conjecture 
de ta part des traducteurs, conjecture basée 
sur c> fait que les fondements du temple IK? 
lurent posés que la quatrième année du règne 
de Salomon. Ils ont donc supposé en consé
quence que les travaux préparatoires avaient 
duré tiois ans. 

b . Construction du temple, VI. 

C H A P . VI . — 4. — F'ictum est ergo... La 
construction du temple est un événement 
d'une grande importance dans l'histoire du 
peuple/israélitc. A partir de cette époque, 
l'établissement des Hébreux dans la terre de 
Chanaan cessait d'avoir un caractère provi-

1. Il arriva donc que la quatre; 
cent quatrc-viugtièmu année après 
la sortie des enfants d'Israël de la 
terre d'Egypte, la quatrième ami eu 
du règne de Salomon sur Israël, au 
mois de Zio (qui est le second mois), 
une maison commença à être bAtie 
au Seigneur. 

2. Or, la m a i s o n que lo roi S a l o 
mon bâtissait au Seigneur, avait 

soire, car le temple était le gage matériel de 
la possession durable de l'héritage, que h»n> 
avait donné le Seigneur. Aussi, voyons-nou-
que la date de la fondation de cet édifice c-i 
indiquée, non-seulement d'après les années du 
règne de Salomon, mais aussi d'après celle-
de la M>rtie d'Egypte. — Quadringentrsimo ci 
octogesimo. C'était en l'an 4042 avant Jé**u -
Christ. Pour la discussion au sujet du nom 
bre 480, Cfr. livre des Juges, Préface, p. 4'* 
et suiv. —Ipse est mensis secundus. L'aulf u 
donne cette explication, parce que les tuo,s 
avant la captivité n'avaient pas de nom li\ 
et qu'après ils en eurent d'autres. — M Ai fi • 
care cœpit domus L'auteur ne, dit pas en ipti i 
endroit fut construit, le temple, parce que l.i 
chose était suffisamment connue. Mais dan. 
les Paralipomènes, II Parai., m, 4. on non-
apprend que ce fut sur le mont Monah. la où 
le Seigneur était apparu à David pendant l.i 

Feste, et où David avait élevé un autel, 
I Bois, xxiv, 25. 

2. — Domus autem... 11 s'agit ici du prin
cipal corps de bâtiment de la cella propre
ment dite. — Sexaginta cubitos... La coudée 
employée est la coudée ancienne, c'est-à-
dire, la coudée mosaïque ou coudée sainte, 
II Parai., m , 3, qui, d'après Ezéchiel, XL, » . 



LES LIVRES DES ROIS «06 

genta cubitosiu longiludine, et v i -
genti cubitos in latitudine, et tri-
genta cubitos in altitudine. 

3. Et porlicus erat ante templura 
viginti cubitorum longitudinis,juxta 
mensurain latitudinis templi ; et ha-
bebat decem cubitos latitudinis ante* 
faciem templi. 

i. Fccitque in templo fenestras 
obliquas. 

XLII I , 43, élait d'une main plus longue que 
la coudée ordinaire, usitée à l'époque de la 
captivité. S:AIon les auteurs, la coudée mo
saïque sciait à peu près de 48 centimètres. 

3. — Ante templum. C'est-à-dire, devant le 
Saint, ainsi que l'indique l'expression hé
braïque, ivnn w n , kècal hablnith. — Juxta 
mensuiam. C/est-à-dirc, aussi large que celle 
du corps principal désigné on hébreu par 
bdith, nu , « domus. » D'ailleurs, ce qui est 
nommé longueur, c'est l'espace parallèle à la 
largeur du Saint, ce qui serait, plutôt la lar-
gîur. — Latitudinis. De profondeur. La hau» 
leur du portique n'est point mentionnée; 
mais, selon II Parai., m, 4, elle aurait été de 
420 coudées, chiffre qui n'est certainement 
pas exact, car une construction d'une hau
teur semblable et si en disproportion avec 
ses autres dimensions, ne saurait porter le 
nom de portique ou vestibule, nStK, oulam, 
mais plutôt mériterait celui de tour, VuQ, 
vàgdal. Du re^te, une tour de 20 coudées 
devant un temple de 30 coudées de haut eut 
présenté une disproportion qui ne se ren
contre même pas dans les flèches les plus 
élevées de nos cathédrales, flèches qui se ter
minent en pointe. H par cola même ne pré
sentent rien de choquant. En effet, la hauteur 
de la floche de Strasbourg est à celle du toit 
delà nef principale, comme 39 est à h. Enfin, 
la superficie occupée par la base eût été in
suffisante., et aurait nui à la solidité de la 
construction, ou plutôt l'eût rendue à peine 
possible. Il faut encore observer que l'archi
tecture de cette époque se distinguait avant 
tout par son caractère imposant plutôt que 
par la légèreté et la grâce. On doit donc ad
mettre forcément qu'une faute se sera glissée 
dans le texte, ce qui est asssz fréquent dans 
les Nombres; mais quant à la hauteur véri
table, elle est difficile à déterminer. La ver
sion syriaque et la version arabe ainsi que 
tes Septante, (Cod. Ab), portent vingt cou
dées; mais, d'autre part, on peut supposer 
que la hauteurdu portique était la môme que 
colle du Saint, c'est-à-dire, de trente coudées, 

précisément parce que notre texte n'en parle 
pas. Ce qui confirme cs i t 1 supposition, c'est 
que les bâtiments latéraux étant de vingt 
coudées, le portique devait êlre tout naturel
lement plus élevé, car autrement il se fût 
confondu avec les annexes. 

4, — Fenestras obliquas. Hébreu : « fenê
tres de poutres fermées », c'est-à-dire des 
fenêtres qui ne pouvaient pas s'ouvrir, et se 
fermer à volonté, comme celle des maisons 
ordinaires, IV Rois, xin, 17; Dan., vi, 11. 
En effet. W^ppySchekouphim, signifie H pour-
tres superposera », vu, 4, et schèkoph, 
« charpentier ». Voici ce que dit à ce sujet 
S. Jérôme, commentant lo en. x u d'Ezéchiel : 
« Fenestrae quoque erant' factae in modum. 
relis, instar cancerum, ut non speculari la
pide, nec vitro, sed lignis ini.crrasilibus et 
vermiculatis clauderentur (pro qui bus in He-
braico obliquas fenestras habes), que in tr i
bus tantum erant partibus templi, ad dexte-
ram videlicet, et ad sinistram et post tergum, 
id est ad Mcridiem et ad Âquilonem et ad 
Occidentem. Orientai» autem pars non habe-
bat fenestras, quia ipse întroitus clarus im— 
mitebat lumzn intnnsecus, et cuncta inte-
i-iora templi januarum lumine complebantur, 
ila ut per singulas fenestras et cancellorum* 
intro quis posset aspicere. » Cependant, 
comme les murs étaient très épais, l'ouver
ture de ces ienêLres pouvait être plus étroite 
en dehors cl plus large en dedans, comme 
dans les anciennes constructions égyptiennes. 
De celte façon, elles atteignaient leur but,, 
qui était de laisser pénétrer l'air et la lu
mière, et de laisser échapper la fumée. Ainsi 
sn trouvait justifiée la traduction chaldaïque 
«fenestras intus lalae, forisanguslae », et s'ex
pliquerait peut-être celle de la V ni gâte « fe
nestras obliquas. » Probablement celte inter
prétation aurait son fondement dans la tra
duction juive. On ne sait de quel côté s'ou
vraient ces fenêtres; mais en admettant que-
le portique fût plus bas de dix coudées que 
le Saint, il pouvait s'en trouver à la fois au 
devant et sur les côtés, tandis que le Saint. 

soixante coudées de long, et vingt 
coudées de largo, et trente coudées 
de hauteur. 

3. Et il y avait devant le temple 
un portique de vingt coudées de 
longueur, suivant la mesure de la 
largeur du temple, et il avait dix 
coudées de largeur devant la façade 
du temple 

k. Et il fit dans le temple des fe
nêtres obliques. 
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5. EL sedificavit super parietem 
templi tabulala per gyrum,in pa-
rietibus domus per circuitum tem
pli et oraculi, et fecit latera in cir-
cuitu. 

6. Tabulatum quod subter erat, 
}uinque cubilos habebat latitudinis, 
et médium tabulatum sex cubito-
rum latitudinis, et tertium tabula
tum septem habens cubitos latitudi
nis. Trabes autem posuit in domo 
per circuitum forinsecus, ut non hse-
rerent mûris templi. 

7. Domus autem cum sedificare-
tur, de lapidibus dolatis atque per-
fectis sedificata est; et malleus, et 
securis, et omne ferramentum non 

5. Et il bâtit sur les murs du 
temple des étages tout autour, entre 
les murs de l'édifice, autour du tem
ple et lie l'oracle, et il fit des ap-
parLements latéraux tout autour. 

6. L'étage qui était au dessous 
avait cinq" coudées de large, et le 
troisième étage avait sept coudées 
de large. Il mit aussi des poutres à 
l'extérieur, tout autour de l'édifice, 
de telle sorte qu'elles n'étaient pas-
fixées dans les murs du temple. 

7. Et lorsque la maison fut bâtie, 
ce fut avec des pierres taillées et 
achevées qu'elle fut bâtie, et ni le 
marteau, ni la hache, ni autre ins-

de? Saints, haut de vingt coudées seulement, 
restait nécessairement masqué par les cons
tructions latérales, cl se trouvait dans une 
obscurité complète, vin, 43. Il est cependant 
plus probable que ces fenêtres ne régnaient 
que sur l<js côtés, attendu quo le portique 
devait avoir la môme hauteurque le Saint t. 3. 

5. — Super panel em templi. C'c*»l-à-dire, 
le long dos murs du temple, évidemment par 
côté el par derrière, puisque le portique se 
trouvait sur lo devant. — Tabulala. Le mot 

iatsoua, ou y x \ iatsia, dans le kéri, 
signifie particulièrement couche, et désigne 
ici les constructions accessoires, tandis que 
l'expression tabulala, indique que ces cons
tructions avaient plusieurs étages, V. v, 6. 
— Per circuitum templi. Le mot temple est 
exprimé ici en hébreu, par SoTi, hèkal, qui 
n'est pas un mot sémitique, mais a été em
prunté aux Accadreis. Il est composé de ê, 
« maison », et le gai, « grand », et signifie 
donc « maison grande ». V. Lenormant, La 
langue primitive de la Chaldée, p. 97, 443, 
446, 447, etc. — lit oraculi. C'est ainsi que 
S. Jérôme a traduit lo mol àebir, dé
rivé do i m , aabar, « parler », mais dont le 
sens primitif est attacher, enchaîner, suivre. 
C'est ainsi que Ton désigne le Saint des Saints, 
où Dieu rendaitses oracles, et qui faisait suite 
au Saint. — Latera. Le mot rvwSx, tselavth, 
qui signifie littéralement côte, côte,.ne peut 
indiquer ici que les chambre? ou apparte
ments que l'on avait formés dans les étages 
d coi.sLructions latérales, au moyen de cloi
son ;, quelle que soit la traduction que l'on 
adopte. Selon Ezéchiel, x u , 6, ces apparte
ments étaient au nombre de trente-trois, 
selon Joseph?, de trente seulement, douze 
sur chaque côté, et six en arrière 

6. Quinque cubitos habebat longitudinis. 
Il s'agit de la largeur à l'intérieur. — Trabes 
aulem... Hébreu : car des retraits (litl. des 
diminutions), il Ht un temple à l'entour, au 
dehors, afin qu'on ne prît pas dans les murs 
du temple », c'est-à-dire, on fit des retraits 
au mur du temple à l'endroit où devaient 
reposer les poutres des planchers des étages 
des constructions latérales, de façon à ce 
qu'on n'eût pas besoin de faire des trous dans 
le mur, pour y faire entrer l'exlrémitéde ces 
poutres. Ces retraits sont appelés rvyt tD, 
minraath, c'est-à-dire, retranchements ou 
diminutions, parce que, avec ce syslême, le 
mur diminuait d'épaisseur à chaque étage. Il 
est vraisemblable, en effet, que ces retraits 
furent pratiqués sur le mur du temple seule
ment, de sorte que, à chaque étage, son 
épaisseur devenait moindre d'une coudée, ce 
qui devait former comme des gradins. Le 
mur en conséquence, devait être à la base 
épais de six coudées, ce qui répond bien aux 
restes des anciennes construction, dont les 
murailles sont d'une épaisseur prodigieuse, 
et au volume des pierres de taille dont il est 
parlé plus Join,vu,42. Le but, sans doute, de 
cet arrangement singulier était dp séparer les 
bâtiments profanes d'avec le temple. Le latin-
de la Vulgale est donc bien plutôt une para
phrase qu'une traduction. 

7. — De lapidibus dolatis atque perfectis. 
Hébreu : a De pierres toutes préparées de la 
carrière ». L'expression VXH nobttf, ébensche-
lomah,av\désigne ailleur s,Ex., xx, 25; Deut. 
xxvn, 7, des pierres non taillées, a ici un 
sens tout contraire, ainsi que le contexte le 
prouve. Ainsi donc les pierres qui servirent 
a la construction du temple -avaient été tail
lées dans la carrière même, et on n'eut plus. 
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trument en fer, ne fut entendu dans 
la maison pendant qu'on l'édifiait. 

8. La porte du milieu des appar
tements latéraux était au côté droit 
de la maison, et par un escalier on 
montait à l'étage supérieur et du 
milieu au troisième. 

9. Et il bâtit la maison et il l'a
cheva; et il revêtit la maison de 
lambris de cèdre. 

10. Et il construisit sur toute la 
maison un étage de cinq coudées de 

sunt audita in domo cum aedifica-
retur. 

8. Ostium lateris medii in parte 
erat domus dextrae; et percochleam 
ascendebantin médium cœnaculum, 
et a medio in terlium. 

9. Et aedificavit domum, et con-
summavit eam ; texit quoque domum 
laquearibus cedrinis. 

Î0. Et œdificavit tabulatum super 
omnem domum quinque cubitis alti-

ensuite qu'à les ajuster et à les metlre à leur 
place. — Et securis. Le mot JTW, a bien lo 
sens de hache, mais ici, on le comprend, il ne 
peut être question que d'un outi! de tailleurs 
de pierres ayant quelque ressemblance avec 
une hache. — Et omne ferramenium... Selon 
S. Eucher, le temple est la figure du ciel, où 
il n'y aura ni souffrance ni affliction : « Hic 
tunaimur adversitatibus, et disciplina; veri-
tatis exercemur, ut illis locis juxta meritum 
congruis disponamur, et castigatione ces
sante solo amoris glutino auo ad unioncm 
copulemur, ur.o impleli spiritu perfundamur. 
Hic enim foris tendimur, ut îllic sine re-
prehensione inveniamur. Hic malleus, hic 
securis, hic omnia tunsionum résonant fer-
ramenta : in domo autem Dei nulli ictus au-
diuntur, quia in aaterna patria omnes jam 
perctissionum slrcpitus conticescunt. » 

8. — Ostium lateris medii in parte erat 
domus dextrœ. Hébreu : « Une porto pour 
l'appartement du milieu (à l'étage inférieur) 
du côté droit de la maison », c'est-à-dire, 
au côté-sud. Pour obtenir cette interpréta
tion on est obligé de donner à rua in , Uconah, 
un double sens, celui de chambre du milieu, 
et celui d'étage du milieu. Il ne serait donc 
pas improbable que la véritable leçon fût 
rwrinnn, hallakhtonah, « d'en bas », -rijç a n o -
xoGTbriev, comme ont traduit les Septante. En 
ce cas, ybï , tsèla, ne désignerait pas un ap
partement en particulier, mais l'ensemble des 
appartements de tout un étage, comme dans 
Ezéchiel. XLI , 5, ix. 41. San* nul doute, cette 
porte d'entrée était pratiquée sur la façade 
extérieure, et ne faisait fias communiquer les 
bâtiments latéraux avec le temple. Si l'on 
s'en rapporte au texte massorétique, elle se 
serait trouvée au milieu de la façade et non 
pas près du portique, tandis que, si on lit 
nannnn, il est impossible de choisir une 
opinion. Quant à la traduction de la Vulgate, 
elle est purement littérale et. par conséquent, 
elle a besoin d'être interprétée au moyen du 
texte original et du contexte. — Et per co-

chlœam. Cet escalier en spirale D ^ S , boulim, 
n'était pas sans doute pratiqué dans le mur 
extérieur, qui n'eût pas eu pour cela assez 
d'épaisseur, mais devait so trouver à rimé-
rieur du bâtiment, puisque le texte dit qu'il 
conduisait de l'étage inférieur à l'étage du 
milieu, et à l'étage supérieur. 

9. — Texit. Kl ne faut pas entendre | S D I \ 
vaiaspoun, du lainbrissage et des boiser les de 
l'intérieur, dont il est question plus loin,*. 15, 
mais bien de la toiture, car le verbe p o . 
saphan, signifie cacher, Deut., x x x m . 3 1 , et 
couvrir^ dans tous les autres passage*. — 
Laquearibus cedrinis. Hébreu : « De pouiret 
et de planches de cèdre. » En effet, auJl , 
gébian, ne signifie pas planches, ot pas davan- • 
tage, toiture cintrée, mais poutres ou solines. 
Quant à rpTO, sèderoth, son sens propre e-t 
séries, ce qui fait penser qu'il s'agit de table-, 
ou de planche* (rie cèdre), ajustées les IUHM 
aux autres et placées entre les poutres. Cette 
toiture devait, sans doute, être recouverte 
d'un plancher, ou plutôt d'un dallage en pierre, 
pour empêcher l*infilIration de l'eau, et mu
nie sur les bords d'un parapet, comme dans 
les maison* ordinaires, Dent., xxn , 8. 

8. — Et œdifiatvit... altitudinis. Hébreu : 
a Et il construisit le bâtiment le long de toute 
la maison (c'est-à-dire, autour du temple, 
sauf en devant); cinq coudées était sa hau
teur », c'est-à-dire, la hauteur de chaque 
étage était de cinq coudées. U est, en effet, 
impossible de n'attribuer que cinq coudées 
de hauteur aux troisétages ensemble, ce qu'on 
serait tenté de faire, si l'on s'en tenait uni
quement à la Vulgate. On voit donc qu'en y 
comprenant les planchers et la toiture, la 
hauteur totale de l'édifice devait être de 48 
à "20 coudées; par conséquent, le temple pro
prement dit, dont la hauteur était de trente 
coudées à l'intérieur, et probablement d? 
trente-deux à l'extérieur, dépassait notable
ment les bàLiment* adjacents, ce qui laissait 
un espace largement suffisant pour les fenê
tres. — Et operuit domum lignis cedrinis* 
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ludinis, et operuit domum lignis 
cedrinis. 

11. EL factus est sermo Domini 
ad Salomonem, diccns : 

12. Domus hœc» quam aedificas, si 
ambulaveris in praeceplis meis, et 
judicia mea feceris, et custodieris 
omnia mandata mea, gradiens per 
ea; firmabo sermonem meum tibi, 
quem locutus sum ad David patrem 
tuum. 

II Reg. 7, 16. 

13. Et habitabo in medio filiorum 
fsrael, et non derelinquam populum 
meum Israël. 

I Par, 22, 9 . 

14. Igitur sedificavit Salomon do
mum, et consummavit eam. 

15. Et sedificavit parietes domus 
intrinsecus labulatis cedrinis, a pa-

L'hébreu Q*TW OTn TVan ïrwi, vaiakhoz 
habbailh baalsè arazim, ne peul certainement 
s'interpréter ainsi, car In verbe Ypn, akhaz, 
n'a jamais eu le sens (de couvrir. Voici donc 
le sens qui nous parait devoir Ôtro adopté : 
« Et il (le bâtiment latéral) tenait à la mai
son par des . bois (des poutres) de cèdre », 
c'esl-à-dire, par les poutres qui, à chaque 
étage, reposaient sur les retraits des murs du 
temple, le bâtiment se trouvait solidement 
relie au temple, sans pourtant en faire partie, 
en pénétrant dans le mur En donnant au 
verbe Salomon pour sujet, on obtient le 
même senj : « Et il (Salomon) fixa à la mai
son, par des bois de cèdre. » Nulle part, 
d'ailleurs, on ne voit, que les murs du temple 
ou des autres constructions aient été revêtus 
en dehors de planches de cèdre. Le bâtiment 
tout entier pouvait avoir environ une longueur 
extérieure de 93 coudées, sur 48 de largeur, 
si l'on calcule l'épaisseur des murs du temple 
à six coudées, et à trois celle des murs du 
portique et des bâtiments latéraux. La hau
teur du temple était à l'extérieur do 32 cou
dées à peu près et de 30 à l'intérieur, et celle 
des bâtiments latéraux de 18 à 20, sans parler 
du soubassement, car il n'est pas à présumer 
que les constiuclions aient, reposé de plein 
pied sur le sol. Chaque éiage devait contenir 
environ trente chambres, toutes éclairées sans 
doute par une fenêtre. Quant an nombre des 
fenêtres du temple, on ne le connaît pas; 
mais on peut supposer qu'il y en avait six de 
chaque côté. A l'arrière, il n'y en avait pas. 

M. — Et factus est sermo Domini. Celle 

hauteur, et il couvrit la maison de 
bois de cèdre. 

11. Et la parole du Soigneur se fit 
entendre à Salomon, disant : 

12. Tu me bâtis cette maison; si 
tu marches dans mes préceptes, si 
tu accomplis mes lois, si tu gardes 
tous mes commandements, en mar
chant d'après eux, je te confirmerai 
ma parole que j'ai dite à David, ton 
père. 

13. Et j'habiterai au milieu des 
enfants d'Israël et je n'abandonnerai 
pas Israël mon peuple. 

14. Salomon édifia donc la maison 
et l'acheva. 

15. Et il revêtit les murs de la 
maison intérieurement de lambris 

révélation eut lieu probablement pendant la 
constiuction du temple, puisqu'elle en inter
rompt ainsi la description. De plus, en com
parant ix, 2 avec m , 5, on peut supposer 
que ce fui par le ministère d'un prophète, ce 
que confume l'expression « factus est seimo 
Domini. » 

12.— Domushœc... Quant à cotte maison... 
On voit que la phrase est interrompue. — 
Quem locutus sum... Les promesses Faites à 
David étaient : lo qu'un de ses fils lui succé
derait, II Rois vii, 12; Ps. cxxxi, 11 , 2o que 
le trône resterait à jamais à ses descendants, 
s'ils étaient fidèles, Ps. cxxxi, 12, 3<> qu" les 
Israélites ne seraient plus affligés comme 
auparavant. Ces promesses sont confirmées 
à Salomon, à la condition d'être obéissant. 

13. — Et habitabo... Ce n'est pas p r é c i s é 
ment une seconde promesse ajouter1 à la 
première, mais c'en est, pour ainsi dire, la 
répétition sous une autre forme. En effet, 
l'affermissement du trône de David supposait 
l'habitation de Dieu parmi son peuple ou plu
tôt en était la conséquence. Cette habitation 
devenait une réalité nouvelle <-t durable et le 
temple était le gage que Dieu continuerait à 
résider parmi son peuple. C'est donc simple
ment la confirmation de la promesse laite à 
David, bien iju'en apparence ces mots se rap 
portent davantage à un passage du Léviliquc, 
Levit., xxvr, 11. 

14. —Igitur œdificavit... Ce verset sert à 
reprendre lo fil de la description un moment 
interrompue. 

15. — El œMfivavït. C'esl-à-dire. il revêtit. 
S . BIBLE. ROIS. II. — 14 
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de cèdre, depuis le pavé de la mai
son, jusqu'au sommet des murs et 
jusqu'au toit; il les couvrit de bois 
de cèdre ; et il forma le pavé de la 
maison avec des planches de sapin. 

16. Et il éleva à vingt coudées de 
la partie postérieure du temple, une 
cloison en cèdre, depuis le pavé 
jusqu'au haut, et il fit la demeure 
intérieure de l'oracle, le Saint des 
Saints. 

17. Le temple avait donc quarante 
coudées jusqu'à l'entrée de l'oracle. 

18. Et tout l'édifice intérieure
ment était revêtu de cèdre, et les 
jointures étaient failes avec art, or-

ainsi que lo .«ens l'exige. — Usque ad summir 
latent parietum usque ad ttiqtiearia. Hébreu : 
« Jusqu'aux murs d u toit », expression qui 
parait un pou surprenante. Aussi il n'est pas 
impossible nue n iTp , kiroth, soit une Taule 
pour niYîp,Koroth. Il faudrait alors traduire : 
«jusqu'aux poutres du loit />. La Vulgate a 
reproduit les Scplanln, TWV Ttlgcov xai eû; 
TWV Soxwv. — Intrinsecus. Les murs à l'inté
rieur lurent donc complètement revêtus de 
boiseries; mais il n'est pas dit qu'on en fit 
autant à l'extérieur. — Tabulis abiegnis. Voir 
t t . 5 et 8. 

4 6 . — Viginti cubitorum... tabulala ce-
drima. Hébreu : « Et il construisit les vingt 
coudées (l'espace de vingt coudées) de la par
tie postérieure de la maison avec des planches 
do cèdru »,coqui revient à peu près a u même. 
Au reslc il ne faut pas entendre le texte dans 
le sens qu'un mur de cèdre de vingt, coudées 
de haut s'élevait entre le Saint et le Saint des 
Saints, car il s'agit on général des quatre 
murs du Saint des Saints, y compris la sépa
ration qui se trouvait mtre le Saint et le 
Suint clos Saints, bien qu ' il n'en soil pas fait 
mention. Donc l'arrière de la maison du 
t-mple, Fur une longueur de vingt coudées, 
avait éléséparé pour faire IcSaint des Saints; 
par conséquent le mur de séparation avait 
trente coudées de haut ainsi que le portique, 
el allait du sol jusqu'au toit, comme le dit 
expressément le texte. II reslait donc une 
longueur d o quarante coudées pour le palais 
extérieur JsS hl^hécal Ji/)/maî,c'c$l-à-dire, 
le Saint. — Usque ad superiora. Jusqu'au loit. 
Hébreu : niTOH 7$, ad hakkiroth, «jusqu'aux 
murs»; mai-» 'selon la remarque faite au t . 4 5 , 
il est probable qu'on doit traduire : jus
qu'aux poutres. — Et fecit... Hébreu : « Et il 

vimento domus usque ad summita-
tem parietum, et usque ad laquea-
ria, operuit lignis cedrinis intrin-
secus; et texit pavimentum domus 
tabulis abiegnis. 

16. jEdificavitque viginti cubito
rum ad posteriorem partcm templi 
tabulata cedrina, a pavimento us
que ad superiora; et fecit infcerio-
rem domum oraculi in Sanctorum 
Sanctorum. 

17. Porro quadraginta cubitorum 
erat ipsum templum pro foribus 
oraculi. 

18. Et cedro omnis domus intrin-
secusvestiebatur, habens tornaturas 
et juncluras suas fabrefactas, et cae-

construisit cela à l'intérieur, en partie pos
térieure, en Saint des Saints. » Le mot 
deber, se trouve déterminé par ce qui suit et 
désigne le Saint des Saints. Quant à sa signi
fication propre, elle est contestée. Aquila 
el Symmaque le rendent par xpvipaTurriipiov, 
«ïnrarium», etS Jérôme par « oraculum» en 
le faisant dériver du verbo 'M.lidabar^i par
ler », verbe qui a aussi un autre sens; V. t . 5 . 
Mais les modernes, pour la plupart, interprè
tent TXT d'après l'arabe, où le verbe dabar, 
signifie succéder, venir après, et le traduisent 
par espace, postérieur, ce qui fait d'ailleurs un 
heu reux contraste avec l'expression Ssvi 
"OsS. « palais antérieur » qui désigne le Saint. 
Les Septante ont simplement reproduit le mot 
hébreu sous la forme Saêïp. Le Saint des 
Saints devait être séparé du Saint par une 
cloison de planches de cèdre, ainsi que nous 
l'avons vu; mais rien n'indique qu'il y eût 
là un mur épais de deux coudées, comme le 
veulent ceux qui s'en rapportent pour cela 
à la vision d'EzéchicI, Ezecn., X L I , 3 . Pour le 
tabernacle, un rideau seulement le partageait 
en deux. Ex., xxvi, 13 el 33 et quant au 
temple bÂti par Hérode, il n'avait pas de mur 
de ce genre. Tout au moinsJosèphc n'en parle 
pas dans la description qu'il fait.Bell. j . I.V, 
c v, § 5. 

4 8 . — Et cedro... vesliebatur. Hébreu : 
R El du bois de cèdre à la maison à l'inté
rieur. » — Habens tornaturas et junetnras 
suas fabrefactas. Hébreu : « Sculpture de co
loquintes », c'est-à-dire que le revêtement 
de bois de cèdre était orné de sculptures en 
forme do coloquintes. Le mot TOSDD, mi-
kaath, désigne des bas-reliefs en sait lie,c'est-
à-dire dont les figures ressorlent sur lo plan 
do la surface et la dépassent. Quant aux 
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ïlaturas eminentes; omnia cedrinis 
-tabulis vestiebantur ; nec omnino 
.lapis apparere poterat in pariete. 

19. Oraculum autem in medio do
mus, in interiori parte fecerat, ut 
.poneret ibi Arcam fœderis Domini. 

20. Porro oraculum habebat vi-
ginti cubitos longitudinis, et viginti 

•cubitos latitudims, et viginti cubi
tos altitudinis, et opérait illud, at-
que vestivitauro purissimo; sed et 
altare vestivit cedro. 

nées de moulures et de ciselures en 
saillie. Tout était revêtu de lambris 
de cèdre, et la pierre ne pouvait 
aucunement paraître sur les pa
rois. 

19. Et il avait fait l'oracle au mi
lieu de la maison, dans la partie in
térieure, pour y placer l'Arche de 
l'alliance du Seigneur. 

20. Or, l'oracle avait vingt cou
dées de longueur, et vingt coudées 
de hauteur, et il le couvrit et le re
vêtit d'or très pur ; et il revêtit aussi 
de cèdre l'autel. 

pekaïm, Dvppx^cesont des figures semblables 
aux pekonotk, N Y P L , « coloquintes », IV Rcis 
•iv, 3°, c'est-à-di re, des ornements ayant la 
•formed'un œuf,et qui probablement devaient 
courir en ligne lo long des murs, comme les oves 
dans notre architecture. Cependant le D. Bahr 
fait remarquer que cette ornementation paraît 
bien insignifiante à côté du reste de la déco
ration nlqu'elleétaitinconnue à l'architecture 
orientale. Pourquoi, d'ailleurs, avoir fait d'un 
fruit vénéneux un ornement qui fait, contraste 
avec lo reste? S'il s'agissait de représenter 
une f.IRMN ovale, pourquoi n'avoir pas sculpté 

•des œufs?D'ailleurs le mot racine Y P S , p a * a , 
ne signifie pas seulement éclater,'mais aussi 
circulaire, a Inphil conglomerare, et N Y P S , 
pekaoth, « involucrum » a au-si le sens 
comme Ntfips, de glomus,fasciculu$ ronvolutus 
ou colligalus, Buxtorf Lex. Chald. et Talm. 
p. 4790. Vu ce qui suit, le mot M Y P S ou 
D ^ V P S pourrait se traduire par « fie ursen 
bon ton ». — Et celaturas eminentes. L'ox-
pression hébraïque D'3fï pethacre 

tsitsim, signifie bien fleurs écloses, et non pas 
guirlandes de fleurs, car le verbe "NOS, pa-
thiar, a le sens de fendre. Selon Bahr, ces 
fleurs peut-être auraient été des lys, d'après 
la traduction arabe, ornementation qui d'ail
leurs se trouvait dans le sanctuaire, vu, 49, 
Xxu, 26. 

49. — Oraculum. V. t . 46. — In medio 
domus. Non pas au milieu du temple, puisque 
c'était le Saint qui occupait celle place, mais 
entre le Saint et les corniruclionsquî faisaient 
le tour du Saint et du Saint dos Saints. 

20. — Porro oraculum... L'expression îjgb 
TXï./i'pHfl kaddabir est difficile a interpréter. 
Thénius propose de la rejeter du texte comme 
une glo-edu TM7;mais,commeellese trouve 
dans tous les manuscrits et dans toutes les 
versions mieux vaut adopter l'o pinion de ÏCeil, 

qui avec Kimchi fait de i jsb, itpné, l'état 
construit de D ^ D S , lipnaïm, t. 29 et le tra
duit par « l'intérieur de l'espace postérieur 
(du Saint des Saints) », ou plutôt. « J'arriére 
corps à l'intérieur ». — Et viginti cubitos 
altitudinis. Le Saint des Saints avait, comme 
le tabernacle, la forme d'un cube parfait. 
Comme la hauteur du temple, sauf lo por
tique, était de trente coudées, it restait donc 
au-dessus du Saint des Saints un espace libre 
de, dix coudées do haut dont on ne connaît 
pas au juste la destination. Plusieurs pensent 
qu'il y avait là des chambres,ce que l'auteur 
des Paralipomènor, II Parai., m , 9, appelle 
des aliotk, m>Stf « chambres hautes », et ce 
que tas Septante ont traduit par ib fatpàov. 
Toutefois il faut remarquer que le^ Parali
poménes ne nous indiquent nullement où 
trouvaient ces chambres et qu'on peut à la 
rigueur supposer qu'il s'agit des chambres 
des bâtiments adjacents. Aussi peut-on croire 
que l'espace indiqué était resté vide,d'autant 
qu'on ne voit pas qu'il ait été accessible. En 
tout cas, rien n'autorise à admettre que le 
Saint des Saints avait en hauteur, de la base 
au toit, dix coudées de moins que le Saint,ce 
à quoi paraît s'opposer le t . %. — Auropu
rissimo. L'expression TOD zahab sagour, 
signifie bien or fin, quelque soit le sens précis 
que l'on donne a ")^D.—Sedet altarevestivit 
cedro. Au premier abord, on parait surpris 
d'entendre parler de l'autel quand il s'agit du 
Saint des Saints et d'autant plus que cet autel 
est appelé plus loin altare oraculi, rOTOH 

T 3 T J I hammizbakh aseker ladebir, 
« l'autel appartenant au Saint des Saints », 

22. En effet, il n'y avait pas d'autel dans le 
Saint des Saints. Pour éclaircir la difficulté 
il faut se rapporter à ce qui est dit de l'autel 
des parfums : « Ponesque altare contra vé
lum quod ante arcam pendet lestimonii co-
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21. II couvrit aussi la maison, de
vant l'oracle, d'or très pur, et il fixa 
les lames arec des clous d'or. 

22. Et il n'y avait rien dans le 
temple qui ne fût couvert d'or, et il 
révêtit aussi d'or tout l'autel de l'o
racle. 

23. Et il fit dans l'oracle deux 
chérubins de bois d'olivier, de dix 
coudées de hauteur. 

24. Une aile du chérubin avait 
cinq coudées et l'autre aile du ché
rubin cinq coudées; ils avaient donc 
dix coudées depuis l'extrémité d'une 
aile, jusqu'à l'extrémité de l'autre 
aile. 

25. Le second chérubin était dussi 

ram propitiatorio, Ex., xxx, 6; u et altare 
meum... corn m arca teslimomi », Ex., XL, 5. 
Donc, bien que cet. autel lui dans le Saint, il 
était cependant,peut-on dire, en rapport très 
intim • avec le Saint des Saints, puisqu\ nous 
dit l'Ecriture, ilse trouvait devant le Seigneur, 
Levil., xvi, 12, 48.On s'explique moins faci
lement l'expression « il revêtit un autel de 
cèdre », car rDTû est employé sans l'ailicle. 
Evidemment l'auteur veut dire que Salomon 
fît un autel de cèdre. Aussi plusieurs pensent, 
qu'il faudrait lirettfy>l, vaïaass, (foctt) au lieu 
de «ppi. vatet&aph, (vest.vilt. Les Septante 
poi te ut en i-ftet : xotl tootYi<r& BYiatatrt̂ piov ; mais 
l'an Ion lé critique des traducteurs Alexan
drins n'eat pas considérable, car en cet endioit 
I U ont omis une partie du texte, parce qu'ils 
ne l'ont pas compris. 

21. — Dominus quoque ante oracnlnm. C'est-
à dire, le Saint. — Et affixit laminas c la vis 
aureis. Le texte hébreu est ici 1res obscur. Si 
l'on traduit i n i n UsS nm mplTTO "Q3P1, 
vn'iabber bratoukoth zahab liph ne hadtibir, 
par « il fit passer avec des chaînes d'or de
vant te Saint des Saints », il faudrait en
te n lie qu'il s'agit d'une ornementation de 
chaînes d'or qui couraient le long du mur 
dovai.t le Saint des Saints et payait sur les 
portes. Mais cette manière de s'exprimer se
rait assez bizarre Aussi plusieurs, comme 
Gésémus, de Wetti>, Ëwald etc., donnent à 
"OÎP, le sens de verrantter, d'après le chal-
déen et traduisent ainsi : « Et il verrouilla 
avec des chaînes d'or devant le Saint des 
Saints. » D'après D. Calmet et autres, c'est 
la porte d'entrée du Saint desSaints qui était 
fermée de cette façon. Mais il faut observer 
que ces chaînes auraient dû être enlevées le 
jour de la fête de l'expiation, fte qui n'est in-

21. Domum quoque ante oracnlum 
operuit auro purissimo, et affixit 
laminas clavis aureis. 

22. Nihilque erat in templo quod 
non auro teçeretur; sed et totum 
altare oraculi lexit auro. 

23. Et fecit in oraculo duos che-
rubim de lignis olivarum, decem 
cubitorum altitudinis. 

24.Quinque cubitorum ala cherub 
una, et quinque cubitorum ala che
rub altéra; id est, decem cubitos 
habentes, a summitate aise uniu& 
usque ad aise alterius summitatem. 

25. Decem quoque cubitorum erat 

cliqué nulle nulle part. C'est pourquoi le 
D. Bahr conjecture que ces chaines-verroiix 
n'étaient pas mobiles et suivaient seulement 
à maintenir les planches de cèdre de la cloison 
et à les rattacher ensemble, ainsi que le fai
saient les verroux pour les planches du taber
nacle, Ex., xxvi, 26; le Saint des Saints 
devenait alors un espace fermé el verrouillé. 
Quant a msïll 3ïTf, vdietsapehou zahab, a il 
revêtit d'or », on devait l'entendre selon Bahr, 
de la séparation qui fut revêtue d'or en 
dehors, c'esl-à-dire du côté du Saint. 

22. — Niliilqne erat in templo... Hébreu : 
« Et tonlo la maison il revêtu d'or, entière
ment », c'est-à-dne le Saint et le Saint des 
Saints, mais non le portique qui est toujours 
distinct. 

23. — Duos cherubim. Il est probable que 
ces chérubins avaient la même forme que 
ceux de l'Arche d'alliance Ex., xxv, 18 et 
suiv., xxxvu, 9 et suiv. Ils avaient donc une 
figure humainoetse tenaient debout sur leurs 
pieds, H Parai., m, 13, les ailes étendues, de 
sorte que celles du milieu se rejoignaient et 
que celles qui étaient de côté touchaient le 
mur. Ainsi les quatre ailes étendues for
maient toute la largeur du sanctuaire (20 cou
dée-), puisqu'elles avaient chacune cinq cou
dées de long, et les deux chérubins, placés à 
dix coudées l'un de l'autre, se trouvaient face 
à face. Entre ces chérubins et sous leur- ailes 
S'j trouvait l'Arche d'alliance. Ton te loi s leur 
face n'était pas comme autrefois penchée vers 
l'Arche, mai- ; tournée vers le Saint, II Parai., 
m , 13, ce qui se comprend, vu la manière 
dont leurs ailes étaient étendues. — De lignis 
olivarum. On fit ces figures en bois d'olivier 
parce que ce bois est très dur et très résis
tant. 
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cherub secundus; in mensura pari, 
et opus unum erat in duobus che-
rubirn, 

26. Id est, altitudinem habebat 
unus cherub decem cubitorum, et 
similiter cherub sccundus. 

27. Posuitqne cberubim in medio 
tempb interioris; extendebant au
tem alas suas cherubim, et tangebat 
ala una parietem. et ala cherub se-
cundi tangebat parietem alterum; 
alae autem alterae in média parte 
templi se invicemcontingebant. 

28. Texit quoque cherubim auro. 

29. Et omnes parietes templi per 
oircuitum sculpsit variis cselaturis 
et torno ; et fecit in eis cherubim, et 
palmas, et picturas varias, quasi 
prominentes de pariete, et egre-
âientes. 

30. Sed et pavimentum domus 
texitauro intrinsecus etextrinsecus. 

31. Et in ingressu oraculi fecit os-

39. — Variis cœlaturis et torno. Lo mol 
Tiyb^D, miklaoth, indique évidemment un 
genre particulier de sculptures. Le Or Keil 
•Pentend de bas-reliefs saillants, « ccelaiuras 
emmenles » t . 18. Cependant on peut faire 
remarquer avec Bahr qu'ici le mot >nins, pe-
toukhè, dérivé donns, pathakh,<t ouvrir n, puis 
sillonner, labourer, Is., XXVII I , 24. désigne 
ailleurs le travail du graveur sur pierres et du 
.graveur sur métaux, Ex . ,xxvw, 41,xxxrx, 6 
et XXVII I , 36, xxxx, 30. Il s'agirait donc de 
bas-reliefs ordinaires. — Et palmas. Non pas 
des branches ni des feuilles de palmier, mais 
bien des palmiers, comme ceux qui se trou
vent sur les monnaies que Titus fit frapper 
avec l'inscription : Judma capta. Lamy, De 
tabernaculo p. 773. — Et puturas varias. 
Hébreu : « Et des fleurs écloses », V. t. 48. 
<]] n'est rien dit sur la manière dont toutes 
-ces figures étaient distribuées ; mais en com
parant avec Ezéch., x u , 48, on voit, en tout 
cas, que les palmiers alternaient avec les ché
rubins, en sorte qu'un chérubin se trouvait 
entre deux palmiers. Les coloquintes (?) elles 
figures do fleurs formaient probablement des 
lignes ou des guirlandes au-dessus et au-
dessous. Sur les murs devaient se trouver 
deux ou trois rangées de palmiers et de ché
rubins à l'exemple de ce qui se pratiquait 

de dix coudées; les deux chérubins 
avaient la même dimension et le 
même travail. 

2*». Le premier chérubin avait 
donc une hauteur de dix coudées et 
le second chérubin pareillement. 

27. Et il mit les chérubins au mi
lieu du temple intérieur. Or, les 
chérubins étendaient leurs ailes, et 
une aile touchait une paroi, et une 
aile du second chérubin touchait 
l'autre paroi, et les autres ailes se 
touchaient l'une l'autre au milieu 
du temple. 

28. Il revêtit aussi d'or les chéru
bins. 

29. Et il sculpta sur tous les murs 
du temple, toutautour, des moulures 
et des ciselures variées, et il y fit 
des chérubins, et des palmes, et des 
figures diverses, qui étaient comme 
on saillie et sortant du mur. 

30. Et il revêtit d'or le pavé delà 
maison à l'intérieur et à l'extérieur. 

31. Et à l'entrée de l'oracle, il fit 

dans les temples égyptiens. — Quasi promi
nentes... Hébr.'U : « A l'intérieur el à l'exté
rieur ». c'est-à-dire à 1/mléneur du Saint des 
Sainte el au dehors dans le Saint. En effet, 
D'JSbo, milliphnim, d'après le V.20, ne pou
vant r/euirndre que du Saint ('es Saints, il 
s'en suit nécessairement quetakhuson, p y n b , 
doit désigner le Saint. 

30. — Intrinsecus et extrinsecus. CVst-à-
dire,daiisle Saint des Saints et dans le Saint. 

34. — Et in ingressu... olivarum. Hébreu : 
a EL l'entrée du Saint des Saints il fit des 
portes de bois d'olivier. » — Poslesque angu-
lorumquinque. L'hébreu ^an rv»u70n nYTttO, 
haaïl mezouzotk khatnischit, est ain-i traduit 
par les Rabbins qu'un grand nombre d'inter
prètes ont suivi : « Le linteau des potaux » 
ou « avec lespoteaix, un pentagone », c'est-
à-dire que le linteau de la porte supportait 
deux impostes qui faisaient un angle entre 
eux, avec lui un triangle et ensemble avec la 
porte un pentagone. Ce doit être aussi le sens 
do la Vulgate. Mais on fait remarquer que 
mym, rebiith, au t. 33 ne peut pas se tra
duire par carré, mais bien par quart. D'ailleurs 
une porte en forme de pentagone, serait en 
Orient chose sans exemple. Aussi les mo
dernes traduisent : « Et le linteau des (c'est-
à-dire avec les) poteaux (les montants) de la 



LES LIVRES DES ROIS S U 

tiola de lignis olivarum, postesque* 
angulorum quincjue. 

32. El, duo ostia de lignis oliva
rum; et sculnsitin eis picturamche-
rubim,ct palmarum species, etana-
glypha valde promincntia; et texif 
ea auro; et operuit tam cherubinr 
quam palmas, et csetera, auro. 

33. Fecitque in introitu templi-
postes de lignis olivarum quadran-
gulalos ; 

34.Et duo ostia de lignis abiegnis 
altrinsecus : et utrumque ostium 
duplex erat, et se invicem tenons-
aperiebatur. 

35. Et sculpsit cherubim, et pal-

porle (prenait) un cinquième (de la largeur du 
mur) », c'est-à-dire, la porte d'entrée du Saint 
des Saints avec les montants prenait la cin
quième partie du mur, était large de quatre 
coudées. Par contre, l'entrée du Saint t . "33, 
mesurait un quart du mur, était par consé
quent large de cinu coudées, et plus grande 
q'ie celle du Saint des Saints, comme il con
venait pour l'entrée principale. Ainsi donc 
chacun des battants de la porte d'entrée du 
Saint des Saints devait être d'une coudée et 
demie, en admettant une demi coudée pour 
chacun des montants. Quant à la hauteur des 
portes, on ne la connaît pas. 

— Et duo ostia. Ce sont les deux bal
lants de la porte. — Et anaglypha valde pro-
minentiti. Hébreu . R Et des Heurs écloS'S », 
V. y. 48. — Et operuit.. Hébreu : « Et il 
étendit ^ui. , » ]1 ne faudrait pas conclure de 
ce passage et du v. 35 que les sculptures 
étaient, seules dorées, afin dn les faire res
sortir sur le fond, car les t v . 20, 22 et 30 s'y 
opposent absolument. Le plancher même étant 
doré, on ne comprendrait pas que les murs 
ne l'eussent été qu'en paitie. D'ailleurs, la 
dorure ne masquait pas les sculptures, mais, 
comme le fait comprendre le moté*endr«, sui
vait toutes les sinuosités des ligures. Les 
Paralipomènes mentionnent aussi le voile, 
U Parai., m , 14, dont l'existence ne saurait 
»i.re mise en doute, malgré co que prétend 
Ewald, car le voile avait pour but, non pas 
tant de servir do séparation, que de couvrir 
l'Arche avec le trône, Ex., XL, 3, 21, et était 
une partie essentielle du sanctuaire. Aussi 
le temple d'Hérode, où cependant manquait 
l'Arche d'alliance, possédait un voile, Matt., 
xxvii, 5. Le voile pouvait donc se trouver 

derrière la p M-te du Saint des Saints, afin de 
cacher le grand-prêtre et l'intérieur du sanc
tuaire aux prêtres de service dans le Saint et 
lo portique, lorsqu'on en ouvrait les portes. 

33. — Quadrangulatos. Hébreu : « D'un 
quart'dumur) », c'est-à-dire que le chambranle 
de la porte occupait le quart de la longueur 
du mur, était laigo de cinq coudées, V. t . 31. 

34. — De lignis abiegnis. Hébreu : « De 
bois de cyprès », V. v,6 et 8. — El utrumque 
ostium... Hébreu : « Et deux feuilles tour
nantes (avait; un battant, et deux feuilles 
tournantes l'autre battant. » On peut l'en
tendre de deux manières : ou chaque battant 
était formé dans sa longueur de deux feuilles 
(planches) étre/fes, ou plutôt chaque battant, 
vers le milieu de sa hauteur, était coupé en 
deux, de sorte qu'on pouvait ouvrir la partie 
du bas sans la partie du haut, supposition qui 
parait en réalité plus vraisemblable. En effet, 
chaque bal tant de porte, en déduisant les 
montants, ne pouvait guère avoir que deux 
coudées de large. Chaque moitié n'aurait donc 
eu qu'une coudée et n eût pas livré facilement 
passage à un homme. Tout au contraire une 

f>orte à deux battants, de quatre coudées de 
arge, devait en avoir à peu près huit de haut 

pour être bien proportionnée. On pouvait donc 
partager cette hauteur en deux moitiés de 
quatre coudées chacune et il suffisait alors 
d'ouvrir la partie du bas pour permettre aux. 
prêtres de pénétrer dans le temple pour leur 
service ordinaire de tous les jours. Comme 
celles du Saint des Saints, ces portes s'ou
vraient en dehors. 

35. — Cœlaturas valde eminentes. Hébreu : 
« Des fleurs ijcloses » ; V t . 48. — Operuit-
que... Hébreu : « Lt il (les) couvrit do'r-

de petites portes de bois d'olivier et 
des poteaux à cinq angles. 

32. Et les deux portes étaient en 
bois d'olivier. Et il y sculpta des fi
gures de chérubin, et des espèces de 
palmes, et des bas-reliefs très proé
minents, et les revêtit d'or, et il 
couvrit d'or tant les chérubins que 
les palmes et le reste. 

33. Et il fit à l'entrée du temple 
des poteaux quadrangulaires en 
bois d'olivier; 

34. Et deux portes de bois de 
sapin, Tune d'un côté, l'autre de 
l'autre ; et chaque porte était double, 
et elles s'ouvraient en se tenant Tune 
l'autre. 

35. Et il sculpta des chérubins et 
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mas, et cœlaturas valde cminentes!; 
operuitque omnia laminis aureis 
opère quadro ad regulam. 

36. Et sedificavit atrium interius 
tribus ordinibus lapidum politorum, 
et uno ordine lignorum ccdri. 

37. Anno quarto fundata est do
mus Domini in mense Zio ; 

38. Et in anno undecimo, mense 
Bul (ipse est mensis octavus) per-
fecta est domus in omni opère suo, 

des palmes, et des ciselures très 
proéminentes et il les couvrit de la
mes d'or travaillées à Tcquerre et 
à la règle. 

36. Et il construisit Fatrium inté
rieur avec trois rangs de pierres po
lies et un rang de bois de cèdre. 

37. La maison du Seigneur fut 
fondée la quatrième année, au mois 
de Zio. 

38. Et la onzième année, au mois 
de Bul (c'est le huitième mois), la 
maison fut achevée avec tous ses 

étendu sur les sculptures », c'est-à-dire, de 
manière à ce que l'or suivit tous les contours 
des ligures. Dans l'antiquité on dorait habi
tuellement avec des feuilles d'or qu'on assu
jettissait à la pointe. Cfr. II Parai., m , 9. 

36. — Atrium interius. C'est-à-dire, le 
vestibule intérieur, comme porte l'hébreu, 
celui que les Paralipomènes appellent atrium 
sacerdotum3\\ Para)., iv, 9. ce qui suppose un 
vestibule exirneur mentionné expresyément 
1. c. sous le nom de grand atrium, « basilicam 
grandem (Vulg.; Le. premier est aussi appelé 
le portique, «upuriuur, Jer., xxxvi, parc» 
qu'il était, sans doute, plus élevé que celui 
qui était desliné au peuple et qui en faisait le 
tour. Selon Josèphe, en effet, et la plupart des 
interprètes, U- vestibule extérieur entourait le 
vestibule des prêtres dn trois côtés, à l'orient, 
au midi et au nord, car, au couchant, le por
tique des prêtres touchait au Saint. Allégo-
riquement, selon Corn. Lap., le vestibule ré-
pn'sente la vie de ceux qui commencent à 
r-ervir Dieu ; le Saint, la Vie de ceux qui font 
des progrès et, enfin, le Saint des Saints la vie 
des parfaits. C'est pourquoi, dans le vestibule, 
se trouvaient l'autel des holocaustes qui si
gnifie la mortification des passions et la mer 
d'airain ou le bain, qui est le symbole de la 
pénitence.— Tribus ordtmbîu... Le portique 
extérieur avait des portes recouvertes d'ai
rain, Il Parai., iv, 9,ce qui indique qu'il était 
à son tour environné d'un mur élevé. A l'en-
lourse trouvaient des chambres et des cel
lules pour les lévites et les prêtres, IV Rois, 
xxin , 41, Jér., xxvi, 40, xxxv, 4, et que David 
avait eu déjà le projet de faire construire, 
I Parai., xxvm,42 . La porte principale était 
à l'est, Ez„ xi, 4 ; mais il y en avait aussi 
d'autres, IV Rois xi, 6; II Parai., xxm, 5 ; 
Jér . ,xx ,2 ; IV Rois xu , 10;II Parai., xxiv, 8. 
Quant aux dimensions de ces vestibules, on 
en est réduit aux conjectures. En continuant 
à suivre l'analogie et à donner à chacune des 
parties du temple une grandeur double de 

celles du tabernacle, le portique des prêtres 
aurait eu de l'est à l'ouest une longueur de 
deux cents coudées, et du sud an nord une 
largeur de cent, de sorte qu'en avant du 
limplo se trouvait, à l'est, un carré décent 
coudées de côté ou de dix mille coudées de 
surface pour l'autel des holocausies et les 
autres meubles, ou pour les cérémonies du 
culte. Le portique extérieur ou grand por
tique devait avoir au moins des dimensions 
doubles, c'est-à-dire 400 coudées de long et 
200 de large, en tout 80,000 coudées do su
perficie. En conséquence, l'espace qui précé
dait à l'est le portique des prêtres avait 
180 coudées de long de l'est à l'ouest, 200 de 
large du sud au nord, et 50 de profonde.ir. 

38. — Moïse Bul. Lo mot T13, boni, pour 
TO, teboul, signifie production; le mois de 
Bul serait donc le moi*« des fruits et peut-
être ce nom serait-il d'origine phénicienne, 
car dans la Phénicie les fruits mûrissaient 
plutôt que dans la Palestine. — In omm opère 
suo et in... Hébreu : « Dans toutes ces choses 
(ses parties) et dans touto sa convenance ». 
— A unis septem. C'est-à-dire, au ju*lr, sept 
ans ut. demie, attendu que lo mois de Zio élait 
le second et lo mois de Bul In huitième. Allé-
goriquement : « Templum Salomnnis seplen) 
annis et septem men.-ubus cun-n uctum est, 
quia aChristi advcnlu u*que ad ejus redilam 
ad judicium, per septi/ormem Spiritns g r a -
tiarn Ecclesia constituitur, donec in fine con-
summetur, idque fict loto hoc saeculo quod 
septem dicrum cursu peragitur ». Radulphus, 
in Prsfal. 1- xvn, in Levil. On trouvera peut-
être que le temple fut achevé bien prompte-
ment en proportion des grandes constructions 
de l'antiquité et des temps modernes. Selon 
Pline, Hist. nat. 36» c, 44 l'Asie tout entière 
mit 220 ans à construire le célèbre temple, de 
Diane à Ephèse. Mais il faut réfléchir que le 
temple de Salomon, malgré sa magnificence 
n'avait pas des dimensions bien considérables 
que le nombre des ouviiers était énorme et 
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Salomon bâtit son palais en treize ans [t. 4). Description du palais de la forêt du Liban, du 
palais de l'épouse de Salomon [tt. 2-12). — Salomon fit encore venir de Tyr un artiste 
habile qui acheva les ustensiles du temple, puis i) déposa dans le trésor de la maison du 
Seigneur ce que David, son père, avait sanctifié et destiné à cet usage 43-54). 

1, Mais Salomon bâtit sa maison 1. Domum autem suam sedifica-
en treize ans et la conduisit jusqu'à vit Salomon tredecirn annis, et ad 
son parfait achèvement. perfectum usque perduxit. 

Infr. 9, 10. 

que les matériaux, particulièrement les pierres, 
avaient été préparés .d'avance. D'ailleurs, il 
n'est question que du temple, du portique, 
des prêtres et de la disposition générale du% 

portique extérieur, et non pas des substruc-* 
lions qui furent construites pour se procu
rer la place nécessaire à ce dernier. Quant 
à ces substruclions, on ne peut au reste 
savoir au juste, en consultant les écrits de 
Josèphe, ce qui fut l'œuvre de Salomon. Cfr. 
An t . j . 1. VIH, c. ni , § 9 , I. XV, c. xi, § 3 ; 
De Bell. j . I. V, c, v, § 1. En résumé, la des
cription du temple de Salomon, telle qu'elle 
nous est parvenue, ne suffit pus à nous en 
donner une idée bien exacte et il est difficile 
d'en tracer le plan. Ce qu'on peut dire c'est 
que l'ensemble de la construction avait la 
forme d'un coffre et n'offrait que des lignes 
droites. On avait suivi le plan du tabernacle, 
mais comme les ouvriers, les ariistes et les 
architectes étaient phéniciens, v, 20, 32, 
/ n , 45, ils avaient dû reproduire leur style 
national. D'autre part, les monuments phéni
ciens nous faisant défaut, nous ne savons 
quel était le caractère de l'architecture de la 
Phénicie. Si Salomon avait voulu imiter le 
style égyptien, il n'eût pas manqué de man
der des ouvriers égyptiens que sont beau-
père ne lui eût pas refusés. 

c» Construction du palais et fabrication des meubles 
du temple, vu. 

C H A P . VU. — 4. — Tredecirn annis. On 
doit compter ces treize années à partir de 
l'achèvement du temple, en sorte que les 
deux constructions occupèrent Salomon pen
dant vingt ans, ix, 40. S'il fallut plus de 
temps peur bâtir le palais que le temple, 

c'est apparemment parce que ce nouvel édi
fice fut beaucoup plus considérable, ou parce 
qu'on y fît travailler moins d'ouvriers. Selon 
Josèphe, les travaux furent poussés avec 
moins d'activité. Quant à remplacement du 
palais, il ne faut pas le chercher avec Ewald, 
sur le mont Moria, à la suite du temple, mais 
sur la montagne de Sion, séparée du mont 
Moria parla vallée du Tyropœon. Nous lisons, 
en eifet, qu'il fallait descendre pour aller du 

* temple au patate, II Rois xi, 49, et Josèphe 
dit que le palais était en face du temple 
ivTixpuiç, c'est-à-dire, au nord de la monta
gne de Sion, Ant. j . I. VIII, c. V, § 2. C'est 
là aussi que se trouvait le palais des Asmo-
néens qu un pont jeté sur la vallée faisait 
communiquer avec le temple. Quant à ce qui 
concerne la forme de l'édifice en question, il 
n'est guère possible de s'en faire une idée 
tant soi peu exacte, car la description est 
insuffisante et les renseignements que nous 
fournissent Josèphe et les Rabbins sont sou
vent en contradiction avec le texte et y 
font des additions non justifiées. — Et ad 
perfectum usque perduxit. Hébreu : « Et il 
acheva toute la maison ». L'expression, toute 
la maison fait entendre que le palais compre
nait plusieurs bâtiments rattachés ensemble : 
4<> la maison de la forêt du Liban, v. 2-5 ; 
2° la salle des colonnes avec le portique, 
v. 6 ; 30 la salle du trône et du tribunal, 
v. 7 ; 40 l'habitation du roi et l'habitation de 
la fille du pharaon, v. 8. Toutes ces cons
tructions faisaient partie du palais et la mai
son de la forêt du Liban n'était point, comme 
on le pensait autrefois, une résidence d'été 
que Salomon s'était fait construire dans le 
Liban. Le verset 4 parait s'y opposer et d'ail» 

trayauxettoussesus lens i lcs . i l la et in universis utensilibus suis; 
bâtit donc en sept ans. sedificavitque eam annis septem. 
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2- iEdificavît quoque domum sal
tus Libani centum cubitorum longi-
tudinis, et quinquaginta cubitorum 
latitudinis, et triginta cubitorum al-
titudinis:etquatuordeambuIacra in
ter columnas cedrinas ; ligna quippe 
«cedrina exciderat in columnas. 

3. Et tabulatis cedrinis vestivit 
iotam cameram quœ quadràginta 

l°urs, parmi les bâtisses de Salomon, il n'est 
jamais parlé que du temple et de la maison 
du roi, ix, 1, x, 82 et 15. Cependant il n'est 
point improbable que le palais se composât de 
plusieurs constructions distinctes et non d'un 
seul corps de bâtiment. 

2. — Domum saltus Libani. Celte consl rue-
lion portait ce nom à cause des colonnes de 
cèdre dont elle était ornée en grand nombre 
et qui avaient l'aspect d'une forêt. On y con
servait les armes, x, 16 et suiv.; Is. xx, 8 : 
aussi la version arabe porte : « Une maison pour 
ses armes ». Cependant rien ne prouve que 
ce fût précisément un arsenal. — Et quatuor 
deambulacra inter columnas cedrinas. Hé
breu : « Sur quatre rangs, de colonnes de cè
dre. » Commu cette construction n'était pas 
précisément une galerie de colonnes, mais que 
des appartements se trouvaient au dessus des 
colonnes, on doit se représenter que ces 
chambres étaient supportées sur quatre rangs 
de colonnes, lesquelles faisaient le tour de l'é
difice et renfermaient une cour intérieure en 
formant probablement péristyle. C'est ce que 
fait comprendre le mot Tns tAourqui, partout, 
donne l'idée d'un endroit clos* 4, 18, 20, 24, 
vi, 36; Ez. XLVI, 23. La traduction de la Vul-
gate serait alors exacte, quoique ne donnant 
qu'une explication au lieu du sens littéral. 
En tout cas, il ne nous semble pas que l'on 
doive admettre la supposition de Keil, d'a
près lequel il n'y aurait eu dans la longueur 
de chaquecôtédu bâtiment que deux rangs de 
colonnes, ce qui ferait en tout quatre; encore 
moins celle d'Herm. Weiss, KastUmkunde, 
Stnttgard, 1860, î, 357, qui prétend qu'il n'y 
aurait eu qu'un seul rang de colonnes sur 
chacune des quatre faces du bâtiment. En 
effet, outre que le texte s'y oppose, un seul 
rang de colonnes n'eût sans doute pas suffi 
pour donner à la construction toute la soli
dité désirable. Quant au nombre des colon
nes, nous ne le connaissons pas, mais il doit 
avoir élé relativement considérable, puisque 
l'ensemble avait l'aspect d'une forêt. Toute
fois il faut remarquer que la galerie ne pou
vait guère avoir que dix coudées de large, 
vu les dimensions de l'édifice, et que sans 

2. Il bâtit aussi la maison du bois 
du Liban de cent coudées de lon
gueur et de cinquante coudées de 
largeur et de trente coudées de hau
teur, avec quatre galeries entre des 
colonnes de bois de cèdre, car il 
avait taillé en colonnes des bois de 
cèdre. 

3. Et il revêtit de planches de 
cèdres tout l'appartement qui était 

doute il fallait laisser entre les colonnes un 
espace suffisant pour permettre de circuler, ce 
qui par conséquent oblige à ne pas dépasser 
certaines limites et rend quelque peu impro
bable le chiffre de 400 donné par Thénius. — 
Ligna quippe cedrina excidebat in columnas. 
Hébreu : « Et des poutres do cèdri taillées sur 
les colonnes ». Sur les colonnes d-cèdre s'ap
puyaient des poutres qui supportaient une 
con-truction à étages, vv. 3 et 4, et dont 
l'une des extrémités élait encastrée dans le 
mur extérieur, v. 9. Les pouLns étaient sans 
douln disposées de façon a servir de plafond 
à l'espace du bas el de plamlier aux appar
tements du haut. 

3. — FA tabulatis... tôt a m cameraut. Hé
breu : « Et couvert de cèdres au-dessus sur 
les appartements (qui reposaient) sur les co
lonnes ». Le mol ]2D, sa'poun, d'après le v. 7, 
doit s'entendre de la toiture el quant à rYjny, 
B appartements », nous en avons déjà parlé 
ailleurs, vi, 5, 8. Par caméra, l'auteur de la 
Vulgate a entendu la voûte, qui d'ailleurs de
vait être très peu prononcée puisque les loils, 
en Orient, sont généralement en terrasse. — 
Quœ quadràginta... (Jnus autem... En sui
vant le texte massorétique :«Quarante-cinq; 
quinze la rangée n, ce qui donnerait le même 
sens, car il s'agirait alors des colonnes. Tou
tefois on fait remarquer que 45 colonnes n'eus
sent pas suffi à supporter le poids d'un édi
fice de cent coudées do longueur el de cin
quante de large. En ce cas, on n'aurait pu 
construire au-dessus que de simples galeries, 
ce que contredit le mol nySï, « chambres ». 
Au surplus, le nom de forêt du Liban eût été 
peu approprié et, enfin, le t. 2 parle expressé
ment de quatre rangées de colonnes et non 
pas de trois. Il est donc alors absolument né
cessaire de faire rapporter les nombre 45, 
el 15, à nySï « chambres » el non à a n i S Ï , 
amoudim, « colonnes ». Ce nombie 45 oblige 
donc à admettre que les oh ambres n'occu-

f>aient que trois des côtés de l'édifice. Comme 
a longueur était double de la largeur, on 

peut se figurer aisément comment elles étaient 
distribuées, c'est-à-dire six à chacun des 
côtés parallèles et trois au fond. En consé-
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soutenu par quarante cinq colonnes. 
Chaque rang avait quinze colonnes, 

4. Placées l'une vis-à-vis l'autre, 
5. Et se regardant Tune l'autre. 

Il y avait le même espace entre tou
tes les colonnes, et, sur les colonnes, 
des bois quadrangulaires égaux en 
toute chose. 

6. Et il fit un portique de colon
nes de cinquante coudées de lon
gueur est de trente coudées de lar
geur, et un autre portique en face 

quinque columnis sustentabatur. 
Unus autem ordo habebat columnas 
quindecim. 

4. Contra se invicem positas, 
5. Et e regione se respicientes, 

œquali spatio inter columuas, et 
super columnas quadrangulata ligua 
in cunctis sequaha. 

6. Et porticum columnarum fecit 
quinquaginta cubitorum longitudi-
nis, et triginta cubitorum latitudi-
nis; et alteram porticum in facie 

quencc, on peut ensuite supposer que sur le 
devant il n'y avait m colonnades, ni étages, 
mais seulement la porte d'entrée, où encore 
que l'édifice n'avait que trois ailes et que le 
devant était complètement ouvert. Cette se
conde hypothèse n'est point inadmissible, at
tendu que le palais tout entier, v. 12, était 
entouré d'une grande cour qui avait un mur 
d'enceinte on pierres et tout naturellement 
devait avoir d s portes. La suite du texte^ 
vient corroborer ces assertions. 

4. — Contra se invicem positas. Iïcbrcu : 
« EL les charpentes, trois rangs, une contre 
une trois fois », c'est-à-dire que les cham
bres étaient élevées les unes au-dessus des 
autres au moyen d'un assemblage de poutres 
et quo les chambres avaient une ouverture 
sur la cour; de chaque étage on avait vue 
sur celui qui était vis-à-vis ainsi que le fait 
comprendre la version des Septante xai x">Pa 

È7ti xûpav Tpiaafo;. On pourrait alors suppo-
s>r qu'il s'agit d'une construction en galeries 
où luschambies se trouvaient séparées par 
des cloisons en planches. 

ci. — Et e regione se respicientes. En com
parant avec l'hébreu, on voit que ces mots 
devraient se rapporter au verset précédent. 
Jûquali spatio... L'hébreu peut se traduire 
ainsi ; « Et les portes et les montants (avec 
les montants) quadrangulaires, de charpente, 
et en face une contre une. » Ces portes sont 
non-seulement celles qui faisaient communi
quer d'une chambre à l'autre, mais aussi 
celles oui donnaient entrée dans le bâtiment 
et par lesquelles on arrivait aux étages supé
rieurs. Si on lit ensuite nWÎDH, hammzinzoth, 
il faut traduire : a avec les montants » ; mais si 
on lit, avec Thénius, JTrtriQn, hammèkhézoth, 
il faut dire; « les portas, ainsi que les ou
vertures qui niaient vis-à-vis les unes des 
autres, étaient quadrangulaires », ainsi que 
paraissent l'avoir entendu les Septante où on 
lit :tà âYipûpocToc xat at X^P a i TeTpaycovoi, R les 
portes et les espaces, quadrangulaires ». Il 

va d'ailleurs de soi que les portes étant qua
drangulaires, les poteaux, c'est-à-dire, les 
montants et le linteau font un encadrement 
de même forme. La hauteur des chambres 
n'est point connue; mais celle de l'édifice 
étant de trente coudées, v. S, en retranchant 
huit coudées pour les colonnes et quatre pour 
les planchers et le toit, il reste dix-huit cou
dées, six coudées par étage. Cependant il est 
encore possible que la hauteur des chambres 
fût moindre au troisième étage qu'au second 
et au second étage qu'au premier. On re
trouve d'ailleurs fréquemment en Orient des 
maisons disposées de môme sorte, une cour 
entourée de colonnades et de galeries. 

6. — Et porticum columnarum. Comme 
. cette salle est' mentionnée entre la maison de 

la forêt du Liban et la salle du trône et de la 
ustice, on peut supposer qu'elle occupait 
'espace intermédiaire. — Quinquaginta cu-
iitorum... Habituellement on attribue ces di
mensions au portique des colonnes et les an
ciens interprèles, considérant que la longueui 
était la même que la largeur de la maison de 
la forêt du Liban, supposaient que cette nou
velle construction était adossée à l 'autre, et 
que par longueur il faut entendre la largeur, 
et par largeur la profondeur, comme il en a 
été au ch. VI, v. 3. Mais le mot oVlN, ou-
lam, conformément à l'étymologie, ne d é 
signe pas un bâtiment situe a l'arrière, mais 
bien un avant-corps de logis. En outre, le por
tique des colonnes était précédé d'un vesti
bule et, par conséquent, ne pouvait être at te
nant à la maison de la forêt du Liban. Les 
cinquante coudées doivent donc s'entendre 
de la longueur. Aussi on a voulu se repré
senter ce portique comme une avenue de co
lonnes ouverte sur les côlés et conduisant à 
la salle du trône. Mais en ce cas la largeur 
de trente coudées serait sans proportion avec 
la longueur pour une simple avenue. La mai
son de la forêt du Liban avait une longueur 
double de sa largeur, et on ne comprendrait 
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mnjoris porticus; et columnas, et 
epistylia super columnas. 

7. Porticum quoque solii, in qua 
tribunal est, fecit; et texit lignis 
cedrinis a pavimento usque ad sum-
mitatem. 

8. Et domuncula, in qua sedeba-
tur ad judicandum, erat in média 
porticu, simili opère. Domum quo
que fecit filiœ Pharaonis (quam uxo
rem duxerat Salomon) tali opère, 
quali et hanc porticum. 

Supr. 3, I. 

du portique plus grand, et des co
lonnes et des chapiteaux sur les co
lonnes. 

7. Il fit aussi le portique du trône 
où est le tribunal et il le revêtît du 
bois de cèdre depuis le pavé jus
qu'au sommet. 

8. Et la petite maison où il sié
geait pour juger était au milieu du 
portique et d un semblable travail. 
Il fit aussi pour la fille de Pharaon 
(que Salomon avait épousée) une 
maison du môme travail que ce por
tique. 

pas les dimensions d'une galerie ou avenue 
dont, la largeur aurait les trois cinquièmes de 
la longueur. Enfin, si ce poi liquu d^s colonnes 
n'eût été qu'uni; avenue, on ne s'expliquerait 
pas pourquoi rauie.ur aurait donne les dimen
sions de la construction accessoire et n'au
rait rit n dit du bâtiment principal. Il s'agit 
donc eu réalité ri'uii véritable portique, le
quel était lui-même précédé d'un autre. 
Toutefois nous no voyons pas de motifs pour 
admettre l'opinion de Bahr, d'après lequel les 
dimensions précitées seraient en môme temps 
celles du portique, des colonnes et de la salle 
du trône. — Et alteram porticum in facie 
majoris porticus : et... Hébreu : v Et un por
tique devant elles (devant les colonnes, c'est-
à-dire devant le portique formé de colonnes), 
et des colonnes et un seuil devant elles. » Ce 
nouveau portique était apparemment une 
sorte de porche précédant la porte d'entrée, 
et soutenu par des colonnes supportant un 
toit. Eu avant se serait trouvé un perron 
avec des degrés, s'il faut s'en rapporter au 
sens que les Targumistes donnent au mot 
ay, ab, « seuil o. 

7. — Porticum quoque solii... fecit. Hé
breu : « Et le portique du trône où il rendait 
la justice, et le portique de la justice il fit. » 
La salle du trône et celle du tribunal seraient 
ainsi une seule et même salle, qui aurait 
servi à la fois do tribunal et de salle d'au
dience, et où se trouvait le magnifique trône 
décrit plus loin, x, 48-20. Elle était sans 
doute attenante au portique des colonnes, 
mais s'en distinguait par ce qu'elle était re
couverte de cèdre. — À pavimento usque ad 
summitatem. Hébreu: « Ce plancher jusqu'au 
plancher. • Ces mots sont assez obscurs. Le 
Dr Keil les interprète ainsi : « Depuis le plan
cher du b s jusqu'au plancher du haut », ce 
qui supposerait que des chambres avaient été 
construites au-dessus du portique. En ce cas 
e plancher des chambres du haut aurait été 

le toit de la sallo d'en bas. Toutefois, il n'est 
parlé nulle part de ces chambres supérieures, 
et il serait assez étrange que l'écrivain eût 

Earlé d'un plancher, sans parler des cham-
res auxquelles il appartenait. On pourrait 

donc accepter cette explication : le plancher 
du portique des colonnes, comme celui du 
portique du trône, était recouvert de cèdre» 
Quant à la traduction de la Vulgate, elle fait 
supposer qu'on lisait originairement nvilpn, 
htikhoroth, comme au ch. vi, $t. 45 et 46, où 
il s'agit des poutres du toit, et non pas VD"lpn, 
kakkarika (solii)m). Il faudrait alors compren
dre que le portique avait été revêtu de cèdre, 
depuis le plancher jusqu'aux poutres du toit, 
ce qui en soi est possible, et très vraisem
blable 

8. — Et domuncula..., in medio porticu. 
Hébreu : * Et la maison où il habitait dans 
l'autre cour, à l'intérieur du portique, était 
comme cette œuvre », c'est-à-dire, était cons
truite comme le portique des colonnes. La 
résidence du roi se trouvait donc à la suite du 
portique du tronc et de la justice gui lui ser
vait peut-être d'entrée, en sorte qu'il rendait 
la justice aux portes de son palais, selon Tu-
sage immémorial de l'Orient. — Domum quo
que fecit... Selon la coutume orientale, l'habi
tation de la reine devait se trouver en arrière 
de celle du roi. Il est probable que"cette mai* 
son était destinée à la Cille du Pharaon, et que 
ce n'est pas laque logèrent les 700 femmes et 
les 300 concubines dont il est question plus 
loin, xi, 3. — Tali opère, quali et... Ces mots 
ne suffisent pas pour nouri faire comprendre 
comment étaient bâtis les deux palais du roi 
et de fa reine. L'expression « dans l'autre 
cour, à l'intérieur du portique », montre 
assez clairement que l'habitation du roi et 
celle de son épouse avaient leur cour parti
culière, probablement à l'extrémité du palais. 
Par conséquent» les autres bâtiments men
tionnés précédemment, devaient se trouver 
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9. Tout était en pierres de prix, 
qui avaient été sciées, tant intérieu
rement qu'extérieurement selon une 
certaine règle et une certaine me
sure, depuis le pavé jusqu'au haut 
des murs et à l'extérieur jusqu'au 
grand atrium, 

10. Et les fondements étaient en 

Sierres de prix, en grandes pierres 
e dix ou de huit coudées. 

11. Et il y avait au-dessus des 
pierres de prix taillées, d'après la 
même mesure et il en était de môme 
du cèdre. 

12. Et le grand atrium était rond, 
formé de trois rangs de pierres tail
lées et d'un rang de cèdre taillé. Il 

9. Omnia lapidibus pretiosis, qui 
ad normam quamdam atque meu-
suram tam intrinsecus quam cx-
trinsecus serrati erant; a funda-
mento usque ad summitatem pa
rietum , et extrinsecus usque ad 
atrium majus. 

10. Fundamenta autem de lapidi
bus pretiosis, lapidibus magnis dc-
cem sive octo cubitorum. 

11. Et desuper lapides pretiosi 
sequalis mensurse secti erant, simi-
literque de cedro. 

12. Et atrium majus rotundum, 
trium ordinum de lapidibus sectis, 
et unius ordinis de dolata cedro; 

réunis autour d'une autre cour plus rappro
chée de l'entrée. Si ces deux habitations n'ont 
pas été décrites plus longuement, c'est peut-
être que dans leur architecture elles ne se 
distinguaient pas autrement des maisons ordi
naires, que par plus de luxe et de magnifi
cence. 

9. — Omnia. Ce qui suit s'applique à tout 
l'ensemble des constructions, lesquelles, ainsi 
qu'on le voit, n'étaient nullement des bâtisses 
en bois, mais avaient des murailles en pierre 
de taille. — Quid ad normam quamdam. Hé
breu : « Taillées scion la mesure, sciées avec 
la scie, de l'intérieur et de l'extérieur ». c'est-
à-dire, sur les façades intérieures. — Usque 
ad summitatem parietum. Hébreu : « Jus
qu'aux corniches », ce qui revient au même. 
Les Septante portent ÊÛÇ Tûv-yeunâv, ce qui 
s'entendrait de la saillie du toit. 11 n'est donc 
pas question du revêtement de la plate
forme du toit, chose qui s'exprime toujours 
par npVD, maakè, Deut., xxn, 8. — Et ex
trinsecus usque ad atrium majus, Hébreu : 
« Et au dehors jusqu'à la grande cour. » La 
grande cour doit être celle qui faisait le tour 
de l'habitation royale, tandis que, par le 
dehors, on entend la cour extérieure ou J'a-
vant-cour qui environnait les portiques cons
truits sur le devant. Tous les bâtiments 
étaient du haut en bas construits avec des 
pierres de taille. 

40. — Lapidibus magnis... Hébreu : « De 
grandes pierres, de pierres de dix coudées », 
de longueur, et naturellement d'une hauteur 
et d'une épaissjur en proportion avec la lon
gueur. 

44. — Et desuper. C'est-à-dire, au-dessus 
des fondements. — Mqualis mensurœ,.. Tail
lées selon la mesure, et des cèdres. 

43. — Et atrium... De lapidibus sectis. 
Hébreu : « Et la grande cour, autour d'elle, 
trois rangées de pierres taillées, et un rang 
de cèdres taillés». Cet atrium, ou cette cour 
avait peut-être la forme circulaire, car il se 
pouvait que les quatre ailes de l'édifice en
tourées de portiques formassent un cercle, 
un ovale, ou un hémicycle.— Nec non. C'est-
à-dire, de même que... — Et in porticum 
domus. Selon Keil, il est question du portique 
des colonnes dont le mur d'enceinte eût été 
de la même nature que celui de la grande 
cour, de l'autre cour. Mais comme le texte 
ne parle pas d'une troisième cour autour de 
ce portique, d'autres prétendent qu'il s'agit 
du portique du temple, lequel n'avait pas de 
cour; c'est pourquoi il faudrait dire : Comme 
à l'intérieur de la cour qui était attenante 
au portique, ou qui se trouvait devant le 
portique. Selon D. Calmet : « idem servatus 
est structura? ordo, qui in atrio sacerdolum 
templi, et in ipso templi vestibulo, ut pa-
rietes mixlam lapidibus cedrum exhibèrent. » 
Quant à la position exacte du palais, elle ne 
nous est pas indiquée, mais, comme nous l'a
vons fait remarquer, V. 4, il faut la chercher 
sur la montagne de Sion, et non sur le mont 
Moriah à la suite du temple, soit au sud sur la 
colline appelée Orphel, soit au sud-ouest. En 
effet, selon Josèphe, Je temple s'étendait à 
l'ouest jusqu'à la vallée du Tyropœon, el ne 
laissait pas de place pour d'autres construc
tions, Ant., J. I. VII,c. m ,§9 ,1 . XV,c. xi, § 3 ; 
De Bell. J. I. Y, c. v, § 4. Si donc Josèphe 
nous dit que le palais de Salomon étaii en 
face du temple, ftmxpiic Sxwv vecov, l'emplace
ment de cet édifice ne peut avoir été qu'au 
nord-est de Sion. En terminant cette élude, 
nous ferons remarquer que l'érection du pa-



III — CHAPITRE VII 224 

necnon ei in atrio domus Domini 
interiori et m porticu domus. 

13. Misit quoque rex Salomon, e t . 
tulit Hirnm do Tyro, 

14. Filium mulieris viduaB de 
tribu Nephthali, pâtre Tyrio, arti-
ficem aerarium, et plénum sapien-
tia, et iutelligentia, et doctrina, ad 
faciendum omne opus ex œre. Qui 
cum venisset ad regem Salomonem, 
fecit omne opus ejus. 

15. Et linxit duas columnas sereâs, 
decem etocto cubitorum altitudinis 
columnam unam; et linea duode-

en était ainsi dans l'atrium inté
rieur de la maison du Seigneur et 
dans le portique de la maison. 

13. Et le roi Salomon envoya 
aussi prendre à Tyr Hiram, 

14. Fils d'une femme veuve de la 
tribu de Nephthali et d'un père Ty-
rien, ouvrier en bronze, plein de 
sagesse, d'intelligence et de science, 
pour faire tout travail en bronze. 
Lorsqu'il fût venu auprès du roi Sa
lomon, il exécuta tous ses travaux. 

15. Il fit deux colonnes d'airain, 
ayant chacune dix-huit coudées de 
hauteur. Et une ligne de douze cou

lais royal était la milite nécessaire de la cons
truction du temple. Le temple remplace le 
tabernacle et symbolise la puissance et la 
ûdélitéde Dieu qui a accompli ses promesses, 
en élevant le peuple d'Israël à un tel état de 
splendeur; de même, il fallait pour la royauté 
une maison qui répondît à la grandeur de sa 
puissance. L'un- des édifices représente la 
théocratie, Vautre /a royauté, et tous deux 
sont sur deux hauteurs en lace l'une de l'autre. 

43. — Misit quoque... Il faudrait traduire 
par le plus-rjue-parfait, car ce n'e.-t pas après 
avoir achevé le temple el encore moins son 
palais que Salomon demanda an roi de Tyr 
l'artiste dont il **t parlé, mais dès le com
mencement, II Parai., u, 17. — Et tulit Hi
ram. L'artiste mandé par Salomon portante 
même nom que le roi de Tyr, et ^'appelait 
aus-i Huam en Hébreu, DTn, ou DVin, Ki-
rom, t. 40, ou encore DTin, Hournm, H Pa
rai., n , 43, avec l'addition du mot U N , abi, 
« mon père », ce qui est un litre d'honneur, 
ayant le sens de maître conseiller, etc. Salo
mon se vil obligé d'appeler du dehors un ar
tiste étranger, parce qu'il n'eût trouvé per-
tonne d'assez capable dans son royaume pour 
exécuter les ouvrages dont il sera question 
plus loin, Cfr. v. 48. Comme Hnam était le 
fils d'une Juive, le nom de Jéhovah ne devait 
pas lui être inconnu, et c*e>l peut-être parce 
qu'il était plus propre qu'un auire à remplir 
les intentions de Salomon, que celui-ci le 
jnand» de préférence à tout autre. 

U. — De tribu Nephthali. D'après II Parai., 
il, 44, la mère d'Hiram était de filtabus Dan, 
ce qui parait inconciliable avec notre passage. 
La solution la plus simple et la plus ration
nelle consiste à dire que, quoique veuve d'un 
homnv de la tribu de Nephlhali, elle était 
pourtant de la tribu de Dan. Il n'est donc pas 
nécessaire de dire avec Menochtus, quelle 

était de la petite ville de Dan de la tribu de 
Nephthali, ce que ne permet pas l'expression 
de filiabus Dan, ni avec Gaspard Sanctius, 
que le roi de Tyr s'était trompé au sujet de 
l'origine de la mère d'Hiram, ce qui paraî
trait étrange, vu la notoriété du personnage, 
— Arlifoeem œrarium. Hiram est qualifié 
d'ouvrier en bronza, parce qu'on le men
tionne au commencement du passage, où il 
est question delà fabrication des ustensiles 
du temple, lesquels étaient d airain; mais 
d'après II Parai., u, 44. il savait travailler 
l'or, l'argent, le bronze, le fer. le bois, la 
pourpie, etc. II n'est point, en effet, invrai
semblable qu'il ail su travailler le bois et tis
ser le* étoiles, car Bé>élécl en faisait autant. 
Naturellement Hiram n'était guère que le 
directeur des divers travaux d'art, il n'était 
pas venu seul et devait avoir amené avec 
lui dps ouvriers qui opéraient sous sa direc
tion. — Et plénum sapientia, et... On parle 
de l'habileté d'Hiram à peu près dans les 
mêmes termes que de celle de Bésélécl avec 
cette différence que celui-ci est du rempli do 
l'Esprit de Dieu. Ex., xxxi, 3 et suiv., et 
que son talent nous est représenté comme un 
don surnaturel. 

45. — Duas colummas œreas. Les colonnes 
furent érigées devant le temple, c'est-à-dire, 
de\ant lo portique. II Parai., m, 45 47, — 
Decem et orto...La hauteur de l'une oLail celle 
de l'autre, et le pourtour de l'une le pourtour 
de l'autre, c'est-à-dire que toutes deux avaient 
la même hauteur et le même pourtour ou le 
même diamètre. Ces colonnes étaient creuses 
à l'intérieur, et l'épaisseur du métal était de 
quatre doigts, M I , 21 ; elles avaient été 
coulées dans la vallée du Jourdain, V. 46. 
D'après les Paralipomênes, U Parai., m , 45, 
leur longueur aurait cié de trente-cinq cou
dées, c'est-à-dire, les deux ensemble, selon 
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<lécs mesurait le tour de l'une et 
l'autre colonnes. 

16. Il fit aussi deux chapiteaux 
coulés en bronze pour être placés 
sur le haut des colonnes Un chapi
teau avait cinq coudées de hauteur 
et l'autre chapiteau cinq coudées de 
hauteur. 

17. Et il y avait comme des rois 
et des chaînes entrelacées avec un 
travail admirable; chaque chapiteau 
de colonne était fondu, il y avait 
sept rangs de mailles à un chapi
teau, et sept rangs de mailles à 
l'autre chapiteau. 

18. Et il acheva les colonnes et il 
fit autour de chaque réseau deux 
rangs de grenades pour couvrir les 
chapiteaux qui él aient sur le som-

Ies anciens interprètes, de sorte que chacune 
aurait, eu dix-«ept coudées et, demie- Le * 
nombre 48 serait alors un à-peu-près. Mais 
cette explication n'est point vraisemblable et 
ne concorde pas avec le texte des Paralipo
mènes. Il est donc entièrement probable que 
nS = 35 e»t une faute pour = 18. L'exac
titude du nombre 48 est d'ailleurs confirmée 
par d'autres passages, IV Rois, xvu, 17; Jér. 
L U , 24. 

46. — Quœ ponerentur... Les chapiteaux 
furent fondue à part, et placés ensuite sur les 
colunnts. — Quinque cubitorum altitudine... 
Ailleurs. IV Rois, xxvu, 17, on lit trois cou
dées, différence qu'on ne doit point chercher 
à expliquer en disant que ces chapiteaux 
furent raccourcis de deux coudées, car le 
passage parallèle de Jérémie, L U , 21, montre 

un cette seconde indication est In résultat 
'une erreur de copiste, moyennant le chan

gement de n \Q\ en a (3). 
17. — Et in modum retis, et catena-

rum. Hébreu : « Réseaux, œuvre do réseaux, 
festons, œuvre de chaînettes (il fit) pour les 
chapiteaux qui (étaient) sur la tete des co
lonnes. » — Utrumque... fusile erat. Celte 
répétition inutile au sens, ne se trouve pas 
dans l'hébreu. — Seplena ver suum... Hébreu: 
Sept sur un chapiteau et sept sur l'autre », 
c'est-à-dire, que sept festons entrelacés fai
saient le tour du chapiteau. 

18. — Et per/ecit rolitmnas... C'est ainsi 
que la Vulgate rend l'hébreu en le commen
tant, mais on convient généralement que 
les mots n m n y n , hamoudim (colonnes) et 

ci m cubitorum ambiebat columnam 
utramque. 

Je*: 52, St. 

16. Duo quoque capitclla fecit, 
quœ ponerentur super capila colum-
narum, fusilia ex sere; quinque 
euhitorum altitudinis capitelium 
unum, et quinque cubitorum alti
tudinis capitelium alterum : 

17. Et quasi in modum retis, et 
calenarum sibi invicem miro opère 
confextarum. Utrumque capitelium 
columnarum fusile erat; septena 
versuum retiacula in capitello uno, 
et septena retiacula in capitello al
tère. 

18. Et perfecit columnas, el duos 
ordines per circuitum retiaculorum 
singulorum, ni tegerent capitclla, 
quai erant super summitatein, ma-

DiJmn, karimonim (grenades) ont été trans
posés à la place l'un de l'autre, et qu'il faut 
traduire ainsi : « El, il fit des grenades et 
deux rangs autour d'un réseau, pour couvrir 
les chapiteaux qui (étaient) sur les colonnes, 
et ainsi il fit à 1 autre chapiteau. » On p n s c 
généralement que l'un de ces rangs do gre
nades était au-tiessus, l'autre au-dessous du 
réseau, en sorte que ce dernior, composé de 
sept festons entrelacés, se trouvait bordé en 
haut et en bas par les rangs de grenades. 
En comparant les données qui nous sont four
mes ailleurs, t . 41 et 42; II Parai., n i , 46, 
iv, 12, 43 ; Jér., L U , 23, on voit que m r a i . 
hakkotharoth est ici pour mrpn nb j , galloth 
hakkalharoth, « les soutes des chapiteaux », 
ce qui nous indique que la partie inférieure 
du chapiteau où on trouvait le réseau avait 
la forme rondo, et était taillée au milieu à 
peu près comme une cruche. Ces groriÉides 
au nombre de deux cents sur chaque chapi
teau, par rangées de cent, II Parai., m. 4 6, 
éiaient, selon Jérémie, L U , 23, « du côté du 
vent », nnYl- roukhah, c'est-a-dirc, du côté 
des quatre points cardinaux. Un passage d'fi-
zéchiel, X L I I , 46-48, prouve que tel est le 
sens que l'on doit donner à nrm, qui, a l'en
droit cité, est employé pour désigner l'orien
tation des bâtiments. On ne peut donc pas 
admettre la traduction a du coté de l'air », 
c'est-à-dire, découverte, ni celle de la Vul
gate, dependentia. Quatre grenadiers indi
quaient sans doute les quatre points caidi-
naux, ou plutôt les quatre légions do l'air, 
et, à cet effet, se trouvaient placés à l'endroit 
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logranatorum: eortem modo fecit et 
•capitello secundo. 

19. Capitella autem quae erant 
super capita columnarum, quasi 
opère lilii fabricata erant in porticu 
•quatuor cubitorum. 

20. Et rursum alia capitella in 
summitale columnarum desuper 
juxta mensuram columnsB contra 
retiacula; malogranatorum autem 
•ducenti ordines erant in circuitu 
capitelli secundi. 

21. Et statuit duas columnas in 
porticu templi, cumque statuisset 
«olumnam dextcram, vocavit eam 

met. Et il fit de la même manière 
pour le second chapiteau. 

19. Et les chapiteaux qui étaient 
sur les têtes des colonnes, étaient 
fabriqués en forme de lis dans le 
portique, dequatre coudéesde haut. 

20. Et il y avait encore d'autres 
chapiteaux sur le sommet des co
lonnes, suivant la mesure de la co
lonne, contre les réseaux; et il y 
avait deux cents grenades rangées 
autour de ce second chapiteau 

21. Et il plaça les deux colonnes 
dans le portique du temple. Et lors
qu'il eut placé la colonne de droite, 

-où ces régions se coupent à angle droit. — 
Quasi opère lilii fabricata erant, Hébreu . 
« Œuvre de lys », c'est-à-dire, que les fleurs 
de lys étaient sculptées sur celte partie du 
chapiteau. Nous comprenons par là, que la 
décoration en réseau n'occupait quo le bas 
•du chapiteau, et que le reste était orné de 
lys. — In porticu quatuor cubitorum. L'hé
breu T H O N D V H O . baoulam arba am-
moth est susceptible de diverses interpréta
tions. Celle qui nous parait le mieux répondre 
à toutes les difficultés, consiste à traduire 
-ainsi : « A la manière du portique, de quatre 
•coudées », en donnant à la particule 3, le 
sens comparatif, et en entendant les quatre 
-coudées, de la hauteur du chapiteau occupé 
par les lys. Les chapiteaux auraient donc eu 
cinq coudées de haut, une coudée pour la 
partie basse dont la décoration a été décrite 
en premier lieu, et quatre pour lo reste. Il 
ressort encore de cette interprétation que le 
frontispice du portique, était aussi orné de 
lys. ce qui, en soi, est parfaitement vraisem
blable, car, dans la description qui doit être 
incomplète, rien ne s'y oppose. Quoi qu'il en 
soit, la partie du chapiteau décorer* par 1rs 
»lys, devait être la partie principale, puisqu'il 
est dit plus loin, t. 22 : « et super capita co
lumnarum opus in modum lilii posuit. » Les 
Septante favorisent l'interprétation que nous 
avons donnée, car nous y lisons : ëpyov xpfvou 
jtatà TÔ àtXà[XTeff(Tàpwv «YĴ WV, « oeuvre de lys, 
conformément au portique de quatre cou
dées. » Toutefois, selon Bahr, on ne peut pas 
traduire autrement, oVlN3. baoulam, que 
par « dans le portique », et il s'agirait, alors 
de-î chapiteaux des deux colonnes du por
tique, opinion qui nous parait décidément 
préféiable. C'est sans doute ce que le traduc
teur de la Vulgate a voulu dire. Il en est de 
même de la version chaldaïque : « opus ïilia-

cemn colleclum in porticu quatuor cubito
rum », pow I N NnSlNa et de la 
version syriaque : a opus hliaceum idem fecit 
in porticu quatuor cubitis. 

20. — Et rursum... rontra ret%acula. Hé
breu : « Et des chapiteaux (il fit ou se trou
vaient) sur les deux colonnes encore en haut 
près du ventre, qui au-delà du réseau 
(était) ». Ce verset est l'explication du précè
dent et indique où se trouvaient (es décorations 
de fleurs de lys. Il n'est donc pas question 
d'autres chapiteaux, mais seulement du cou
ronnement de la partie supérieure dr*s cha
piteaux. Ce qui est appelé ventre rm, bèlhcn, 
ne peut être que la partie renflée de la base 
nommée plus loin nSj. guUah. L'expression 
« au-delà du réseau » doit s'interpréter der-
« rière », ou « sous le réseau ». En effet, le 
renflement se trouvait sous le réseau et sem
blait à fa vue au-delà du réseau. — Ducenti 
ordines... C'est-à-dire, deux cents grpnades 
en rang sur chaque chapiteau, par rangées 
de cent. 

84. — Duas columnas. Ces colonnes repré
sentent la sagesse et la stabilité de l'Eglise, 
qui est la colonne et le soutien ds la vérité 
I Timolh. tu, 45. Elles sont encore la figure 
des Apôtres et des Docteurs, « quia contem
plations ad snperna sunt crecti (Aposioli et 
Doctores), ac fortes fide et opère», dit Corn. 
Lap. d'après les Pères. — In porticu templi. 
II y a controverse au sujet de la placo qu'oc
cupaient ces colonnes. Une première opinion 
leurfaitsupporter letoitdu portiqueou le fron
ton du portail qui y conduisait; mais elle ne 
parait guère soutenable. En effet, les colonnes 
étaient d'airain et ouvrent la série des objets 
en métal dont la fabrication ne fut commen
cée qu'après la construction du temple vi, 
44, 37, 38. Elles auraient alors fait partie in
tégrante de l'édifice qui n'eût pu être cons-
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il l'appela du nom de Jacliin. Pa
reillement il éleva la seconde co
lonne et il l'appela du nom de Booz. 

22. Et sur les têtes des colonnes, 
il plaça un ouvrage en forme de lis 
et le travail des colonnes fut achevé, 

23. Il fit aussi une mer en fonte 
de dix coudées d'un bord à l'autre 
et toute ronde ; sa hauteur était de 
cinq coudées, et une corde de trente 
coudées en mesurait le tour. 

nomine Jachin; similiter erexit co-
lumnam secundam, et vocavit no-
men ejus Booz. 

22. Et super canita columnarum 
opus in modum lilii posuit; perfec-
tumque est opus columnarum. 

23. Fecit quoque mare fusile de
cem cubitorum a labio usque ad la-
bium, rotundum in circuitu; quin-
que cubitorum allitudo ejus, et res-
ticula triginta cubitorum cingebat 
illud per circuitum. 

Il Par. i, t. 

truit sans elle* et leur description eût trouvé 
place ailleurs. Elles auraient dû être en 
pierre ou en bois, comme le reste du porti
que. Le passage d'Amos ix , 4 apporté en 
preuve signifie seulement que le coup doit 
renverser le temple depuis le haut jusqu'en 
bas, et quant au témoignage de Josèphe, Ant. 
j . 1. VIII, c. III, § 4 , il s'en faut de beaucoup 
qu'on doive l'interpréter dans le spns de l'o
pinion précitée, outre que par lui-même il ne 
saurait être décisif. Nous n'insisterons pas 
davantage dans cette discussion el nous con
clurons que, ces di ux colonnes avaient un ca-
ractèio monumental, ce que prouveraient à 
eux seuls les noms qui leur lurent donnés; 
par conséquent, elles ne servaient pas de 
support. A la vérité, les Septante ont écrit, 
V. 2 0 : uiXaOpov eV du<poxepo)v TCSV axri/.wv, 
« un portique sur les deux colonnes »; mais 
comme ils ne reproduisent nullement le texte 
hébreu du môme verset, on peut supposer 
que c'est là. de leur pan, une simple glose, une 
interprétation tout arbitraire. Ces colonnes 
étaient donc indépendantes del'éditicc et, sc
ion Keil, se trouvaient devant le portique, des 
dr-uxcôtés de l'entrée; mais Bahr fait remar
quer, cl avec raison, ce nous semble, que 
oblttS, leoulam, ne saurait signifier « devant 
le portique », ni « vers le portique », mais 
bien u pour le portique ». Celte dernière opi
nion est confirmée par les S^piante, où on lit-
au V. 1 5 : xat ÈxûvEuae TOÙÇ SUO OTY)XOW; xtp 
iû.6.[L toù oïxou, v et il fondit (es deux colon-
nos pour le portique de la maison (litt. au por
tique) » et au v. 2 4 : x a t ëa-r̂ oe toù; arfaouç 
TOO aiXajiToO vaou, a et il dressa les deux co
lonnes du portique du temple ». On peut éga
lement invoquer à l'appui les expressions 
n u n UnS liphnê habbailh, « devant la mai
son « et laiiin ^ 3 " i y , alpné kahècal, a de
vant le palais ». En effet, si ces colonnes 
étaient dans le portique, elles étaient immé
diatement devant la maison, c'est-à-dire, de
vant le Saint. Nulle part, d'ailleurs, il n'est dit 

qu'elles fussent placées devant le poi tique. 
Comme ce dernier était haut de trente cou
dées, selon l'opinion générale, ces colonne* 
pouvaient donc être indépendantes et ne rien 
supporter, ainsi que le comportait leur ca
ractère monumental. — Jachin. Hébreu : 
Ïp3i. iaclnn « il fondera », — Booz. Hébreu : 
ïyin, boaz, ce qui est un composé de "U, bo 
« en lui », c'est-à-dire, en Dieu, et de 7V, az-, 
« force », c'est-à-dire, « en lui » ou « en 
Dieu la force ». L'une était le symbole de la 
solidité, l'autre de la force, c'est-à-dire de 
(a durée. Le temple n'était pas une cons
truction mobile, mais un édifice stable, et il 
était destiné à i u et d'une manière perma
nente san-î céder la place à un autre. En elfetT 

la solidité Pt la durée du temple étaient la 
figure du royaume de Dieu en Israël, puisque-
le Seigneur avait choisi le temple pour son. 
habitation. Il est donc invraisemblable, que 
les noms précités aient été des noms d'hommes 
(Gésénius, Ewald), on que Salomon, ayant fait 
graver sur les colonnes T3Q « il Ibndrra 
avec force », le peuple juif prit eos mots pour 
les noms des colonnes. En effet, le texte ne dit 
rien de semblable et ne porte pas: il (il écrire, 
mais : il nomma. Schrader, Keilnischristen, 
83, fait remarquer a ce sujet que l'usage de 
donner des nom significatifs ou symboliques 
à certaines constructions existait aussi chez 
les Babyloniens. Ainsi l'un des murs d'en
ceinte de Babylone pot tait le nom de Im-
gour-Bil, « gracieux est Bel », et l'autre celui 
de Ni-mi-it-ti-Bîl, « sublime est Bel ». 

2 2 . — Et super capita... Celte répitition 
indique l'importance de la décoration dont il 
s'agit. 

2 3 . — Mare fusile. Ce grand bassin est ap 
pelé mer, à cause de sa capacité, ou plutôt à 
cause de la quantité d'eau qu'il pouvait con
tenir. — À labio usque ad labium. Les dix 
coudées expriment le diamètre supérieur. — 
Quinque cubitorum... C'était la puis grande 
profondeur de ce bassin, qui n'avait pas Ift 
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24. Et sculptura subter labium 
circuibat illud decem cubitis atn-
biens mare; duo ordines sculptura-
rum striatarum erant fusiles. 

25. Et stabat super duodecim bo-
ves, e quibus très respiciebant ad 
aquilonem, et très ad occidcntem, et 
très ad meridiem, et très ad orien-
tem, et mare super eos desuper 
erat; quorum posterîora universa 
intrinsecus latitabant. 

26. Grossitudo autem luteris, 
trium unciarum erat; labiumque 
ejus, quasi labium calicis, et folium 
repandi lilii; duo millia balos ca-
piebat. 

24. Et sous le bord une sculpture 
de dix coudées environnait cette 
mer. Il y avait deux rangs de sculp
tures striées et fondues. 

25. Et elle reposait sur douze 
bœufs, dont trois regardaient l'a
quilon, et trois l'occident, et trois le 
midi, et trois l'orient. Et la mer était 
posée sur eux; et toutes leurs par
ties postérieures étaient cachées en 
dedans. 

26. Et l'épaisseur du bassin était 
de trois onces, et son bord comme 
le bord d'un calice et la feuille d'un 
lis épanoui. Il contenait deux mille 
bats. 

forme d'un cylindre, mais d'un lys, d'après le 
t . 26, ce qui suppose un rebord réfléchi, et 
un renflement vers le milieu. Ce nVst que 
parce qu'il était ainsi fait qu'il pouvait con
tenir la quantité d'eau mentionnée au verset 
•Jéjà cité. — Et resticula... C'est-à-dire, le 
pourtour était de trente coudées. Le rapport 
de la circonférence au diamètre n'est par par
faitement exact, mats il s'en faut de p3u. Et, 
de fait, on ne doit pas s'attendre ici à des 
calculs mathématiques. Pour-trente coudées 
de circonférence le diamètre aurait dû être 
d'un peu plus de neuf coudées et demie. 

24. — Et sculptura subter labium... am-
biens mare. Hébreu : « Et des coloquintes 
sous son bord, à l'entour, l'entouraient dix à 
la coudée, entourant la mer en deux rangs ». 
Nous ferons remarquer tout d'abord que 

pekaïm, traduit par coliquintes, peut 
aussi l'être par boutons de fleurs, vi, 29, et 
ensuite quo dans les Paralipomènes on li' : 
demouth beharim anp3 JT1DT « flgure de 
bœuls », ce qui évidemment est une faute de 
copiste. Le mot D^VpD transformé en D^lpa 
aura été expliqué par mm « ressemblance». 
II est probable que ces deux rangées de colo
quintes ou de boutons de fleurs étaient assez 
rapprochées. Comme il y en avait dix sur la 
longueur d'une coudée, on peut estimer que 
leur longueur était de deux pouces. 

25. — Super duodecim boves. On ne connaît 
pas les dimensions de ces bœufs; mais, sans 
doute, elles devaient être proportionnées à la 
largeur de la mer d'airain. Leurs pieds re
posaient-ils sur le sol ou sur une plate-forme 
d'airain, ou dans un bassin? c'est ce qui 
reste indécis. — Quorum posterîora... Ils 
étaient ainsi disposés que leurs tètes étaient 
tournées trois à trois du côté d'une des ré
gions du ciel. Les douze bœufs représentent 
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les douze apôtres qui, par l'ordre de J . - C , 
ont prêché la foi et la pénitence dans toutes 
les régions de l'univers. 

26. — Grossitudo autem... trium... erat. Hé
breu : « Son épaisseur (l'épaisseur du métal), 
de la largeur d'une main » . c'est-à-dire de 
quatre doigts, V. t. 45. — Labiumque... Hé
breu : a Et son bord, comme le travail du 
bord d'une coupe, fleur do lys », c'est-à-dire, 
en forme de fleur de lys. Selon S. Eucher, 
nous avons ici la figure du Christ : « Chris-
tus qui ante passionem suam quasi olau-um 
adhuc lilium fuit, cums'gni-; miraculorum quae 
fecilclarus homo refulsit, post resurrectionem 
vero et ascensionem suam ropandum se lilium 
supornse patnae civibus exhibuit, quod in as-
su m pta humanilate potentiam divinae claiita-
tisquam habuit apudpalrem, priusquam mun-
dus esset, osiendit. Undo in amoris Canlico 
lilii se vocabulo designare soiuit dicens : ego 
flos campi et lilium convallium. Labium ergo 
maris in quo sacerdotos lavabaulur, quasi la
bium fuit calicis, et folium repandi lilii, quia 
lavncrum 'alutare quo membra summi sacer-
doti-i elïicimur,,in fide nos sacrosanciœ pas
sions ejus a ppccatorum omnium labe puri-
ficalos ad visionem glorige ip^ius perennis 
intromittit. » La forme du bassin répondait 
bien, d'ailleurs, à sa destination. Le bord en 
forme de tys signifiait la sainteté et la dou
ceur de celui qui résidait dans le sanctuaire. 
Les douze bœufs représentaient les douze 
tribus, peuple sacerdotal qui, par ses prêtres, 
se purdiait pour paraître devant le Seigneur, 
et si l'on avait choisi ces animaux pour sup
port, évidemment, c'était parce que dan- les 
sacrifices anciens les bœufs étaient la victime 
de choix. — Duo mdlia bathos capiebat. Trois 
mille d'après II Parai, iv, 5, erreur lésuliant 
du changement de c (2) enjt (3)/car, d'après 
is. IJ —15 
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27. Et il fit dix bases d'airain dont 
chacune avait quatre coudées de 
longueur, et quatre coudées de lar
geur, et trois coudées de hauteur. 

28. Et cet ouvrage des bases était 
ciselé, et il y avait des sculptures 
entre les jointures. 

29. EL, entre les couronnements et 
les bordures, il y avait des lions et 
des bœufs et des chérubins; et de 
môme dans les jointures, par des
sus; et au-dessous des lions et des 
bœufs pendaient comme des cour
roies d'airain. 

27. Et fecit decem bases seneas 
quatuor cubitorum longitudinis ba
ses singulas, et quatuor cubitorum 
latitudinis, et trium cubitorum alti-
tudinis. 

28. Et ipsum opus basium, inter-
rasile erat, et sculpturse inter junc-
turas. 

29. Et inter coronulas et plectas, 
leones et boves et cherubim; et in 
juncluris similiter desuper; et sub-
ter leones et boves, quasi lora ex 
sere dependentia. 

les calculs que l'on a faits, la contenance du 
bassin ne pouvais excéder deux mille baths. 
Cette mer, (pli remplaçait le bassin du taber
nacle, servait aux ablutions dos prêtres, 
II Parai, iv, 6, renfermant toujours une pro
vision d'eau , afin que les prêtres pussent se 
laver les mains et les pieds quand ils vou
laient s'approcher de l'autel pour leur ser
vice, ou entrer dans le Saint, Ex. xxx, 18 et 
suiv. On ne nous indique nulle part comment 
on l'amenait. 

37. — Decem bases œneas. Ces bases ser
vaient de supports aux bassins décrits, y. 38, 
bassins où les prêtres devaient laver « omnia 
quae in holocausta oblaturi erant », 11 Parai., 
iv, 6, c'est-à-diro, les parties do la victime qui 
devaient être consumées sur l'autel, Lcvit., 
i, 9; Cfr. Ezéch., XL, 38. Par conséquent, le 
bassin où se trouvait l'eau oH la partie prin
cipale, et te reste n'est que l'accessoire. L'au
tel des holocaustes étant haut de dix coudées, 
II Parai., iv, 4, un marchepied était encore 
plus nécessaire que pour l'autel du taber
nacle qui n'avait que trois coudées, Ex., 
xxvti, 4-5. Pour pouvoir laver les morceaux 
de la victime, sans descendre, les bassins 
devaient donc être placés de manière a at
teindre le marchepied, et en même temps 
faciles à transporter, soit pour les remplir 
d'eau, soit pour les-vider. Il leur fallait donc 
un piédestal, ou un support, et des roues. 
Le bassin, en tant que moins compliqué, est 
décrit sommairement, t. 38, mais le reste 
avec plus de détails. Cependant, il est bon 
d'avertir d'avance qu'il règne là de grandes 
obscurités. Quaut à ces bases ou supports, 
on hébreu, n w a , meconoth, ce qu'on peut 
en dire de plus précis, c'est qu'elles avaient 
la forme d'un coffre carré. 

58. — Et ipsum opus... Hébreu : « Et le 
travail des supports, des panneaux à eux, 

c'est-à-dire, les panneaux entre les bandes ». 
Les panneaux étaient donc engagés dans des 
rainures et se joignaient aux angles. 

29. — Et inter... Hébreu : « Et sur les pan
neaux qui étaient entre les bandes, des lions, 
des bœufs et des chérubins; et aux bandes, 
aussi bien au-dessus qu'au-dessous, des lions 
et des bœufs, des guirlandes (ou des festons) 
ouvrage pendentif». Selon Josèphe, les pan
neaux étaient divisés en trois compartiments, 
ce qui n'est pas vraisemblable, car, outre que 
le texte ne le dit. pas, les figures auraient été 
par trop réduites. Le D'Keil fait de "p,Ken, 

.un nom et traduit : « El sur les bandes était 
une base au-dessus », c'est-à-dire, au-dessus 
des bandes était un support pour le bassin 
qui se trouvait sur le coffre, support dont il 
est parlé au t. 34. La suite alors serait : « Et 
au-dessous des lions et des bœufs, étaient 
des couronnes, (des guirlandes). » Il est vrai 
que le sens est ainsi beaucoup plus clair, car 
autrement on comprend assez difficilement 
qu'il y ait eu place pour les distances, quoi
que la chose ne soit pas impossible. Aussi 
bien la comparaison attentive du texte nous 
détermine à adopter cette interprétation, car 
d'autres passages nous montrent que p peut 
être employé substantivement, Gen., XL, 43, 
x u , 4 3 ; il a même dans l'Exode le même 
sens que nous lui donnons ici, Ex., xxx, 48. 
La traduction de la Vulgate « et in j une tu-
ris... », favorise en partie notre opinion, et 
on peut également faire remarquer que, sur 
les jointures ou les bandes (ou listels), il n'y 
avait pas la place nécessaire pour les figures 
en question. Les Septante ont traduit : xal 
êiti TWV âÇsxo(j.3vci>v OUTCOÇ xai éTtâvoOev « et SUI' 

les éminences (les bandes), de môme et au-
dessus », ce qui, en tout cas, ne rend pas le 
texte original et n'en est que la glose. Quant 
à VfiQ, morad, que nous avons rendu par 
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30. Et quatuor rotœ per bases 
gingulas, et axes serei; et per qua
tuor partes quasi humeruli subter 
hiterem fusiles, contra se invicem 
respectantes. 

31. Oè quoejue luteris intrinsecus 
-erat in capitis summitate: et quod 
forinsecus apparebat, unius cubiti 
-erat totum rotundum, pariterque 
habebat unum cubitum et dimi-
•dium; in angulis autem columna-
rum variée ceelaturse erant; et média 
intercolumnia, quadrata non ro-
tunda. 

30. Et à chaque base il y avait 
quatre roues et des axes d'afrain. et 
aux quatre angles il y avait, au-
dessous du bsssin, comme quatre 
épaules en fonte qui se regardaient 
l'une l'autre. 

31. Et il y avait au. sommet du 
socle une ouverture pour un bassin, 
et ce qui en paraissait au dehors 
était d'une coudée et tout rond, mais 
il avait en tout une coudée et demie. 
Aux angles des colonnes, il y avait 
diverses ciselures; et ce qui était 
au milieu entre les colonnes était 
carré et non pas rond. 

mndentif, on convient généralement que c'est 
le sens qu'il faut lui donner. 

30. — Et per quatuor partes... Hébreu : 
« Et quatre roues d'airain, et à chaque base 
et des essieux d'airain ; et ses quatre pieds 

.avaient des épaules, au-dessous du bassin 
étaient les épaules fondues, au-delà de cha
cune des couronnes (des festons) ». Les bases, 
•en forme de colîre ou de caisse, étaient donc 
posées sur des essieux munis de roues d'ai
rain, comme les roues de char, t. 33, afin de 
pouvoir les changer facilement de place. 
Toutefois, la base ou caisse ne reposait pas 
immédiatement sur l'essieu, mais seulement 
sur ses quatre pieds. De cette façon, la base 
se trouvait élevée au-dessus des roues, et ses 
panneaux ornés de figures restaient visibles 
et à découvert. Les roues étaient donc tout à 
fait au-dessous et n'atteignaient pas les pan
neaux. Rien, d'ailleurs, n'autorise à supposer 
que l'essieu tournait avec la roue, comme 
dans les chars romains, car les roues ayant 
•des moyeux, QtpOT, khischoukim, il est na
turel de penser qu'elles tournaient autour 
de l'essieu. Quant aux épaules ot à leur posi-
lion, il est difficile de savoir quelque chose 
de précis. Après examen des différentes opi
nions, nous nous rangeons à la suivante, qui 
est celle du Dr Keil, et qui nous paraît plus 
conforme au texte : \es pieds qui se trou
vaient aux quatre coins de la base reposaient 
pur l'essieu, mais leur partie supérieure 
atteignait Je bassin et lui servait en partie au 
moins de support ou d'épaule; ce n'est qu'une 

•conjecture, mais néanmoins nous la préférons 
aux autres qui sont moins naturelles, et qui 
supposent un système très-compliqué. Où 
•étaient les couronnes ou les festons ? c'est ce 
ce que l'indication vague au-delà ne permet 
^pas de déterminer. 

3 4 . - 0 $ quoqiie .. Hébreu : « Et son ou

verture (celle du bassin) était à l'intérieur de 
la couronne, et en haut, d'une coudée, et son 
ouverture (celle de la couronne) était ronde, 
travail de support, d'une coudée et demie (de 
large) et à son ouverture, étaient des sculp
tures, et ses panneaux étaient carrés, non 
arrondis. » Pour l'intelligence de ce verset, 
il faut remarquer, t . 35, que la base était 
pourvue à sa partie supérieure d'un cou
vercle bombé, ayant au milieu une couronne mron, hakktôreth, en forme de chapiteau, 
laquelle portait et où il entrait en partie. 
Plusieurs veulent que la couverture soit celle 
du chapiteau, mais it semble, qu'il n'est pas 
nécessaire de l'entendre ainsi. Nous trouvons, 
en effet, Ex., X X V I I I , 32, une expression si
milaire, ttttfl 19, pi rosch, litt. « l'ouverture 
de la téte ». De même ici, on peut interpré
ter VPS, pihons « l'ouverture pour le bas
sin », c'osi-a-diro, l'ouverture dans laquelle 
entrait le bassin. C'est ainsi, d'ailleurs, que l'a 
entendu le traducteur de la Vulgate. Celte 
ouverture, ou entrée, ou embouchure, n'est 
donc autre chose que la partie inférieure et 
rétrécie du bassin construit en forme de cu
vette, el dont la hauteur totale était d'une 
coudée. Une partie seulement entrait dans la 
couronne ou chapiteau. La seconde ouverture 
rPD, piach, est celle du chapiteau de la base. 
C'était un travail de support, c'est-à-dire, il 
avait la forme de la base d'une colonne, et 
son diamètre élait d'une coudée et demie. 
Sur l'ouverture de la base se trouvaient aussi 
des sculptures, et, le mot D3, gam, « aussi », 
sert à faire remarquer que, sur les panneaux, 
il y en avait déjà. Enfin, si l'on attribue des 
panneaux à la couronne (au chapiteau) et à 
son orifice, c'est que pour une hauteur d'une 
coudée et une circonférence de cinq, les 
quatre côtés devaient être munis de listels 
(débandes) d'airain, afin d'en augmenter la 
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32. Et les quatre roues qui étaient 
aux quatre angles des bases te
naient Tune à l'autre sous la base. 
Chaque roue avait une coudée et 
demie de hauteur. 

33. Et les roues étaient telles 
qu'on a coutume de les faire à un 
char, et leurs axes, et leurs rayons, 
et leurs janthes, et leurs moyeux 
étaient en fonte. 

34. Et les quatre petites épaules 
aux quatre angles de chaque base 
étaient jointes et fondues avec la 
base. 

38. Et au sommet du socle, il y 
avait un rebord rond d'une demi 
coudée fait de telle sorte qu'un bas
sin pouvait être placé au-dessus; et 
il avait ses ciselures et diverses 
sculptures fondues ensemble. 

36. Il sculpta aussi sur les surfa
ces qui étaient d'airain et aux an
gles, des chérubins, et des lions, et 
des palmes, ressemblant presque à 
un homme debout, de sorte qu'ils ne 
semblaient pas ciselés mais ajoutés 
tout à l'entour. 

32. Quatuor quoque rotse, quse per 
quatuor angulos basis erant, cohae-
rebant sibfsubter basim; nna rota 
habebat altitudinis cubitum et se
mis. 

33. Taies autem rotae erant, qua-
les polent in curru ficri ; et axes 
earnm, et radii, et canthi, et mo-
dioli; omnia fusilia. 

34. Nam ethumeruli illi quatuor 
per singulos angulos basis unius, 
ex ipsa basi fusiles et conjuncti 
erant. 

35. In summitate autem basis erat 
quaedam rotunditas dimidii cubiti, 
ita fabrefacta, ut luter desuper pos-
set imponi, habens cselaturas suas,, 
variasque sculpturas ex semetipsa. 

36. Sculpsit quoque in tabula-tis-
illis quae erant ex sere; et in angu-
lis cherubim, et leones, et palmas, 
quasi in similitudinem homims 
stantis, ut non caelata, sed apposita 
per circuitum viderentur. 

résistance. Entre ces listels se trouvaient des 
feuilles plus minces auxquelles on donne le 
nom de panneaux. 

32. — Quatuor quoque... « Et les quatre 
rotins (étaient) au-dessous des panneaux, et 
des mains (des poignées des roues (étaient) 
à la base, et la hauteur... » Les roues étaient 
complètement sous la base, en sorte qu'elles 
ne cachaient pas même en partie les pan
neaux et les sculptures. Quant aux mains ou 
aux poignées des roues, il est, difficile d'en 
deviner la forme et la destination. Peut-être 
étaient-ce les chevilles qui retenaient les 
roues à l'essieu, et qui étaient plus grandes 
et mieux travaillées que dans les chars ordi
naires. — Una. rota habebat... II s'agit du dia
mètre et non du rayon, car la base n'ayant 
que quatre coudées de long, les roues de der
rière et de devant se seraient touchées, si 
elles avaient eu trois coudées de diamètre. 

33. — Et axes earnm. Hébreu : « Et leurs 
poignées (KHIIS chevilles?) 

34. — Basis unius. De chaque base. — Ex 
ipsa basi. Hébreu : « De la base (sortaient) 
ses épaules. » Les épaules déjà mentionnées, 
t - 30, se rejoignaient aux pieds, sous la base 

ou se terminaient en pieds. Elles étaient ainsi 
disposées sur les angles qu'elles paraissaient 
en sortir, et, montaient de ces mémos angles 
pour atteindre le bord supérieur du bassin, 
afin de le soutenir. 

35. — In summitate... dimidii cubiti. Hé 
breu : « Et sur la partie supérieure (litt. la 
tête) de la base était une demi coud ée de 
haut arrondie autour », c'est-à-dire, le cou
vercle de la boite était bombé et dépassait à 
son centre les côtés, de la hauteur d'une 
demi coudée. — Ita fabrefaeta, ul luter... 
Hébreu : «Et sur la partie supérieure, étaient 
ses poignées et ses panneaux d'elle ». Le cou
vercle bombé dont on a parlé, avait des poi
gnées et des panneaux qui se trouvaient 
ainsi sur la partie supérieure de la base. Ces 
poignées sont peut-être des bandes ou des 
lames d'airain destinées à augmenter la soli
dité du couvercle, et dont les intervalles 
étaient remplis par des feuillus plus minces 
qui seraient les panneaux. Les poignées et 
les panneaux étaient d'elle (de la partie supé
rieure), c'est-à-dire, avaient éto fondus en 
même temps que le couvercle et avec lui. 

36. —Sculpsit quoque... Hébreu . « Il tailla 
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37. In hune modnm fecit decem 
bases fusura una, et mensura, 
sculptnraque consimili. 

38. Fecit quoque decem luteres 
seneos; quadràginta batos capiebat 
lu ter unus, eralquc quatuor cubito
rum; singulos quoque luteres per 
singulas, id est, decem bases, po
suit. 

39. Et constituit decem bases, 
quinque ad dexteram partem tem-
pli, et quinque ad sinistram; mare 
autem posuit ad dexteram partem 
templi contra orientem ad méri
diens 
. 40. Fecit ergo Hiram lebetes, et 
scutras, et hamulas, et perfecit omne 
opus régis Salomonis in templo Do
mini. 

41. Columnas duas, et funiculos 
capitellorum super capitella colum-

(c'est-à-dire, il grava) sur les plats de ces 
poignées et sur les panneaux (les panneaux 
du couvercle) des chérubins, des lions et des 
palmiers, selon la place libre de chacun, et 
des coui'onnes à J'en Jour, a 

38. — Eroique quatuor cubitorum. C'est 
la mesure du diamètre et non pas celle de la 
profondeur, puisqu'il s'agit de bassins en 
l'orme de cuvette, et posés sur des supports. 

.Si donc le bassin avait quatre coudées de 
diamètre, tandis que le chapiteau dans lequel 
ils entraient n'avaient qu'une coudée et de
mie de diamètre, t. 31, celte circonstance 
prouve que ses bassins avaient la forme d'une 
coupe très allongée. C'est pour celle raison 
que les mains dont il a été parlé,**. 30 et 34, 
étaient nécessaires pour soutenir les bords 
du bassin et l'empêcher de tomber, lorsqu'on 
mettait le tout en mouvement pour opérer un 

.changement de place. 
39. — Quinque ad dexteram partem. La 

droite esi le côié du sud, et la gauche le côté 
du nord. Les bases furent placées non des 
deux côtés de l'autel des holocaustes, mais 
dos deux notés du temple, cVsl-à-dire, du 
portique. Quant à la mer d'airain, on la mit 
plus en avant, entre le portique el l'autel des 
holocaustes, seulement plus au sud, par con
séquent, nu sud-est du portique, et au sud-
ouest d * l'autel des holocaustes. Les bassins 
étaient devinés à laver les viandes qui de
vaient être brûlées sur l'autel, II Parai., iv, 6. 
Moyennant les supports munis de roues, on 
forme de chariot, on pouvait approcher, on 

37. Il fit de cette manière dix 
bases, d'une même coulée, d'une 
mesure et d'une.sculpture pareilles. 

38 II fit aussi dix bassins d'ai
rain; chaque bassin contenait qua
rante bats et avait quatre coudées. 
Et il posa chaque bassin sur cha
cune aes dix bases. 

39. Et il plaça les dix bases, cinq 
à la partie droite du temple, et cinq 
à la gauche. Mais il plaça la mer à 
la partie droite du temple contre l'o
rient, au midi. 

40. Hiram fit aussi des chaudrons, 
des marmites et des vases, et il 
acheva tout le travail du roi Salo
mon dans le temple du Seigneur; 

41. Les deux colonnes et deux 
cordonncls pour les chapiteaux tur 

pouvait aussi mettre l'eau à portée dos prê
tres occupés à préparer le sacrifice, et <n-
suitc, après qu'elle avaits-ivi, la faire des
cendre dans la botte de la base par un tu "-tu 
ou un robinet et l'emporter. Les bassin'* 
les bases avaient des dimensions considc-ia-
bles, parce que souvent il fallait préparer un 
grand nombre de victimes. La décoration do 
ces ustensiles devait indiquer qu'ils étaient 
consacrés au service du temple. Les em
blèmes sont les mômes qu£ ceux des mur* 
avec les lions et les bœufs en plus, sans doute 
afin de faire allusion au caractère royal nt 
sacerdotal du peuple d'Israël, Ex., xix, 6. 

40. — Fecit ergu Hiram. Les versets sui
vants, jusqu'au t. 50, sont reproduit * presque 
mot pour mol dans les Paralipomênes, II l'a
ra!., iv, 44-v, 1. Toutefois, il y est aus-û 
question de l'autel dos holocaustes, du chan
celier d'or, dos pains de proposition et de 
l'arrangement do la grande cour, ibid., iv, 7-9, 
ce qui comble une- lacune importante dans la 
description du temple. — Lebetes. Les mar
mites ou les pots servaient à importer les 
cendres. — El scutras. Hébreu : « El des 
pelles ». Elles servaient à ôter la cendre de 
l'autel. — Et hamulas. Hébreu : « El d t s 
coupes ». Ces coupes servaient à recueillir lo 
sang, lorsqu'i n égorgeait les victimes. Cfr., 
Ex., xxvn, 4 et Nomb., îv, 14. 

34. — Funiculos. En hébreu : nSa, gullotk, 
mot qui indique un ornement arrondi, ce que 
l'on appelle des baguettes en style d'archi
tecture, V. *. 7. — Super capitetta,.* C'est-à* 
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les chapiteaux des colonnes, et deux 
réseaux pour couvrir les deux cor
donnets qui étaient sur les chapi
teaux des colonnes, 

42. Et les quatre cents grenades 
dans les deux réseaux, deux rangs 
de grenades à chaque réseau pour 
couvrir les cordonnets de chapiteau 
qui étaient sur les chapiteaux des 
colonnes, 

43. Et les dix socles et les dix 
bassins sur les bases, 

44. Et une mer et douze bœufs 
sous la mer, 

4b. Et des chaudrons, et des mar
mites, cl des bassins. Tous les vases 
qu'Hiram fit au roi Salomon dans la 
maison du Seigneur étaient d'airain 
très pur. 

40. Le roi les fit fondre dans une 
plaine, près du Jourdain, sur un sol 
argileux, entre Sochoth et Sarthan. 

47. Et Salomon plaça tous les va-

narum duos, et retiacula duo, ut 
operirent duos funiculos, qui eraut 
super capita columnarum. 

42. Et malograuata quadringenta 
in duobus retiaculis : duos versus 
malogranatorum in retiaculis sin-
gulis, ad operiendos funiculos capi- • 
tellorum, qui erant super capita co
lumnarum. 

43. Et bases decem, et luteres 
decem super bases. 

44. Et mare unum, et boves duo-
decira subter mare, 

45. Et lebetes, et scutras, et ha* 
mulas; omnia vasa, quee fecit Hiram 
régi Salomoni in domo Domini, de-
aurichalco erant. 

46. In campestri regione Jordanie 
fudit ea rex in argillosa terra, inter 
Sochoth et Sarthan. 

47. Et posuit Salomon omhia 

dire, sur le sommet du fût des colonnes. — 
Qui erant super capita... Dans le texte hébreu 
on lit 133 Sïi ai pné « devant » ce qui est 
évidemment une faute pour i2ti7 Sy, al shnenè, 
et l'on doit traduire avec les Septante et la 
Vulgate : « sur les deux colonnes. » Le latin 
super capita désigne ici le sommet du fût des 
colonnes, comme nous l'avons déjà remarqué. 

43. — Et bases... V. **. 27-37. 
44. — Et mare... V. **. 23-26. 
4o. — Et lebetes...y et... V. V. 40. De auri-

chalvo. Ilcbi en : & d'airain poli », U1DD nUTrtf, 
iwkhosiketh memorath, c est-à-dire, d'airain 
qui avait été poli après le roulage, et qui 
avait ainsi le brillant de l'or, V. #T 13. Après 
omnia vasa, navra T» OXÊW), les Septante ont 
ajouté xcd ot emploi Teaaapaxcma xcd Ôxtto TOO 
OÏXÛVJ TOO paaiXtioç xal xoù olxou TOO Kupfoû, 
« i l les colonnes de la maison du roi et de 
la maison du Seigneur (étaient au nombre de) 
quarante-huit », ce qui ne répond nullement 
à la magnificence des deux édifices. 

46. — In argillosa terra. Hébreu : Dans la 
densité de la terre », nQTNn rayon, be
rna jbè haadamah, c'est-à-dire que les moules 
furent formés dans le sol qui était nécessai-
ment angilcux. — Inter Socoth et Sarthan. 
On lit It Parai., iv, 47, entre Socoth et Sare-
datlia. Mais cette dernière ville est la même 
chose que Sarthana, que la Bible place 
dans la vallée du Jourdain, près de Belnsan» 

» et universam Bcthsan quaa est juxta Sar
thana subter Jczracl », iv, 42. Dans l'Ono-
masticon, il est dit EapQàv Cncoxâtw 'Uopavfa. 
« Sarthan au-dessous de Jezraël. » Or, l 'ex
pression entre Socoih et Sarthan, indique 
évidemment que ces deux localités étaient 
éloignées l'une de l'autre, et à l'ouest dm 
Jourdain ainsi que Bethsau. C'est pourquoi 
nous adoptons I opinion de M. V. Guéri a, 
Sam., i, 269 et suiv., qui identifie cette So
coth avec Aïn Sakouth. Ce n'est donc pas la 
même que celle qui est mentionnée dans Jo-
stié, xiii, 27, xxii, 32, et dans les Jug., vm, 6\ 
encore moins celle où s'arrêta Jacob, Gen., 
xxvii, 46-48, car elles étaient toutes deux à 
l'est du Jourdain, et trop éloignées de Sar
than, surtout la dernière, pour qu'on ait pu 
dire « inter Socoth et Sarthan » Solon Keil, 
on aurait accouplé ces deux villes, parce que-
entre Socoth et Sarlhan, qui étaient vis-à-vis 
l'une de Il'autre, ne se trouvait aucune localité 
importante. Nons donnons celte explication 
pour ce qu'elle vaut, et nous nous en tenons 
a l'identification proposée plus haut. 

47. — Et posuit Salomon... L'expression* 
nS)i1, vaïennakh, ne signifie pas « il les dé
posa », mais il les laissa à terre », c'est-à-
dire, sans les peser, ainsi que la ponctuation-
masso ré tique le fait comprendre : « Et Salo
mon laissa (sans les peser) tous les vases, à 
cause de leur trop grande multitude ; le poids. 
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vasa; propter multiludinem autem 
nimiam non erat pondus seris. 

48. Fecitque Salomon omnia vasa 
in domo Domini; altaro aureum, et 
mensam, super cpiam ponerentur 
panes propositionis, auream; 

49. Et candelabra aurea, quinque 
ad dexleram, et quinque ad sini-
stram, contra oraculum, ex auro 
puro; et quasi lilii flores, et lucer-
nas desuper aureas; et forcipes au-
reos. 

ses; mais à cause de leur excessive 
quantité, l'airain ne fut pas pesé. 

48. Et Salomon fit tous les vases 
pour la maison du Seigneur : l'au
tel d'or et la table d'or sur laquelle 
devaient être placés les pains de 
proposition ; 

49. Et les candélabres d'or, cinq 
à droite, et cinq à gauche, vis-à-vis 
l'oracle, en or très pur; et comme 
des fleurs de lis et par dessus des 
lampes d'or et des pincettes d'or; 

ne fut pas recherché. » Salomon avait à sa 
disposition une si grande quantité d'airain, 
qu'il jugea inutile de faire peser la quantité 
nécessaire pour chaque ustensile. C'est pour
quoi le pcids total n'est pas indiqué. C'était 
le butin fait dans les villes d'Adarézer, I Pa
rai., xvin, 8. 

48. — Fecitque Salomon... Il ne faudrait 
pas conclure de cette manière de parler 
qu'Hiram ne fit que les ustensiles d'airain; 
car il savait aussi travailler l'or, II Parai., 
ii, H ; par conséquent il est donc vraisem
blable que Salomon lui confia l'ameublement 
complet du- temple. — In domo Domini. C'est-
à-dire* dans le lemplc tout entier en y com
prenant les portiques. Toutefois il ne faudrait 
pas en inférer que tous Jes vases, « omnia 
vasa », étaient en or. L'ensemble du chapitre 
indique s-uftisamment que les objets suivants 
élaient destinés au Saint, c'est-à-dire, au 
temple proprement dil,et l'expression *N&K 
mrp ascher beth Ichovah, dit seulement 
que ces objets appartenaient au temple cl 
n'étaient point de.-tmés à des usages pro
fanes. — A II are aurevm. L'autel des holo
caustes n'était pas en or, mais seulement recou
vert de feuilles d'or, puisque ses parois étaient 
de cèdre,"comme celles de l'autel du taber
nacle. Ex,, xxx, 4-5. Une remarque générale 
à faire, c'est que ces objets d'or sont simple
ment mentionnés sans autre explication, 
parce qu'ils étaient semblables à ceux du ta
bernacle, quoique avec des dimensions en rap
port avec celles du temple, Cfr. Ex., xxx, 4 
et suiv., xxv, 23-40. — Et mensam. On lit 
II Parai., iv, 49, les tables, parce que précé-
demmen t. 8, il est question de dix tables. 
Ici, comme II Parai., xxix, 49, il n'est parlé 
que de la table où l'on déposait ordinaire
ment les pains de proposition. Les dix tables 
correspondent aux dix chandeliers et nulle 
part on ne voit qu'il n'y eût qu'une seule table 
des pains de proposition dans le temple de Sa
lomon. On ne doit pas. du reste, s'en rapporter 

au passage cité II Parai., xix, 49, pour con
naître lo nombre des objets du Saint, puisque 
plusieurs y sont omis. Ailleurs, en effet, les 
paroles du roi Abias:a Et proponuntur panes 
in mensa mundissima, atque apud nos can-
delabrum aureum », Il Parai., xiu, 44, nous 
fait comprendre que si parfois on ne nomme 
qu'une table et qu'un chandelier c'est parce 
que ordinairement les pains étaient déposés 
sur une seule table, et que l'on n'allumait 
qu'un seul chandelier. — Auream. Las tables 
do proposition étaient probablement en bois 
de cèdre recouvert de lames d'or, Ex., 
xxv. 20-30. 

49. — Et candelabra aurea. Ils étaient sans 
doute sur le modèle du tabernacle mosaïque, 
V. Ex., xxv, 34 et suiv. — Quinque ad dexte-
ram, et quinque... Il est probable qu'ils étaient 
placés en ligne le long des murs du Saint, 
devant les tables de pioposiiion, afin de 
mieux éclairer le milieu de la salle. Quant à 
l'autel des holocaustes, il était juste en face de 
l'entrée du Saint des Saints, vi, 20. — Ex 
auro puro. C'est-à-dire d'un or plus fin que 
celui de l'autel et de la table de proposition 
T3D uni, zahab sagour. — Et quasi tilti flores» 
Hébreu : « Et des fleurs », m s n i , vehapirakh, 
V. Ex., xxv, 33. — Et lucernas. Les lampes 
qu'on plaçait sur les bras des chandeliers, 
Ex., xxv, 37. — Et forcipes aureos. C'est-à-
dire, ce qui est appelé, ailleurs uemunctoria » 
(mouchettes), Ex., xxv, 38. Les ustensiles 
mentionnés dans les t t . 48 et 49 sont les 
mêmes que ceux du tabernacle, et C'est pour
quoi il nest pas nécessaire d'entrer ici dans 
d'autres explications, V. Ex., xxv, 39 et 
xxx. 4-40. Toutefois le nombre des tables et 
des chandeliers fut augmenté. Celte augmen* 
talion, qui convenait, d'ailleurs, aux dimen
sions du nouvel édifice, avait aussi pour but 
d'exprimer l'idée de la plénitude au moyen du 
nombre dix. Il n'y eut rien de plus pour le 
SaintdesSaints,parcequelàse trouvaitl'Arche 
d'alliance, vm, 4, Cfr. Ex., xxv, 40-22. 
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50. Et des cruches, cl des four
chettes, et des coupes, et des mor
tiers, et des encensoirs, en or très 
pur. Et les gonds des portes de la 
maison intérieure du temple et des 
portes de la maison au temple 
étaient en or. 

51. Et Salomon acheva tout le tra
vail qu'il faisait dans la maison du 
Seigneur, et il apporta ce que David 
son père avait consacré, l'argent 
et l'or, et les vases, et il les déposa 
dans les trésors de la maison du 
Seigneur. 

50. Et hydrias, el fuscinulas, el 
phialas, et mortariola, et thuribula, 
de auro purissimo; et cardines os-
tiorum domus interioris Sancti sanc-
torum, et ostiorum domus templi, 
ex auro erant. 

81. Et perfecit omne opus quod 
faciebat Salomon in domo Domini, 
et intulit quse sanctificaverat David 
pater suus, argentum et aurum, et 
vasa, reposuitque in thesauris do
mus Domini. 

// Par. 5, i . 

SO. — Et hydrias. Hébreu :« Des bassins», 
rYDDn, hassipoth, par conséquent, non les 
coupes où étaient, placées les lampes du chan
delier, Ex., xxv, 33, mais plutôt, des vases 
plus grands destinés à un autre usage, peut-
être à contenir de l'huile. — Et fuscinultts. 
Hébreu : « Les couteaux » riVlQTDi mezamm-
roth. — Et phialas. Des coupes pour le vin 
des libations. Il y en avait un cent, U Parai., 
iv. S. — Morlariola. L'hébreu mspi capoth, 
désigne des vases plats qui servaient peut-
être à porter l'encens à l'autel. — Et thuri
bula. Le mot m n n a . makhthoth, désigne un 
instrument ou plutôt une sorte de vase avec 
lequel on devait porteries charbons. Ailleurs, 
i) est traduit par vasa ubi quœ emuncta sunt, . 
extinguantur. » Ex., xxv, 38. Les Septante 
l'ont rendu par unoOe^ata. — El cardines 
ostiorum... Les gonds des portes étaient pro
bablement d'un or moins pur. Au reste, le 
mot mns, pothoth, désigne les supports dans 
lesquels tournaient les gonds plutôt que les 
gonds eux-mêmes. 

54. — Reposuitque... Comme on avait em
ployé une grande quantité d'airain et d'or 
pour la construd ion du temple, on peut s'é
tonner que Salomon n'ait pas consacré à cet 
usage tomes les richesses amassées par David, 
mais ait pu en placer une partie considérable 
dans le trésor du temple. Or, il faut consi
dérer que David avait réuni une immense 
provision d'or, d'argent el d'airain, I Parai., 
xx, 44,46, xxix,2 et suiv., et y avait ajouté 
son trésor particulier, cl l'impôt volontaire 
des chefs du peuple, I Parai., xxvu, 7-9. 
D'ailleurs, Salomon dut employer à la cons

truction du temple une partie de ses grands 
revenus, Cfr. x. 44, de sorte que le tré-nr de 
David, commencé par Samuel et Saiil et a ig-
mente du butin pris sur l'ennemi par les ca
pitaines de David,! Parai., xxvi, 80-28, était 
loin d'être épuisé. On voit, en effet, par plu
sieurs passages, que les guerres de David 
dînent largement contribuer à former le tré
sor. Cfr. U Rois vin, 7, 44, 42; I Parai., 
xvm, 7,40,44 .Nous pouvons juger d'ailleurs 
de la quantité de ce butin par des exemples 
tirés de l'histoire profane. Alexandre trouva 
dans le trésor de Darius, 2,600 talents d'or 
et 600 talents d'argent non monnayé. Q.Curt. 
m , 43, 46; Arrian. u , 44. 40. A Antioche, 
cUns le temple de Jupiter, se trouvait une 
statue du Dieu en or pur de 45 coudées de 
haut, Justin, xxxix, 2, 5, 6, et dans celui 
d'Hiéropolis une autre statue d'or. Luctan. 
De Deo Syr.§ 34.Selon Appien, Parlh. 28 edit. 
Schweigh, Crassus employa plusieurs jours à 
peser les vases d'or et d'argent de ce dernier 
temple. Enfin, les Anciens témoignent unani
mement que les richesses des palais et dis 
temples de l'Asie étaient encore plus grandes. 
Selon Varron, cité par Pline, xxxui , 45, le 
butin fait en Asie par Cyrus se montait à 
34,000 livres d'or, sans compter les objets 
fabriqués en ce métal, et à 500,000 talents 
d'argent. A Suse, Alexandre s'empara de 
40,000 talents d'or et d'argent non monnayés 
el de 9,000 talents en dariques. Il fit tout 
transporter à Ecbatane, où il rassembla 
480,000 talents. A Persepolis, il prit \ 2,000 ta
lents; à Pasargada, 6,000 et plus tard Anli-
gone trouva encorda Suse 45,000 talents. 
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C H A P I T R E V I I I 

Alors les principaux d'Israël se réunirent auprès de Salomon, pour transporter l'Arche 
d'Alliance, le s- ptièine mois {tt. 4-2). — Et pendant que les prêtres et les lévite* trans
portaient l'Arche, le tabernacle et les vases du sanctuaire, Salomon, avec le peuple, allait 
en avant, et faisait immoler d'innombrables victimes (tt. 3-5). — Et les prêtres portèrent 
l'Arche dans le Saint des Saints sous les ailes des chérubins (*î. 6-8). — Or, dans l'Arche 
il n'y avait que les tables de la loi [t. 9). — Au moment où les prêtres sortaient du sanc
tuaire, un nuage remplit le temple, et les prêtres ne pouvaient plus vaquer à leur service 
{tt. 10-41). — Alors, Salomon rappela ce qu'avait dit le Seigneur, puis il bénit le peuple 
ot loua Dieu qui avait choisi David pour rogner sur son peuple (1%. 42-46). — Il rappela 
encore quels avaient été les projets de son père, puis, se tenant devant l'autel, il leva les 
mains au ciel, et pria le Seigneur de remplir les promesses qu'il avait faites à David, de 
veiller sur sa maison et d'écouter les prières de ceux qui l'invoqueraient dans le temple, aussi 
bien les simples particuliers que le peuple tout entier, lorsqu'il demandera du secours dans 
l'affliction [il. 47-40). — Si l'étranger même vient prier dans ce temple qu'il soit aussi 
exaucé [tt. 44-43). — Et si le peuple vient demander la victoire MU- ses ennemis, le 
Soigneur ('écoutera {tt. 44-45). — S'il pèche et s'il est* conduit en captivité, et qu'il se 
repente, et qu'il prie tourné vers la ville sainte et le temple, le Seigneur aura pitié de lui, 
car il est son peuple et son héiitage (î*. 44-54). — Dieu écoutera la voix d.1 .-on peuple, 
car c'est lui qui l'a séparé des autres peuples [tt- -52-53). — Ayant fini sa prière, Salomon 
ae releva et bénit l'assemblée, en souhaitant que le Seigneur inclinât ut dirigeât le cœur du 
peuple et du roi {tt. 54-61). — Or, en ce jour, on immola des victimes innombrables 
pour la dédicace du temple {tt. 62-63). — Aussi Solomon se servit de l'autel du poi tique, 
l'autel des holocaustes ne suffisant pas [t. 64). — U célébra donc une guindé fête avec un 
grand concours de peuple, et pendant quatorze jours {*. 65). — Et le huitième jour il 
renvoya la foule qui s'en retourna en bénissant le roi, et remplie de joie à la vue de ce que 
Dieu avait l'ait [t. 66). 

1. Tune congregati sunt omnes 
majores nalu Israël cum principibus 
Iribimm, et duces familiarum filio-
rum Israël, ad regem Salomonem in 

1. Alors se rassemblèrent tous les 
anciens d'Israël, et les princes des 
tribus, et les chefs des familles des 
enfants d'Israël, autour du roi Salo-

d. Dédicace du temple, TUI. 

C I I A P . vm. — Tune. Le verset commence 
ainsi dans les Septante : « et il arriva après 
que Salomon eut achevé de bâtir la maison 
du Seigneur et sa maison, dans l'espace de 
vingt ans... » 'Maison admet généralement 
qu'il ne faut voir là qu'une glose des traduc
teurs qui se seront inspirés du ch. ix. $1. 4 et 
40. Nous en parlerons de nouveau au verset 
suivant. Pour le moment nous ferons seule
ment remarquer que tune en hébreu 7N, az, 
est Jà pour servir de transition et doit signi
fier : aussitôt que les vases furent prêts, 
vu, Salomon se mit en devoir de procéder à 
la dédicace du temple. — Omnes majores... 
La cérémonie de la dédicace était d'une im
portance majeure, car c'était le couronne
ment du l'œuvre commencée, par David et 
terminée par Salomon ; elle marquait J'apogée 
du royaume. Aussi il convenait que tout le 

peuple fut représenté. David avait agi de 
même, lorsqu'il avait fait transporter l'Arche 
de la maison d'Obédédom dans le tabernacle 
érigé à Sion, IL Rois vi. 42 et suiv., I Parai., 
xv, 2 et suiv. On comparera aussi le- pas-age 
parallèle des Paralipomènos, II Parai., v, 2,' 
vi, 42. — Ad regem Salomonem. La dédicace 
du temple était une cérémonie essentielle
ment religieuse et cependant nous voyons que 
Salomon ordonne et règle tout, depuis lecom 
mencement jusqu'à la fin. convoque le peuple, 
prononce l'acte de.consécration, enfin joue le 
rôle principal. Les prêtres et les lévites rem
plissent leurs fonctions ordinaires cl quant 
au grand-prêtre, il n'en est pas même ques
tion. Les uns ont supposé qu'en ce moment 
Salomon, comme autrefois Moï-e et Samuel, 
avait agi en qualité de délégué du Seigneur, 
comme roi, prêtre et prophète; d'autres, qu'en 
vertu de son pouvoir absolu, il s'était emparé 
des fonctions de prêtre et de prophète. Ni 
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mon, à Jérusalem, pour transporter 
l'Arche de l'alliance du Seigneur de 
la ville de David, c'est-à-dire, de 
Sion. 

2. Et tout Israël se rassembla au
près du roi Salomon pour un jour 
solennel, dans le mois d'Ethanim 
qui est le septième mois. 

Jérusalem ; ut déferrent Arcam fœ-
deris Domini, de civitate David, id 
est de Sion. 

// Par. 5, 2 . 

2. Gonvcnitque ad regem Salomo-r 
nem universus Israël in mensc ctha-
nim, in solemni die, ipse est mensis 
septimus. 

Tune ni l'autre, de ces hypothèses n'est néces
saire. Rappelons-nous les paroles du Sei
gneur : « Et vos entis mihi in regnum sacer
dotale, gens sancta », Ex., xix, 6. Voilà ce 
qu'était' le peuple en vertu de l'alliance ; 
mais ces prérogatives se résument et se con
centrent dans le roi qui est son représen
tant auprès de Dieu dont il est le serviteur, 
25, 27, 29, 52, 59. Le sacerdoce n'était point 
à la tète du royaume, mais n'était qu'une 
institution que le roi était chargé de mainte
nir à l'égal des autres institutions. Salomon 
en cette occasion laissa les prêtres et les lé
vites s'acquitter des fonctions qui leur étaient 
réservées et il ne peut être question d'usur
pation de sa part ; mais comme personne n'oc
cupait une position semblable à la sienne, 
c'était à lui, le roi théocratique, à accomplir 
l'acte do consécration du temple qu'il avait 
construit selon la mission qu'il avait reçue 
d'en haut. 

2. — Universus Israël. C'est-à-dire, les 
anciens, les chefs des tribus et les chefs des 
familles, V. 1. — In mense Ethanim. Le mois 
d'Ethanim, en hébreu D K N N H , haèthanim, 
avec l'article, signifie probablement le mois 
des ruisseaux qui coulent. En effet, ce mois 
correspond à l'époque qui s'étend do la nou
velle lune d'octobre à celle de ndvembre, 
saison des pluies en Palestine, Robin son, 
Pal., il, 306, ce qui justifierait le nom donné 
à ce mois. Par conséquent, on doit rejeter 
comme peu probables les autres interpréta
tions, par exemple : equinoxe, ou mots des 
dons, ou des fruits. — Ipse est mensis septimus. 
L'auteur a ajouté cette explication parce que 
les noms des mois furent changés après la 
captivité, V. vi, 4, 38 et non pas parce qu'ils 
furent placés dans un autre ordre. Plus tard, 
en effet, ce mois porta le nom do Visri. C'est 
en ce mois que tombait la fête des Taber
nacles, Lévit., xxm. 34, la plus grande et la 
plus-suivie des fêtes juives. Salomon fit donc 
très heureusement concorder la dédicace du 
temple avec cette fête. Mais si le texte nous 
indique le mois et le jour et non l'année, c'est 
sans doute parce que ce fut l'année qui 6uivit 
l'achèvement du temple. Certainement ce ne 
pouvait être l'année même que fut terminé le 
temple, puisqu'il ne le fut que le huitième 

mois vi, 38. Quelques auteurs cependant sup
posent que la dédicace eut lieu treize ans plus-
tard, c'est-à-dire vingt ans après que Salo
mon eut jeté les fondements du temple. Ils-
s'appuient sur le passage cité des Septante 
et Hur ce fait que, d'après ix, 4-40, Dieu ne 
répondit à la prière de Salomon qu'après 
l'achèvement de la maison du Seigneur et 
du palais royal. Mais, comme nous l'avons, 
déjà dit, le passage des Septante n'est qu'une 
gloso des traducteurs et d'ailleurs ne se 
rencontre ni dans les manuscrits du texte 
original, ni dans les versions. Quant à ce qui 
concerne le ch. îx, il n'y est pas dit que la> 
dédicace eut lieu vingt, ans après le commen
cement des travaux, ni que Dieu répondit à-
Salomon immédiatement après la cérémonie» 
D'ailleurs, il y est question de toutes les-
autres entreprises de Salomon, de sorte que 
pour être conséquent, il faudrait encore re 
culer davantage la dédicace, V. ix, 4. Si l'on* 
réfléchit que David, n'ayant pu exécuter le 
projet qui lui tenait à cœur, pressa vivement, 
son fils de construire lo templo que le Sei
gneur ne lui avait pas permis d'édifier; qur\ 
de son côté, Salomon, dès son avènement au 
trône, se mit immédiatement à l'œuvre et 
imprima aux travaux une activité prodigieuse, 
il paraîtra incroyable qu'un édifice si impor
tant, si impatiemment attendu et construit 
avec tant de promptitude et à tant de frais, 
soit resté treize ans sans être utilisé et n'ait 
été livré à sa destination que la vingt qua
trième année du règne du fils de David. IL 
aurait fallu des raisons graves pour expliquer 
et légitimer un pareil retard, et ces raisons 
nous ne les voyons pas. En effet, si l'on-
n'admet pas que les vases et les meubles du 
temple aient été fabriques pendant la cons
truction du temple, on ne saurait cependant 
prétendre qu'il fallut treize ans pour exécuter 
ce travail. Une année aurait pu suffire; mais, 
d'ailleurs, tout ou partie avait pu être préparé' 
d'avance. 11 est donc probable que Salomon, 
remit la dédicace a l'année suivante, unique
ment pour la faire coïncider avec le mois 
sabbatique et la fête des Tabernacles, fête qui 
attirait un grand concours de peuple. 

3 . — Cuncti senes. — C'est-à-dire tous 
ceux dont il a été déjà question. — Et tule-
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3. Veneruntque cuncti senes de 
Israël, et tulerunt Arcam sacérdotes. 

4. Et portaverunt Arcam Domini, 
et tabernaculum fœderis, et omnia 
vasa sanctuarii, quae crant in tabcr-
naculo; et ferebant ea sacérdotes et 
levitae. 

5. Rex autem Salomon, et omnis 
multitudo Israël, quse conveneratad 
eum; gradiebatur cum illo an te Ar
cam, etimmolabant oves et boves 
absque sestimatione et numéro. 

6. Etintulerunt sacérdotes Arcam 
fœderis Domini in locum suum, in 
oraculum lempli, in Sanctum Sanc-
torum, subter alas cherubim. 

7. Siquidem cherubim expande-
bant alas super locum Arcse, et pro-

3. Et tous les vieillards d'Israël 
vinrent et les prêtres prirent l'Arche, 

4. Et ils portèrent l'Arche du Soi* 
gneur, et le tabernacle de l'Alliance, 
et tous les vases du sanctuaire nui 
étaient dans le tabernacle. Et les 
prêtres et les lévites les portaient 

5. Et le roi Salomon et toute la 
multitude d'Israël qui s'était ras* 
semblée autour de lui, marchait avec 
lui devant l'Arche. Et ils immolaient 
des brebis et des bœufs qu'on ne 
pouvait compter ni estimer. 

6. Et les prêtres portèrent l'Arche 
de l'alliance du Seigneur à sa place, 
dans l'oracle du temple, dans le 
Saint des Saints, sous les ailes des 
chérubins. 

7. Car les chérubins étendaient, 
leurs ailes sur la place de l'Arche, 

runt arsam. La cérémonie commence par le 
transport de l'Arche d'alliance dans le Saint 
des Samts, car l'Arche élail le centre du 
sanctuaire et faisait par elle-même du tem
ple la maison du Seigneur. Il est à remarquer 
qu'elle ne fut ni transformée, ni retouchée, 
mais qu'on la transporta telle qu'elle, parce 
qu'elle était le glorieux témoin du passé, le 
gage de la fidélité cl'de la puissance du Sei
gneur. — Sacérdotes. Dans le passage paral
lèle des Paralipomène, II Parai, v, 4, nous 
lisons que ce furent les lévites. Or cependant 
le soin de porter l'Arche était réservé aux 
Caathites, Nomb. m, 31, iv, 45. Mais comme 
tous les prêtres étaient aussi lévites, il n'y 
a pas là de contradiction. Salomon fit donc 
ce qu'avait fait autrefois Josue, Jos. m, 6, 
vi, 6.et permit seulement aux lévites d'aider 
à transporter le tabernacle et les vases du 
sanctuaire, y. 4. 

4 . — Et tabernaculum fœderis. Le taber
nacle (in l'Alliance L Y I O S R I N , ohel moed, 
n'est pus celui qui fut érigé a Sion. et qui 
n'eût jamais été désigné ainsi, Cfr. II Parai, 
i, 4, mais bien lé tabernacle mosaïque qui 
était resté à Gabaon et devant lequel Salo
mon avait sacrifié, m, 4, TV|V axifainv $v Moo<rï}ç 
fr^ÇttTo, « le tabernacle que fil Moïse », nous 
ditJosèphe, Ant. j . I. VIII, c. IV, § 4. Il est 
à présumer que le tabernacle et les objets 
qui s'y trouvaient lurent conservés dans le 
temple comme reliques dans les bâtiments du 
temple, soit au-dessus du Saint des Saints, 
soit ailleurs. — Et ferebant ea... Dans les 
grandes occasions, l'Arche était portée par les 

prêtres eux-mêmes, Cfr. Jos. m, 6, vi, 6. et, 
d'ailleurs, les lévites ne pouvaient transporter 
l'Arche et les vases sacrés qu'après que les-
prêtres les avaient enveloppes, can, sous peine 
de mort, il leur était défendu d'y loucher, 
Nomb. m, 31, iv, 5 et suiv. Or il est infini
ment probable que, pendant cette marche 
triomphale, l'Arche était à découvert et se 
trouvait entre les mains des prêtres et 
d'autant plus que les lévites ne pouvaient 
môme pas pénétrer dans le Saints des Saints, 
Enfin le y, 3 parait assez formel. Quant au> 
tabernacle cl. aux autres objets, ce furent sans 
doute les lévites qui furent chargés de les 
transporter. Au lieu de sacérdotes et levitœ, 
on lit, II Parai, t. 5 , « les prêtres lévili-
ques », ce qu'on doit considérer comme une-
expression peu exacte (texte hébreu). 

5. — hmnolabant... Pendant qu'on trans
portait l'Arche ni surtout au moment où elle 
arrivait dans le portique et pendant qu'on la 
déposait soit à l'entrée du Saint, soit à l'in
térieur. Le texte, en effet, semble bien nous 
dire que l'on offrit des victimes pendant toute 
la marche. On dut imiter ce qu'avait fait au
trefois David, Il Rois vi, 43. Voici d'ailleurs 
ce que ditl'histoirien, Josèphe, Anl . j . I. VIII, 
c. IV, § 1 : « or le roi, le peuple cl les lévites 
précédaient avec des victimes, arrosant le 
chemin avec des libations et le sang de nom
breuses victimes et faisant brûler une im
menses quantité de parfums, de sorte que-
Pair en était rempli... » 

6. — Subter alas cherubim. * . vi, 23. 
7. — Et vectes ejus desuper. Si les ailes des*. 



*36 LES LIVRES DES ROIS. 

et ils couvraient l'Arche et ses bâ
tons. 

8. Et les bâtons, qui auparavant 
rassortaient et dont les extrémités 
apparaissaient hors du sanctuaire, 
devant l'oracle, n'apparurent plus à 
l'extérieur, et ils sont restés là jus
qu'au jour présent. 

9. Mais, dans l'Arche, il n'y avait 
rien autre que les deux tables de 
pierre que Moïse y avait placées à 
Horeb, lorsque le Seigneur contracta 
alliance avec les eufants d'Israël, à 
leur sortie de la terre d'Egypte. 

chérubin recouvraient ainsi les brancards, 
ceux-ci devaient ôLre placés dans la direction 
du nord au sud et non dans celle de l'est à 
l'orient. 

8. — Cumque eminerent. . Hébreu : « Et 
les brancards étaient longs et leurs tètes 
étaient vues du Saint, devant le Saints des 
Saints, mais en dehors [du Saint), ils n'étaient 
point vus. » D'après les prescriptions de la 
Loi, Ex. xxv, 45, les brancards qui servaient 
à porter l'Arche, no devaient point être relîiés 
de leurs anneaux, et la réflexion présente est 
destinée à noter qu'on avait tenu compte de 
la loi, mémo dans lo temple de Salomon. Il 
n'est point aisé de savoir comment on pou
vait voir du Saint l'extrémité de ces bran
cards. Selon les Rabbins, ils atteignaient le 
voile et le poussaient en avant, opinion peu 
admissible, vu leur direction probable, t . 7. 
On peut donc supposer qu'on ne les aperce
vait du Saint que lorsque le voile était re
tiré. — Qui et fuerunt ibi... On peut alléguer 
celte remarque pour démontrer que l'ou
vrage a été composé avant la captivité; ce
pendant il se pourrait aussi que ce passage 
eutélé emprunté textuellement a un document 
plus ancien et que l'auteur a reproduit dans 
toute son intégrité, bien qu'il n'eût plus de 
signification à l'époque où il écrivait. 

9. — Nisi duœ tabules lapideœ. Celte ré
flexion au sujet du contenu de l'Arche a 
pour but de nous apprendre qu'on ne s'était 
pas écarté dans la suite des temps de la 
loi qui réglait ta destination de l'Arche, 
Ex. xxv, 46, XL, 20. Les tables de la loi 
étaient, d'ailleurs, le monument dr» l'alliance 
que Dieu avait contractée avec son peuple. 
C'est par ce monument que l'Arche avait toute 
sa signification, devenait le gage de l'al
liance, la base constitutive de la vie religieuse 
et politique d'Israël, le cœur et le centre de 
l'habitation définitive que Dieu s'était choisie 

tegebant Arcam et vectes ejus de
super. 

8. Cumque eminerent vectes, et 
apparerent summitàtes eorum foris 
sanctuarium ante oraculum, non ap-

fiarebant ultra extrinsecus, qui et 
lieront ibi usque in praesentem 

diem. 
9. In Arca autem non erat aliud, 

nisi duœ tabulée lapideae, quas po-
sucrat in ea Moyses in Horeb, 
quando pepigit Dominus fœdus cum 
rïliis Israël, cum egrederentur de 
terra iEgypli. 

Exod. 34, 27 ; Heb. 9, 4. 

paimi son peuple. Sans l'Arche, le temple 
n'avait aucune raison d'être. Les paroles de 
S . Paul : « ei arcam..., in qua urna aurea 
habens manna, et virga Aaron quae frondlie
rai, et tabulas tcslamenli » Hébr. ix, 4, sem
blent être en contradiction avec ce que nous 
lisons ici. Toutefois nous ne dirons pas avec 

filu>ieurs commentateurs que S. Paul a adopté 
'opinion erronée qui avait cours de son temps 

parmi les Juifs. Il nous semble, en effet, que 
l'on peut essayer de résoudre la difficulté 
d'une manière plus orthodoxe et plus salis-, 
faisante. Tout d'abord nous ne voyons pa& 
pourquoi il seiail impossible quo tes objets 
ci-mentionnés n'eussent pas été primitive
ment renfermés dans le temple, c'est-à-dire, 
jusqu'à Salomon. Il est vrai que 1rs expres
sions covam Domino, xvi, 33 et in laberna-
culo testimonii, xvi, 1û (hébr. vxn, 25), ne 
ralfirnxml pas expressément, mais rien non 
plus ue vient y contredire. Enfin, si la tnanne 
et la verge d'Aaron ne se trouvaient pas 
tout à l'intérieur de l'Arche, on peut sup
poser au moins que ces objets avaient été 
déposés lout auprès, de sorte qu'ils en 
étaient, pour ainsi dire, inséparables et ne 
formaient qu'un tout avec elle. Même en 
ce cas , l'assertion de l'Apôtre S. Paul se 
trouverait, ce semble, suffisamment justi
fiée. Nombre d'autres explications ont été. 
tentées; mais elles nous paraissent, ou trop 
subtiles, ou tenir trop peu de compte des rè
gles de la grammaire, pour quo nou< croyions 
utile de les discuter. Si l'on prétend que la 
verge d'Aaron n'aurait pu entrer dans l'Ar
che , nous répondrons premièrement qu'il 
n'est point sûr qu'elle ait eu la longueur d'un 
bâton de voyage et en second lieu qu'on au
rait pu la raccourcir sans inconvénient. — 
In Horeb. C'est le tout pour la partie, car le 
Sinal se trouvait dans le m a s s i f de montagnes 
portant le nom d'Horeb, V. Ex. xix, 4, 2. 
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10. Facium est autem, cum cxis-
sent sacerdotes de sanctuario, ne-
bula implevit domum Domini; 

11. Et non poterant sacerdotes 
stare et ministrare propter nebulam; 
impleverat enim gloria Domini do
mum domini. 

12. Tune ait Salomon : Dominus 
dixit ut habitaret in nebula. 

// Par. 6, 4. 
13. iEdificans sedificavi domum 

in habitaculum tuum, firmissimum 
solium tuum in sempiternum. 

10. Or, il arriva que lorsque les 
prêtres furent sortis du sanctuaire, 
une nuée remplit la maison du Sei
gneur. 

11. Et les prêtres ne pouvaient 
pas rester et servir à cause de la 
nuée, car la gloire du Seigneur avait 
rempli la maison du Seigneur. 

12. Salomon dit alors : Le Seigneur 
a dit qu'il habiterait dans la nuée. 

13. J'ai bâti une maison, je l'ai 
bâtie pour qu'elle soi! votre de
meure, votre trône éternellement 
immuable. 

10. — Nebula implevit.., Le môme fait s'é
tait, passé au moment de la dédicace du ta
bernacle, Ex. XL, 34 et suiv. Il a ici la même 
signification. La nuée, symbole de la grâce 
divine, remplit le temple pour indiquer que 
Dieu y était entré et en avait fait son habi
tation et celui desesrévélations en Israël. Dieu 
manifeste sa présence par un signe sensible 
et corporel, sous un voile, attendu que l'œil 
humain ne pourrait supporter la vue de la 
substance divine. Cfr. Ex. xxxm, 18, 20, 
xxxiv, 5 et suiv.; L»vit. xvi : 2. 13. « Q w -
madmodum, dit Abajbanel cité par Buntaf, 
Hist. arcae fœd. c. x i , lueem solis propter 
summum ejus splendorem el clarilalem ocu-
lus humanus non potcsl videre. quamvis causa 
Bit, ut res videanlur; et si homo proprius et 
fix.* eum intuen velit, oculi ejus percu-
tiuntur et hebetantur, ut nec illud amplius 
videre qucat, quod alias videre potuit : sic 
non potest intcllectus humanus apprehendere 
Deum secunduin veritatem suam, et si ter-
minum suum cgredialur, àpprehensio ejus 
confunditur aul moritur. a « Deum nemo vi
da unquatn » nous dit S. Jean , I, 48 et l'A
pôtre S. Paul est encore plus expressif et plus 
précis : « Qui sotus habet immorlatiLatem, et 
lueem exhabitat inaccessibilem : que m nullus 
hominum vidit, sed nec videri potest ». 
Tnn. vi 46. 

44. — Stare et ministrare... Le texte n; 
dit pas que la nuée chassa les prêtres du 
temple, mais simplement qu'ils ne purent 
continuer leur service. Selon une interpré
tation fantaisiste de Bertheau, c'était la fu
mée des sacrifices qui avait produit celle 
nuée, hypothèse qu'une simple leciure rend 
inadmissible. — Gloria Domini. Cette ex
pression se rapporte à la nuée, qui n'était 
pas un nuage brillant, ce que les Rabbins 
nomment la Schechina, ruUtiT, car au verset 

suivant. Salomon affirme que Dieu a dit 
qu'il habileraii dans l'obscurité, SsiSD, baa-
raphel. Il n'est nullement question de feu 
dans le texte. Le Dr Keil prétend que cette 
apparition extraordinaire se renouvelait cha
que fois (pie lu grand-prêtre entrait dans le 
Saint d.-s Saints, opinion qui ne s'appuie ni sur 
l'Ecriture, ni sur la tradition ju iu \ Evidem
ment c'était quelque chose de transitoire. 
Selon les Rabbin-, la Schechina couvrait cons
tamment l'Arche, ce que ne dit nullement le 
Lévitique, xvi , 2. Les Paralipomènes, I Pa
rai v, 42, 43, parlent aus^i des chants des 
lévites et du jeu des instruments pendant la 
cérémonie. 

4 2. — In nebula. Hébreu : « Dans l'obscm it é » 
Sï3"l3n, baaraphel. On ne voit nulle part que 
Dieu se soit ainsi exprimé; toutefois ce n'est 
pas une raison pour traduire : « Dieu se pro
pose d'habiter... » ou : u Dieu a donné à en
tendre qu'il habiterait... » C'est une allusion 

•à divers passages où se rencontre aussi le mot 
Ssiy* araphel, Ex. xix, 9, xx, 21 ; Levit. 
xvi, 2; Deut. iv, 44 v, 49. C'est à ce signe 
que Salomon reconnaît que Dieu avait réalisé 
sa parole et voulait habiter dans le temple. 

43. — /Edificans œdificavi... Salomon est 
rempli de joie d'avoir été choisi pour élever 
un temple au Seigneur, ot il est fermement 
convaincu que cet édifice est la demeure 
de Dieu. — In sempiternum. Jusqu'alors l'ha
bitation du Seigneur, c'est-à-dire, le taber
nacle, n'avait été qu'une habitation provi
soire et passagère. C'est à quoi Salomon fait 
allusion, ainsi qu'à la promesse faite à David 
II Rois vu, 44-46, que le Seigneur consoli
derait le trône dans sa race jusqu'à l'éter
nité. Cette promesse supposait nécessaire
ment la continuation des rapports de Dieu 
avec son peuple, rapports qui, d ; leur nature, 
étaient éternels, bien que les institutions hu-
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14. Ei le roi tourna sa face et il 
bénit toute rassemblée d'Israël, car 
toute l'assemblée d'Israëly était. 

15. Et Salomon dit: Béni soit le 
Seigneur Dieu d'Israël, qui a parlé 
•de sa bouche à David mon père, et 
qui par ses mains a accompli sa pa
role, disant : 

l é . Depuis le jour où j'ai tiré mon 
peuple Israël de l'Egypte, je n'ai 
pas choisi une ville dans toutes les 
tribus d'Israël pour qu'une maison 
y soit bâtie et que mon nom soit là. 
Mais j'ai choisi David pour qu'il fût 
•chef de mon peuple Israël. 

17. Et David, mon père, a voulu 
bâtir une maison au nom du Sei
gneur Dieu d'Israël. 

18. Et le Seigneur a dit à David, 
mon père : Quand tu as pensé dans 
ton cœur à bâtir une maison à mon 
nom, tu as bien fait d'y réfléchir 
•dans Ion Ame ; 

19. Cependant, tu ne me bâtiras 
pas une maison, mais ton fils, qui 
sortira de ton sein, bâtira, lui. une 
maison à mon nom. 

20. Le Seigneur a confirmé sa pa
role qu'il avait dite, et j'ai été à la 
place de David, mon père, et je me 
suis assis sur le trône d'Israël, 

14. Convertitquc rex faciem suam, 
et benedixit omni ecclesiœ Israël; 
omnis enim ccclesia Israël stabat. 

15. Et ait Salomon : Benedictus 
Dominus Deus Israël, qui locutus 
est ore suo ad David patrem meum, 
et in manibus ejus perfecit, dicens: 

16. À die qua eduxi populum 
meum Israël de ^Egypto, non elegi 
civitatem de universis tribubus Is
raël, ut sedificaretur domus, et esset 
nomen meum ibi; sed elegi David 
ut esset super populum meum Is
raël. 

17. Voluitque David pater meus 
œdificare domum nomini Dei Israël. 

U Jteg. 7, 5 . 
18. Et ait Dominus ad David pa

trem meum : Quod cogitasti in corde 
tuo œdificare domum nomini meo, 
benc fecisti, hoc ipsum mente trac-
tans. 

19. Verumtamen tu non sedificabis 
mihi domum sed filius tuus, qui 
egredieturderenibus tuis, ipse sedi-
ficabit domum nomini meo. 

20. Confirmavit Dominus sermri-
nera suum, quem locutus est; ste-
tique pro David pâtre meo, et sedi 
super thronum Israël sicut locutus 

maines et les formes terrestres soient péris
sables. 

44. — Convertitque rex... Jusque-là \e r oi 
•avait parlé, tourné du côté de l'Arche; en ce 
moment, il se tourne vers le peuple qui était 
dans le portique. — Et benedixit. Il fit des 
vœux pour le peuple. — Omnis Israël... sta
bat. Par respect le peuple so tenait debout. 

45. — El ait Salomon. En comparant 
II Parai, iv, 4-14, avec co verset et les sui
vants jusqu'au verset 34, on peut ainsi fixer 
la marche des pensées : Tant qu'Israël ne fut 
pas en possession de la terre promise, Dieu 
•ne s'était pas choisi une habitation fixe; mais 
après que David eut été élu roi el eut assuré 
au peuple la propriété paisible du pays de 
Chanaan. il convenait que le Seigneur, qui 
s'était associé à la destinée de son peuple, eût 
aussi une demeure permanente. Or, Jérusa
lem étant la ville de David et le centre du 
royaume, c'est là que Dieu a voulu habiter. 

Toutefois il fut refusé à mon père d'exécuter 
co qu'il projetait, c'est-à-dire, de construire 
une maison au nom du Seigneur, et en vertu 
d'un avertissement divin, il m'a transmis le 
soin d'accomplir ses dessoins. Appelé à celte 
grande mission et muni de pleins pouvoirs, 
j 'ai édifié cette maison, et j ' y ai transporté 
l'Arche, le gage des grâces divines. La nuée 
qui a rempli le temple, comme autrefois le 
tabernacle, est lo signe que Dieu veut hahiter 
là. — Qui locutus est. II Rois vu, 7 et 8. 

46. — Sed elegi David. Avant ces mois on 
lit II Parai, vi, 6 : « Sed elegi Jérusalem, ut 
sil nomen meum in ea. » 

47. — Voluitque David... Cfr. II Parai, 
v», 2, 42, 43. 

20. — Confirmavit Dominus... Le Seigneur 
à sanctionné sa parole, à réalisé sa promesse. 

42. — Stetit autem Salomon. Le t . 54 nous 
montre que David prononça à genoux la 
prière suivante, et d'après les Paralipomènes, 
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^st Dominus; et œdificavi domum 
nomini Domini Dei Israël.' 

21. Et constitui ibi locum Arcae, 
in qua fœdus Domini est, quod per
cussit cum patribus nostris, quando 
^gressi sunt de terra iEgypti. 

22. Stetit autem Salomon ante 
altare Domini in conspectu ecclesise 
Israël, et cxpandit inanus suas in 
•cœlum, 

23. Et ait : Domine Deus Israël, 
non est similis tui Deus in cœlo de-
super, et super ferram deorsum;qui 
custodis pactum et misericordiam 
servis tuis. qui ambulant coram te 
in toto corde suo. 

24. Quicustodisti servo tuo David 
patri meo quae locutus es ei : ore 
locutus es, et manibus perfecisti, ut 
hsec dies probat. 

comme l'avait dit le Seigneur; et 
j'ai bâti une maison au nom du Sei
gneur Dieu d'Israël. 

21. Et j'y ai établi le lieu de l'Ar
che où est l'alliance du Seigneur, 
qu'il a contractée avec nos pères, 
lorsqu'ils sont sortis de la terre d'E-

22. Et Salomon se tint devant 
l'autel du Seigneur, en présence de 
l'assemblée d'Israël, et il étendit ses 
mains vers le ciel, 

23. Et il dit : Seigneur, Dieu d'Is
raël, il n'y a pas là-Jiaut dans le ciel 
et ici-bas sur la terre un Dieu sem
blable à vous, qui gardez l'alliance 
et la miséricorde à vos serviteurs, 
qui marchent devant vous de tout 
leur cœur; 

24. Qui avez gardé à votre servi
teur David, mon père, ce que vous 
lui avez dit, qui avez parlé par votre 
bouche et exécuté par vos mains, 
comme ce jour le prouve. 

sur une espèce d'estrade *VP3, Kior. — Ante 
altare Domini. Devant l'autel des holocaustes 
•du portique où le peuple était assemblé. — 
In conspectu ecclesiœ Israël. Ces paroles mon
trent que Salomon, en faisant cette prière, 
•était tourné du côté de la foule, et non du 
•côté du Saint des Saints. — Et expandit ma-
nus suas. C'est un geste qui indique la prière, 
comme l'acte de joindre les mains, V. Ex. ix, 
29, 3 1 ; Ps. X L I I I , 41, C L I I , ' 6 ; Is. I, 45, 
XLV, 2, etc. 

23. — Et ait. La critique moderne nie 
l'authenticité de cette prière, au moins dans 
sa forme actuelle. De Welle et Slahelin 
placent sa*"composition au temps do l'exil; 
selon Ewald , « c 'estun Lrès-beau discours mal
gré sa longueur; mais par la pensée, il ap
partient au septième siècle, et non pas au 
onzième ou au dixième. Il doit plutôt pro
venir do l'auteur désigné sous le nom de 
premier rédacteur deutéronomiste... » Or, il 
faut remarquer que le texte de cette prière 
est identique dans les Paralipomènes, ce qui 
prouve que les deux relations proviennent 
<Tunc même source. Il est donc certain que 
l'historien n'a pas composé ce morceau, mais 
l'a emprunté aux documents qu'il avait entre 
les mains. II est possible qu'il l'ait recueilli 
dans le Livre de l'histoire de Salomon, xr, 41, 
•ou dans l'histoire du prophète Nathan, II Pa

rai., ix, 29, écrits qui n'appartiennent cer
tainement pas au septième siècle, encore 
moins au temps de l'exil, mais à une époque 
où le temple, la ville de Jérusalem et le 
royaume de David subsistaient encore. Quant 
aux pensées, il n'y a qu'à lire le discours en 
entier, pour se convaincre qu'elles ne sont 
pas indignes de Salomon, et s'il s'y rencontra 
des réminiscences du Deutéronome et du 
Lévitique, on ne saurait conclure de ce fait 
à la composition tardive du morceau. Au 
surplus, il serait plus qu'étonnant qu'un dis
cours aussi important et prononcé en une 
circonstance aussi solennelle, fût faussement 
attribué à Salomon et n'eût pas été conservé 
avec un soin religieux. — Domine Deus Israël. 
Les tt- 23 à 26 servent, pour ainsi-dire, d'in< 
troduction. Avant d'adresser sa prière à Dieu, 
Salomon commence par le louer. — Non est 
similis tui Deus. C'est-à-dire, rien ne t'égale 
au ciel et sur la terre, car il ne faut pas voir 
là une comparaison avec les autres dieux, 
mais la déclaration du Dieu véritable et 
unique, Deut., iv, 36; Jos., u, 41 ; l i l lo is , 
vu, 22, xx, 32. — Qui custodis pactum... Cet 
aveu est une preuve de confiance, cl la con
fiance est la condition nécessaire pour être 
exaucé. Matin., xxi, 22; Marc, xi, 24 ; 
J a c , i, 5. 

24. — Ore locutus es, et manibus perfecisti* 
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25. Maintenant donc. Seigneur, 
Dieu d'Israël, conservez à votre ser
viteur David, mou père, ce que vous 
iui avez promis, en disant : Jamais 
ne sera enlevé devant moi l'homme 
issu de toi, qui devra s'asseoir sur 
ic trône d'Israël, si toutefois tes fils 
tardent leur voie de manière à mar
cher devant moi comme tu as mar
ché en ma présence. 

26. Et maintenant, Scigcur, Dieu 
d'Israël, qu'elles soient confirmées 
vos.paroles que vous avez dites à 
votre serviteur David, mon père. 

27. Mais faut-il croire que Dieu 
habite véritablement sur la terre? 
Car si le ciel et les cieux des cieux 
ne peuvent vous contenir, combien 
plus celle maison que j'ai bâtie? 

28. Mais considérez la supplication 
de votre serviteur et ses prières,Sei
gneur, mon Dieu. Ecoutez l'hymne 
et l'oraison que voire serviteur pro
nonce devant vous aujourd'hui; 

29. Afin que vos yeux soient ou
verts sur celte maison nuit et jour, 
sur cette maison dont vous avez dit : 

23. Nunc igitur, Domine Deus Is
raël, conserva famulo tuo David pa-
tri m eo quae locutus es ei, dicens : 
Non aufcrelur de le vir coram me, 
qui sedeatsuper Ihronum Israël; ita 
tamcu si custodicrint filii lui viam 
suam, utambulent coram me sicut 
tu ambulasti in conspeclu meo. 

// Rrg. 7, 1 3 . 

26. Et nunc, Domine Deus Israël, 
firmentur verba tua.quce locutus es 
servo tuo David patrimeo. 

2 7 . Ergone putandum est quod 
vere Deus habitel super terram? si 
enim cœlum, et cœli coelorum te ca-
perc non possunt, quanLo magis do
mus haec, quam aedilicavi? 

2 8 . Sed respice ad orationem 
servi tui, et ad preces ejus, Domine 
Deus meus ; audi hymnum et ora
tionem, quam servus tuus oral co-
v-IM te hodie. 

29. Ut sint oculi tui aperti super 
domum hanc nocte ac die; super 
domum, de qua dixisti : Erit nomen 

En accomplissant des promesses faites à Da
vid, Il Rois, vu, 12 et suiv., Dion a prouvé 
ainsi sa fidélité à l'alliance contractée avec 
son peuple. 

25. -—Non au/erfi«ttf\..Cfr.II Rois,vu, 12. 
— Ita fcffflfu... Cfr. n, 4, vi, 42. 

26. — Et «une, Domine Deus... Ce verset 
n'est pas la simple répétition du précédent, 
mais sert d'introduction aux demandes que 
Salnmm formule plu.s loin. — Firmentur 
verba tua. Celte prière ne concerne pas seu
lement le maintien de la descendance de Da
vid sur ic trône, mais l'ensemble des pro
messes RAI tes par Dieu à l'élu de son choix, 
II Rois, vu. 12-46. 

27. — Ergone putandum est... Les tt. 26 
À 28 présentent le sens suivant: « confirme 
les paroles qui ont été dites à David, car 
bien que ce temple ne puisse contenir ton 
être infini, cependant je sais que lu es là 
pour écouter la prière'do ton serviteur, et 
que tu auras toujours les yeux ouverts sur ce 
temple, pour exaucer ceux qui viendront t'y 
implorer. —Sienim cœlum,et vœti... II semble 
quj Salomon veut parler des cieux dan, la 
plus vaste acception du mot. Il comprend 

l'infinité, la majesté et l'omniprésence de 
Dieu, et il exptimc ses pensées d'une manière 
frappante. — Quanta mngis... Salomon ne 
combat pas l'idée que Dieu habite réellement 
dans le temple, mais l'illusion de ceux qui 
penseraient qu'il y réside, comme les hommes 
dans une maison, c'est-à-dire, exclusive
ment et non an dehors, illusion qui trouva 
parfois créance dans le peuple, mais qui fut 
toujours combattue par les prophètes* Cfr. 
Jér., vn, 4;Mich.,iii, 44,e!c. Celait l'eirour 
des païens de supposer que ta divinité s'in-
corpoiail pour ainsi-dire avec leurs temples, 

résidait exclusivement, et non pointaillmirs. ' 
'autre part, on ne saurait rwn trouver dans 

les paroles de Salomon qui j*i»nt»» le pan
théisme* Tout l'ensemble du texte montre 

u il est convaincu que lo S 'i^u.'ur habite 
ans lo templo d'une manière spéciale; mais 

en même temps il déclare formell-mont que 
la Divinité ne saurait être renfermée dans un* 
si petit espace, et qu'elle remplit la création 
de son immensité. 

29. — Ut sint oculi lui.,. Les yeux du Sei
gneur seront ouverts sur ce t mple, parce 
que son nom y habite, c'est-à-dire, qu'il y 

6 
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meumibi ; ut exaudias orationem, 
quam oratin loco isto ad te servus 
tuus; 

Dent. 12. 11. 

30. Ut exaudias deprecationem 
servi tui et populi tui Israël, quod-
cumque oraverint in loco isto; et 
exaudies in loco habitaculi tui in 
ccelo, et cum exaudieris, propitius 
eris. 

31. Si peccaverit homo in proxi-
raura suum, et habuerit aliquod ju-
ramentum, quo teneatur astrictus ; 
et venerit propter juramentum co
pain altari tuo in domum tuam, 

32. Tu exaudies in cœlo ; et faciès, 
•et judicabis servos tuos, condem-
«ansimpium, et reddensviam suam 
super caput ejus, justificansque jus-
tum, et retribuens ei secundum jus-
titiam suam. 

33. Si fugerit populus tuus Israël 
inirnicos suos (quia pcccaturus est 
tibi) et agentes pœnitentiam, et con-

Mon nom sera là; afin que vous 
exauciez la prière que vous adresse 
en ce lieu votre serviteur ; 

30. Afin que vous exauciez la sup
plication de votre serviteur et de 
votre peuple Israël, quoi qu'ils vous 
demandent en ce lieu; et vous les 
exaucerez dans le lieu de vôtre ha
bitation dans le ciel, et lorsque vous 
les exaucerez, vous leur serez pro
pice. 

31. Si un homme pèche contre son 
prochain, et s'il a quelque serment 
par le quel il soit strictement tenu, 
et s'il vient à cause du serment', de
vant votre autel, dans votre maison, 

32. Vous l'écouterez dans le ciel 
et vous ferez justice, et vous juge
rez vos serviteurs, condamnant l'im
pie et faisant retomber sur sa tôle 
sa voie mauvaise, et justifiant le 
juste, et lui rendant selon sa jus
tice. 

33. Si votre peuple Israël fuit de
vant ses ennemis, parce qu'il aura 
péché contre vous, et si, faisant pé-

manifeste sa présence en exauçant la prière 
d'Israël. — Erit nomen meum ibi. Cfr. Deut. 
xii, 44 ; II Rois, vu, 43. 

30. — Et cum exaudieris, propitius eris. 
Hébreu ; « Et tu écouteras et lu pardonne
ras. » Le pardon peui seul éloigner la malé
diction que la faute attire après ejle. Salomon, 
dans sa prière, demande à Dieu d'exaucer 
tous ceux qui viendront implorer son assis
tance. Mais il suppose que le péché est. l'ori
gine de tout mal dont on veut obtenir la 
délivrance, et qu'il faut commencer par re
connaître celtcï vérité. Tout se réduit en 
«omme au pardon des péchés, lequel a pour 
condition le repentir et le retour à Dieu, 
11. 34, 36, 39,50. Tout homme est pécheur 
«'est là une maxime, une vérité universelle 
1. 46. Chose remarquable, c'eM au milieu dei 
joies d'une fête d'aclions de grâces que Sa
lomon confesse la culpabilité de l'homme, 
preuve évidente que ce sentiment ne lui était 
pas pnisonnel, mais qu'il reposait dans la con
viction de son peuple. Pareille choss ne se 
rencontre point ailleurs, parce qu'aucune 
autre nation n'a connu le Dieu dont le nom 
est saint, qui est la sainteté par essence et la 

S , BIBLE, ï 

source de toute sainteté, Lé vit., xi , 44; Is., 
LVII , 45. 

34. — Si peccaverit homo... C'est le pre
mier des sept ca* spécialisés dans la prière 
de Salomon. — Et habuerit... Hébreu : « Et si 
tu lui imposes un serment pour le faire jui ce 
(qu'il doit jurer), et s'il veut jurer devant 
l'autel en cette manière. » Cette prière doit 
se rapporter au cas mentionné, Exode, 
XXVH, 6-42 et Lnvit., v, 24-24. Comme le 
coupable ne pourrait encourir la peine édic
tée que s'il avouait sa faute, il devait en M> 
gulter de nombreux faux serments quo Dieu 
seul pouvait connaître et punir. C'est pour
quoi Salomon ajoute, au verset suivant : « Tu 
exaudies... et faciès, et judicabis... » c'c.-t-
à-dire, puisses-tu entendre les sermrnls pro
noncés devant ion autel, et juger les coupa
bles et justifier les innocents. 

32. — Et judicabis... Le bonheur de la 
communauté repose avant tout sur la vérité, 
el, d'ailleurs, lo faux serment déshonore la 
sainteté de Dieu résidant dans le temple. 

33. — Si fugerit populus... Ol lo seconde 
demande lait allusion aux m macrsjrofcrëes 
dans le Lévitiqne, xxvi, 47, et dans le Deu-

s. U. — 16 



LES LIVRES DES ROIS 

nitence et confessant votre nom, ils 
viennent, et prient, et vous sup
plient dans cette maison, 

34. Ecoutez-les dans le ciel, et 
pardonnez le péché de votre peuple 
Israël, et ramenez-les dans la lerre 
que vous avez donnée à leurs pères. 

35. Si le ciel est fermé, et s'il ne 
pleut pas à cause de leurs péchés, 
et s'ils prient dans ce lieu et font 
pénitence en votre nom et se con
vertissent de leurs péchés, à cause 
de leur affliction, 

36. Exaucez-les dans le ciel et 
pardonnez les péchés de vos servi
teurs et de votre peuple Israël, et 
montrez-leur la voie bonne par la 
quelle ils doivent marcher, et ré
pandez la pluie sur votre terre, que 
vous avez donnée en possession à 
votre peuple. 

37. Si la famine se produit sur la 
terre, ou la peste, ou un air cor
rompu, ou la nielle, ou la sauterelle, 
ou la rouille, ou si son ennemi l'af
flige en assiégeant ses portes, pour 
tout fléau, pour toute infirmité, 

fitentes nomini tuo, venerint, et ora-
verint, et deprecati te fuerint in 
domo hac, 

34. Exaudi in cœlo, et dimitte 
peccatum populi tui Israël, et redu
ces eos in terrain, quam dedisti pa-
tribus eorum. 

35. Si clan sum fuerit cœlum, et 
non pluerit propter peccata eorum, 
et orantes in loco isto, pprsnitentiam 
egerint nomini luo, et a peccatis* 
suis conversi fuerint propter afflic
tion cm suam : 

36. Exaudi eos in cœlo, et dimitte-
peccata servorumtuorum, et populi 
tui Israël, et ostende eis viam bo-
nam per quam ambulent, et da plu-
viam super terram tuam, quam de
disti populo tuo in possessionem. 

37. Famés si oborta fuerit i a 
:erra, aut pestilentia, aut corruptus 
aer, aut serugo, aut locusta, vel ru-
bigo, et afflixerit eum iuimicus ejus 
portas obsidens, omnis plaga, uni-
versa infirmitas, 

teronome, xxvm, 25, c'est-à-dire, au cas où 
le peuple serait vaincu et subjugué par ses 
ennemis, et les prisonniers de guerre emme
nés à l'étranger, tandis que la masse de la 
population restée dans le pays pourrait im
plorer le Seigneur dans son temple, pour 
obtenir le retour des captifs. 

35. — Si clausum fuerit cœlum. La pluie 
qui apporte la fertilité est le symbole delà 
bénédiction, Ex , xxxiv, 26 et suiv., tandis 
que la sécheresse est celui de la malédiction, 
Lévit., xxv, a, 18; De ut., xxvru, 1o, 23, 
xi, 47; Ara., iv, 7, Agg., i, 41. 

36. — Exaudi eos... Si le peuple, puni par 
sa faute, par la sécheresse, revient dans le 
droit chemin, que Dieu écoute leurs suppli
cations, leur pardonne et leur envoie la pluie 
de nouveau. — ostende eis... per quam 
ambulent. Hébreu « Parce que tu leur ap
prends le bon chemin dans lequel ils doivent 
marcher. » C'est un motif pour Dieu de par
donner. En châtiant son peuple, il cherche à 
le ramener dans le droit chemin ; il doit donc 
pardonner si les coupables reconnaissent le 
bras qui les frappe, et implorent leur par
don avec repentir. 

37. — Famés si... Cfr. Levit., xxvi, 49,-
et suiv., 26; Dent., xxvm, 23. — Ant pes
tilentia, Cfr. Lévit., xxvi, 25. — Aut cor
ruptus aer, aut œrugo. Hébreu : « La nielle, 
le jaunissement », c'est-à-dire, le jaunisse
ment prématuré, le dépérissement causé par 
lèvent, Deut., xxvm, 22. — Vel rubigo. Le 
mot b'Drit khacil, litt., dévorant, désigne 
peut-être une espèce particulière de saute
relles, celles que les Septante appellent ppoo-
YOÇ, mot qui dérive de ppux^ « dévorer » — 
Portas ejus osbidens. Dans l'hébreu on lit : 
'< |i"iyu7 VIN!, beërets snearao., litt. « dans 
le pays de ses portes », ce qui n'offre aucun-
sens. Il est. probable qu'il faut suppléer 3 de
vant THTO, ce que parait avoir fait l'auteur 
de la Vulgate, et traduire : « Dans lo pays et 
àses portes », comme dans Deut., xxvm,52 , 
ce qui signifie a si l'ennemi J'opprime sur son-
territoire, et même assiège ses places fortes.»-
La dévastation par les sauterelles conduit 
naturellement à la dévastation par les enne
mis qui se jettent de même sur la contrée 
pour la ravager, Jug., vi, 5. — Omni plaga, 
universa infirmitas. Cfr. Levit., xxvi, 16;, 
Deut., vxvni, 59-64. 
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38. Guncta devotatio, et impreca-
tio, quae accident omni homini de 
populo tuo Israël ; si quis cognoverit 
plagam cordis sui , et expanderit 
manus suas in domo hac, 

39. Tu exaudies in cœlo in loco 
hahitationis tuœ, et repropitiaberis, 
et faciès ut des unicuique sccun-
dum omnes vias suas, sicut videris 
cor ejus (quia tunosti solus cor om
nium filiorum horhinum), 

40. Ut timeant te cuçctisdiehus, 
quibus vivuut super faciem terrae, 
quam dedisti patribus nostris. 

41. Insuper et alienîgena, qui non 
est de populo tuo Israël, cum vene-
rit de terra longinqua proptcr no
men tuum (audietirr enim nomen 
tuum magnum, et maaus tua fortis, 
et brachiumtuum. 

42. Bxtentum, ubiquc) cum vene-
rit ergo, et oraverit in hoc loco : 

43. Tu exaudies in cœlo, in firma-
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38. — Si quis cognoverit plagam cordis sui. 
C'est-à-dire, si chacun reconnaît le fléau 
comme un coup frappant son cœur, comme 
un châtiment que Dieu lui envoie, ou con
fesse sa culpabilité. 

39. — Sicut videris cor ejus. Selon ce qui 
est avantageux à chacun, vu les dispositions 
de son cœur et ses sentiments. 

40. — Ut timeant te... C'est le but final 
qui sera atteint si Dieu^ exauce ses prières, 
V. Deut., iv. 10. 

41. — Insnper et alienîgena, qui... Moïse 
déjà avait permis aux étrangers qui vivaient 

Sarmi les Israélites d'offrir des' victimes, 
[omb., xv, 44-46; mais Salomon va plus 

loin, et suppose que les grandes actions du 
Dieu d'Israël dont le temple est le couronne
ment, produiront non-seulement le salut des 
Israélites, mais aussi la conversion de tous 
les peuples de la terre. Pour que ce but soit 
atteint, il demande à Dieu d'exaucer la prière 
de tout étiangerqui viendra l'honorer dans 
son sanctuaire. Les dispositions de la loi mo
saïque vis-à-vis des étrangers sont en réalité 
assez remarquables. Non-seulement, il était 
défendu de les opprimer, Ex.. X X I I , 21 ; non-

seulement on devait les soulager dans leur 
pauvreté ou dans leur détresse, Lev., xxv, 35 ; 
non-seulement il y avait un commandement 
qui prescrivait de les aimer, Dcut,, x, 49, 
mais, dans te domaine religieux, ils étaient 
admis aux mêmes privilèges quo les Israé
lites. Ils pouvaient faire des offrandes dans 
le tabernacle, aux mêmes conditions que les 
Israël ites^de naissance; Nomb., xv, 14-46, 
et pouvaient assister à la lecture solennelle 
de la Loi qui se faisait tous les sept ans, 
Deut., xxxi, 42. Salomon était donc dans 
l'esprit de la Loi, en intercédant pour les 
étrangers. — Audietur enim... Le nom de 
Dieu était déjà connu des peuples d'alentour, 
dès le temps de Moïse, Ex.-, xv,'44, xvm, 4 ; 
Jos., v, 4. Il avait même pénétré jusqu'en 
Mésopotamie et s'était révélé à Balaam. Tou
tefois l'expression nomen tuum magnum est 
assez rare, et se rencontre pour la première 
fois dans Josué, vu. 

42. — Exlentum. Ce mot fait allusion à la 
sortie d'Egypte, et apx merveilles que Dieu 
opéra pendant qu'il conduisait son peuple, 
Dx M vi, 6 ; Deut., iv, 34, v, 45. 

43. — Ut discarj... Cfr. Deut., xxvm. 40. 

38. Pour toute malédiction ou im
précation qui arrivera à touthomme 
d'Israël, votre peuple, si quelqu'un 
connaît la plaie de son cœur et étend 
ses mains dans celte maison, 

39. Vous l'exaucerez dans le ciel, 
dans le lieu de votre habitation et 
vous lui serez encore propice, et 
vous agirez de manière à donner à 
chacun selon toutes ses voies et se
lon que vous verrez son cœur (car 
vous seul connaissez le cœur de 
tous les enfants des hommes), 

40. Afin qu'ils vous craignent pen
dant tous les jours qu'ils vivront sur 
la face de la terre que vous avez 
donnée à nos pères. 

41. De plus» l'étranger lui-môme 
qui n'est pas d'Israël, voire peuple, 
lorsqu'il viendra d'une terre loin
taine à cause de votre nom (car 
votre grand nom sera entendu, et 
votre forte main et votre bras 

42. Sera étendu partout), lorsqu'il 
viendra donc et qu'il priera en ce 
lieu, 
• 43. Vous l'exaucerez dans le ciel, 
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mento habitaculi tui, et faciès om
nia pro quibus invocaverit tealieni-
gena,ut discant universi populi ter-
rarum nomen tuum timere, sicut 
populus tuus Israël, et probentquia 
nomen tuum invocatum est super 
domum hanc. quam aîdificavi. 

44. Si egressus fuerit populus 
tuus ad bellum contra inimicos s'uos, 
per viam, quoeumque miseris eos; 
orabnnt te contra viam civitatis, 
quam clegisti, et contra domum, 
quamaedincavi nomini tuo, 

45. Et exaudies in cœlo orationes 
eorum, et preces eorum, et faciès 
judicium eorum. 

46. Quod si peccaverinttibi (non 
est enim homo qui non peccet) et 
iratus tradideris eos inimicis suis, 
et captivi ducti fuerint in terram 
inimicorum longe vel prope, 

// Par, C, 36; hcrlos. 7, 21 ; / Joan, l, 8. 
47. Et egerint pœnitentiam iu 

corde suo in loco captivitatis, et con-
versi deprecati te fuerint in captivi-

— Quia nomen sanctum tuum... Les inter
prétations : « que cette maison s'app.'llede 
ion nom. ou que ton nom a été invoqué sur 
cette maison (pendant la délicace) » sont éga
lement fausses. Lorsque le nom de Dieu est 
sur uno personne ou sur une chose, c'est que 
Dieu est en relation directe avec celle per
sonne ou cette chose, soit par sa grâce, soit 
par sa présence. Ainsi donc si le nom de Dieu 
est nommé sur le temple, c'est que Dieu y 
habite. Les paroles de Jérémie, xiv, 9 : o No
men tuum invocatum est super nos, » son! en 
effet synonymes de : « Tu autem in nobis es, 
Domine. « Le nom du Seigneur est nommé 
sur le temple, quand le Seigneur y mani
feste sa présence, de manière à apprendre au 
peuple qui vient l'adorer, que le Dieu vivant 
règne dans son sanctuaire. D'ailleurs, de 
quelle utilité et de quel intérêt était-il pour 
les païens de savoir que le temple portait 
le nom de Dieu, ou que son nom y avait été 
invoque pendant la dédicace 7 a La même ex
pression s'applique, aussi au peuple iaraélite, 
et dans le mùme sens, Deut., xxvn, 40; 
11 Parai., vu, 44; U., iv, 4, LXII I , 19; Jér., 
xiv. 9, xv, 46, et aux personnes el aux 

choses, Nomb., vi, 87; Deut., xn , 5 ; xvi,6; 
III Rois, xi, 36 el suiv. Après la captivité, 
on rencontre des cas où Dieu a été adoré 
dans' le temple par les païens. Cfr. Josèphe, 
Anl., J. I. XI, c, xviii, § 5, i. XII, c. u , § 5 
et suiv., IIMacc, m , S, 3. 

44. — Si egressus fuerit... Les deux der
niers cas concernent les circonstances dans 
lesquelles le peuple ne pourrait pas s'appro
cher du temple. — Per viam quoeumque mi
seris eos. La guerre est ici considérée comme 
une mission que Dieu confie aux Israélites. 
— Orabunt te. C'est-à-dire, avec une ferme 
foi à la présence de Dieu dans le temple. 

46. — Et faciès judicium eorum. Ces pa
roles supposent que la guerre est juste. Cfr. 
Deut., x. 48: Ps., ix, 6. 

46. — Et captivi ducti fuerunt... Salomon 
a en vue les menaces prononcées dans le Lé-
vitique, xxvi, 33, 34. mais ne limite pas sa 
prière à la captivité prédite de tout le peuple, 
et l'étend à loute captivité en pays étranger, 
Cfr. Deut.. xxvm, 45 et suiv., et xxx, 4-5. 

47. — Et egerint pœnitentiam in corde suo. 
Hébreu : « Et s'ils le prennent à cœur », Cfr. 
Deut., iv, 39. — Peccavimus. Pendant la 

dans le firmament de votre habita
tion, et vous ferez tout ce pour quoi 
vous invoquera l'étranger; afin que 
tous les peuples de la terre appren
nent à craindre votre nom comme 
votre peuple Israël, et qu'ils éprou
vent que votre nom a été invoqué 
sur cette maison que j'ai bâtie. 

44. Lorsque votre peuple mar
chera au combat contre ses enne
mis, sur quelque chemin que vous 
les envoyiez, ils se tourneront vers 
la ville que vous avez choisie et vers 
la maison que j'ai bàlie à votre 
nom, 

45. Et vous exaucerez dans le ciel 
leurs supplications et leurs prières, 
et vous leur rendrez justice. 

46. Que s'ils pèchent contre vous 
(car il n'est point d'homme qui ne 
pèche), et si vous les livrez irrité à 
leurs ennemis, et s'ils sont emmenés 
captifs dans la terre de leurs enne
mis, au loin ou tout près, 

47. EL s'ils font pénitence du fond 
du cœur dans le lieu de leur capti
vité, et s'ils se convertissent et vous 
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tate sua, dicentes : Pcccavimus, 
inique egimus, impie gessimus : 

48. Et reversi fuerintad le in uni-
verso corde suo, et tota anima sua, 
in terra inimicorum suorum, ad 
quam captivi ducli fuerint; et ora-
verint te contra viam terrae suse, 
quam dedisti patribus eorum, et ci-
vitatis quam elegisti, et templi quod 
œdificavi nomini tuo : 

49. Exaudies in cœlo, in firma-
mento solii tui orationes eorum, et 
preoes eorum, et faciès judicium 
eorum. 

50. Et propitiaberis populo tuo 
qui peccavit tibi, et omnibus iniqui-
tatibus eorum, quibus prsevaricaLi 
sunt in te; et dabis misericordiam 
coram eis qui eos captivos habue-
rint, ut misereantur eis. 

51. Populus enim tuus est, et 
hsereditas tua, quos eduxisti de 
terra ^ g y p t i , de medio fornacis fer-
rese. 
* 52. Ut sint oculi tui aperti ad de-
precationem servi tui, et populi tui 
Israël, et exaudias eos in universis 
pro quibus invocaverint te. 
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prient, dans leur captivité, en di
sant : Nous avons péché, nous avons 
commis l'iniquité, nous avons fait 
des actions impies ; 

48. Et s'ils retournent vers vous 
de tout leur cœur et de toute leur 
âme, sur la terre de leurs ennemis, 
où ils auront été emmenés captifs, 
et s'ils vous prient, tournés vers le 
chemin de leur terre que vous avez 
dounée à leurs pères, et de la ville 
que vous avez choisie, et du temple 
que j'ai bâti à votre nom, 

49. Vous exaucerez dans le ciel, 
dans le firmament de votre trône, 
leurs prières et leurs supplications, 
et vous leur ferez justice. 

50. Et vous serez propice à votre 
peuple qui a péché contre vous, et 
à toutes leurs iniquités par les
quelles ils ont prévariqué à votre 
égard, et vous leur ferez miséricorde 
devant ceux qui lès tiendront cap
tifs, afin qu'ils aient pitié d'eux. 

51. Car c'est votre peuple et votre 
héritage que vous avez tiré de la 
terre d'Egypte, du milieu d'une 
fournaise de fer; 

52. Afin que vos yeux soient ou
verts aux prières de votre serviteur 
et de votre peuple Israël, et que vous 
les exauciez dans toutes les choses 
pour lesquelles ils vous invoque
ront. 

captivité, les Israélites firent l'aveu sincère 
de leur faute, Dan., ix, 5. 

48. — Et templi. L'usage de se tourner 
vers le temple était dans la nature des choses, 
et ne date pas seulement de la captivité, 
ainsi que le prétendent ceux qui voient dans 
les tir. 46 à 51, une addition faite après coup, 
à la suite de la captivité de Babylone. En 
effet, cet usage est déjà mentionné, t. 38, et, 
en outre, Ps., v, 8, xxvn, 2. Et* d'ailleurs, 
le temple, comme habitation de Dieu, étant 
l'image du ciel, il élait naturel qu'on étendit 
lf s mains et qu'on se tournât de ce côté pour 
prier, comme si c'eût été vers le ciel. 

50. — Et daim misericordiam... C'est-à-
dire, tu leur feras trouver miséricorde devant 
oeux qui les ont emmenés en captivité. Hé

breu : Et tu les donneras en miséricorde de
vant ceux qui les ont emmenés, pour qu'ils 
aient pitié d'eux. 

51. — Populus enim... Salomon termine sa 
prière, 54-53, par J'énumération des divers 
motifs qui doivent engager Dieu à exaucer la 
prière de son peuple. Cette pensée est tirée 
du Dcutëronome, iv, 10. — De medio fornacis 
femœ. Ce n'est pas une fournaise en fer, mais 
une fournaise ou l'on fond le fer, et où, par 
conséquent, règne une très forte chaleur. La 
sortie d'Egypte est ici considérée comme le 
gage de la délivrance, dans toutes les afflic
tions de l'avenir. 

52. — Ut sint oculi tui... Puisque le Sei
gneur a choisi Israël pour son peuple, il s'en 
suit qu'il écoutera ses supplications. La ré-
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53. Car vous les avez séparés de 
tous les peuples de la terre pour 
votre héritage, comme vous l'avez 
dit par Moïse, votre serviteur, lors
que vous avez tiré nos pères de l'E
gypte, Seigneur Dieu! 

54. Or, quand Salomon priant le 
Seigneur, eut achevé cette prière et 
cette supplication, il se leva devant 
l'autel du Seigneur; car il avait flé
chi à terre les deux genoux etil avait 
étendu ses mains vers le ciel. 

55. Il se tint donc debout et bénit 
à haute voix toute l'assemblée d'Is
raël, disant : 

56. Béni soit le Seigneur qui a 
donné le repos à son peuple d'Israël, 
selon tout ce qu'il a ait; il n'est pas 
tombé une seule parole de tout ce 
qu'il a dit de bon par Moïse son ser
viteur. 

53. Tu enim separasti eos tibi in 
hœreditatem de universis populis 
terra, sicut locutus es per Mojsen 
servum tuum, quando eduxistî pa
tres nostros de jEgypto, Domine 
Deus. 

54. Pactum est autem, cum com-
plesset Salomon orans Dominum 
omnem orationem et deprecationem 
hanc, surrexit de conspectu altaris 
Domini ; utrumque enim genu in 
terram fixerat, et manus expanderat 
in cœlum. 

55. Stetit ergo, et benedixit omni 
ecclesiœ Israël voce magna dicens : 

56. Benedictus Dominus,qui dédit 
requiem populo suo Israël, juxta om
nia quœ locutus est; non cecidit ne 
unus quidem sermo, ex omnibus bo
nis quae locutus est per Moysen ser-
vu:u suum. 

pétition de l'expression par laquelle Salomon 
a commencé sa prière montre qu'elle louche 
à sa On. 

5 3 . — Tu enim separasti eos.., CH verset 
n'est pas la répétition du t. 5 4 , mais il ex
prime quelque chose de plus. Le peuple élu a 
été séparé des autres peuples pour le service 
du Seigneur, Nomb. vnr, 14, xvi, 9 ; c'est le 
pouple saint, le royaume dos prêtres, Ex., 
x ix , 5 , 6 . Dans les Paralipomènes, II Pavai., 
vi, 4 4 , 4 2 , la (in de cette prière est tout autre 
et semble empruntée au psaume cxxxi, 8 . 
Mais il ne s'en suit nullement que nous soyons 
obligés de faire un choix entre les deux con
clusions; rien ne semble plus simple que 
d'admettre que Tune complète l'autre. 

5 4 . — Cum complessei Salomon... L'authen
ticité de la prière oo Salomon ne pouvant pas 
faire doute, cette circonstance met à néant 
les hypothèses de ceux oui assignant une date 
plus ou moins tardive a la composition du 
Deutéronome.En effet, les allusions à ce livre 
sont constantes, v*. 2 3 , 3 7 , 2 9 , 3 4 , 3 7 , 4 7 , 
4 8 . 5 4 , 5 3 . 

5 5 . — StetH ergo. S'étanl levé, il s'appro
cha de la foule et se tint devant elle. 

5 6 . — Benedictus Dominus. On ne trouve 

fias celte bénédiction dans le passage paraî-
ôledcs Paralipomènes, peut-être par la raison 

qu'elle n'est que la récapitulation de la prière 
qui précède. A sa place, on raconte que le feu 
tomba du rinl el consuma la victime, II Parai., 
vu, 4 - 4 4 . Notre auteur aura omis ce détail, 

apparemment parce qu'il était implicitement 
contenu dans ce fait que la majesté de. Dieu 
avait rempli le temple. Pendant la consécra
tion du tabernacle mosaïque, Dieu ne s'était 
pas borné à manifester sa présence par la 
nuée, mais il avait aussi fait descendre le 
feu du ciel sur la première victime, Lévit., 
ix, 24, afin do sanctifier l'autel et d'en au
toriser la destination. De même, dans le 
temple, la nuée qui personnifiait la présence 
de Dieu, devait avoir pour conséquence natu
relle la descente du feu du ciel sur l'autel. — 
Qui dédit requiem... Parla prise de possession 
du pays de Chanaan, Josué avait déjà procuré lo 
repos à Israël, Jos., xxi, 44etsuiv. ,xxni ,44; 
mais ce repos ne fut complété que par les 
victoires de David, parce que plusieurs por
tions do la contrée étaient restées entre les 
mains des Chananéens. Enfin, fa construction 
et la dédicace du temple que la majesté do 
Dieu venail de remplir, t. 4 0 et 44 et 4 4 , 
étaient le témoignage et l'assurance que le 
peuple était désormais établi d'une façon per
manente dans le repos qui lui avait été pro
mis, Deut., xn, 9 , 4 0 . Aussi Salomon, le 
constructeur du temple, est-il appelé l'homme 
de la paix, I Parai., xxn, 9 . — Non cecidit... 
Nulle parole n'a été vaine, n'est demeurée 
inaccomplie. — Ex omnibus bonis. Ces bonnes 
paroles, ce sont les promesses du Seigneur, 
Lévit., xxvi, 3 - 4 3 ; Deul., xxvm, 4 - 4 4 . Leur 
merveilleux accomplissement fait espérer que 
le Seigneur, à l'avenir, réalisera ce qu'il a 
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57. Sit Dominus Deus noster no-
(biscum, sicut fuit cum patribus nos-
Iris, non derelinquens nos, neque 
projiciens. 

58. Sed inclinet corda nostra a 
se, ut ambulemus in universis viis 
ejus, et custodiamus mandata ejus, 
-et caeremonias ejus, et judicia quae-
cumque mandavit patribus nostris. 

59. Et sint sermones mei isti, qni-
bus deprecatus sum coram Domino, 
appropinquantes Domino Deo nostro 
<die ac nocte, ut faciat judicium 
•servo suo, populo suo Israël per sin-
gulos dies : 

60. Ut sciant omnes populi terrœ, 
quia Dominus ipse est Deus, et non 
•estultra absque eo. 

61. Sit quoque cor nostrum per-
•fectum cum Domino Deo nostro, ut 
-ambulemus in decretis ejus, et cus
todiamus mandata ejus, sicut et 
hodie. 

62. Igitur rex, et omnis Israël 
«cum eo, immolabant victimas coram 
Domino. 

63. Mactavitque Salomon hostias 
pacificas, quas immolavit Domino, 

57. Que le Seigneur notre Dieu 
soit avec nous comme il a été avec 
nos pères, ne nous abandonnant pas 
et ne nous rejetant pas. 

58. Mais qu'il incline nos cœurs 
vers lui, pour que nous marchions 
dans toutes ses voies, et que nous 
gardions ses commandements, et 
ses cérémonies, et tous ses juge
ments qu'il a prescrits à nos pères. 

59. El que ces paroles par les
quelles j'ai prié devant le Seigneur 
s'approchent du Seigneur, notre 
Dieu, jour et nuit, afin qu'il fasse 
justice à son serviteur et à son peu
ple Israël, tous les jours; 

60. Afin que tous les peuples de 
la terre sachent que le Seigneur seul 
est Dieu et qu'il n'y en a pas d'au
tre que lui. 

61. Que notre cœur aussi soit par
fait avec le Seigneur notre Dieu, afin 
que nous marchions selon ses dé
crets, et que nous gardions ses com
mandements comme aujourd'hui. 

62. Le roi donc et tout Israël avec 
lui, immolèrent des victimes devant 
le Seigneur. 

63. Et Salomon égorgea, comme 
hosties pacifiques qu'il "immola au 

promis à David, II Rois vu, 40, si de son 
côté le peuple reste fidèle. 

57. — Sit Dominus... Cfr. Deut., xxxi, 6, 8 , 
Jos., i, 5. 

58. — Ut ambulemus... Afin d'échapper 
.aux menaces prononcées par Moïse, Lévit., 
xxvi, 44 et suiv.; Deut., xxvui , 4 5. 

59. — A ppropinquantes Domino... Afin 
'qu'il s'en souvienne et les exauce. — Per 
singulos dies. Hébreu : « jour pour jour » 
'lOTQ DV "UT» debar iom bnomo, comme 
Ex*, v, 43, xvi, 4, c'est-à-dire, selon que 

.chaque jour le demande. 
60. — Ut sciant omnes... Cfr. t . 43. 
64. — Perfectum cum Dommo. C'est-à-dire, 

tout à fait sans partage avec le Seigneur, car 
.tel est le sens qu'il faut donner a DV DSUT, 
tchalam im, Cfr. Ex., xi, 4, xv, 3. 44. 

62. — Immolabant victimas. C'était afin de 
-répondre au but de la féle que furent immo
lées ces victimes, pour la plupart hosties pa

cifiques ou d'actions de grâces, et dont une 

part servait au repas des assistants, Lévit., 
vu, 44 et suiv. ; Deut., xn, 7. 

63. — Boum viginti duo millia, et ovium... 
On a prétendu que ces chiffres devaient être 
entachés d'exagération et ne pouvaient être 
authentiques, parce qu'il était impossible à 
Salomon d'immoler a lui seul tant de vic
times, et que les lévites mémo n'auraient pu 
suffire à ce travail. Or, premièrement les 
t t . 62 et 64. disent expressément que ce ne 
fut pas seulement Salomon mais tout lo 
peuple qui s'occupa des sacrifices. En second 
lieu, nous savons par le Lévitique, i, 44, que 
le travail des prêtres se réduisait essentielle
ment'à répandre le sang sur l'autel et à faire 
biûler les morceaux que l'on y déposait. Pour 
donner une idée de la quantité d'animaux que 
l'on pouvait immoler en un jour, il suffira de 
dire que, sous Néron, 256,000 moutons furent 
égorgés le jour de la Pàque, en quelques 
heures, Joseph. De bell. j . I. Vï, c, ix, § 3 . 
Dans la circonstance présente, il n'y avait 
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Seigneur, vingi-deux mille bœufs 
et cent vingt mille brebis ; et le roi 
et les enfants d'Israël dédièrent le 
temple au Seigneur. 

64. En ce jour là le roi consacra 
le milieu du parvis qui était devant 
3a maison du Seigneur; car il y 
offrit un holocauste, et un sacrifice, 
et la graisse des hosties pacifiques, 
parce que l'autel d'airain, qui était 
devant le Seigneur, était trop petit 
et ne pouvait recevoir l'holocauste, 
et le sacrifice, et la graisse des hos
ties pacifiques. 

65. Salomon fit donc en ce temps-
là une fête célèbre, et avec lui tout 
Israël, multitude immense venue 
depuis rentrée d'Emalh jusqu'au 
fleuve d'Egypte, devant le Seigneur 
notre Dieu, pendant sept jours et 
sept jours, c'est-à-dire, quatorze 
jours. 

boum viginti duo millia, et ovium 
ceutum viginti millia: et dedicave-
runt templum Domini rex et filii 
Israël. 

64. In die illa sanctificavit rex 
médium atrii, quod erat ante domum 
Domini : fecit quippe holocaustum 
ibi. et sacrificium, et adipem pacifi-
corum; quoniam altare œreum, quod 
erat coram Domino, minus erat, et 
capere non poterat holocaustum, et 
sacrificium, et adipem pacificorum. 

65. Fecit ergo Salomon in tempore 
illo festivitatem celebrem, et omnis 
Israël cum eo, multitudo magna ab 
introitu Emath usrjue ad rivum 
jE^ypti, coram Domino Deo noslro, 
septem diebus et septem diebus, id 
est, quatuordecim diebus. 

à immoler par jour que 3 , 0 0 0 bœufs et, 
4 8 , 0 0 0 moutons. Or, croira-t-on que la chose 
fût matériellement impo-sible? Remarquons 
que les chefs de famille de (out le pays 
avaient été convoqués; on peut donc supposer 
qu'ils étaientau moins au nombre de 400,000, 
et l'on comprendra alors aisément qu'on ait 
pu chaque jour immoler les victimes dont nous 
avons parlé; nous ne savons pas combien de 
prêtres se trouvaient présents à la solennité, 
mais n'eusscnt-ils été que mille, ce qui est 
certainement au-dessous de la vérité,puisque 
sous David on en comptait 3 8 , 0 0 0 propres au 
service, il leur eût été facile de s'acquitter 
de leur lâche journalière. On objectera qu'il 
fallait un grand espace pour faire brûler 
toutes ces viandes, et il est très vrai de fait 
que l'autel des holocaustes, malgré sa surface 
considérable, ne pouvait y suffire. Aussi bien 
le t* 6 4 nous explique ce qu'on fit pour parer 
à cette difficulté. Mais nous ferons encore 
remarquer que, dans les sacrifices des hosties 
pacifiques ou d'actions de grâces, on ne con
sumait qu'une très petite partie de la vic
time. Enfin,d'autre part, il n'est point impos
sible qu'une au*si grande quantité de viandes 
ait pu être mangées par les assistants, car ils 
devaient so trouver là en très grand nombre 

Ï
iuisque tout Israël avait été convoqué. D'ail-
eurs, la Loi avait prévu le cas où le peuple 

ne suffirait pas à consommer les victimes im
molées, Lévii.. xix, 6 . 

64. — Médium atrii. C'est-à-dire toute la 

partie intérieure du porLique des prêtres situé 
en face du Saint, laquelle formait In milieu 
du vestibule qui entourait le temple. — 
Fecit quippe holocaustum ibi. Non pas sur le 
pavé, mais sur des autels auxiliaires qu'on 
avait élevés autour de l'autel d'airain. Sous 
les noms d'hol ocauslum et de sacrificium. 
nnaamoNT nb iy r rnN, eth-hoolah veeth 
hamminklia, on doit sans doute entendre l'ho
locauste du matin et du soir, conformément à-
la loi, Nomb., xxvm, 3, suivi d'une oblation 
du genre de celles qui étaient prescrites pour 
les jours de féte. 

65. — Emath. V. Jos., x m , 5. — Usque 
ad rivum JEggpti. V. Jos.. xv, 4. — Quatuor
decim diebus. La dédicace du temple ne dura 
pas quatorze jours, mais sept seulement, e t 
fut suivie de la féte des Tabernacles dont la 
durée était de sept jours. C'est ce que \i 
verset suivant « et in die oclava... » nous 
fait comprendre, car évidemment Salomon ne 
renvoya pas le peuple avant, mais après la 
féte des Tabernacles. Le texte parallèle des 
Paralipoménes confirme pleinement la chose, 
car nous y lisons : n Fecit ergo Salomon soient-
nitatem m tompore illo septem diebus, et 
omnis Israël... « Fecit que die octavo colleclum 
(hébreu niïjf, atsèreth, « la conelusion de la 
féte »)eoquod dedicassetaltareseptem diebus r 

et solemnitatem celebravit septem diebus. » 
Avec l'autel avait été consacré le temple, e t 
la solennité run, hêgah, doni il est question, 
ne peut-être que la fête des Tabernacles qui 
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66. Et in dieoctava dimisit popu
los; qui benedicentes régi, profecti 
sunt m tabcrnacula sua lœtanles, et 
alacri corde super omnibus bonis. 
QUSB fecerat Dominus David servo 
suo, et Israël populo suo. 

66. Et le huitième jour il renvoya 
le peuple et ils bénirent le roi et 
s'en allèrent dans leurs tentes, 
joyeux et le cœur content, à cause 
de tous les biens que le Seigneur 
avait faits à David son serviteur et 
à Israël son peuple. 

CHAPITRE IX 

Après que Salomon eut achevé le temple et son palais, le Seigneur lui apparut de nouveau, 
et lui annonça qu'il avait exaucé sa prière, et que sa race se perpétuerait sur le trône 
d'Israël; mais en même temps, il lui Ht connaître que si les Israélites devenaient infidèles, 
la nation serait enlevée du pays et le peuple détruit, afin de servir d'exemple, aux enfants 
des prévaricateurs {tt. 1-9). — Or, après l'achèvement du templu et. d'1 son palais, 
Salomon donna à Iliram, roi dp Tyr, vingt villes de Galilée; mais Hiram étant allé les 
voir» elles ne lui plurent pas [tt. 10-131. — Or, Hiram avait fournil à Salomon 120 talents 
d'or [t. 44). — Voici comment Salomon subvint aux dépenses nécessitées par le temple, 
le palais, les fortifications de Jérusalem et. toutes les autres villes qu'il rebâtit : il 
rendit tributaires et corvéables les peuples chananéen? restés dans le pays, mais il ne traita 
pas ainsi les Israélites qui lui fournissaient ses guerriers, ses serviteurs, ses chefs et ses 
préposés [tt. 43-22). — Il avait, au reste institué cinq cent cinquante inspecteurs pour 
surveiller les travaux 23). —Or, la fille do Pharaon alla dans la maison qu'il lui avait 
construite (v. 24). — Et Salomon offrait trois fois par an des holocaustes et des victimes 

Îiaciflques sur l'autel qu'il avait élevé (t. 25). — II eut une flotte à Asiongaber, et le roi 
iiram y envoya des marins se joindre aux serviteurs de Salomon (tt. 26-27). — Cette 

flotte alla à Opnir, et en rapporta 420 talents d'or ( t . 28). 

1. Pactum est autem cum perfe-
cisset Salomon aedificium domus 
Domini, etaediiicium régis, et omne 
quod optaverat et volueratfacere, 

1. Or il arriva que, lorsque Salo
mon eut achevé la construction de 
la maison du Seigneur et l'édifice 
du roi et tout ce qu'il avait désiré 
et voulu faire, 

dura du 45 au 2f du mois inclusivement et 
fut suivie d'une fête de clôture Lévit., 
xxiii. 33-39. La dédicace du temple avait 

Îirécédé. La fôte de l'expiation qui tombait 
e 40 du septième moi-!, coïncida AVEC la dé

dicace et peut-etro fut omise celle aïinée, 
parue qu'elle s-e conciliait mal avec ïa joio de 
celle grande solennité. 

66. — hi die ortaoa. Le huitième jour était 
le 22 du moi-:. Cependant on lit II Parai., 
vu, 40 : « In din vigesirno tertio mensis sc-
ptimi... »; MAIS celte contradiction apparente 
s'explique aisément et de la manière sui
vante * le soir de la clôture de la fêle, le 
huitième jour, lequel était Ie22du mois, Sa
lomon congédia le peuple; mais ce ne fut que 
Je lendemain qu'ils se mirent en roule. — 
David servo meo. Au lieu de Salomon, c'est 

David qui est nommé, parce qu'il avait été le 
promoteur de l'entreprise menée à bonne fin 
par son fils. 

c. Réponse du Seigneur à la prière de Salomon, 
ix, i-10. 

CHAP. I X . — 4. — Et omne quod optave
rat... Hébreu : c Et tout le désir de Salomon 
qu'il avait envie de faire a . On lit II Parai., 
vu, u : « Et omne quod disposueral in corde 
suo, ut faceret in domo Domini et in domo 
sua », paroles qui expliquent le passage dont 
nous nous occupons. 11 n'est donc pas ici ques
tion des autres constructions que Salomon 
entreprit dans toute l'étendue de son exposé 
et qui évidemment ne purent être terminées 
en même temps que son palais. 

2. — Apparuit ei Dominus secundo* On no 
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2. Le Seigneur lui apparut une 
seconde fois, comme il lui avait ap
paru à Gabaon. 

3. Et lo Seigneur lui dit : J'ai' 
exaucé la prière et ta supplication 
que tu as prononcée devant moi; 
j ai sanctifié cette maison que tu as 
bAtie, afin d'y mettre mon nom à 
jamais, et mes yeux et mon cœur y 
seront toujours. 

4. Pour toi, si tu marches devant 
moi comme a marché ton père, dans 
la simplicité du cœur et dans l'é
quité, et si tu fais tout ce que je t'ai 
prescrit, et si tu observes mes lois 
•et mes commandements, 

5. J'établirai le trône de ton-rè
gne sur Israël atout jamais, comme 
je l'ai promis à David, ton porc, en 
lui disant : Un homme de ta race ne 
sera point enlevé du trône d'Israël. 

C. Si au contraire vous vous dé
tournez de moi, vous et vos fils, si 
vo;is no me suivez pas et ne gardez 
pas mes commandements et mes 
cérémonies que je vous ai prescri
tes, mais si vous vous égarez et ser
vez des dieux étrangers et si vous 
tes adorez, 

7. J'enlèverai Israël de la surface 
-de la terre que je leur ai donnée, et 

-saurait conclure de ce qui précède et de ce 
qui suit que cette apparition eut lieu immé
diatement après la dédicace du temple, car il 
semble évident que le Seigneur ne répondit à 
Salomon qu'après la construction du palais. 
Ce qui est l'idée capitale, dans cette seconde 
apparition, ce sont les menaces concernant 
la nation et le temple, au cas où les Israé
lites abandonneraient leur Dieu, pour s'at
tacher à des dieux étrangers. Il serait donc 
possible que Dieu eût différé sa réponse à 
dessein, afin que ses avertissements salu
taires fussent plus rapprochés de l'époque où 
•Salomon lui-même allait lomberdans le péché 
cl dans l'idolâtrie, Cfr. v m , 1 . — Sirut appa
rtient... Ce fut on songe, pendant la nuit, 
V. m , 5 . 

3. — Sanctifir.avi domum hanc, ut ponerem 
«nomen meum... On trouve la même expression, 

2. Apparuit ei Dominus secundo, 
sicut apparuerat ei in Gabaon. 

Snp. 3, 5 ; II Par. 7, i â . 

3. Dixitque Dominus ad eum : 
Exaudivi orationem tuam et depre-
cationem tuam, quam deprecatus 
es coram me; sanctificavi domum 
iiauc. quam aedificasti, ut ponerem 
nomen meum ibi in sempiternum, 
<*[ «Muni lïcnli mei et cor meum ibî 
cunctis diebus. 

4. Tu quoque si ambulaveris co
ram me> sicut ambulavit pater tuus, 
in simplicitate cordis, ot in sequi-
tate; et feceris omnia quae prsecepi 
tibi, et légitima mea et judicia mea 
servaveris, 

5. Ponam thronum regni tui su
per Israël in sempiternum, sicut lo
cutus sum David patri tuo, dicens . 
Non auferetur vir de génère tuo de 
solio Israël. 

Il Reg. 7 , 1 2 , 4 6 

6. Si autem aversione aversi fue-
ritis vos et filii vestri, non sequen-
tes me, nec custodientes mandata 
mea, et CA3REMONIAS meas, quas pro-
posui vobis, sed abieritis et colueri-
tis deos alienos, et adoraveritis eos ; 

7. Auferam Israël de superficie 
terrse, quam dedi eis; et templum, 

Deut., xii, 11. Dieu avait sanctifié le temple 
en y plaçant son nom, c'est-à-dire, e.n le rem
plissant de la nuée, symbole de sa présence; 
il l'avait consacré pour être le lieu de ses 
révélations. Le récit des Paralipomènes est 
plus explicite, Cfr. II Parai,, vu, 42-16. — 
El eraut oculi mei... Cfr. vin, 29. 

5. — Ponam thronum... V. U Rois vu. 
42 oL 46 

6. — Si autem... Les menaces renfermées 
dans les versets suivants ressemblent à 
d'autres que Ton trouve dans te Pentatcuque, 
Ci.. Deut., xxvn. 37, XLV, 63, xxix, 23-26. 

7. — In proverbium. Chacun citera l'exem
ple d'Israël et se moquera de cette nation, 
Is., xtv, 4; Mich., u , 4. La prophétie s'est 
accomplie à la lettre, et certainement 1? 
peuple d'Israël est devenu un proverbe aux 
yeux de toutes les nations. Il est isolé au mi-
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.quod sanctificavi nomini meo, pro-
niciam a conspectu meo, eritque 
Israël in proverbium, et in fabulant 
cunctis populis. 

8. Et domus hsec erit in exem-
•plum; omnis qui transierit per eam, 
stupebit, et sibilabit, et dicet : 
Quare fecit Dominus sic terne huic, 

VET domui huic? 
Deut. 2 9 , 2 4 ; Jer. 22, 8. 

9. Etrespondebunt : Quia dereli-
<quorunt Dominum Deum suum, qui 
eduxit patres eorum de terra Mgy-
pti, et secuti sunt deos aliénas, et 
adoraverunt eos, et colucrunt eos, 
idcirco induxît Dominus super eos 
•omnc malum hoc. 

10. Explctis autem annis vi
ginti postquam sedificaverat Salo
mon duas domos, id est, domum 
Domini, et domum régis. 

// Par. S,i. 

11. (Hiram rege Tyri prsebente 
•Salomoni ligna cedrina el abiegna, 
et aurum juxta omne quod opns ha-
ibuerat) tune dédit Salomon Hiram 
viginti oppida in terra Galilseœ. 

le temple que j'ai consacré à mon 
nom, je le rejetterai de ma présence, 
et Israël sera le proverbe et la fable 
de tous les peuples. 

8. Et cette maison sera un exem
ple; quiconque passera devant elle 
sera dans la stupeur et sifflera et 
dira : Pourquoi le Seigneur a-t-il 
ainsi traité cette terre et cette mai
son? 

9. Et on répondra : Parcequ'ils 
ont abandonné le Seigneur leur Dieu, 
qui a tire leurs pères de la terre 
d'Egypte, et qu'ils ont suivi des 
dieux étrangers et les ont adorés et 
servis; voilà pourquoi le Seigneur 
a fait tomber sur eux tout ce mal. 

10. Or, vingt ans s'étaient écoulés 
après que Salomon eut bâti les deux 
maisons, c'est-à-dire la maison du 
Seigneur et la maison du roi, 

11. (Hiram, roi de Tyr, fournissant 
à Salomon les bois de cèdre et de 
sapins et de l'or selon le besoin qu'il 
en avait), Salomon donna à Hiram 
vingt villes dans la terre de Salilce. 

lieu des peuples depuis son abandon, comme 
.autrefois il vivait séparé des païens. Mais ce 

3ui était alors une faveur et une grâce, est 
evenu un châtiment et le signe de la colère 

•divine. 
8. In exemplum. C'est le s'ns, sinon la tra

duction littérale 6i T*pby, êleïon, « élevé ». 
Le temple sera élevé c'est-à-dire, sera dans 
sa ruine un exemple haut placé; il était en 
effet sur une haute montagne d'où Ton pou
vait l'apercevoir de loin. II est donc au moins 
inutile de contester la leçon actuelle du texte 
et de changer éleion, en 0 « y , nm, 
« ruines », ce à quoi n'autorisent ni les ma
nuscrits, ni les anciennes versions. Les Para-
lipomènes, II Parai., vu, 21 disent expressé
ment : « Celte maison qui était haute », 
PTO rnn ascher hàink élection. Quant 
aux Septante voici leur texle : xaldoïxoç 

iitùic, ô u<|niXoç Trctç 6 6IANOPEUÔ(jLevoç COITÔV EXOTT) 
•vivat x. T. X. « et cette maison élevée, tout 
homme passant aupiès s'étonnera, etc. Parai-, 
J. c. Ce passage des Rois est identique, sauf 
l'adjonction du verbe être: « et cette maison 
sera élevée... » En tout cas, ce que l'on com
prend facilement, c'est que le temple sera 

détruit, et même après sa chute il restera 
haut et célèbre, mais comme la preuve de la 
réprobation d'Israël. — Et sibilabit. En signe 
de moquerie ot plus probablement d'effroi, vu 
le mot stupebit qui précède. 

f. Notices sur les rapports de Salomon avec Hiram, 
sur ses constructions et sur ta navigation à Ophir, 
ix,10-28. 

10. — Expîelis autem... Les versets sui
vants contiennent divers renseignements qui 
complètent ce qu'il y avait à dire sur les 
constructions de Salomon et, expliquent com
ment il put les mener à bonne lin. Ces notices 
très courtes paraissent être des extraits d'une 
relation plus étendue, comme le montre, la 
comparaison du texte parallèle, Cfr. II Parai., 
vin. — Postquam. C'est-à-dire, pendant les
quelles. 

44. — Viginti oppida. Dans le traité passé 
entre Salomon et Hiram, il n'est nullement 
question d'un dédommagement de. cette 
sorte. Aussi faut-il penser que c'e^t l'équiva
lent des cent vingts talenls d'or du *. 14. — 
In terra Galileœ. Ces villes se trouvaient SAIN 
doute dans la partie nord de la Galilée, qui 
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12. Et iïiram sortit deTyrpour 
voir les villes que Salomon lui avait 
données et elles ne lui plurent pas. 

13. Et il dit : Sont-ce là les villes 
que tu m'as données, frère? Et il les 
appela terre de Chabul, jusqu'à ce 
jour. 

14. Hiram envoya aussi au roi 
Salomon cent vingt talents d'or. 

15. Telle est la somme des dépen
ses qu'employa le roi Salomon pour 
bâtir la maison du Seigneur, et sa 
maison, et Mello, et le mur de Jé
rusalem, et Heser, et Mageddo, et 
Gazer. 

12. Et egressus est Hiram de 
Tyro, ut videret oppida qose dede-
rat ei Salomon, et non placuerunt eu 

13. Et ait : Hseccinc civitates r 

qnas dedisti mihi, frater? Et appel-
lavit eas terram Chabul, usque m 
diem hanc. 

14. Misitquoque Hiram ad regem 
Salomonem centum viginli talenta 
auri. 

15. Haec est summa expensarum, 
quam obtulit rex Salomon ad sedi-
ncandam domum Domini et domum 
suam, et Mello, et murum Jerusa 
lem, et Heser, et Mageddo, et Gazer. 

faisait partie de la tribu de Nephthali, 
IV Rois xv t 2 9 , dans le district (pu fut ap
pelé plus tard Galilœa gentium. U. vin, 23 , 
I ftlac. y, 4 5 , parce qu'il était peuplé de 
païens en majorité, Cfr. II Rois xxiv, 7 . C'est, 
sans doute, pour cette raison et parce que les 
villes mentionnées confinaient au territoire 
de Tyr que Salomon on fit don à Hiram. 
Elles se trouvaient probablement en mauvais 
étal, et ce doit être pour cela qu'elles ne 
plurent pas à Hiram. 

43.— Frater. Ce n'est, sans doute, pas une 
expression d'amitié, mais une qualification 
usuelle entre princes, I Mac. x, 8, xi, 30 . 
— Terrain Chabul. Les un* prétendent que 
le mot Si23< raboul, est la contraction de 
blirD, kfhaboul, « si cul id quod e va nuit tan-
quam niliil » ; d'autres interprètent comme si 
on lisait cabal, « comme rien ». Enfin il 
ne serait pas impossible que TU3 dérivât de 
4:33 = San, «enchaîner, fermer, mettre en 
gage ». Ce serait donc le pays mis en gage, 
ou plutôt le pays enfermé, ce qui convien
drait à sa position géographique. Selon Jo
sèphe, Ant.. j . I. VIII, c. V, § 3 , x*Xaêwv si
gnifierait oOx àpettov « qui ne plaît pas », opi
nion peu admissible. Au reste, Hiram ne con
serva pas ces villes, car nous tisons ailleurs 
que Salomon les rebâti* et les peupla d'Israé
lites, U Parai, vin, 2, car selon toute vrai
semblance, il s'agit dans le passage cité des 
villes dont il est ici question. 

44. — Misit quoque. En admettant, ce qui 
est infiniment probable, quo ce verset est l'ex
plication du t. 44 , il faudrait traduire par le 
plus-que-parfait. — Centum vigenti talenta 
auri. En donnant à l'or dix fois la valeur de 
l'argent, cette somme équivaudrait à près de 
douze millions de francs. Vraisemblablement, 
ce fut à titre de prêt que le roi de Ty envoya 

cette somme à Salomon, qui en avait besoht 
pour subvenir AUX frais de SES constructions, 
bien que David eût rassemblé un trésor suf
fisant pour l'édification du temple, et que , 
chaque année, Salomon eût des R. venus CON
sidérables, provenant soit des tributs payé* 
par les peuples SOUMIS, soit du commerce 
Cependant, comme outre le temple et sor 
palais, il entreprit d'immenses travaux 
45-40 , SES recettes ne purent égaler SES dé
penses; mais ne voulant pas toucher aux tré
SORS du temple pour les employer à bâtir des 
villes et des palais, il se vit. forcé d'emprun
ter au roi Hiram, auquel il donna en gage, 
OU céda vingt villes qui avoisinaienl le ter
ritoire de Tyr. Plus tard, OU Iïiram les ren
dit, parce qu'elles ne lui plurent pas, OU Salo
mon les dégagea en restituant la somme qui 
lui avait été prêtée. 

45 . — Hœc est summa expensarum... Hé
breu : « Voici comment la chose SE passa au 
sujet des corvées que leva le roi Salomon 
pour bâtir... ». Outre l'OR avancé par le rui 
Hiram, Salomon eut encore recours à UN 
autre moyen pour subvenir AUX FRAIS de SES 
constructions CE fut de rendre tributaires et 
corvéables les Chananéens restés dans la 
pays. — Et Mello. Au sujet de Mello en hé
breu Nlbon, hammillo, toujours avec l'arti
cle, nous avons déjà fait remarquer, II Rois 
i, 9 , que CE n'était pas un rempart de terre, 
mais bien des travaux de fortification OU un* 
citadelle. Sept. *i ixpo, II, Rois V, 9 ; III xi, 
27. Ce n'est donc pas la yétpvpa de Josèphe, 
Cfr. — Et murum Jérusalem. NON pas les 
murs de Sion. mais de la ville basse, t. M , 
4 . — Et Heser. En hébreu Hazor *iyn, pro* 
bablêment la même que Azor, la cité chana-
néenne mentionnée dans Josné, xi, 4 . — 
Et Mageddo. * . iv, 42 et Jos. K M . La posi» 
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16. Pharao rex iEgypti ascendit, 
et cepil Gaser, succendilque eam 
igni; et Chanaiiaeum, qui habitabat 
in civitalc, inlcrfecit, et dedilcam 
in dotem filiœ suse uxori Salomonis. 

17. jEdificavit ergo Salomon Ga-
aer, et Belhoron inferiorem. 

18. EL Balaath, et Palmyram in 
terra soliludiuis. 

19. EL omnes vicos, qui ad se 

10 Pharaon, roi d'Egypte, était 
moulé cl avait pris Gazer et l'avait 
consumée par le feu; et il tua le 
chananéen qui habilait dans la ville 
et il la donna en dot h sa fille femme 
de Salomon. 

17. Salomon bâtit donc Gazer et 
Bcthoron inférieur, 

18. Et Balaalh, et Palmyre dans 
la terre du désert. 

1 9 . ET IL FORTIFIA TOUS LES BOURGS 

lion de Mageddo élait des plus importantes 
au point de vue militaire, car celle ville com
mandait IVntrée de la plaine de Jezraël et de 
la plaine du Jourdain. C'était la clef du nord 
et du centre de la Palestine. — Et Gazer, 
Cfr. Jos. x, 33. Nous profitons de l'occasion 
pour compléter les renseignements que nous 
avons donnés précédemment. Il est aujour
d'hui reconnu que Gézer ou Gazer est bien 
a quatre milles d'Einmaus ouNicopohs et doit 
être identique avec le Tell el Djezcr. C'est 
M. Clermonl-Ganneau qui a fait cette dé
couverte intéressante dont il a donné les 
preuves. Cfr. Clermonl-Ganneau. La Pales
tine inconnue (Revue politique el littéraire, 
«875, p. 939). 

1G — Ascendit, et cepit Gazer. Il faut 
traduire ces verbes par le plus-que-parfait. 
On ne sait pour qu'elle raison le roi d'Egypte 
entreprit une expédition contre celte ville. 
Quelques-uns ont pensé que ce fut pour se 
venger des pirateries de ses habitants, mais 
celte supposition parait peu probable, a t 
tendu que Gazer n'était pas au bord de la 
mer, mais dans l'intérieur du pays. 

47. — ASdificavU ergo Salomon Gazer. 
Salomon non-!-eulemenl rebâtit, mais forlifia 
Gazer. Ce qu'étaient Azor pour le nord et 
Margeddo pour le centre de la Palestine, 
Gaz T et Déilioron l'étaient pour le sud. Dans 
celte direction , une année pouvait pénétrer 
dans le pays plus facilement que par la mon
tagne d̂ - Juda et s'approcher de la capitale. 
— Et Bcthoron inferiorem. t . x, 40. Trois 
grandes batailles so livrèrent dans le voisi
nage de celte place, ce qui en montre suffi
samment l'importance. Josué y vainquit les 
rois Amorrhéens. Jos. x ; Judas Mâcha bée 
y mit en déroute l'armée des Syriens, I Mac. 
m, 43-24; enfin, pendant la révolte des Juifs, 
ceux-ci y défirent l'armée romaine comman
dée par Ceslius Gnllus, Joseph. De Bell. j . 
I. IL c. xix, § 9. Salomon fortifia aussi Bc
thoron supéii.itir, Il Parai, vm, 5. 

4g. — Bnalatk. D'après Jos. xix, 44, c'é
tait une ville de la tribu de Dan et, selon la 

remarque de Josèphc, Ant. j . I. VIII, c. VI, 
§ 4, n'était pas éloignée de Gazer. On ne peut 
donc l'idenlifier ni avec Baalgad, m avec 
Baalb'k dans la Cœlésyrie. — Et Palmyram, 
Dans l'hébreu on lit Tamor, "ÎAN. ou Tadmor, 
"lOin d'api es le Kéri, leçon qui don être la 
vraie, d'après II Parai, v in , 4. Tadmor est 
probablement pour Tathmor, nom que porle 
aujourd'hui le village arabe qui se trouve sur 
l'emplacement de la ville que les Grecs et 
les Romains connaissaient sous le nom de 
Palmyre et qui est située dans une oasis du 
désuet de Syrie, sur le chemin des caravanes 
entre Damas et l'Euphrale. Des ruines con
sidérables témoignent encore de l'importance 
de cette VILLE au temps de la reine Zénobie. 
Toutes, d'ailleurs, sont de l'époque romaine. 
En hébreu "ion, t'imar ou tamor s gnifie pal
mier. Rien ne s'opposed'ailleuis à ce que Sa
lomon ait possédé la ville de Palmyie et la 
traduction de la Vulgate indique bien quelle 
était l'opinion traditionnelle à cet égard. Ce
pendant plusieurs interprètes, entres au lies 
Théniu-I et Bahr, identifient Tamar avec la 
Thamar dont parle Ezéehel, \LVII , 49, 
XLVIII, 28, laquelle se trouvait au sud de U 
Palestine. On comprend, en ctfet, jusqu'à un 
certain point que Salomon ait voulu proléger 
celte partie de la contrée contre les inva
sions des Jduméens; mais, d'autre part, il n'é 
tait pas moins important do se mettre à cou
vert des entreprises de l'ennemi du côté de la 
Syrie. — In terra solitudinis. Hébreu : « Dans 
le désert, dans le pays », bammidbar baaretz 
Y"IN3 " M N . On s'explique difficilement l'ex

pression dam le pays, puisque nulle part on 
no rencontre, en dehors de la Palestine, ni 
une autre Tamar, ni aucune des autres villes. 
On suppose donc que le texte est fautif et 
qu'il faudrait lire in Emath, comme II Pa
rai, vm, 4, ou rapporter baarets (m 
terra) au verset suivant, en le faisant précé
der de la particule. 

49. — Et omnes vicos qui ad se pertinebanU 
Hébreu : m Et toutes les villes des provinces 
(lilt. des greniers n ' J3Cn, hammisknoth). 
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qui lui appartenaient et qui étaient 
sans murailles, et les villes des 
chars, et les villes des cavaliers, et 
tout ce qu'il lui plût de bâtir à Jé
rusalem et dans le Liban, et dans 
tout le pays soumis à sa puissance. 

20. Tout le peuple qui étail resté 
des Amorrhéens, et des Héthéens, 
et de? Phérézoens et des Hévéens, 
et des Jébuséens, qui ne sont pas 
des enfants d'Israël, 

21. Leurs fils qui étaient restés 
dans le pays, ceux que les enfants 
d'Israël n'avaient pu exterminer, 
Salomon les rendit tributaires, jus
qu'à ce jour. 

22. Quant aux enfants d'Israël, 
Salomon n'obligea aucun d'eux à 
servir, mais ils étaient hommes do 
guerre et ses ministres, et princes, 
et chefs, et préfets des chars et des 
chevaux. 

23. Or, il y avait cinq cents cin
quante chefs préposes A tous les 
travaux de Salomon; ils avaient le 
peuple sous leurs ordres et com
mandaient les travaux déterminés. 

pertinebant, et erant absque muro r 

munivit, et civitates curruum et ci-
vitates equitum, et quodeumque ei 
placuit ut œdificaret in Jérusalem, 
et in Libano, et in omni terra pote-
statis suse. 

20. Universum populum, qui re-
manserat de Amorrhaeis, et He-
thseis, et Phcrezaeis, et Hevaeis, et 
Jehusaeis, qui non sunt de filiis 
Israël; 

21. Horumfilios, qui remanserant 
in terra, quos scilicet non potuerant 
filii Israël exterminare; fecit Salo
mon tributarios, usque in diem hanc. 

22. De filiis autem Israël non con-
stituit Salomon servire quemquam,. 
sed erant viri bellatores, et minislri 
ejus, et principes, et duces, et prse-
fecti curruum et equorum. 

23. Krant autem principes super 
omnia opéra Salomonis prsepositi 
quingenti quinquaginta, qui habe-
bant subjectum populum, et slatutis-
operibus imperabant. 

Salomon fortifia donc 1rs villes où SE trou
vaient ses magasins. C'est là qu'on rassem
blait les provisions nécessaires, soit à l'en
tretien de l'armée, soit au soulagement du 
peuple en temps de disette, II Parai, xvu, 
42, xxxu , 28 . II est possible aussi que ces 
magasins aient été sur les roules suivies par 
les marchands; en ce cas ils pouvaient trou
ver là des secours. — Et étant absque muro. 
Ce passage manque dans l'hébreu. — Et ci-
vitates currium... Probablement ces villes 
étaient généralement les mêmes que celles où 
SE trouvaient les magasins. Sans doute plu
sieurs devaient se trouver dans le Liban, vu 
l'importance de la frontière du nord, et d'au
tant plus que Salomon avait dans lo roi de 
Damas, xi, 23 et suiv., un ennemi qui pouvait 
facilement entraîner à la révolte les pro
vinces du nord récemment incorporées au 
royaume par David. Au surplus, nous voyons. 
H Parai, xvi, 4 que des villes à magasins se 
trouvaient auçsi dans la tribu de Nephthali. 
— Et quodeumque ei placuit. L'auteur com
prend par là toutes les constructions dont il 
a jugé inutile de parler. Il ne faut pas enten
dre par là que Salomon construisit tout ce 

qui lui fit plaisir, mais seulement tout ce qui 
lui parut utile. En effet, l'auteur a certaine
ment pour but, dans cette notice au sujet des 
constructions de Salomon, de prouver par les 
faits que Dieu avait accorde à ce prince, 
dans une mesure extraordinaire, la science 
du gouvernement et la sagesse politique, Cfr. 
M , 7-9. 

20. — Universum populum, QUI.. .C'est pour 
subvenir à tant do dépenses et l'aire exécuter 
tant de travaux que Salomon réduisit ces 
peuples en esclavage et les rendit corvéables. 

24. — Tributarios. V. t. 27 . 
22- — Ministri ejus. Le mot ONAY I OFRA-

dim, signifie proprement serviteurs. — Et 
principes. Le mot viW, sarè, désigne les chefs 
civils et militaires. — Et duces. En hébreu 
QHBSU7, schalischim, c'est-à-dire, la garde 
particulière du roi, t. II Rois x x m , 8. Le 
mol TpiaTiroiç par lequel les Septante rendent 
ordinairement DIWSUTI est interprété ainsi 
par les anciens glossaires : ot wapà g**?" TOU 
paaiXÉuç, « ceux qui sont sous la main du 
roi. v 

2 3 . — Erant autem principes... V. t , 30-
25. — Filia autem Pharaonis.*. Avec le? 
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24. Filia autem Pharaonis ascen-
dit de civitate David in domum 
suam, quam aedificaverat ei Salo
mon; tune sedificavit Mello. 

H Par. 8 . H . 

25. OfTerebat quoque Salomon tri
bus vicibus per annos singulos ho-
locausta, et pacificas victimas, super 
altare quod œdificaverat Domino, et 
adolebat thymiama coram Domino; 
perfectumque est templum. 

26. Glassem quoque fecit rex Sa
lomon in Asiongaber, quœ est juxta 

255-

versets 34 et 25, se termine le récit qui con
cerne les construction de Salomon. En appa
r e i l ; ils sont sans connexion avec ce qui 
précède, et cependant s'y rattachent essen
tiellement, et en particulier à m , 2-4. Voici 
donc comment on doit résumer le sens de ces 
versets : avec l'achèvement des travaux de 
Salomon cessèrent certains défauts qui exis
taient an commencement du règne, car la 
reine put habiter le palais qui toi était des
tiné, et Salomon ne mt plus obligé de sacri
fier sur les hauteurs, mais sacrifia régulière
ment dans le temple. — Ascendit. L'expres
sion est juste, car le palais se trouvait sur le 
sommet de la montagne. — Tune œdtficavit 
Mello. Ce ne fut qu'après avoir achevé son 
palais, que Salomon put construire Mello, car 
il ne pouvait, sans doute, mener de front 
toutes ses constructions. On ne sait où pou
vait se trouver cette citadelle qui devait ser
vir à protéger non le harem , mais plutôt la 
ville haute, V. 45. 

25. — Tribus vicibus per singulos annos. 
C'est-à-dire, aux trois grandes fêtes de Tan
née, lesquelles étaient Ta Pâques, la Pente
côte et la fête des Tabernacles, II Parai, vm, 
42; Cfr. Ex. xxiu. 47, xxxiv, 23. Il ne s'a
git point des sacrifices ordinaires, mais des 
sacrifices solennels et officiels qu'offrait le 
roi, comme chef de la théocratie. — Super 
altare. C'est-à-dire, sur l'autel des holo
caustes du temple « ante porticum », H Pa
rai, vm, 42 .— Et adolebat Thymiama coram 
flonwto.L'hébreu mni iasS TOK MKTTTPTVU 
vehakther itto ascherliphne Jehovah, a do nné 
Heu à bon nombre d'interpréLations, dont 
plusieurs se rapprochent sensiblement de la 
Yuïgatc. Celle de Reil, « et allumant sur lui 

autel) qui était devant le Seigneur », c'est-
•dire, tandis qu'il allumait... offre quelque 

vraisemblance, en ce qu'elle est l'explication 
de ce qui précède. Cependant il convient de 
remarquer que T N P N , même en admettant 
que ce soit un infinit if absolu, ne peut signifier 

autre chose que brûler de V encens. Il était 
d'ailleurs inutile de donner une explication1 

semblable à celle que propose l'auteur cité, 
attendu que dans l'holocauste il va de soi 
qu'il fallait allumer. II est donc plus probable 
que la phrase ajoute quelque chose à ce qui-
précède. Ceci posé, il n'est guère admissible 
qu'il s'agissait ici de l'autel des parfums qui 
était aussi devant le Seigneur Lévit. xvi, 48, 
car il faudrait alors supposer que Salomon' 
eût fait les encensements dans le Saint, ce qui 
n'était permis qu'aux prêtres, mais était se -
vèremenis interdit aux rois, comme le prouve 
II Parai, xxvi, 46, et l'on ne voit point qu'une 
exception ait été faite en faveur du fils de 
David. L'expression coram Domino peut donc 
aussi désigner l'autel d'airain vm, 64 et c'est 
apparemment de lui qu'il s'agit présente
ment. En effet, d'après Nomb. 1-2, tout holo
causte ou tout sacrifice d'actions de grâces 
devait être précédé d'une offrande dans la
quelle on devait présenter de l'encens pour 
être brûlé, Lévit. u, 4, 2, 46. Ce n'était 
donc pas sur l'autel des parfums dans le 
Saint, mais sur l'autel des holocautcs que 
l'encens était allumé et brûlé. Notre passage 
dit donc simplement que Salomon offrait de 
l'encens trois fois par an, de même qu'il of
frait des holocaustes et dos victimes pacifi
ques. — Perfectumque est templum. En fai
sant offrir toutes les victimes dans le tem
ple pendant les fêtes célébrées par tout le 
peuple, Lévit. xxm, 44; Deut. xxvi, 46, Sa
lomon fit que cet édifice devint complètement 
ce qu il devait être, c'est-à-dire, la maison 
des sacrifices, II Parai, vu, 42, le sanctuaire 
central et universel, V. II Parai, vm, 46. 

26. — In Asiongaber. La position a"Asion
gaber ne paraît pas avoir été reconnue, 
V. Nomb. xxxi i i , 35. — Juxta Ailath, AI-
lath, en hébreu Eloth n n ' N ou Elath r f r t t , 
Deut. u, 8; IV Rois xiv, 22, signifie arbres, 
bosquet, apparemment parce que dans la* 
voisinage se trouvait un bois de palmiers. 

t 

24. Et la fille de Pharaon monta 
de la cité de David dans sa maison, 
que Salomon lui avait bâtie; alors il 
bâtit Mello. 

25. Et Salomon offrait trois fois-
chaque année des holocaustes et 
défi victimes pacifiques sur l'autel 
qu'il avait élevé au Seigneur, et il 
brûlait de l'encens devant le Sei
gneur; et le temple était achevé. 

26. Le roi Salomon fit aussi une-
flotte à Asiongaber qui est près d'Ai-
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ialh, sur Je rivage de la mer Rouge, 
dans la terre d'Idumée. 

27. Et Hiram envoya sur celte 
flotte ses serviteurs, hommes con
naissant la mer et nautoniers, avec 
les serviteurs de Salomon. 

28. Lorsqu'ils furent venus à 
Ophir, ils y prirent quatre cent 

Ailath in littore maris Rubri, in terra 
Idumese. 

27. Misitque Hiram in classe illa 
servos suos viros naulicos et gnaros 
maris, cum servis Salomonis. 

28. Qui cum venissent in Ophir, 
sumptum inde aurum quadriugen-

Cette ville, située à l'extrémité norr! du golfe 
Elamitique, auquel elle avait donné son nom, 
s'appelait Aïla ou Alana chez les Romains, 
Aïleh ou Allah, chez les Arabes. C'est aujour
d'hui Akaba (descente a pied), sur lu golfe 
de môme nom. Ailath fut rebâtie par Azarias, 
roi de Juda, IV Rois xiv, 22 et paraît avoir 
supplanté Asiongaber. Peu après elle passa 
entre les mains du roi de Syrie, IV Rois xvi, 
6, et continua à être une impoi tante place 
de commerce pendant toute la durée de l'oc
cupation grecque et romaine. Elle devint le 
siège d'un évêché et pendant le quatrième 
et le cinquième siècles on voit ses évê-
ques assister aux conciles; mais elle tomba 
en ruines sous le gouvernement de l'islas-
misme. Quant, Baudouin 1 fit son excursion 
en Arabie, il trouva Allah abandonnée et y 
mit une garnison (4446); mais cinquante ans 
plus tard Saladm l'enleva aux Chrétiens. Au 
temps d'Albufeda elle était déserte et quel
ques soldats restaient seuls pour protéger les 
caravanes du Hady. Un peu au nord d'Aka-
bah, et près du rivage, des amas de décom
bres marquent la place de l'ancienne cité. 

27. —Misitque Hiram...Le texte parallèle, 
U Parai., vm, 47, s'écarte du nôtre en plu
sieurs points. Nous y lisons, d'abord, que Sa
lomon alla lui-même à Asiongaber et à 
Aïbath, ce qui en soi n'a rien de surprenant, 
puisque la construction d'une flotte était 
chose assez importante pour que le roi se 
décidât à faire un voyage dans le but de 
se rendre compte par lui-môme des prépara
tifs et de prendre sur place les dispositions 
nécessaires. Mais au verset suivant, nous 
voyons que le roi de Tyr envoya des vais
seaux par ses serviteurs, « misit autem Hiram 
per manum servoruin suorum naves », r 
qui ne put se faire que par terre ou par 
Golfe persique, en cas que les Tyriens y eus
sent déjà une flotte. Ce fait recevrait confir
mation par ce que nous trouvons plus loin, 
x, 22, « quia classis régis per mare cum 
cl a-se Hiram semei p?r 1res annos ibat in 
Tharsis », en admettant que dans ce passage 
il s'agisse aussi des voyages à Ophir. Toute
fois lu passage cité des Paralipotnènes ne doit 
probablement pas être entendu dans la stricte 
acception des termes, c'est-à-dire, dans le sens 

que Hirain ait envoyé de Tyr ou d'un autre 
point de la Méditerranée des vais-aox tout 
équipés ou démontés, bien qu'on trouve dans 
l'antiquité des exemples de cette nature. 
Alcxandre-le-Grand, selon Arrien, Exped. 
Alex. I. V.( fil transporter des vaisseaux de
puis la Phénicic jusqu'à l'Euphrate, et do 
l'indus à l'Hydaspe, après lus avoir fait dé
monter pour faciliter cette opération. Plutar-
que, Vita Anton., raconte que Cléopatre vou
lut faire passer toute sa flotte de la Méditerra
née dans la Mer Rouge, par l'isthme appelé 
aujourd'hui l'isthme de Suez, dans le dessein 
de s'en servir pour s'enfuir; mais les Arabes 
mirent le feu aux premiers vaisseaux qui 
furent tirés à terre et firent ainsi échouer les 
projets de la reine d'Egypte. On lit encore 
dans Thyeydide, Bell. Pelopon. iv, 8, que les 
Péloponesiens firent passer par l'isthme de 
Leucado soixante vaisseaux qui étaient à 
Corcyre. Cfr. Poly. Stratagem. v, 2, 6 et 
Ammien. Marcellin, xxrv, 7. Mais, comme 
nous l'avons dit, le texte cité n'oblige pas à 
admettre un fait de ce genre, et l'on peut en
tendre simplement que le roi Hiram donna 
des vaisseaux à Salomon pour l'expédition 
qu'il méditait, c'est-à-dire les fit construire 
à Asiongaber, après avoir fait transporter sur 
place le matériel nécessaire, car les environs 
de cette ville auraient difficilement procuré 
du boi* propre à la construction des navires. 
Le bois de palmier que l'on y trouve n'a point 
les qualités voulues pour un pareil usage. En 
même temps, le roi de Tyr dut faire cons
truire aussi des navires pour lui, afin de par
ticiper au commerce maritime dans ces ré
gions, ce qui expliquerait le passage du 
ch. x, *. 24. 

28. — In Ophir. On ne sait au juste où se 
trouvait Ophir; cependant il semble qu'on 
doive placer cette ville ou cette contrée au 
sud de l'Arabie plutôt que sur la côte orien
tale d'Afrique ou même dans les Grandes 
Indes. Avant de toucher cet te question, il est 
bon de se demander si, au t . 22 du chapitre 
suivant, il s'agit aussi des voyages d'Ophir. 
Or, rien ne semble s'opposer a cette identi
fication. Nous donnons n a bord la traduction 
du texte hébreu qui diffère sensiblement de 
la Vulgate : « Car la flotte de Tharsis du roi 
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lornm viginti taleutorum, delule-
runt ad regem Salomonem. 

sur la mer avec la flotte d'H ira m. et une fois 
tous les trois ans allait la flotte de Tharsis 
apportant l'or, etc. » Il semblerait à vrai 
tfire, au premier abord, que l'expression la 
mer, D'IL, ha'iam, désigne la Méditerranée et 

lie les objets rapportés ne provenaient pas 
'Ophir, mais de Tartessus PN Espagne, d'au

tant plus qu'on lit H Parai., ix, 24, IVMK 
TTWIN IVDSN, anioth helroth tarschisrh, 
« vaisseaux allant à Tharsis », dans la Vul
gate, « naves régis ibant in Tharsis a. Mais, 
en premier lieu, quant à DM. ha'iam, « la 
mer », ce qui précède explique suffisamment 
de quelle mer il s'agit. Il reste donc à expli
quer flotte, ou vaisseaux de Tharsis x, 22 et 
vaisseaux allant à Tharsis (Vulg. ibant in 
Tharsis). Or, flotte de Tharsis ou vaisseaux de 
Tharsis ne préjuge rien, et peut n'être qu'un 
nom désignant lès vaisseaux qui étaient des
tinés à faire de longs voyages, comme ceux 
de Tharsis ou d'Ophir en Orient, de la même 
façon que l'on dit aujourd'hui les Transatlan
tiques ou les paquebots des Indes. Quant à l'ex
pression allant à Tharsis, ne pourrait-on pas 
la considérer comme une locution inexacte? 
Il semble que la chose est permise. Il faudrait 
alors entendre « les vaisseaux du genre de 
ceux qui allaient à Tharsis »,ou supposer que 
RIRA, belcoth, « allant » s'est glisse dans le 

texte en manière de glose, ce qui en soi N'a 
rien d'invraisemblable. En tout cas, it est dif
ficile, en examinant avec soin le récit du 
ch. X, depuis le t . 11, jusqu'au t . 22, de ne 

vingt talents d'or et les portèrent 
au roi Salomon. 

pas comprendre qu'il s'agit d'une seule et 
même expédition, d'une seule ot même (lotte. 
Serait-il possible que, si Salomon eut une 
flotte dans la Méditerranée, il n'en fût ques
tion nulle part d'une manière plus explicite? 
Enfin, la différence des objets apportés se r é 
duit en somme à quelques articles de com
merce, qui n'ont pas été mentionnés ici, sans 
doute, parce que leur importance n'égala M 
pas celle de l'or. Quant à la position d'Ôphc 
on remarquera que l'on rencontre ce nom 
pour la première fois dans la Genèse, x, 29. 
parmi les peuplades de l'Arabie de la descen
dance de Joclan, entre Saba et Hevila. If 
semble donc naturel de chercher Ophir, le 
pays de l'or, au sud de l'Arabip. Il serait ce-
icndant possible qu'une émigration eût porté 
)lu8 au loin le nom de cette contrée, ou que 
es Phéniciens eussent compris sous cette dé

nomination tous les pays qui étaient à l'est, 
parce qu'ils ne les connaissaient qu'imparfai
tement et ne les connurent que peu à peu. 
Mais on ne trouve pas de raisons sérieuses 
pour s'écarter des données de la Genèse. Pour 
la suite de la discussion. V. x, 44 22. — 
Quadringentorum viginti talentorum. Cette 
somme représente à peu près vingt et un 
millions de francs; il n'est donc pas probable 
que ce soit là les bénéfices d'un seul voyage, 
mais plutôt de l'ensemble de ces r-xpédilions, 
ce que le texte semble dire. On lit II Parai., 
v m , 48, 450 au lieu de 420, eneur qui pro
vient du changement de la lettre a (20) en j (50). 

S. B.K.IÎ tfois. Il — 1 7 
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Or, la reine de Saba étant venue interroger Salomon, et lut ayant apporté de nombreux 
présents, lo roi répondit à toutes ses questions ( t t . 4-3). — Et, voyant la sagesse de 
Salomon el la belle ordonnance de sa cour, elle lui dit que sa sagesse et ses œuvres étaient 
au-dessus de ce que la renommée lui avait apporté, et elle bénit ses serviteurs et loua le 
Seigneur qui l'avait élevé sur le trône ( t t . 4-9). — Or, le roi lui fit à son tour de riches 
présents, en or, en aromates el en pierres précieuses, car la flotte d'Hiram apportait 
d'Ophir, de l'or, des pierreries, des bois précieux ( t t . 40-12). — Salomon donna donc à la 
reino de Saba tout ce qu'elle demanda (t . 4 3). — Or, chaque année, on apportait à 
Salomon 66fi talents d'or, sans compter le produit des impôts et du commerce, les offrandes 
des rois et des gouverneurs ( t t . 44-45). — II fit donc faire 500 boucliers d'or, et les plaça 
dans la maison de la forêt du Liban ( t t . 46-47). — Il fit aussi faire un trône d'ivoire 
revêtu d'or, qui avait six degrés avec deux lions à chaque degré ( t t . 48-49). — El toute 
la vaisselle de la maison de la forêt du Liban était d'or pur, parce que la flotte du roi 
faisait tous les trois ans un voyage, et rapportait de l'or et d'autres objets ( t t . 20-22). — 
Salomon s'éleva donc au-dessus des autres rois, par sa sagesse el ses richesses, et tous 
désiraient le voir et l'entendre, el chaque année on lui apportait d'innombrables présents 
( t t . 23-25). — Et il rassembla de nombreux chars de guerre et des cavaliers, et il rendit 
communs à Jérusalem l'argent et les cèdres ( t t . 26-27). — Et ses chevaux venaient de 
l'Egypte et do Coa, et il les achetait à raison de 450 stcles chacun ( t t - 28-29). 

1. Mais la reine de Saba aussi 
entendit la renommée de Salomon 
au nom du Seigneur, et vint l'éprou
ver avec des énigmes. 

D. Gloire el magnificence de Salomon, x. 

a. Visite de la résine de Saba, x, 1-13. 

CHAP. x. — 4. — Sed et regina.Saba... La 
visite de la reine de Saba témoigne aussi en 
faveur de la magnificence du règne de Salo
mon, et cet événement a trouvé place dans le 
récit de l'auteur, à cause de l'importance de 
sa signification, importance qu'on ne peut 
méconnaître puisque nous voyons le Sauveur 
lui-môme rappeler à ses contemporains l'exem
ple de la reine de Saha, pour leur propre 
confusion, Matth., xn , 42; Luc , xi, 34. En 
effet, la reine de Saba représente les rois qui, 
avec leurs peuples, viendront de toutes les 
contrées rendre hommage au prince de la 

aix, et si elle déclare que la sagesse de 
alomon a surpassé son attente, cette cir

constance n'a qu'un intérêt secondaire. Son 
voyage est la prophétie du royaume de la 
paix et c'est à quoi les prophètes font allu
sion à plusieurs reprises, ce qu'ils expriment 
netlemenl Ps. LXX, 44; Is., LX, 6. Quant à 
Saba, en grec Saêâ, en hébreu *Qtt7> cette 
ville n'était ni en Egypte, ni en Ethiopie, 
comme on pourrait le croire d'après Josèphe, 
Ant., j . 1. VIII, c. vi, § 5, qui confond sans 
doute mw^Sckeba avec KUD Seba, et comme 

1. Sed et regina Saba, audita fama 
Salomonis in nomine Domini, venit 
tentare eum in aenigmatibus. 

II Par. 9, I ; Matlh. « , 42; Luc. iit 3 i . 

le prétendent les chrétiens d'Abyssinie.C'étail, 
en effet, la capitale des Sabécns dans l'Arabie 
Heureuse, la plus riche nation des Arabes et 
dont la contrée produisait en abondance des 
épices, de l'encens, de l'or et des pierres pié-
cieuses, Jér-, vi, 20; Ezéch., xxvu, 22; Is., 
LX, 6; Ps. LXXI , 45. Cependant la plupart 
des Pères, S. Jérôme, S. Augustin, S. Gré
goire de Nazianze, S. Grégoire de Nysse, 
Font venir la reine de Saba d& l'Ethiopie; 
mais leur opinion en pareille matière n'a pas 
force de loi. En effet, toutes les probabilités, 
pour ne pas dire toutes les certitudes, sont en 
faveur do l'Arabie, car non-seulement l'Ethio
pie ne produisait pas d'aromates, mais Scheba 
n'avait aucune importance, tandis que les 
Sabéens étaient un peuple puissant. Allégori-
quement la reine de Saba représente l'Eglise 
des Gentils qui veut entendre la parole de 
Jésus-Christ. C'est ce que le Sauveur lui-
même semble nous faire entendre : « Regina 
austri venit a finibus terras audire sapientiam 
Salomonis; el ecce plus quam Salomon hic, 
Malth., xu , 42. — In nomine Domini. L'ex
pression mrp Qwbi leschem Jehooah, a reçu 
un trop grand nombre d'interprétation, pour 
que nous pensions à lesénumérer toutes. Une 
de celles qui présentent le plus de vraisem-
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2. Et ingressa Jérusalem multo 
:,cum comitatu, et divitiis, camelis 
portantibus aromata, et aurum in-
finitum nimis, et gemmas pretiosas, 
venit ad regem Salomonem, et lo-
cuta est ei universa quae habebat in 
corde suo' 

3. Et docuit eam Salomon omnia 
verba quse proposuerat; non fuit 
sermo, qui regem posset latere, et 

,non responderet ei. 

4. Vidons autem regina Saba om-
nem sapientiam ,Salomonis, et do
mum quam sedificaverat, 

5. Et cibos mensse ejus, et habi-
tacula servorum et ordines mini-
strantium, vestesque eorum, et pin-

> blance est la suivante de Keil : « par rapport 
au nom du Seigneur », ce qui veut dire que 
Salomon obtint sa réputation par le nom du 
Seigneur ou que le Seigneur se glorifia en 
lui. Mais il semble plus simple et plus naturel 
de se reporter aux divers passages où cette 
•expression est employée et de l'expliquer dans 
le même sens, V. n i , 2, v, 47, 19, vm, 17, 
18,49, 20, 44, 48 ; II Rois vu, 43. Le temple 
construit au nom du Seigneur était la pre-
.mière et la principale cause de la réputation 
de Salomon, et c'est du temple que la reine 
de Saba avait dù surtout entendre parler ; 
elle voyait là, comme Hiram, v, 24, une 
preuve de sagesse dont elle voulut s'assurer 
par elle-même. C'est donc par le nom du 
Seigneur que Salomon obtint tant de renom
mée; mais on peut ajouter aussi que sa gloire 
tourna à l'honneur et à la gloire du nom de 
iDieu. Les Arabes donnent a la reine de Saba 
le nom de Balkis et les Abyssiniens celui de 
Maquoda, Cfr. Pococke, Specim. hist. Arab., 
p. 60. — Tentare eum in œnigmatibus. Ce 
n'éiait pas pour disputer avec Salomon, mais 
pour lui proposer des énigmes à résoudre. Le 
goût des énigmes est très ancien et a subsisté 

• chez les Arabes dont la littérature est riche 
en ce genre. Nous lisons d'ailleurs que Sa
lomon en avait composé trois mille, v, 4 2, et 
dans ses œuvres qui nous restent, il s'en 
trouve encore un grand nombre. 

2. — Aromata. Hérodote n i . 407-443 et 
Strabon xvi, 4, § 49, nous parlent en détail 
des parfums de I Arabie. Hérodote énumère 
l'encens, la myrrhe, la cannelle, la cinna-
mome, le lédanon ou ladanon, et indique 
comment les Arabes les recueillaient. — Et 
* aurum infinitum nimis. On ne sait où se trou-

2. Et elle entra dans Jérusalem 
avec un grand cortège, et des- ri
chesses, et des chameaux portant 
des aromates, et une quantité d'or 
infinie, et des pierres précieuses. Et 
elle vint au roi Salomon et lui dit 
tout ce qu'elle avait dans le cœur. 

3. Et Salomon l'instruisit sur tou
tes les paroles qu'elle avait propo
sées ; il n'y eut pas de parole qui pût 
rester cachée pour le roi et sur la
quelle il ne lui répondit pis . 

4. Et la reine de Saba, voyant 
toute la sagesse de Salomon et la 
maison qu'il avait bâtie, 

5. Et les aliments de sa table, et 
les habitations de ses serviteurs, et 
les diverses classes de domestiques, 

vaient les mines d'or du pays des Sabéens, 
et peut-être leur existence est-elle douteuse. 
Mais ce métal précieux pouvait être importé 
du dehors et en tout cas Strabon nous affirme 
quo les Sabéens possédaient une l'mmense 
quantité d'or et d'argent et qu'ils s'en ser
vaient pour les usages les plus communs, 
Strab., xvi, 4, § 49. — Et gemmas pretiosas. 
Actuellement parait-il, on ne trouve dans 
l'Yémen, la patrie des Sabéens, que l'onyx et 
l'émeraude; mais anciennement le pays pro
duisait le diamant, l'améthyste, le chrysolite, 
la sardoinc etc., V. Plin. Hist. V. xxxvu. — 
Quœ hnbebat in corde suot C'est-à-dire, toutes 
les énigmes qu'elle avait à proposer. 

3. — Et docuit... quœ proposuerat. Hé
breu : o Et Salomon lui montra toutes ses 
paroles », c'est-à-dire sut résoudre toutes 
ses énigmes. Il ne faut pas penser, en effet, que 
l'entretien roula sur des sujets religieux, sur 
ce que nous appellerions des points de con
troverse. 

4. — Videns autem... Ce n'est pas seule
ment par ses réponses, mais aussi par l'or
donnance de sa cour que Salomon revêtait sa 
sagesse. Tout ce que vit la reine de Saba 
excita son admiration. — Et domum quam... 
11 s'agit du palais de Salomon, W^habbaith, 
et non pas du temple. 

5. — Et cibos mensœ ejus. C'est-à-dire, 
l'abondance et la variété des mets, v, 2 et 
la richesse de la vaisselle de table. — Et ha-
bitacula servorum. Hébreu : DNAÎF atïTID» 
moschab aladim, c'est-à-dire, les appartements 
des employés supérieurs. — Et ordinem mi-
nistrantium. Hébreu : •pnWO TOVD, mamad 
mescharatav, litt. « le siège de ses servteurs », 
c'est-à-dire, les places destinées aux servi-
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et leurs vêtements, et les échansons, 
et les sacrifices qu'il offrait dans la 
maison du Seigneur, n'avait plus 
son esprit à elle. 

9. Et elle dit au roi : Elle est vraie 
la parole que j'ai entendue, dans 
mon pays, 

7. Touchant vos discours et tou
chant votre sagesse. Je ne croyais 
pas à ceux qui me le racontaient, 
jusqu'à ce qu'enfin je suis venue 
moi-même, et je l'ai vu de mes 
yeux, et j'ai reconnu qu'on ne m'en 
a pas raconté la moitié. Votre sa
gesse et vos œuvres sont plus gran
des que le bruit que j'ai entendu. 

8. Bienheureux vos sujets, et 
bienheureux vos serviteurs qui se 
tiennent toujours devant vous et 
entendent votre sagesse. 

9. Que béni soit le Seigneur votre 

cernas, et holocausta quse offerebat 
in domo Domini; non habebat ultra 

-spiritum; 

6. Dixitque ad regem : Verus est 
sermo, quem audivi in terra mea, 

7. Super sermonibus tuis, et su
per sapientia tua; et non credebam 
narrantibus mihi, donec ipsa veni, 
et vidi oculis meis, et probavi quod 
média pars mihi nuntiata non fue
rit; major est sapientia et opéra 
tua, quam rumor quem audivi. 

8. Beati viri tui, et beati servi tui r 

3ui stant coram te semper, et au-
iunt sapientiam tuam. 

9. Sit Dominus Deus tuus bene-

teurs du roi et qui étaient ordonnées avec 
sagesse et magnificence. Le mot dési
gnerait alors 1rs chambres des bas employés. 
—* Et pincernas. Le mot vpi&Q. maschknv, 
signiGe bien ses échanwnsPA non leurs habits, 
c'est-à-dire les habits qu'ils auraient reçus du 
roi. A ce propos nous ïeron* remarquer qu'il 
n'est pas très sûr que les moisTDyD«t auna, 
aient la MgniuYanon précise que nous leur 
avons assignée. Il se peut, en effet, qu'il 
s'agisse simplement d'indiquer l'ordre et le 
rang dans lequel étaient placés les officiers 
de bouche et tes serviteurs qui étaient sous 
leurs ordres. C'est même ce qui nous parait 
assez probable. — Et holocausta quœ offtrebai 
in domo Domini. II parait assez singulier qu'il 
soit question en cet endroit des holocaustes. 
Au-si les interprètes modernes traduisent 
ainsi le texte hébreu : « Et la montée par 
laquelle il montait au temple du Seigneur. » Il 
faut remarquer, en effet, que le mot înby, 
olatho, est au singulier et qu'il est remplacé 
dans le passage parallèle II Parai., ix, 4, par 
ttnbïT, aliatho, aussi an singulier, et il serait 
étrange que l'auteur de ce dernier ouvrage, 
qui s'intéresse particulièrement à ce qui re
garde le culte, n'eût pas admis la leçon vnbtf, 
otathav, qui seule eût été correcte. On peut 
donc supposer qu'un escalier particulier con
duisait du palais au lemple, et qu'il était re
marquable par son architecture. Nous lisons, 
en effet, IV Rois xvi, 18, que le roi avait une 
entrée particulière qui lui donnait accès dans 
ie temple. D'ailleurs, le mot nSy, olah, a dans 

Ezéchiel XL, 26, le sens que nous lui donnons 
ici. — Non hnbebat... C'est-à-dire, elle ne 
respirait plus, cummu la cho«e. a lieu à la 
suite d'une grande. frayeur et, en général, de 
toute émotion très vive, Cfr. Jos., n , U , v, 4» 
Ici, c'e.̂ t la marque d'un profunrt étonne-
mont. Allégoriqucment la reine de Saha. c'est 
l'Eglise, tt Elecinnim Ecclesia. dit S. Jérôme, 
in Ps. vu. de Geniibu? consfiegata, cognita 
Christi gralia et Evangelicaedoctrmae in venus 
magistns, abjecto superbise spiritu, omnique 
elationis fasùi deposito, didicit de se ipsa 
diffidere, et in régis sui misericordia magna 
sperare. » 

8.— Beati viri.. .et beati... O s paroles s'ap
pliquent mieux encore à Jésus-Christ qu à 
Salomon qui n'en fut que la figure, Luc, 
xi, 34. Elles se vérifieront aussi dans le cief 
où nous verrons* le Dieu des dieux en Sion » 
et où nous serons confondus d'admiration,, 
en présence de ce que l'œil n'a point vu, l'o
reille point entendu, et de co qui n'est pas-
enlré flans le cœur de l'homme. « Et revera r 

dit S- Kucher, id quod parât Deus dihgenti-
busse, Hde noncomprehenditur,spe non altin-
gittir, caritate non capitur, desideriaet vota 
transgreditur; acquirî potest, aestimari non 
potost. Videbit homo mérita sua insuspîcabili 
relributionem fargi'.ate succrescere, nabebit ' 
de poreepïiono fructum, non habebit de sa-
tietate fastidium* » 

9 . — S u Ptmittns... Les anciens théolo
giens concluaient de ce passage que la reine 
de Saba s'était convertie au vrai Dieu; mais r 
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dictus cui complacuisti, et posuit te 
super thronum Israël, eo quod di-
lexerit Dominus Israël in sempiter-
num. et constituit te regem, ut ju
dicium faceres et jusliliam. 

10. Dédit ergo régi centum vi-
grnti talenta au ri, et aromata multa 
nimis et gemmas pretiosas; non 
sunt allata ultra aromata tam multa 
quam ea quae dcdit regina Sabaregi 
Salomoni. 

11. (Sed et classis Hiram, quae 
portabat aurum de Ophir, atlulit ex 
Ophir ligna thyina multa nimis, et 
gemmas pretiosas. 

// Par. 6, l. 

12. Fecitque rex de lignis thyinis 
fulcra domus Domini, et domus re-
giae, et citharas lyrasque cantori-
bus; non sunt allata nujuscemodi 

Dieu à qui vous avez plu et qui vous 
a placé,sur le trône d'Israël, parce 
que le Seigneur aime Israël à ja
mais,, et il vous a établi roi pour 
rendre le jugement et la justice. 

10. Elle donna donc au roi cent 
vingt talents d'or et une très grande 
quantité d'aromates et de pierres 
précieuses. Jamais plus on n'ap
porta autant d'aromates qu'en donna 
au roi Salomon la reine do Saba. 

11. Mais la flotte d'Hiram qui 
portait l'or d'Ophir apporta aussi 
d'Ophir beaucoup de bois odorifé
rants et des pierres précieuses. 

12. Et le roi fit faire en bois odo
riférants les balustrades de la mai
son du Seigneur et de la maison 
royale, et dès cithares et des lyres, 

oomme nous l'avons déjà fait remarquer plus 
haut, v, 21, la reconnaissance du Dieu d'Is
raël n'était pas inconciliable avec le poly
théisme. Etonné de tout ce qu'elle voit et de 
tout ce qu'elle entend, la reine de Saba en 
fait remonter la gloire au Dieu de Salomon, 
et lui rend hommage en cette qualité. Rien 
•dans l'Ecriture ne lait penser à une conver
sion, pas même les paroles du Sauveur : 
« Regina austri surgit... Matlh. xu, 42. 
L'auteur n'eût pas manqué de nous informer 
d'un fait aussi intéressant, cl de nous parler 
des sacrifices que la reine eût nécessaire
ment offerts dans le temple. 

40. — Et aromata multa nimis. Parmi 
ces aromates, en hébreu D^QtZn, beschamin, 
se trouvait peut-être aussi le baume d'Arabie, 
bien que le mot a~02, beschem, ne le désigne 
pas lilléralemenl. D'après la tradition trans
mise par Josèphe, Ant., J. 1. VIII, c. vi, § 6 , 
c'est pur la reine de Saba qui; fut introduit* 
en Palestine le vrai baume, l'opobatsanium, 
gui, plus tard, fut cultivé dans les jardins de 
Jéricno et a Engaddi. — Non sunt allata 
ultra... On lit II Parai., tx, 9 ; « non fuerunt 
aromata talia ut hœc », ce qui, au fond, re
vient au môme. Strabon, I. XV, s'exprime 
ainsi au sujet des Aromates du pays des Sa-
béens : a Tanla vero aromalum copia redun-
dat, ut pro sarmenlis lîgnisque usliJibus, 
cinnamomo, casia et reliquis talibus utan-
tur. « Il poursuit en affirmant que les Sa-
béens el les Gésiens sont extrêmement riches 
en ivoire, en or, en argent et en pierres pré
cieuses. Pline parle aussi des Sabéens, H. N. 

I. VII, c. xxviii : « Sabaeos (eos nimirum qui 
sunt in Arabia felicij dilissimos sylvarum 
fertilitate odorifera, auri metallis, agrorum1 

riguis, mellis cerœque proveruu. » 
44. — Sed et classis Hiram... L'auteur, 

après avoir mentionné les présents de la reine 
de Saba, profite de l'occasion pour dire que 
la flotte qui allait à Ophir, apportait} outre 
l'or, des bon odoriférants et des pierres pré
cieuses. Aussi, est-ce avec juste raison que, 
dans les éditions de la Vulgate, ce passage 
forme une parenthèse. — Ligna thyina. On 
ne sait trop quel arbre désigne l'hébreu 
D'SDSK etsè almouggins ou algoumin, 
O I D A N , H Parai., n , 7", a»oS« ou DUSN, 
c'est « arbor rubis colonis, dicta lingua ara
bica, albakam, vulgo basilica. » Est-ce le véri
table bois de santal qui croît dans l'Inde, 
particulièrement au Malabar et à Java, ou le 
cœsalpuna sappan, qui non-seulement se 
trouve dans l'Inde, mais aussi en plusieurs 
contrées de l'Afrique? c'est ce qu'il n'est pa-
facile de déterminer. Le mot hébreu lui-
même ne peut guère éclairer la q nés lion. 
Plusieurs le font dériver du sanscrit mocha 
ou movhata, q u i serait, en cette langue, l e 
nom du bois de santal. En ce cas, alt 

serait simplement l'article. D 'auLres, le rap
prochent du mot valgu, ou valgura. Cfr. Pré
lace. Ophir. 

42. — Fulcra. L'hébreu TVD. miçad « sou
tien » est remplacé par TVNDD. il Parai., 
ix, 44, mot qui signifie échelle, degré (gradus 
Vulg.) et est peut-être une plus moderne de 
• b o , soulans « montée, escalier ». Kl s'agi-
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pour les chanteurs. On n'a plus ap
porté de ces bois odoriférants, ôt 
on n'en a plus vu jusqu'à ce jour. 

13. Et le roi Salomon donna à la 
reine de Saba tout ce qu'elle voulut 
et tout ce qu'elle lui demanda, outre 
ce qu'il lui avait offert de lui-môme 
en présent royal. Et elle s'en re
tourna et s'en alla dans son pays 
avec ses serviteurs. 

14. Or, le poids de l'or qui était 
apporté à Salomon, chaque année, 
était de six cent soixante six talents 
d'or; 

rait peut-être d'un escalier muni d'une rampe? 
— Et rytharas lyrosque. Les mots 1133, Kin-
nor etbha, nèbel, désignent certainement des 
instruments à corde, avec une table d'har
monie, mais sans qu'on puisse au juste en 
connaître la forme. — Cantoribus. Il s'agit 
sans doute des chanteurs du temple. 

43. — Exceptiskis, quœ nltro... regio. Hé
breu: « Outre ce qu'il lui donna, selon la 
main (la puissance) du roi Salomon, c'est-à-
dire, en outre des présents que Salomon de
vait lui donner, selon la coutume orientale, 
en proportion de sa richesse et de sa puis
sance. On lit II Parai., ix, 42 : « OuLre ce 
qu'elle avait apporté au roi », manière de 

fiarler qui équivaut à celle-ci : outre ce qu'il 
ui donna, pour ce qu'elle lui avait apporté, 

ou bien ; outre les présents correspondant 
à ceux qu'elle lui avait apportés. » — Per 
singulos annos. Le Dr Ko il soutient que la 
traduction per singulos annos, de l'hébreu 
nnx nStin, beschanah èkhath, n'est pas exacte, 
parce qu'il suppose, mais à tort, quo dans la 
somme ci-jointe, se trouvait compris le pro
duit de la flotte d'Ophir, qui ne faisait qu'un 
voyage tous les trois ans. 

4 4. — Sexcentorum sexagiuta... C'est évi
demment un nombre rond, dans lequel les 
fractions ne sont pas comptées; mais rien ne 
fait penser qu'il ne soit pas exact, et qu'il eût 
été considérablement altéré par la tradition. 
Au reste, il y a différentes opinions sur la 
manière d'évaluer cette somme. Selon Keil et 
ïhénius et plusieurs autres, elle dépasserait 
(î0,000,000 de francs, trois mitte sictes, Ex., 
\ xxv iu . 25; mais il semble difficile de don
ner au sicle une valeur de 40 francs, comme 
le voudraient ces auteurs. S'il en était ainsi, 
la couronne que David prit au roi des Ammo
nites II Rois, xii, 30, aurait pesé, sans les 
joyaux, plus de quatre-vingt mille livres, et 
un talent vaudrait plus de 60,000 francs, ce 
qui est possible, mais n'est point prouvé. 

ligna thyina, neque visa usque in* 
preesentem diem.) 

13. Rex autem Salomon dédit re-
g;inœ Saba omnia, quœ voluit et pë-
tivit ab' eo; exceptis his, quœ ultro 
obtulerat ei munere regio. Quœ re 
versa est, et abiit in terram suam. 
cum servis suis. 

14. Erat autem pondus auri, quod' 
afFerebalur Salomoni par annos sin
gulos, sexcentorum sexaginta sex. 
talentorum auri; 

Aussi, d'autres pensent que 666 talents repré
sentent à peu près 5,000,000 de francs, ce 
qui est déjà une somme considérable pour l'é
poque. Toutefois, il se peut que ce chiffre soit ( 
beaucoup au-dessous de la vérité, car on ad
met assez généralement que le poids du talent 
d'or élait d'un peu plus de quatre kil. Or, en-» 
admettant que 666 talents représentent en
viron 3,000 kilog., ce serait la valeur d'à-peu* 
orès 48,000,000 de francs de notre monnaie. 
Mais, quand il faudrait doubler, tripler et 
même quadrupler le chiffre de cinq millions, 
on ne devrait pas s'étonner outre mesure que 
le royaume de Salomon ait pu fournir annuel
lement une somme aussi forte, car it est bien» 
certain que cet empire dépassait en richesses 
des empires beaucoup plus vastes. En tout 
cas, on ne saurait comparer le présent avec 
le pas«é, car ces contrées de l'Orient, qui 
sont maintenant arides et désolées, étaient 
autrefois fertiles et florissantes, et l'Asie fut, 
pendant longtemps, dans l'antiquité, le centre-
des richesses de l'Ancien Monde. C'était là> 
le revenu régulier de chaque année, revenu 
que nous ne devons pas trouver exagéré, sans-
autre preuve; par conséquent, il n'est point 
nécessaire de donner à T\r\H niW2, un autre 
sens que celui qui est généralement admis, 
per singulos annos. En effet, s*il fallait com
penser- dan* la somme précitée le produit 
de la flotte d'Ophir, il eût fallu dire : tous les 
trois ans. Ce revenu ne pouvait, d'ailleurs, 
provenir d'impôts directs, établis sur les 
Israélites, car nulle part il n'eu est ques
tion. En outre de ces revenus, il y en avait 
d'autres plus indéterminés, et qu'on pourrait 
qualifier d'extraordinaires. 

b. Richesse», magnificence et puissance de Salomon, 
x, 43-29. 

45. — Quod afferebanl... erant. L'hébreu 
• n n n ""aJJN. ansehé hattarim, est générale
ment entendu des marcha&ds colporteurs^. 

file:///xxviu
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15. Excepto eo, quod afferebant 
viri qui super veciigalia erant, et 
negotiatores, universique scruta 
veridentes, et omnes reges Arabise-
ducesque terrée. 

16. Fecit quoque rex Salomon 
ducenla scuta de auro purissimo, 
sexcentos auri siclos dédit in lami
nas scuti unius. 

17. Et trecentas peltas ex auro 
probato ; trecentœ minse auri unam 

15. Sans compter ce qu'appor
taient les hommes qui étaient pro
poses aux impôts, et les négociants,, 
et tous les marchands au détail, et 
tous les rois de l'Arabie et les chefs 
de pays. 

16.'Le roi Salomon fit aussi deux 
boucliers d'or très pur, et il donna 
six cents sicles d'or pour les lames 
de chaque bouclier. 

17. Et il fit trois cents boucliers 
plus petits en or éprouvé- Trois 

mais, d'ailleurs, sans preuve positive, car le 
verbe *W3, thour (circuler), n'a jamais le sens 
de faire le commerce, et D'TTVLT désigne dans 
les Nombres, xin, 47, xiv, 6, les hommes que 
Moïse envoya pour examiner Je pays. La Vul
gate rend le passage parallèle II Parai., ix, 44, 
par legati aiversarum gentium. Si donc, Ton 
donne à D'INN le sens d'« envoyés », il fau
drait traduire ainsi l'hébreu : « Outre (ce qu'il 
recevait)des envoyés (des rois) », au lieu d e : 
« Outre (ce qu'il recevait) des marchands 
ambulants ». En tout cas, la traduction de 
la Vulgate est certainement faulive en cet 
endroit, d'autant plus qu'elle diffère complé
ment du passage parallèle. On trouve dans 
tes Septante : X W P T Ç ÇOPTOV TÛV OTCO TSTafui 
vuv, « outre les tribus des peuples soumis»; 
mais il faut que les traducteurs aient eu sous 
les yeux une autre leçon. — Et negocialores. 
Le mot 0*731, rokltm, signifie bien mar
chanda, ce qui est universellement admis, 
mais si l'on donne À D'IIYI le sens de petits 
maichands, marchands ambulants, il s'agi
rait ici des gros négociants. Quel revenu Sa
lomon pouvait-il retirer du commerce des 
marchands, c'est ce qu'il n'est pas possible 
de savoir. Il n'est pas probable qu'il ait établi 
sur eux un impôt particulier, semblable À 
celui des patentes. Peut-être faisait-il payer 
sa protection aux marchands étrangers, cou
tume passée, pour ainsi dire, en loi dans une 
grande partie de l'Asie, et dans toute l'A
frique orientale et centrale. En tout cas, il 
ne peut être question de droits de douane. 
— Universique scruta vendentes. On ne trouve 
ce passage ni dans le texte original, ni dans 
les Septante. — Et omnes reges Arabiœ, par 
TLÏTN 'SBO, malkè haêreb, on doit, sans doute, 
entendre les rois d'Arabie, dont le territoire 
confinait à celui de la Palestine et qui avaient 
été soumis par Salomon. — Ducesque terrœ. 
Ce sont les gouverneurs du pays, apparem
ment les employés qui ont été mentionnés 

filus haut, iv, 7-*9. Ces gouverneurs levaient 
os taxes en nature, et il est probable que les 

rois tributaires et les marchands payaient 
de la même sorte, ce qui expliquerait pour
quoi ces revenus auraient été séparés des 
autres qu'on payait en argent. Quant au mot 
NNS, pokna, selon les uns, il dériverait du 
sanscrit pakscha, « compagnon, ami »; selon 
Schradcr, Keilinschrift. und der A. Test., il 
serait d'origine assyrienne, et se dirait en 
assyrien pahat, pl. pahati, avec le sens do 
gouverneur. Salomon est ici la figure du 
Christ, dont il est dit : « Coram ilJo précè
dent jÈthiopes », et encore : « Reges Tharsis 
et insulae munera oiieienL; reges Arabum et 
Saba dona adducent. El adorabunt eum o-
mnes reges terrae : omnes gen tes servient 
ei », Ps., LXXT, 9, 40, 40. 

46 . —Ducenta scuta. Le mot NJÏ» tsinnah, 
désigne ici de grands boucliers couvrant tout 
le corps. Comme les boucliers des anciens, 
ils étaient sans doute en bois, mais recou-
vers d'or. — Purissimo. Le mot EMTO sclia-
khonth ne signifie pas jugula tum, c'est-à-dire, 
un alliage d'or et d'un autre métal, mais bien 
plutôt diductum « étendu » (Sept, iiaxâ), car 
il est à penser que Salomon, pour ces bou
cliers d'apparat, employa de l'or pur. — Sex
centos auri siclos. Le talent, contenant trois 
mille sicles, et valant, selon l'opinion com
mune, 7 à 8,000 francs, V. 1 44, on voit 
quelle pouvait être la quantité d'or employée 
pourchaque bouclier. Selon plusieurs auteurs, 
elle aurait été de dix-sept livres, selon d'au
tres, de neuf; mais, comme nous l'avons fait 
remarquer, t. 44, il est difficile de donner 
au talent la valeur qu'ils lui attribuent. 

47. — Peltas. Le mot p O , maghen, désigne 
ici des boucliers plus pe tits, de forme ovale 
ou ronde. — Probato. Hébreu : lDVItt?, scha-
khouth. V. t. xvi. — Trecentœ mince auru 
D'après II Parai., îx, 46, la mine valait cent 
sicles; trois mines égalaient donc trois cents 
siècles. Toutefois, un passage d'Ezéchiel, des 
Septante, XLV, 42, pourrait faire penser que 
la mine ne valait que cinquante sicles mo
saïques; en ce cas, il s'agirait, dans les Para-
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lipomènes, du sicle royal (II Rois, xiv, 26), 
qui ne valait que la moitié de l'autre. Les 
boucliers dont il est question étaient destinés 
aux gardes du roi, xiv, 2 7 ; II Parai., xn , 40, 
qui ne les portaient, sans doute, que dans les 
occasions solennelles, car ils étaient évidem
ment dos arme.- d'apparat, el servaient en 
même temps à décoror la maison de la forêt 
du Liban. Dans les Maehabées, on mentionne 
de même des boucliers d'or. On en voit aussi 
chez les Carthaginois. PLUS. II. N. xxxv, 4 . 

48 . — Thronus de ebore. Ce trône n'était 
pas tout en ivoire, pas plus que les paiais 
mentionnés, xxn , 39 ; PS., VLIV, 9 ; Am., in, 5, 
mais ornés d'ivoire, tandis qu'une partie du 
bois était recouverte d'or. Allégoriquement, 
le trône d'ivoire de Salomon représente la 
puissance judiciaire donnée au Christ, et 
par laquelle il jugera toutes les tribus de la 
terre. « Thronus cburneus, dit S. Eucher, 
asierni judicii potest a tem auro divinitatis 
fulgentcm, quam Dominicus homo a Pâtre 
accipit, figuram gestassenon dubium est. Lex 
gradus hujus throni omnem créa tu ra m visi-
bilem et invisibilem, quœ rex dîebus facta 
est et Christo Domino a Pâtre subjecta, 
typice demonstrabant. At vero duodecim 
Aeunculi, per sex gradus bini stantes, sanc-
torum Apostolorum lineabant. potestatem; 
guibus dîctum est a Domino : Sedebitis su
per duodecim thronos, judicantes duodecim 
tribus Israël. » Symboliquement le trône 
fl'ivoire représente la Ste Vierge, appelée 
flans les Litanies tums eburnea. « Fecit tnro-
num, nous enseigne S. Pierre Damien; ute-
rtim videiicet intemeratae Virginis in quo 
sedet illa Majestas. Hanc sessionem Filii pro-
bavit et cognovit Pater, ipso dicente : Tu 
çognovisti sessionem meam... Félix Thronus, 
in quo sedit Dominai or Dominus, in quo et 
perquem non solum omnes, sed etiam omnia 
renovantur... Quid grandius Virgine Maria, 
quas magnitudinem summse divinitatis intra 
sui venins clausit arcanum. » — Auro ful-

peltam vestiebant; posuitque cas 
rex in domo saltus Libani. 

18. Fecit etiam rex Salomon thro-
num de ebore grandem; et vestivit 
eum auro fulvo nimis, 

19. Qui habebat sex gradus; et 
summitas throni rotunda erat in 
parte posteriori ; et duae manus hinc 
atque inde tenentes sediie; et duo 
leones stabant juxta manus singulas. 

20. Et duodecim leunculi stantes 
super sex gradus hinc atque inde; 

vo. L'hébreu T^ia, mouphaz, partie, hophal 
DEPA pazaz, signifie depuratum « purifié », 
la môme chose que T i r a , theor, (pur) U Pa
rai., ix, 47 . 

49. — Sex gradus. On voit souvent des 
trônes représentés sur les monuments D'E
gypte et D'Assyrie, mais jamais avec des 
degrés. Les trônes Assyriens ont des bras, 
reposent sur des pieds de lion, et sont 
toujours accompagnés D'un escabeau, Cfr. 
Layard, Nineveh and Babylone. p. 498. — Et 
summitas... in parte posteriori. Hébreu : « Et 
la partie supérieure du trône, arrondie en 
arrière ». Selon Keil, le trône avait un dos
sier courbé ou arrondi en haut ; selon Ewald, 
il se terminait par une couronne ; selon Thé-
nius, le dossier était surmonté D'une espèce 
de toit, ce qui paraît plus vraisemblable. On 
lit U Para!., ix, 48 : « Et un escabeau en or, 
assujetti au trône. — Et duœ manus... sediie. 
Hébreu : a Et des bras étaient aux deux côtés 
du siège. » — Juxta manus singulas. A côté, 
et non pas dessus, comme le prétend Ewald. 
Ces lions étaient probablement en bois, re
vêtus D'or comme le trône. C'est ainsi qu'on 
faisait les statues des dieux, Jér., x, 3 , et 
suiv. — Et duodecim leunculi. Le traduc
teur a rendu U^H^araiim par leunculi, peut-
être, parce qu'il a' pensé que ces lions n'é
taient pas de grandeur naturelle. Le lion, 
étant le roi des animaux, est tout naturelle
ment le symbole de la puissance et l'em
blème de la souveraineté. Le trône de Ram ses 
à Médinet Abou est accompagné D'un sphinx 
el D'un lion au-dessus du sphinx. Wilkinson, 
Ancient jEgyptians, m , 287. Juda, d'ailleurs, 
avait été comparé au lion, Gen, x u v , 9. Les 
douze lions qui étaient sur les degrés repré
sentaient peut-être les douze tribus D'Israël. 
— Hinc algue inde. Il y en avait deux vis-à-
vis l'un de l'autre sur chaque degré. — Non 
est factum... Sur les monuments assyriens,, 
on trouve des sièges munis de dossiers et 
D'appuis, soutenus môme parfois par des 

cents mines d'or revêtaient chaque 
bouclier. Et le roi les plaça dans la 
maison du bois du Liban. 

18. Le roi Salomon fit aussi un 
grand trône d'ivoire et il le revêtit 
d'or très brillant. 

19. Il avait six degrés et le haut 
du trône était rond par derrière. Et 
deux mains, d'un côté et de l'autre, 
tenaient le siège, et il y avait deux 
lions près des mains. 

20. Et il y avait douze lionceaux 
sur les six degrés, six d'un côté et 
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non est factum taie opus in univer-
sis regnis. 

VA. Sed et omnia vasa, quibus 
potabat rex Salomon, erant aurea; 
et universa supellex domus saltus 
Libani de auro purissimo; non erat 
argentum, nec alicujus pretii puta-
batur in diebus Salomonis. 

22. Quia classis régis per mare 
cum classe Hiram semel per très 
annos ibat in Tharsis, déferons inde 
aurum, et argentum, et dentés ele-
phantorum, et simias, et pavos. 

figures d'animaux ; mais aucun ne ressemble 
au irône de Salomon, Cfr. Layard, Nincveh 
and Babylon, 344 el suiv. 

21. — Erant aurea. Le luxe de la table a 
toujours été remarquable en Orient et Char
din, en parlant de la splendeur de la cour de 
Perse, ditenliv autres choses: « La quatrième 
chose est la richesse du service, ou de la vais
selle. Tout est d'or massif ou de porcelaine » 
Voy. en Perse, I. II, p. 374. — Nec alicujus 
prelii... . Cette appréciation nous paraîtra 
moins exagérée si nous consultons les anciens 
au SUJI'l des richesses de l'ancien Orient. S> 
lon Cté-ias dans Athénée xu , 529, Sardana~ 
pale avait au moment du siège de Ninive 
450 lits d'or, 4050 tables d'or, un million de 
talents d'or, dix fois autant d'argent et aupa
ravant il avait distribué trois mille talents à 
ses enfants, t . vu, 54. 

22. — Per mare. V. ix. 28. — Semel per 
très annos. Peut-être ne doit-on pas entendre 
par là que le voyage durait trois années en
tières, mais simplement que la flotte revenait 
dans le cours de trois années. Cependant si 
l'on ne faisait qu'un voyage tous les trois ans, 
évidemment c'est parce que la distance à 
parcourir était lrès-con<idéiable. Salomon 
avait d'ailleurs tout intérêt à renouveler ces 
expédition qui lui procuraient tant de profil; 
il parait donc raisonnable d'admettre que 
l'aller et le retour de la flotte, y compris le 
séjour à Ophir, demandaient à peu près trois 
ans, que l'ensemble des opérations exigeait 
ce long espace de temps. La durée du voyage 
ne prouverait donc pas que la flotte fût allée 
jusqu'aux Indes Orientales. — Ibat in Tharsis. 
Dans l'hébreu, la première partie du verset est 
ainsi conçue : « Car les vaisseaux de Tharsis 
au roi sur la mer, avec les vaisseaux d'Hiram, 
tous les trois- ans allaient les vaisseaux de 

six de l'autre. Et un ouvrage pa
reil n'a jamais été fait dans aucun 
royaume. 

21. Et tous les vases où buvait le 
roi Salomon étaient aussi en or. Et 
tout le mobilier de la maison du 
bois du Liban était en or très pur. 
Il n'y avait pas d'argent; on ne l'es
timait d'aucun prix aux jours de 
Salomon. 

22. Parce que la flotte du roi al
lait, une fois tous les trois ans, avec 
la flotte d'Hiram, à travers la mer 
à Tharsis, et en rapportait de l'or, 
de l'argent, et des dents d'élé
phants, et des singes, et des paons. 

Tharsis... » Il est bien certain qu» Tharsis 
est la même chose qui; Tarlc^u-t. le célèbre 
emporium situé sur les côtes du nord-ouest 
de l'Espagne. Cfr. Ezéch. xxxvm, 43;Jér. x, 
9; Is. x x i u . 40. Nous avons déjà expliqué 
ïx, 29, ce quo signifie l'expression « vais
seaux de Tharsis »; mais une preuve con
vaincante quo vaisseaux de Tharsis ne vem 
pas dire vaisseaux allant a Tharsis, cYsi 
qu'on fit plus loin, x x u , 49 : « Josaphat fît 
faire des vaisseaux de Tharsis (texte hébr.). 
qui devaient aller à Ophir a cause de l'or; 
mais d n'y allèrent point, car ils se bridèrent 
à Asiongaber ». On ne peut pas croire évi
demment que ces vaisseaux aient fait te tour 
de l'Afrique. Les articles importés montrent, 
d'ailleurs, qu'il np s'agit pas d'un voyage en 
Espagne, où il y avait de l'argent mais peu 
ou pas d'or et encore moins d'I\oirr. de 
paons et de singes. La traduction de la Vul-
gatedoitdonc être considérée comme une in
terprétation erronée du texte hébreu. Quant 
au grec des Septante, d esi contoime a l'o
riginal. — Aurum et argentum. Dan^ les 
temps anciens, la plus grande partie de l'ar
gent venait de l'Espagne. Quant à l'or, on en 
trouvait certainement en Arabie, mais sur
tout dans les Indes, V. Préface, art. Ophir. 
— Et dentés elephantornm Hébreu : DUJtf?, 
schenhabhim. mot composé de ptf, srhen 
« dent » et d" D'Un, habbim, mot qui doit 
signifier éléphants, bien que l'origine et l'ély-
mologie n'en soient pas absolument certaines, 
V. Préface, art. Ophir. Los Septante ont tra
duit ASÔVTEÇ êXEç-âvTÎvoi. Parfois l'ivoire est 
exprimé simplement par le mot ftp schen 
(denl), tf. 48, xx, 39; Ps. XLIV, 9 ; Am. m , 
5, tandis qu'Ezochiel sn serl de l'exprrs-ion 
fu? n^ïpï karuoth srhen, litt. « cornes de 
dénis». — Et simias. Le sens de D^Sp. 
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23. Salomon fut donc plus grand 
que tous les rois de la terre, par ses 
richesses et sa sagesse. 

24. Et toute la terre désirait voir 
le visage de Salomon, pour enten
dre sa sagesse, que Dieu avait mise 
dans son cœur. 

25. Et tous lui apportaient chaque 
année des présents, des vases d'ar
gent, et d'or, et des vêtements, et 
des armes de guerre, et des aroma
tes, et des chevaux, et des mulets. 

26. Et Salomon rassembla des 
chars et des cavaliers, et il eut qua
torze cents chars et douze mille ca
valiers et il les plaça dans les villes 
fortifiées et à Jérusalem avec le roi. 

27. Et il fit rju'il y eut à Jérusa
lem une aussi grande abondance 
d'argent que de pierres, et il rendit 
les cèdres aussi nombreux que les 
sycomores qui naissent dans les 
plaines. 

kophim « singes », est parfaitement sûr, et 
ce mot se rapproche du sanscrit Kapi et du 
grec xflëoç, îûjTto; et xeîêoç ; mais il n'est pas 
sûr que les Grecs aient reçu do l'Inde et le 
nom et la chose, car xrjnoç, chez les Grecs, 
désignait une espèce particulière de singes 
originaires d'Ethiopie selon les Anciens, tan-
tandis que mOvixoç signifie le singe en général. 
V. Préface, art. Ophir. — Et pavos. Le mot 
D'On. toukiim, dériverait du malais ou du 
tamoul légai ou tltogaï, Gesen. Thes. 4502; 
mais cette étymologie n'est pas absolument 
certaine. V. Prérace, art. Ophir. 

23. —- Magnifîcalus est... Pour les vers. 23 
et Si, V. v, 9-44 et pour 23-29, Cfr. Il Pa
rai, i, 44-47, ix, 22-28. Les empires d'Assy
rie et d'Egypte étaient à cette époque en 

ftleinc décadence, de sorte que les paroles de 
'Ecriture sont encore confirmées par l'his

toire profane. 
24. — E t universa terra... C'est-à-dire, 

tous les peuples d'alentour. 
25. — Vestes. Des habits d'apparat, sorte 

de présent* encore usités en Orient. 
26. — Congregavit... Jusqu'à Salomon, les 

chars de guerre n'étaient point en usage 
parmi les Israélites, si non très-peu. David, 
en effet, ayant pris mille chars à Adarézer, 
n'en garda que 404 pour lui, 4 Parai, xvm. 4. 

23. Magnificatus est ergo rex Sa
lomon super omnes reges terrée, di-
vitiis, et sapientia. 

24. Et universa terra desiderabat 
vultum Salomonis, ut audiret sa-
pientiam ejus, quam dederat Deus 
in corde ejus. 

25. Et singuli deferebant ei mu-
nera, vasa argentea et aurea, ve
stes, et arma bellica, aromata quo
que; et equos et mulos, per annos 
singulos. 

26. Gongregavitque Salomon cur-
rus# et équités, et facti sunt ei mille 
quadringenti currus, et duodecim 
millia equîtum; et disposuit eos pet 
civitates munitas, et cum rege i n 
Jérusalem. 

U Par. 1 . 1 4 . 

27. Fecitque ut tanta esset abun-
dantia argenti in Jérusalem, quanta 
et lapidum; et cedrorum praebuit 
multitudinem, quasi sycomoros,. 
quse nascuntur in campestribus. 

Mais Salomon, voulant se mettre au niveau1 

des peuples voisins, dut nécessairement ras
sembler des chars de guerre. 

27. — Fecitque ut... Ce verset reproduit 
le t . 24, tout en y ajoutant. Nous voyons,, 
d'ailleurs, combien est fausse l'opinion de ceux 
qui prétendent que Salomon à opprimé et 
ruiné son peuple. Même en admettant qu'il 
n'ait point fait, à proprement parler, le com
merce, il paraît bien certain qu'il sut faire des
échanges bien avantageux et se procurer l'or 
et l'argent à très-bon compte. Il n'en fallait 
pas davantage pour la prospérité de son 
royaume et la magnificence de sa cour. Le-
texte biblique n'autorise donc pas à se pro
noncer d'une manière aussi catégorique que 
le fait Ed. Reuss lorsqu'il dit : « Or, nous ne-
voyons pas que Salomon ait revendu, et en
core moins qu'il ait rien gagné à ses opéra-
lions. Il achète des objets de luxe, fait des
dépenses de tout genre et ruine son peuple, 
voilà tout. » Voilà un jugement bien sévère-
et gui montre que son auteur ne voit que ce 

3u'il veut voir, et laisse de côté, sans plus 
e souci, les textes formels qui le contredi

sent. C'est un exemple du danger des opinions 
préconçues. — Quasi sycomoros. Le sycomore 
D'Dptt?, shikmim, maintenant très-rare en-
Palestine, Cfr. Robins, Pal. m, 235, mai* 
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28. Eteducebantur equiSalomoni 
de ^Egypto, et de Coa. Negotiatores 
enim régis emebant de Coa, et sta-
tuto pretio perducebant. 

29. Egrediebatur autem quadriga 
ex iEgypto sexcentis siclis argenti, 
et equus centum quinquaginta. At-

28- Et ïèê' chevaux de Salomon 
étaient amenés d'Egypte et de Coa, 
caries négociants du,roi les ache
taient à Coa et les amenaient au 
prix convenu. 

29. Or, un'cîuadrige qui venait de 
l'Egypte valait six cents sicles d'ar
gent, et un cheval cent cinquante. 

plus commun en Egypte, était si abondant 
clans l'antiquité qu'un s'en servait comme 
bois de construction, Cfr. Is. ix, 9, sur quoi 
Théodoret fait cette remarque : totftwv (<ru-
xa;uvb>v) 9| na>Trj<mvï) «eirX̂ pWTai, n la Palestine 
en est remplie ». Les forêts de sycomores de 
la plaine de Juda appartenaient au domaine 
royal, I Parai, xxvn , 23. 

38. — Et educebantur equi... En suivant la 
ponctuation massorétique, le texte hébreu ne 
peut être traduit autrement que de la ma
nière suivante : « Et quant à fa sortie des 
chevaux pour Salomon, d'Egypte, une troupe 
dé marchands du roi allait chercher une 
troupe jde chevaux) pour un prix fixé. » En 
ce cas, le mot r rpQ. mikvëh dont le sens 
est bien collection troupe, Gen. i, 9, 40; Ex. 
vu, 49; Jer. m , 47, s'appliquerait la pre
mière fois aux chevaux, ce qui ferait une 
sorte de jeu de mots. Ce serait au moins sin-

ulier. Aussi le D. Bahr propose de s'écarter 
e la ponctuation massorétique, de faire rap

porter m p Q aux mots qui précèdent et de 
traduire a insi : « Quant à la sortie des che
vaux d'Egypte, et à leur réunion, les mar
chands en prenaient une réunion (une troupe), 
pour un prix fixe. » Plusieurs suivent la Vul-
gate et les Septante et font de nipD, mikvé, 
un nom propre précédé de la préposition o 
(e ou ex) : « Quant à la sortie d'Egypte et de 
Koa (ou Kavvé), les marchands royaux les 
allaient prendre à Koa, pour un prix fixe. » 
En résumé ce sens paraît le meilleur et est 
adopté par plusieurs commentateurs moder
nes. La ville de Coa eût été sur les frontières 
d'Egypte et de Palestine. On peut cependant 
faire remarquer que nulle part il n'est ques
tion d'une localité du nom de Koa ou Kavvé, 
et qui n'aurait pu être qu'une très-petite 
place de commerce. On a fait des objec
tions au sujet xie cette importation de che
vaux d'Egypte. Hérodote, én effet, prétend 
que ce pays est impropre aux chevaux, 
11, 400, ce qui semblerait impliquer que de 
son temps l'Egypte en était privée. Sur les 
anciens monuments, on ne voit pas de che
vaux représentés, el sur ceux de la 48* dy
nastie l'animal désigné par les Sémites sous 
le nom de sous D1D, nous apparaît comme 
une importations de l'Asie. Cependant les 

monuments de cette dynastie et des suivan-; 
tes, nous montrent que les chevaux, quoique 
venus du dehors, deviennent très abondants 
dans la contrée, Wilkinson, Ancient. Egyp-
tian., 2* Série, i, 20. Si la nature du soi n 'é
tait pas propre à l'élevage des chevaux et à 
leur multiplication, il est certain en tous cas 
qu'ils affluaient dans le pays. Peut-être ve
naient-ils du nord de l'Afrique où ils étaient 
très abondants, Hérod. îv , 470, 483, 489. 
Diodure de Sicile, i, 54, évalue à 24,000 Che
vaux la cavalerie de Sésostris et à 27,000 Le 
nombre de ses chars de guerre, ce qui don
nerait en tout 78,000 chevaux. Sans doute 
on doit faire la part de l'exagération; mais, 
quoi qu'il en soit, il est certain que pendant 
toute la durée de la prospérité de l'Egypte, 
les chars de guerre formèrent une partie 
très importante de Tannée. Les chevaux 
étaient nombreux en Egvpte dès le temps de 
l'Exode; Ex. ix, 3, xiV, 9, 23, 28, Deut. 
xvn, 46 et les autres livres de l'Ancien Tes
tament montrent que la quantité n'en dimi
nua pas, Cfr. IV Rois vu, 6, xvin, 24; Is. 
xxxvi, 9; Ez. xvn, lo , etc. Les monuments 
prouvent également que les Egyptiens s'en 
servaient en paix comme en guerre, Wilkin-
son, ii, 244. Il est même établi que les pha
raons s'occupaient très sérieusement de leurs 
haras, el qu'on était parvenu en Egypte à 
former une race de chevaux toute particu
lière, Cfr. Mariette, Fouilles en Egypte, 
pl. I VII de la Revue archébl., août 4863 ; Le-
normant, les Premières Civilisations I, 312-
343 ; Vigoureux, Revue des Quest. hist. juilL 
4878, p. 64. — Negotiatores régis. Ils sont 
appelés marchands du roi. non parce qu'une 
partie de leurs bénéfices entrait dans la caisse 
du roi, sous forme d'impôt, mais parce qu'ils 
faisaient le commerce au nom du roi. 

29. — Quadriga. L'hébreu nrDIO, merka-
lah désigne à la fois le char et l'attelage, 1er 
quel devait être de trois chevaux, en y com
prenant un cheval de réserve, V. t . 6. Par 
conséquent le char coûtait autant qu'un che
val. La traduction quadriga n'est donc point 
exacte. Quant à l'évaluation du prix que coû
taient le char et les cnevaux, elle dépend de 
la valeur du sicle. — Atque in hune... H é 
breu : « Et ainsi pour tous les rois des 
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Et tous les rois des Héthéens et des que in hune modum cuncti reges 
Syriens vendaient leurs chevaux de Hethaeorum et Syriae equos venum-
cette manière. dabant. 

CHAPITRE XI 

Or, le roi Salomon aima un grand nombre de femmes étrangères, et il eut sept cents épouses 
et trois cents roncubinesqui lui pervertirent le cœur ( t t . 4-3). — Les femmes dépravèrent 
donc son cœur dans sa vieillesse, et il honora les dieux étrangers, Astharté et Moloch, et 
il éleva un temple à chacune de ces divinités I T T . 4-7). — Il fit de môme pour les dieux de 
toutes ses épouses; aussi, le Seigneur qui lui était apparu une seconde fois, pour lui 
défendre de suivre les dieux étrangers, fut irrité, et lui annonça qu'après sa mort son 
royaume serait divisé ( T T . 8-43). — Or, le Seigneur suscita à Salomon un adversaire en 
Adad l'Iduméen, qui, au temps de David, avait échappé au massacre de son peuple, et 
s'était réfugié en Egypte, où il avait trouvé grâce devant le Pharaon qui lui avait donné 
en mariage la sœur de son épouse ( T T . 44-20) . — Mais à la mort de David, Adad demanda 
à son beau-père, la permission de retourner chez lui ( T T . 24-22) . — Et Dieu su?cita encore 
contre Salomon, Razon qui s'était révolté contre le. roi de Soba, était devenu roi à 
Damas, et fut l'ennemi d'Israël tout lo règne de Salomon ( T T . 23-25). — Jéroboam, fils de 
Nabat, se leva aussi contre Salomon, parce qu'il construisit Mello et combla l'abîme de la 
cité de David ( T T . 26-27) . — Salomon l'avait établi sur les tributs de la maison de Joseph, 
et c'est à cette époque que le prophète Ahias le Silonite, ayant rencontré Jéroboam au 
sortir de Jérusalem, avait, déchiré son manteau en douze parties et lui en avait donné dix. 
en lui annonçant que le Soigneur lui donnerait dix tribus, parce que Salomon avait adoré 
les dieux éttangers, et qu'il affermirait sa maison si elle observait les préceptes divins, 
tandis qu'il affligerait la race de DÔ Ù- mais non jusqu'à la fin ( T T . 28-39) . — Salomon 
voulut donc faire mourir Jéroboam r*enfuit en Egypte, où il resta jusqu'à la mort du 
roi ( T . 40). — Or, quand au reste des» \>* nies et des actes de Salomon, tout est écrit dans 
les annales de son règne, lequel dura quiuaLe ans ( T T . 44-42). — Et Salomon fut enseveli 
dans la cité de David et Roboam, son fhs lui succéda (T . 43). 

1. Or, le roi Salomon aima beau- 1. Rex autem Salomon adamavit 
coup de femmes étrangères, et la mulieres alienigenas multas, filiam 

Héthéens et les rois de Syrie, par leurs mains 
ils livraient (des chevaux) », c'est-à-dire, ils 
fournissaient directement et sans intermé
diaires des chevaux aux' rois... de la même 
manière qu'à Salomon. Ces rois des Héthéens, 
c'est-à-dire des Chananéens, Jos. I, 4 : IV Rois 
vu, 6 ; Ezech. xvi , et de Syrie, étaient en 
partie vassaux de Salomon, puisque sa domi
nation s'étendait sur tous les Chananéens à 
l'exception des Phéniciens et sur plusieurs 
royaumes de Syrie. 

E. Chute et fin de Salomon, xi . 

a. Salomon épouse de nombreuses femmes étrangères 
et devient infidèle à Dieu, XI, 1—13. 

CIIAP. xi .-— 4. — Rex autem Salomon... 
Ce chapitre so rattache au précédent, si Ton 
suppose que l'auteur avait en vue, lorsqu'il 

l'écrivait, la défense portée dans le Deutéro-
nome xvu, 46 et 47 « non mulliplicabit sibi 
equos... non habebit uxores plunmas. » L'i
dolâtrie de Salomon, c'est-à-dire, sa chute, 
est un événement d'une grande importance, 
parce que le schisme en fut la conséquence 
et que le schisme fui le commencement de la 
ruine du royaume d'Israël. C'est, d'ailleurs, 
un fait bien extraordinaire et peu conciliaire 
avec la sagesse de ce prince et son zèle pour 
le culte divin. Aussi parmi les modernes, 
surtout les hétérodoxes, bon nombre suppo
sent que Salomon n'adora pas les idoles et 
se contenta d'en favoriser le culte, opinion 
qui semble contredite par des textes positifs. 
D'autres plus audacieux vont plus loin. Les 
uns révoquent en doute les récits concernant 
la sagesse de Salomon et sa fidélité au Sei
gneur, et d'autres prétendent que Salomon ne 
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quoque Pharaonis, et Moabitidas, et 
Ammonilidas, Idumaeas, et Sidonias, 
et Hethseas ; 

Deut, il, ï1\BcelL 47, M. 

2. De gentibus super quibus dixit 
Dominus filiis Israël:Non ingredie-
raini ad eas, neque de illis ingre* 
dientur ad vestras; certissime enim 
avertent corda vestra, ut sequamtni 
deos earum. His itaque copulatus 
est Salomon ardentissimo amore. 

Bxod. 3 4 , 1 6 . 

fille de Pharaon, et des Moabites, et 
des Ammonites,et deslduméennes, 
et des Sidoniennes, et des Hcthé-
ennes, 

2. De ces nations dont le Seigneur 
avait dit aux enfants d'Israël : Vous 
ne vous approcherez point de leurs 
femmes et nul d'entre eux ne s'ap
prochera des vôtres, car elles dé
tourneront certainement vos cœurs 
pour que vous suiviez leurs dieux. 
Salomon s'attacha donc à elles avec 
un amour très ardent. 

fut jamais idolâtre, et que ce que Ton nous ra
conte ici est l'œuvre des rédacteurs deutéro-
nomisles d'un âge postérieur, deux hypothè
ses qu'il est inutile de discuter. Mais ce qui 
est vrai et incontestable, c'est que la plus 
haute sagesse et la connaissance de Dieu ne 
suffisent pas pour préserver des erreurs de 
l'esprit et en particulier de la folie de l'ido
lâtrie, parce qu'elle a ses racines dans le 
cœur humain et prend sa source dans les 
plaisirs de la chair. Aussi l'Ecriture com
mence par noos faire connaître la cause de la 
chute lamentable de Salomon. On doit donc 
penser que ce ne fut pas tout à coup, mais 
insensiblement que son cc?ur se pervertit, 
puisque, d'ailleurs, ce ne fut que dans (a 
vieillesse qu'il se laissa entraîner au culte 
des idoles. Il se peut très bien qu'il n'ait pas 
abandonné complètement le culte du vrai 
Dieu, mais qu'il ait allié les deux cultes, se 
conformant en cela aux idées des peuples 
voisins. D'après les avertissements que Dieu 
donna à Salomon à plusieurs reprises, m, 14, 
vi, 42, ix, 4, il semblerait que dès les pre
miers temps de son règne, la foi de ce prince 
se fût trouvée en péril. Le danger provenait 
sans doute de la prospérité même et de la 
splendeur de son règne, de ses richesses im
menses qui l'entraînèrent, au luxe, et enfin de 
ses rapports avec les étrangers, ce qui lui 
donna le goût de leurs mœurs et de leurs 
usages. Surpassant tous les rois ses voisins, 
par sa puissance et son opulence, il suivît 
leur exempte, et pour augmenter l'éclat de 
sa cour, il se composa un véritable harem, 
ce qui fut l'occasion de sa perte. Sa sagesse 
même, au lieu de le préserver, fut peut-être 
un écueil de plus, car elle put le conduire à 
de vaines recherches de nature à altérer sa 
foi. Enfin les visites des princes païens qu'at
tirait l'éclat de sa réputation; les éloges qu'il 
recevait de toutes parts, durent développer 
en lui le sentiment de la vanité et de / o r 
gueil. Sans doute les richesses de Salomon 

ainsi que sa sagesse étaient des dons de Dieu, et 
l'Ecriture ne les nomme pas, parmi les causes 
qui pervertirent Salomon ; mais on peut abu
ser des meilleurs dons de la Providence, corn me 
le prouve une expérience journalière. Les 
Septante ont traduit : xal 6 pooiXe&ç £a*6[j.i>v 
V (piXorûvYi; : a et le roi Salomon était adonné 
aux femmes », assertion qu'il faut mettre sur 
le compte des traducteurs, car le texte de 
l'Ecriture n'autorise pas une accusation de 
ce genre. — Ftliam quoque Pharaoni. II fau
drait plutôt dire « outre la fille de Pharaon », 
car ce ne fut pas par elle, mais par les autres 
étrangère-* que Salomon se lais-a entraîner à 
l'idolâlne, puisque, d'ailleurs, il n'estqusstion 
que des divinités asiatiques et non pas des 
divinités égyptiennes. — Et Moabitidas, et... 
Salomon est blâmé d'avoir aimé un grand 
nombre de femmes et des femmes de nattons 
avec lesquelles il n'était pas permi do s'allier, 
Deut. xvii, \7. La Loi, il est vrai, no men
tionnait expressément que les Chananécns, 
Ex. xxxiv, 6, Deut. xvir, 4 7 ; toutefois il 
faut appliquer ces mots de qutbus etc., du 
t. 2, non-seulement aux Hélhéens et aux Si-
doniens, mais à tous ceux qui sont énumérés, 
car dans l'esprit de la Loi, la défense s'éten
dait, en général, à tous les peuples étrangers, 
au moins dans une certaine mesure, puisque 
la raison de l'interdiction de ses mariages 
mixtes était toujours Ja mémo, c'est-à-dire, 
le danger de l'idolâtrie. Au reste on ne pou
vait admettre les Moabites dans la commu
nauté qu'à la dixième génération, et les Idn-
méens à la treizième. Deut. xxnt , 4, 8 et 
suiv. On ne pouvait donc contracter des al
liances avec ces étrangers, tant qu'ils conser
vaient leur nationalité et leur religion. 

8 . — Copulatus est. Dans l'hébreu on lit 
DXT, dabak, verbe qui exprime ailleurs l 'at
tachement de l'homme à son épouse, Gen., 

H, 34, et à Dieu, Deut., iv t 4, x, 20 cLc. 
3. — Uxores quasi reginœ. Hébreu . 

« Epouses princesses » n " W D'tW, naschim 
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3. Et il eut six oents femmes 
comme reines, et trois cents concu
bines; et les femmes pervertirent 
.son cœur. 

k. Et lorsqu'il était déjà vieux, 
son cœur fut perverti par les 
femmes, de sorte qu'il suivait les 
dieux étrangers ; et son cœur n'était 
pas parfait avec le Seigneur son 
Dieu, comme le cœur de David son 
père. 

S. Et Salomon honorait Àstarthé, 

•sàrotk, c'est-à-dire, épouses de premier rang, 
et probablement de. haute naissance. — 
Septingenta, et concubinœ trecentœ. Plusieurs, 
trouvant ces chiffres exagérés, ont pensé qu'il 
y avait là une erreur provenant d'un chan
gement de lettre, mais cela sans aucune 
preuve. D'autres supposent que toutes ces 
femmes ne se trouvèrent pas à la fois dans le 
harem, mais successivement, et pour cela ils 
s'appuient sur le passage du Cantique des 
Cantiques, vi, 7, où il est parlé de soixante 
reines et de quatre-vingls concubines, ce qui 
•aurait été, dit-on, le nombre habituel des 
femmes du harem. Mais la valeur historiquo 
do ce livre n'est nullement démontrée, tandis 
que celle du nôtre est hors do doute. Du reste 
ces nombres surprendront moins, si on les 
compare aux données que nous fournit l'his
toire profane. Quinte. Curée, m 3, 3, 24. par 
exemple, dit que Darius, dans sa marche contre 
Alexandre, avait emmené avec lui trois cents 
pdlices. .Nous savons aussi que Ramsès IL le 
Sésostris des Grecs, avait un harem considé
rable et qu'il eut 450 enfants. Enfin, de nos 
.ours,le harem du sultan des Turcs renferme 
)lusieurs centaines do femmes, 4,300 disent 
es feuilles publiques. — El averterunt .. cor 

ejus. Hébreu : R Inclinèrent son cœur ». c'est-
à-dire, dirigèrent ses inclinations. 

4. — Cumquejam esset senex. Le goût des 
plaisirs ne vint pas avec l'Âge, mais le luxe 
et l'abondance engendrèrent la mollesse et le 
relâchement, de sorte que Salomon, pour con
tenter ses femmes, se laissa aller peu à peu à 
honorer leurs dieux, — Nec erat perfectum 
cor ejus... G'est-à-dire, son cœur n était pas 
complètement attaché à Dieu, mais se trou
vait partagé entre le culte du Seigneur et 
celui des idoles, car il est peu probable que 
Salomon ait apostasie tout à fait ; Cfr. viu, 64. 
Peut-être même se serait-il berné à faire éle
ver des temples et des autels aux divinités 
.païennes, t t . 7, 8, ou tout au plus leur au
rait rendu des honneurs purement extérieurs. 
V. *. 5, 

3. Fueruntqûe ei uxores quasi re-
gin© septingentse, et concubin® 
trecentse; et averterunt mulieres 
cor ejus. 

4. Curaque jam esset senex, de-
pravatum est cor ejus per mulieres, 
ut sequeretur deos alienos ; nec erat 
cor ejus perfectum cum Domino Deo 
suo, sicut cor David patris ejus. 

5. Sed colebat Salomon Astarthen 

5. — Et colebat Salomon... L'hébreu dit 
seulement : « Salomon suivit... » L'idolâtrie 
de Salomon a été contestée, en ce sens que 
plusieurs pensent qu'il n'a honoré exlérieui e-
ment les idoles que pour complaire à ses 
femmes. On fait remarquer que Tonne trouve 

fioint dans l'Ecriture uneexpression équival
ente à colère « honorer » qui soit appliquée 

à Salomon, (nous voulons parler du texte hé
breu) et que cependant, en parlant de l'ido
lâtrie des rois de Juda, on emploie le verbe 
7ay, abad, « servir » xvi. 34, xxn , 54, 
IV Rois xvi, 3, xxi, 2-6, 20-22, en qui n'a 
jamais lieu quand il s'agit do Salomon. Les 
Paralipomènes mentionnent tous les rois de 
Juda qui ont servi les idoles, mais ne disent 
rien de semblable de Salomon, II Parai., 
xxviii, 2, 2, 3. xxxiii, 2 et suiv., xxxvi, 8. 
Jé-ms, fils de Sirach, Ecch., XLVII, 22^23, 
déplore que Salomon soit tombé sous le joug 
des femmes et qu'il ait (ait taehe à sa glone, 
mais no dit pas qu'il ail été idolâtre. La tra
dition juive n'admet pas non plus l'idolâtrie 
do Salomon. S'il eût, comme ses femmes, ho
noré les idoles, son crime eût été également 
celui de Jéroboam, dont il est si souvent parlé. 
Sur ce point le témoignage de Josèphe, Ant , 
j . I. VIII, c. vu, § 5 ne saurait avoir une 
grande valeur, puisque cet historien affirme 
que Salomon vécut jusqu'à 94 ans et qu'il 
transgressa la loi de Moïse en faisant placer 
douze bœufs à la mer d'airain, et douze lions 
à son trône. Il n'est pas môme piobable que 
la chute de Salomon consista dans un mé
lange symétrique du culte de Dieu e.t de celui 
des idoles ; mais ce qui est incontestable, c'est 
qu'il fournit à ses femmes le moyen d'ho
norer leurs divinités, 11.1 et 8 et en favorisa 
le culte, et ce qui nous paraît à peu près 
certain, c'est qu'il Jour rondil tout au moins 
un culte extérieur. Au reste, il est difficile de 
décider nettement en quoi précisément à con
sisté l'idolâtrie de Salomon, car aucun texte 
n'est par lui-même assez clair. Le t. 83 sem
blerait dirimer la question, mais l'expression 
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deam Sidoniorum, et Moloch idolutn 
Ammanitarum. 

6. FecHque Salomon quod non 
placuerat coram Domino, et non ad-
implevit ut sequeretur Dominum, 
sicut David pater ejus. 

7. Tune œdificavit Salomon fa-
num Ghamos, idolo Moab, in monte 
qui est contra Jérusalem, et Moloch 
ido;o Lliorum Ammon. 

8. Atque in hune modum fecit 

17! 

•adorer s'applique généralement à des actes 
tout extérieurs et par conséquent no préjuge 
rien, Cfr. ibid. Aucun texte non plus ne dit 
formellement que Salomon ait sacrifié aux 
idoles, et la chose est même assez remar
quable. En tout cas, la faute de ce prince, de 
quelque manière qu'on l'entende, fut assez 
grande, puisqu'elle mérita le châtiment qui 
atteignit son fil». Les Pères sont aussi parta
gés sur la question. S. Augustin, par exemple, 
pense que Salomon n'a rendu aux idoles qu'un 
culte extérieur et seulement pour plaire à ses 
femmes. « lia Salomon vir tanlae sapientiae 
numquid nam credendum est quod in simu-
lacrorum cultu credidit esse aliquid utilita-
tis? sed mulicrum amori ad hoc ma lu m tra-
benli resistere non valuit, lacions quod 
jciebat non esse faciendum, ne suas, quibus 
deperiebat atque diffluebat, morliferas deli-
cias contristaret... lia et Adam, postquam de 
•ligne prohibito seducta mulier manducavit, 
eique dédit ut simul ederet, noluit contris-
tare quam credebat... » De Gen., ad litt. 
1. XI, c. x u i . Ailleurs, De Civit., Dei, I. XIV, 
•c. xi : « Sicut Aaron errante populo ad ido-
lum fabricandum non consensit inductus, sed 
cessit obstricUis, nec Salomonem credibile est 
seriosc pu tasse idolis esse serviendum, sed 
blanditiis femineis ad illa sacrilegia fuisse 
compnlsum, ita credendum est... » Cepen
dant le même Père, dans un autre passage, 
De Civit. Dei, c. vm semble se contredire et 
plusieurs antres Pères, S. Grégoire, S. Pros-
per, S. Basile, S. Bernard, etc., supposent 
que Salomon fut idolâtre dans toute la force 
du terme. — Astharten. Astharté était la 
déesse femelle des Chanttnéens, ta déesse de 
,1a lune que les Romains et les Grecs hono
raient sous les noms divers d'Aphrodite, 
dUranie, Séléné (Ze^evaw) céleste), Junon. — 
Mnloch. En hébreu Dsbo', Milcom, et au *. 7 
"|SQ. Molech, sans article. Peut-être faut-il 

le distinguer du Molech "]Sl3n, hammolech, 
toujours avec l'article, auquel, du temps 
d'Achaz, on sacrifiait les enfants. Peut-être 
aussi sans être différents avaient-ils des attri

buts distincts et n'étaient-ils pas dans la 
même ville honorés au même endroit. Milcom 
était peut-être très voisin de Chamos, t . 7, 
car Chamos est aussi mentionné comme Dieu 
des Ammonites, Jug., xi, 34, et cependant 
partout ailleurs il est mentionné comme dieu 
des Moabites, Nomb., xxi , 39 ; Am., i, 45. 

7. — Fanum. Hébreu : « Une hauteur » 
lamah, car le culte idolâLrique avait 

principalement son siège sur les hauteurs. 
Nous avons déjà indiqué les causes de la 
chute de Salomon; mais son exemple doit 
servir d'instruction à ceux qui sont au faite 
des honneurs et de la prospérité. « Admirandi 
sunt, dit S. Rucher, quibus hoc sseculum 
prosperatur, qui nullis adversitatibus hujus. 
mundi feriuntur, quod Salomon post acceptant 
sapientiam usque ad idololatriam recidisse 
describitur, quia nihil in hoc mundo, prius-
quam caderet, adversïtalis nahuissc memo-
ratue : sed concessa sapientia eum lundi lus 
deseruit, eo quod eum nulla saltem nnnima 
tribulatioms disciplina custodivil, nisi post-
quam Deum deseruit, el se a Deo desertum 
esse cognovit. » « Advcrle quam rarus sem-
per cxtitenU qui non vel modice in prospe-
ritate animum relaxaverit a sui custodia et 
disciplina... Sapiens David, sapiens Salomon 
fuit: sed blandienlibus nimis secundis rébus 
aller ex parte, aller ex loto des i pu H . Ma g nus 
qui incidens in adversa, non excidit vel pa-
rum a sapîeniia, » S. Bernard, I. If de Con-
cordia, ad Eugen. — Idolo Moab. Hébreu : 
« A l'abomination de Moab », car tel est le 
sens propre do schikonts. Chamo* était 
le dieu du soleil; il élail aussi honoré comme 
dieu de Ja guerre et en cette qualité repré
senté avec l'épée, la lance et le bouclier en 
main. — Qui est contra Jérusalem. C'est-à-
dire à l'est de Jérusalem, à droite, au sud de 
la montagne de la perdition ou du scandale, 
IV Rois xxni , 43. Salomon édifia donc ce 
temple au sommet de la montagne des Oli
viers, le mons offensionis ou scandali de la 
tradition chrétienne. 

8 . — Atque in hune modum... Salomon 

déesse des Sidonïens, et Moloch,-
idole des Ammonites. 

C. Et Salomon fit ce qui ne plai
sait pas aux yeux du Seigneur, et il 
ne continua pas à suivre le Sei
gneur, comme David son père. 

7. Salomon alors éleva un temple 
à Ghamos, idole de Moab, sur la 
montagne qui est contre Jérusalem, 
et à Moloch, idole des fils d'Ammon. 

8. Et il fit la môme chose pour 
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toutes ses femmes étrangères, qui 
brûlaient de l'encens et sacrifiaient 
à leurs dieux, 

9. Le Seigneur fut donc irrité 
contre Salomon, parce qu*» son es
prit s'élait détourné du Seigneur 
Dieu d'Israël, qui lui avait apparu 
une seconde fois, 

10. et Ini avait prescrit, sur ce 
point, de ne pas suivre des dieux 
étrangers; mais il n'observa pas ce 
que le Seigneur lui avait com
mandé. 

11. Le Seigneur donc dit à Salo
mon : Parce que tu as eu cela chez 
toi, et que tu n'as pas gardé mon al
liance et mes commandements, que 
je t'ai prescrits, je diviserai et je 
scinderai ton royaume et je le don
nerai à ton serviteur. 

12. Cependant je ne le ferai pas 
pendant ta vie, à cause de David 
ton père; mais je le scinderai entre 
les mains de ton fils. 

13. Je ne lui oterai pas tout le 
royaume, mais je donnerai une tribu 

universis uxoribus suis alienigenisy 
quse adolebant thura, et immolabant 
aiis suis. 

9. Igitur iratus est Dominus Salo
mon!, quod aversa esset mens ejus. 
a Domino Deo Israël, quiapparuerat 
ei secundo, 

Supr. 9, 2. 

10. Et prœceperat de verho hoc 
ne sequeretur deos alienos, et non 
custodivit qu© mandavit ei Do
minus. 

11. Dixit itaque Dominus Saln-
moni : Quia habuisti hoc apud te, ot 
non custodisti pactum meum, et 
prœcepta mea quae mandavi tibi, 
disrumpens scindam regnum tuum,. 
et dabo illud servo tuo. 

12. Verumtamen in diebus tuis 
non faciam, propter David patrem 
tuum ; de manu filii tui scindam il
lud. 

/ n / V . I 2 t iô. * 

12. Nec totum regnum auferam, 
sed tribum unam dabo filio tuo , 

éleva de même des autels aux divinités de 
toutes ses femmes. -— Qum adolebant thura, 
et... On voit bien par ces mots et par ce qui 
précède que Salomon n'élevait pas ces autels 
pour lui et pour son peuple, mais pour ses 
femmes auxquelles il permettait d'honorer 
publiquement leurs dieux sans qu'il mît obs
tacle au culte du Seigneur. Assurément c'était 
déjà une grande prévarication et un grand 
scandale pour toute la nation. Peut-être Sa
lomon n'éleva-l-il que (es trois autels sus
mentionnés, car les Hélhéens vénéraient sans 
doute Astharté, comme les Sidoniens, et quant 
aux Iduméens, ils n'avaient probablement pas 
d'autre dieu que Moloch. le dieu des Ammo
nites. En tout cas, il ne faut pas comprendre 
ici la fille du pharaon, car dans la suite on 
ne tiouve pas la moindre trace du culte égyp
tien soit a Jérusalem, soit en Juda. Malgré 
les réformes opérées par Asa, Josaphat, Joa-
et Ezéchias, lesquels extirpèrent le culte des 
idoles au moins a Jérusalem, ces hauts lieux 
continuèrent néanmoins a subsister, ce qui 
fait conclure à Movers, Phœniz, m , 3, 207, 
que ces sanctuaires, conservant leur carac
tère national, servaient aussi aux étrangers 

établis dans la capitale, aux marchands sido
niens. moabites et ammonites, qui y séjour
naient sous la protection des traités. Mais il 
n'en reste pas moins établi que Salomon les 
fît construire pour ses femmes. 

9. — Igiiur iratus est Dominus... Plus Sa
lomon avait été comblé des dons et Jes bé
nédictions du Seigneur, plus sa conduite était 
coupable et devait éveiller la colère de celui 
qui ne lui avait pas ménagé les avertisse
ments.— Qui apparuerat ei secundo. V. m , 5 
et suiv., ix, % et suiv. 

44. — Dixit itaque Dominus. Il est probable 
que Dieu fit celte communication à Salomon 
par l'intermédiaire d'un prophète, peut-être 
par Ahias. On ne dit point quelle impression 
elle fit sur lui, ce qui fait penser qu'elle n'eût 
pas autant d'effet qu'en avait eu jadis la pa
role de Nathan sur David, II Rois xn, 43. 

12. — Propter David patrem tuum. C'est-à-
dire, à cau>e des promesses faites à David, en 
récompense de son inébranlable fidélité au 
culte du Seigneur, II Rois xvu, ht et suiv., 
Cfr. *. 36. 

43. — Nec totum regnum auferam. Par le* 
deux restrictions que le Seigneur met à ses 
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propter David servum meum., et Jé
rusalem quam elegi. 

14. Suscitavit autem Dominus 
adversarium Salomoni, Adad Idu-
maeum de semine regio, qui erat iu 
Edom. 

15. Cum enim esset David in Idu-
maea, et ascendisset Joab princeps 
militiae ad sepehendum eos qui fue-
rant interfecti, et occidisset omue 
masculinum in Idumaea. 

U Reg. 8, 15 

16. (Sex enim mensibus ibi mora-
tus est Joab, et omnis Israël, donec 

à ton fils, à cause de David mon ser
viteur et de Jérusalem que j'ai 
choisie. 

14. Or, le Seigneur suscita à Sa
lomon un ennemi, Adad, l'Iduméen, 
de race royale, qui était dans Edom. 

15. Car lorsque David était dans 
l'idumée et que Joab, prince de la 
milice, futmontépour ensevelir ceux 
qui avaient été tués, et pour mettre 
à mort tous les mâles dans l'idumée,. 

16. (Car Joab y demeura six mois 
ainsi que tout Israël, jusqu'à ce qu'il 

menaces, il montre sa bonté infime, Setxvvi; 
TÔV ijjXTpov àYccOixTiTa, dit Théodoret. — Sed 
•tribuni unam. V. if. 34 et suiv. — Et Jérusa
lem quam elegi. La choix de Jérusalem, comme 
le .lien des révélations du Seigneur, éiait lié 
inséparablement aux promesses laites à David, 
Cfr . t . 36. 

b. Adversaire! de Salomon; sa mort, XI, 14-43 . 

44. — Suscitavit autem,.. Le châtiment an
noncé à Salomon ne devait recevoir son appli
cation qu'après sa mort; cependant Dieu, en 
lui suscitant des adversaires, voulait lui rap
peler qu'il ne devait son royaume et la paix 
•dont il jouissait qu'à l'indulgence et à la lon
ganimité du Seigneur. A la vérité l'apparition 
d'Adad tît celle de Razon avaient précédé la 
chute de Salomon ; mais ce ne fut qu'à dater 
de cette époque qu'ils devinrent menaçants 
et que la paix du royaume fut en danger. On 
ne dit pas que ces ennemis de Salomon allè
rent jusqu'à se révolter ouvertement ou à 
attaquer les Etats de Salomon; mais, d'après 
les données de notre auteur, on peut au 
moins supposer que le courage leur revint et 
que leur hostilité s'accentua à mesure que 
Salomon, par sa conduite, faisait des mécon
tents et perdait de son prestige. D'après 
Ewald, Geschichte des Volkes, ls., m , 274-281, 
ce n'est pas vers la fin du règne de Salomon, 
mais dès le commencement, que des troubles 
éclatèrent, soit au sud, dans l'idumée, soit 
au nord, dans la Syrie, ainsi qu'on peut en 
juger par le Psaume second qui est de la 
composition de Salomon. Confiant dans la 
protection du Seigneur, ïl aurait tenu téte 
aux révoltés et, en peu de temps, S3 serait 
rendu mailre de la situation. Or, cette opi
nion est battue en brèche par tous les textes 
qui nous représentent le royaume de Salo
mon, comme un royaume affermi et pacifié, 

S . BIBLE. F 

il, 12 et 46, et Salomon lui-même, comme 
le prince de la paix, l'homme du repos, le 
contra s tu de David, l'homme de la guerre, 
1 Parai., xxii, 9. Nulle part il n'est parlé des 
entreprises guerrières de Salomon, et s'il est 
allé a Emath, ce n'est pas pour conquérir 
cette ville, mais pour la fortifier, I Parai., 
xi, 44, 42, xxvi, 9 et vin, 3. L'auteur veut 
donc nous montrer que Dieu, pour châtier 
Salomon, lui suscita des adversaires, et, ce 
faisant, il n'a nullement fait une bèoue, ainsi 
que le prétend Ed. Reuss, et rien ne nous 
permet de constater que « dès l'avènement de 
Salomon, des guerres et des insurrections 
troublèrent la tranquillité publique et com
mencèrent à renverser l'édifice de David ». 
— Adad Idumœum. Parmi les rois d'idumée 
mentionnés par Moïse, il s'en trouve un du 
môme nom. Gen., xxxvi, 35 ; mais il n'est 
nullement certain que celui-ci fût le pelil-fils 
du dernier roi d'idumée qui. dans les Parali-
pomènes, I Parai., 50, est nommé par erreur 
Hadad (hebr.) au lieu de Hadar, Gen., 
xxxv, 39. 

45.— Cum esset David in Idumœa. Hébreu : 
a Lorsque David eut affaire avec les Idu-
méens », c'est-à-dire, lorsqu'il était en guerre 
avec eux. — Et ascendisset... A partir de ces 
mots jusqu'à la fin du t . 46, c'est une sorte 
de parenthèse, Cfr. Il Rois vin, 43 et 44. — 
Adjepeliendum eos... Non pas pour ensevelir 
les Israélites qui avaient succombé dans la 
vallée des Salines. II Rois vm, 43, mais ceux 
qui avaient péri au moment de l'invasion des 
Iduinéens et qui étaient restés sans sépulture. 
C'est après avoir rempli ce devoir que Joab 
écrasa les Iduméens dans la vallée susdite et 
resta six*mois dans le pays pour exterminer 
tonte la population mâle. 

46. — Donec interimeretomne masculinum.. 
C'est-à-dire, tous les hommes en état do por-
>. 11. - 18 
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eut tué tous les mâles dans l'I-
dumée) 

17. Adad s'enfuit, et avec lui des 
Iduméens, serviteurs de son père, 
pour entrer en Egypte. Or, Adad 
était un tout petit enfant. 

18. Et lorsqu'ils partirent de Ma-
dian, ils vinrent à Pharan et ils em
menèrent avec eux des hommes de 
Pharan et ils entrèrent en Egypte, 
auprès de Pharaon, roi d'Egypte, 
qui donna une demeure à Adad, lui 
fournit des vivres et lui désigna une 
terre. 

19. Et Adad trouva tellement 
grâce devant Pharaon, qu'il lui 
donna pour épouse la propre sœur 
de sa femme, la reine Tapîmes. 

20. Et la sœur de Taphnès lui enr 
fanla un fils, Genubath, et Taphnès 
le nourrit dans la maison de Pha-
rauu, et Genubath habitait chez 
Pharaon avec ses fils. 

21. Et lorsqu'Adad eut appris en 
Egypte que David s'était endormi 
avec ses pères et que Joab. chef de 
la milice, était mort, il dit à Pharaon : 
Laissez-moi aller dans mon pays. 

ter les armes qui tombèrent aux mains des 
Israélites, car nous voyons qu'Adad et d'au
tres s'enfuirent et que la nation iduméenne 
ne fut pas détruite. 

4 8. — De Madian. On ne sait au juste où 
se irouvail celte contrée,car nous voyons les 
Madianites tantôt dans la presqu'île du Sinaï, 
à l'est, du iiolfeElamitique.Ex., n ,45, tantôt à 
l'est de* Mnabites,Nomt., xxu, & ; Jug., vi, 1. 
Il est naturel de penser qu'il s'agit ici de la 
contrée située près du golfe Elamrïique. mais 
non pas de la ville de Madian ruinée par Edrisi 
et Abulfeda. C'est là probablement que s'était 
réfugié Moïse. — In Pharan. Le désert de co 
nom était entre le Sinaï et le sud de Chanaan 
Nomb., x, 42;il est traversé encore mainte
nant parla route qui va d'EgypLoà la Mecque 
en passant par Aïla. — Tuierunt secum vi-
ros... Ils prirent des hommes pour leur servir 
de guides. 

49 .— Coram Pharaon. Le Pharaon qui 
accueillit ainsi les fugitifs, n'était pas proba
blement le beau-père de Salomon, mais son 
prédécesseur. — Hcginœ. L'épouse de Pha-

interimeret omne masculinum 
Idumœa) 

17. Fugit Adad ipse, et viri Idu-
maei et servi patris ejus cum eo. ut 
ingrcderetur JEgyptum ; erat autem 
Adad puer parvûlus. 

18. Cumque surrexissent de Ma
dian, venerunt in Pharan, tulerunt-
que secum viros de Pharan et introie-
runt ^Sgyptum ad Pharaon em re
gem iEgypti; qui dédit ei domum, 
et cibos constituit, et terram dele-
gavit. 

19. Et invenit Adad gratiam co
ram Pharaone valde, in tantum ut 
daret ei uxorem, sororem uxoris-
suée germanam Taphnes reginse. 

20. Genuitque ei soror, Taphnes 
Genubath filium, et nutrivit eum 
Taphnes in domo Pharaonis; erat-
que Genubath habitans apud Pha-
raonem cum filiis ejus. 

21. Gumque audisset Adad in 
Mgypto, dormivisse David cum 
patribus suis, et mortuum esse Joab 
principem militise, dixit Pharaon! : 
Dimitte me , ut vadam in terram 
meam. 

raon est appelée en hébreu nTQ3n, haggbo-
rah, « la maîtresse », c'est-à-dire, l'épouse 
principale. C'est le titre que l'on donne aussi 
a la reine-mère des rois de Juda, xv, 43,, 
apparemment parce qu'elle était à la tête 
du harem royal jusqu'à sa mort. 

20. — Et nutrivit eum Taphnes. Hébreu : 
« Et Taphnès le sevra. » Le sevrage, qui était 
probablement une fêle de famille comme chez 
les Hébreux, Gen., xxi, 8, se fit au palais, 
parce que dès lors l'enfant se trouvait admis 
parmi les enfants du roi, pour èlre élevé 
avec eux. 

24. — Et mortuum esse Joab... Cette cir
constance est à noter cl montre combien ce 
chef illustre élaiL redoutable et quelle devait 
être la terreur inspirée par le souvenir du 
traitement qu'il avait autrefois infigé aux 
Iduméens, V. tf. 46. — Dimitte me. Adad d e 
mande à retourner dans son pays, parce 
qu'il espère arriver au trône et délivrer sa 
patrie du joug des Israélites, et non pas uni
quement parce qu'il pense n'avoir plus rien à 
craindre pour si ne. Les réfugiés dans les-
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22. Dixitque ei Pharao : Qua enim 
re apud me indiges, ut quaeras ire 
ad terram tuam? At ille respondit : 
Nulla; sed obsecro te ut dimit-
tas me. 

23. Suscitavit quoque ei Deus ad-
versarium Razon,filium Eliada, qui 
fngerat Adarezer regem Soba domi-
num suum. 

UReg.%,S;TPar. 48, 5 . 

24. Et congregavit contra eum 

22. Et Pharaon lui dit : De quoi 
as-tu besoin chez moi, pour deman
der d'aller dans ton pays? Et il ré
pondit : Do rien, mais je vous sup
plie de me laisser aller. 

23. Dieu lui suscita aussi pour en
nemi Razon, fils d'Eliada, qui avait 
fui Adarezer, roi de Soba, son 
maître. 

24. Et il rassembla contre lui des 

cours d'Orient ne pouvaient s'en aller sans 
en obtenir la permission du roi, Cfr. Hérod., 
lu. -132, 137, v. 25, 35. 406, 407. D'après 
M.L^normand, Manueld'hîst. anc , e t c . i , 240, 
M. Maspéro, Hist. anc. des peuples de l'O
rient et autres. Adad n'aurait reconquis son 
royaume qu'à la fin du règne de Salomon. 

Mais ce n'est pas ce que le texte nous laisse 
enlendre ici. Sans doute, Adad fut hostile à 
Safomon pendant tout son règne, mais ne lui 
causa d'inquiétude sérieuse que vers la fin. 

22. — Qua enim re a\md me indiges. Cetto 
question du Pharaon renferme à la fois une 
prière et un conseij. Le roi d'Egypte engage 
Adad à rester où il se trouve, puisqu'il y est 
bien, plutôt que d'affronter les dangers d'une 
entreprise dont l'issue est au moins douteuse, 
mais on ne saurait conclure de là que la 
conduite du Pharaon était inspirée par des 
motifs politiques, c'est-à-dire, d'acquérir ou 
de conserver l'amitié de Salomon. — Sed 
obsecro te... 11 n'est pas dit qu'Adad obtint la 

fiermission de partir, ni qu'il partit; mais 
'ensemble du texte le fait suffisamment corn-

prenpYe. On lit néanmoins dans les Septante : 
« Et Ader (Adad) s'en retourna dans son pays. 
Voici le mal nue Ht Ader : et il fut hostile à 
Israël, et il régna dans l'Idumée ». Thénius 
admet l'authenticité de ce passage, et sup
pose qu'après la mort de David, Adad revint 
d'Egypte et enleva au royaume d'Israël la 

Îïtus grande partie de l'Idumée, sauf quelques 
oculi Lés de la plaine, comme Asiongaber, les
quelles restèrent en la possession de Salo
mon. Celte hypothèse historique est en con
tradiction avec, xii, 48, où nous voyons que,'. 
sous Josaphat, l'Idumée avait un gouver
neur, et avec H Rois, vin, 20, où on lit que 
cette contrée se sépara de Juda sous Joram, 
le fils de Josaphat. Il ne suffit pas, pour écar
ter la difficulté, de prétendre que la famille 
d'Adad était éteinte au temps de Josaphat, 
et que ce prince sut mettre a profit Jes dis
sensions qui s'élevèrent au sujet de la suc
cession au trôneY pour faire de nouveau va
loir sa suzeraineté sur l'Idumée, pour lut im

poser des gouverneurs, et enfin un roi qui 
reconnaissait son autorité. L'histoire, en 
effet, est muette sur tous ces points. Quant 
au texte des Septante, on ne peut lui accor
der qu'une confiance très limitée, car il suffit 
d'une simple lecture pour se convaincre que 
ces traducteurs, ayant réuni ce qui concerne 
Adad el Razon, ont eu recours à la para
phrase pour mettre quelque ordre et quelque 
clarté dans leur récit. Nous ne croyons donc 
pas utile d'insister, eld'entrer.davantage dans 
le détail de la discussion. Ewald, selon son 
habitude constante, ne se laissa pas embar
rasser par le silence de l'histoire. Selon lui, le 
roi d'Egypte aurait accueilli favorablement 
Adad, avec l'espérance de s'en servir dans 
l'occasion contre le royaume d'Israël. Gemi-
lath aurait plus tard joué un rôle important 
en Asie, car autrement on ne l'eût pas men
tionné. Mais, lorsque les relations entre la 
cour égyptienne et les rois d'Israël furent 
devenues amicales, on aurait fait au prince 
iduméen une réponse évasive. Toutefois, il 
se serait enfui secrètement dans les mon
tagnes de son pays, aurait été reconnu roi 
par un grand nombre de ses compatriotes, et 
aurait créé à Salomon de sérieux embarras. 
Comme on le voit par ce' simple exposé, il 
nv s'agit là que d'une œuvre d'imagination. 

23. — Razon filium Eliada. V. xv. 48. 
— Qui fugerat... Razon, sans doute, s'était 
enfui au .moment où son maître entrait et 
guerre avec David, et avant que celui-ci eût été 
complètement défait. Cfr. II Rois, m , 4. Cet 
événement dut avoir lieu vers la fin du règne 
de David, ou immédiatement après sa mort,, 
puisqu'il est dit : « Eralque adversarius Is
raël! cunctis diebus Salomonis ». ibid. On ne 
voit pas que Razon ait rien entrepris direc
tement contre Salomon; mais toutefois il 
devint un adversaire d'autant plus à craindre 
que la puissance de Salomon allait en s'affat-
blissant. 

24. — In Damasco. Si Razon s'empara de 
Damas, et s'y établit roi dans les premières 
années de Salomon,- il ne dut pas s'y main-* 
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hommes, et il devint chef de vo
leurs, pendant que David les met
tait à mort. Et ils s'en allèrent à 
Damas et y habitèrent, et ils l'éta
blirent roi à Damas. 

2o. Et il fut l'ennemi d'Israël pen
dant toute la vie de Salomon; et il 
fit le même mai qu'Adad et eut la 
môme haine contre Israël, et il ré
gna en Syrie. 

26. Jéroboam aussi, Ephratéen, 
fils de Nabath. de Saréda, serviteur 
de Salomon, et dont la mère, une 
femme veuve, se nommait Serva, 
leva la main contre le roi. 

27. Et voici la cause de sa rébel
lion contre lui : parce que Salomon 

viros, et factus est princeps latro-
nutn, cum interficeret eos David; 
abieruntque Damascum, et habita-
verunt ibi, et constituerunt eum 
regem in Damasco, 

25. Eratque adversarius Israëli 
cunctis diebus Salomonis; et hoc est 
malum Adad, et odiuin contra Israël, 
regnavitque in Syria. 

26. Jéroboam quoque filius Na-
bath, Ephrathœus, de Sareda, ser
vus Salomonis, eu jus mater erat 
nomine Sarva, mulier vidua, levavit 
manum contra regem. 

// Par, 1 3 , 6 . 

27. Ethaec est causa rebellionis 
adversus eum, quia Salomon œdifi-

temr longtemps, puisque Salomon bâtit ou 
fortifia Ta dm or dans le désert, ce qu'il ne 
pût (aire qu'à condition d'être maître de 
Damas car la route des caravanes de Galaad 
à Tadmor passait par celte ville. 

2o. — Et hoc est malum Adad. L'hé-
brm T7H TOH n3nn r u « , veelh haraah 
asr.hcr H adad, est ainsi traduit par tous les 
interprètes : <r Et avec (outre) le mal que (fit) 
Hadad ». L'auteur ne nous dit pas en quoi 
consista ce mal, mais il veut seulement faire 
entendre qu'à l'inimitié d'Adad s'ajouta celle 
do Razon. Les Septante, comme S. Jérôme, 
ont traduit comme s'ils avaient lu riNT zoth, 
au lieu do riKI, veeht, avxv\ i\ x a x l a îjv ettafyaev 
Aôap « voici h» mal que [il. Adar ». Joseph? 
parle d'une alliance entre Hadad et Razon, 
dans le but d'attaquer Israël ; mais il est évi
dent qu'il n'a fait que suivre les Septante, 
Act. J. 1. VIII, c , vii, §6 . — Etodium con
tra Israël. Hébreu : « Qu'il devint dégoûté 
de la souveraineté d'Israël- » — RegnaoUquc 
in Syria. Septante : ÈÊotttiXeûae êv 'ESwy.. 
Les traducteurs grecs n 'Ayant pas compris 
H N \ ou ayant lu ioth. ont été obligés 
de changer VSW, aram en D1N, édam, parce 
cjuc la Syrn> (aram) ne pouvait pas avoir 
été le royaume d'Adad, qui était Iduméen. 
Si l'on avait dû lire Dit*, êdom, ce membre 
de phrase eût été placé à la suite du . 22. 
Cependant plusieurs préfèrent la l e ç o n grec
que, qui est aussi celle de plusieurs manus
c r i t hébreux, et il est certain que l'en
semble du refit lui est assez favorable. On 
s'explique, d'ailifurs, facilement le change
ment de D"ÎN, Edom, en aram, attendu 
que les lettres 1 d et i r , sont assez ressem

blantes, et sont parfois mises l'une pour 
l'autre. V. U Rois, vm, 43. 

26. — De Sareda. C'est probablement la 
mema chose que Sarthan, Sarédath et Usé-
rëra, V. Jo?., tu, 46; Jug., vu, 23 ; 111 Rois, 
vu , 45. — Servus Salomonis. Employé, ofli-
cicr de Salomon, et non pas sujet. L'auteur 
donne ces détails sur Jéroboam, à cause de 
l'importance qu'eut plus tard ce personnage. 
— Levavit manum... Adad et Razon n'étaient 
que des adversaires. ïîûtt?, satan, des enne
mis, mais Jéroboam excita une sédition qui 
fut sans doute prompteinent réprimée. 

27. — Quia. Cette conjonction ne se trouve 
pas représentée dans l'hébreu ; aussi bien ne 
faut-il pas entendre que Jéroboam prit occa
sion de ces constructions pour provoquer un 
soulèvement, mais plutôt que Salomon, en 
cette circonstance, ayant eu connaissance 
des qualités de Jéroboam, lui confia un em
ploi qui lui donna le moyen d'exciter une 
sédition parmi les enfants de Joseph, mé
contents dits impôts dont on les chargeait. 
— Et coœquavit voraginem. « En hébreu : 
«forma la déchéance » v^s, pêrets. Il ne 
s'agit pas de la réparation des murs dp la cité 
de David] parce qu'il n'est pas question de 
muraillrs, et que, depuis les travaux de Da
vid, Il Rois, v, on ne voit pas que l'en
nemi ail. attaqué la ville. L'auteur parle donc 
vraisemblablement du ravin qui séparait Sion 
du mont Moria et d'Ophel, et qui reçut plus 
tard le nom de vallée du Tyropœon. En le 
fermant, la monlagm* du temple se trouva 
comprise dans I enceinte des murs de la viftp. 
et c'est ainsi que furent achevées les forti
fications de la cité de David. Ces deux phrases 
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cavit Mello, et coaequavit voraginem 
civitatis David patris sui. 

28. Erat autem Jéroboam vir for-
tis et potens; vidensque Salamon 
adolescentembonae indoliset indus-
trium, constituerai eum prsefectum 
super tri but a univers» domus Jo
seph. 

29. Factum est igitur in tempore 
illo, ut Jéroboam egrederetur de 
Jérusalem, et inveniret eum Ahias 
Silonites prophela in via, opertus 
pallio novo ; erant autem duo tantum 
m agro. 

II Par. 10, 15. 

30. Apprehendensque Ahias pal-
lium suum novum, tjuo coopertus 
erat, scidit in duodecim partes. 

œdificavit Mello tçi coœquavit... signifient., sans 
doute, que Salomon termina le travail des 
fortifications commencé par son père; Mello 
aurait donc été bâti à l'entrée nord de la ville 
du Tyropœon, à l'endroit où plus tard s'éleva 
la citadelle rie Jérusalem, Néh. t u , 8 . En effet, 
celte dernière circonstance prouve que la 
vallée du Tyrnpœon avait besoin d'être forti
fiée vers le Nord. D'ailleurs, c'est là encore 
que le roi Hiram bâtill acropole, qu'il nomma 
Bâptc Joseph., Ant., J, I. XV, c, xi. § 4, et 
I. xvin. 6, iv, § 3. La tradition attribue en
core à Salomon de grands travaux d utilité 
publique, et en particulier, des aqueducs et 
des réservoirs d'eau destinés à alimenter la 
capitalp. Ces réservojrs portent encore le 
nom d'Etang de Salomon, et on retrouve les 
restes des aqueducs dans la vallée de l'Oued 
Ourthas. Ne pouvant nous étendre plus au 
long ~ur ce point, nous renvoyons aux au
teurs qui ont traité spécialement la question, 
t'.lr. Guérin, Judée, m, 405 et suiv., Warren, 
Underground Jérusalem, pp 4 29 et suiv.; 
Mishn, 2« édition, m , 76; Revue des Ques
tions historiques. 4 " juillet, 4878, le Roi Sa
lomon, par M. l'abbé Vigoureux, pp. 32 et 
suiv. 

28. — Erat autem... partis et potens. Hé
breu : « Et Jéroboam (était ou se montra) 
un homme habile (lilt. strenuus roborc) ». 
C'est, sans doute, en cette circonstance que 
Jéroboam eut l'occasion de montrer son ha
bileté et son énergie. — Vidensque Salo
mon... et industrium. Hébreu : « Et lorsque 
Salomon vil le jeune homme, comme il fai
sait le travailleur. » c'est-à-dire, combien il 
était entendu et soigneux. — Super tribula... 
Il s'agit sans doute des. corvées auxquelles 

avait bâti Mello et comblé la vallée 
de la cité de David son père. 

28. Or, Jéroboam claitun homme 
fort et puissant. Et Salomon voyant 
ce jeune homme d'un bon naturel et 
industrieux, l'avait établi inten
dant sur les tributs de toute la mai
son de Joseph. 

29. Il arriva donc, en ce temps-là, 
que Jéroboam sortit de Jérusalem 
et que le prophète Ahias, Silonite, 
couvert d'un manteau neuf, le ren
contra dans le chemin; or , ils 
n'étaient qu'eux deux dans la cam
pagne. 

30. Et Ahias, prenant le manteau 
neuf dont il était couvert, le divisa 
en douze morceaux. 

les Israélites étaient assujettis à tour de 
rôle, v, 27, C'est alors probablement que Jé 
roboam, mettant à profit le mécontentement 
des Israélites, provoqua un soulèvement. 
C'est au moins co qu'on peut supposer d'a
près, xii, 24. Jaloux, d'ailleurs, de la préé
minence de la tribu de Juda. les Ephraïmites 
ne durent se prêter qu'à contre-cœur aux 
travaux de la citadelle et de la cité royale. 

29. — In tempore illo. C'est-à-dire, non 
au moment où Jéroboam se révolta, mais à 
l'époque où il remplissait la chargo que Sa
lomon lui avait confiée, par conséquent, 
avant qu'il fût entré on lutLe avec son maître. 
Toutefois, il pouvait en avoir déjà la pensée, 
et c'est peut-être dans cette intention, qu'il 
s'éloignait d» Jérusalem. — Ahias S dont tes, 
Ahias était de la même tribu que Jéroboam, 
car Silo appartenait à Ephraïm, Jos., xvin, 4. 
— In via. Les Septante ajoutent : Kat OUESTR-
TI)9EV AÙTOV sx trjç éSoù a et il le fit écarter du 
chemin », explication très-vraisemblable... 
— Pallio novo. Ce manteau étaii probable
ment un grand carré d'élofîe, dan? le genre 
du kaïk des Arabes, qu'on jetait sur l'épaule, 
et qui recouvrait le buste tout entier. 

30. — Pallitim suum nowtm. C'est lo man
teau du prophète, et non point le vêtement 
que portail Jéroboam comme insigne de 
sa dignité. L'auteur fait remarquer pour la 
seconde lois que c'était un manteau neuf, 
parce que, disent plusieurs commentateurs, il 
était le symbole du royaume de Salomon, 
qui était encore jeune, et ouvertement af
fermi. Cependant, nous préférons cette autre 
explication * Un manteau neuf est un man
teau qui n'a pas encore été endommagé; qui 
n'a pas de déchirures; tel était aussi l'em-
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31. Et £t'adSeroboam : Toile tibi 
decem scissuras; haec enim dicit 
Dominus Deus Israël : Ecce ego 
scindam regnum de manu Salomo-
nis, et dabo tibi decem tribus. 

32. Porro una tribus remanebifc 
ei, propter servum meum David, et 
Jérusalem civitatem,quam elegi ex 
omnibus tribubus Israël ; 

pire de Salomon, qui jusque-là s'était, con
servé dans toute son intégrité, mais qui bien
tôt devait être déchiré et divisé. 

34. — Decem scissuras. Selon Rupert, I. V, 
c. iv, ces dix déchirures, ou plutôt ces dix 
morceaux symbolisent les neuf dynasties des 
rois d'Israël, et la destruction du royaume, 
par les Assyriens : « Nam in Jéroboam prima 
! cissura), in Baasa secunda, in Zamri lertia, 
in Arnri quarla, in Je lui quinta, in Sel lu m, 
sexta, in Manahem sept.ima, in Pliacee filio 
Romeliœ octava, in Osae nona. in rege Assy-
riorum, qui divisos a Deo et David rege suo, 
divisit etiam loco, transferendo in A^synos, 
recte coinputatur décima. » Jéroboam est la 
figure des hérétiques. « Jéroboam, dit Ange-
lamus, d'après Rupert, 1. V, c. v, E. Eucher, 
Bède, etc., Hebraice interpratatur dijudicans 
populum. Nam et haeretici di^judicare popu-
luin videntur, cum erroris sui sequacem fa-
ciunt. » 

32. — Porro una tribus remanebii ei. Lo 
royaume de Salomon se composait, de douze 
tribus, et c'est pour cette raison que le pro
phète divise son manteau en douze parts. Ce 
qu'on ne s'explique pas bien, c'est que, don
nant dix parts à Jéroboam, symbole de dix 
tribus, il ne reste à Roboam qu'une tribu au 
lieu do deux. Avant tout, il faut constater que 
l'unique tribu dont il s'agit ici était la tribu 
de Juda, xw, 20, et que cependant, d'autre 
part, celle de Benjamin resta fidèle à Ro
boam, xn, 24. Le seul motif, ce semble, qui 
ait fait passer sous silence la tribu de Ben
jamin, c'est qu'elle avait si peu d'importance 
vis-à-vis de la tribu de Juda, qu'elle semblait 
ne faire qu'un avec elle, en fait plutôt qu'en 
droit. Au surplus Jérusalem, la capitale, se 
trouvait sur la frontière des deux tribus. Rap
pelons encore que, dans la suite, le royaume 
du Sud porta le nom do Juda, et qu'il ne fut 
plus question do Benjamin. On fait remarquer 
que le prophète aurait dû alors diviser son 
manteau en onze parts et non en douze; mais 
cette objection est facile à résoudre. Qu'avait 
en vue le prophète? Evidemment d'annoncer 

la division du royaume d'Israël, composé po
l i t i q u e m e n t parlant de douze tribus, et de 
faire connaître la force relative des deux 
royaumes. Or, la faiblesse numérique de la 
tribu de Benjamin était telle que l'appoint 
qu'elle apportait à la tribu de Juda était 
presque nul. En disant qu'une tribu seule
ment restera au successeur de Salomon, Allias 
lait bien comprendre l'importance du dé
membrement. Telle est l'interprétation géné
ralement admise par les modernos. Celle du 
D r Keil nous parait beaucoup trop subtile. 
Selon cet auteur, dont tes réflexions sont, 
d'ailleurs, souvent remarquables, dix opposé 
à l'unité exprime la totalité, et indique que 
tout le royaume se séparera d e David, et, 
que, par grâce, une partie seulement sera 
laissée à la descendance de Salomon. U fait 
encore remarquer, que trois tribus compo
sèrent en réalité le royaume de Juda, à sa
voir : Juda, Benjamin et Siméon,qui, d'après 
Jos., xix, 4-9, était enclavé dans le territoire 
de Juda, Landis que le royaume d'Israël n'eût 
que neuf tribus, Ephraïm et Manassé comp
tant pour deux, etLévi ne comptant pas. Or, il 
est bon, avant tout, d'observer que la tribu de 
Benjamin élaitaussi d'une très minimeimporv. 
tance, relativement à Juda, que sa position n'est 
pas exactement connue, et qu'enfin, la limite 
des deux royaumes ne l'est pas davantage. On 
se tromperait grandement en effet, si l'on pen
sait que le royaume de Juda avait pour fron
tières, au nord, celles des tribus de Juda et 
de Benjamin. Plusieurs villes de la tribu de 
Benjamin; Béthcl,Rama et Jéricho, apparte
naient au royaume de Jéroboam, xu, 29, 
xv, 47, 24, xvi, 34, et, d'autre part, Juda, 
par compensation, possédait, outre Siceleg, 
Saria et Aialon, II Parai., xi, 40, xxvm, 48. 
Il se peut donc qu'une partie considérable de 
la tribu dcSiméonait appartenu au royaume 
d'Israël. Quoiqu'il en soit, la force réelle du 
royaume de Juda consistait en fait dans t'u 
nique t r i b u de ce nom, tandis q u e le royaume 
d'Israël pouvait être considéré comme ayant 
la valeur de dix tribus. 

3t. Et il dit à Jéroboam : Prends 
pou? toi dix morceaux, car le Sei
gneur Dieu d'Israël, dit ceci: Voilà 
que je diviserai le royaume des 
mains de Salomon et je l e donnerai 
dix tribus. 

32. Mais une tribu lui restera, à, 
cause de mon serviteur David, ainsi 
que la ville de Jérusalem que j'ai 
choisi dans toutes les tribus d'Is
raël; 
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53. Eo quod dereliquerit me, et 
radoraverit Afalarthen deam Sidonio-
rum, et Chamos deum Moab, et Mo-
loch deum filiorum Ammon; et non 
ambulaverit in viis meis, ut faceret 
justitiam coram m e , et praecepta 
mea et judicia, sicut David pater 
ejus. 

34. Nec auferam omne regnum de 
manu ejus, sed ducem ponam eum 
cunctis diebus vitae suae, propter 
David servum meum, quem elegi, 
qui custodivit mandata mea et prae
cepta mea. 

35. Auferam autem regnum de 
manu filii ojus, et dabo tibi decem 
tribus; 

36. Filio autem ejus dabo tribum 
unam, ut remaneat lucerna David 
servo meo cunctis diebus coram me 
in Jérusalem civitate, quam elegi ut 
esset nomen meum ibi. 

37. Te autem assumam, et regna-
bis super omnia quse desiderat ani
ma tua, erisque rex super Israël. 

38. Si igitur audieris omnia quse 
prœcepero tibi, et ambulaveris in 
viis meis et feceris quod rectum est 

• coram me, custodiens mandata mea 
et prsecepta mea, sicut fecit David 
servas meus, ero tecum, et sedifi-
cabo tibi domum fidelem, quomodo 
œdificavi David domum, et tradam 
tibi Israël. 

33. — Eo quod dereliquerit me, ei... Hé
breu : « Parce qu'ils m'ont abandonné, et... » 
Tous les verbes étant au pluriel dans l'hé
breu, on peut conjecturer que bon nombre 
d'Israélites avaient suivi l'exemple de leur 
souverain, ou même étaient allés plus loin, 
si Ton n'admet pas que Salomon ait été ido
lâtre du fond du cœur. 

36. — Ut remaneat lucerna... C'est-à-dire, 
afin que la postérité de David ne s'éteigne 
pas. Cfr. xv. 4; IV Rois, vm, 49; II Parai., 
xxi, 7. Une maison sans lumière devient 
-sombre et inhabitable; de même une famille 
qui n'a plus de descendants, n'a plus de 
•lampe'pour l'éclairer, elle s'éleint. 

37. — Super omnia quœ desiderat anima 

33. Parce qu'il m'a abandonné et 
qu'il a adoré Astarthé, déesse des 
Sidoniens, et Chamos, dieu de Moab, 
et Moloch, dieu des fils d'Ammon, 
et qu'il n'a pas marché dans mes 
voies pour accomplir la justice de
vant moi, et mes préceptes, et mes 
jugements, comme David son père. 

34. Je n'enlèverai pas tout le 
royaume de ses mains, mais je 
l'établirai chef tous les jours de sa 
vie, à cause de David mon servi
teur que j'ai choisi, qui a gardé mes 
commandements et mes préceptes. 

35. Mais j'enlèverai le royaume 
des mains de son fils et je te don
nerai dix tribus. 

36. Et. je donnerai à son fils une 
tribu, afin que le flambeau de David 
mon serviteur reste toujours devant 
moi, dans la ville de Jérusalem que 
j'ai choisie pour que mon nom y soit. 

37. Mais je t'élèverai, et tu ré
gneras sur tout ce que désire ton 
âme, et tu seras roi sur Israël. 

38. Si donc tu écoutes tout ce que 
je t'ordonnerai, et si tu marches 
dans mes voies, et si tu fais ce qui 
est droit devant moi, gardant mes 
commandements et mes préceptes, 
comme a fait David, mon serviteur, 
je serai avec toi el. je te bâtirai une 
maison fidèle, comme j'ai bâti une 
maison à David, et je te livrerai 
Israël. 

tua. C'est-à-dire, sur tout Israël, et non pas 
selon ton bon plaisir, paroles qui indiquent 
que Jéroboam pensait à la royauté. 

38. — Et œdtficabo tibi domum. C'est aux 
conditions précédemment mentionnées et 
sans lesquelles aucun royaume ne pouvait 
subsister en Israël. Ces conditions n'ayant pas 
été remplies, la race de Jéroboam s éteignit 
avec son fils, xv, 28 et suiv. D'ailleurs il n'est 
pas question pour la famille de Jéroboam 
d'une durée perpétuelle, comme pour celle 
d« David, II Rois, vu, 46, 9, qui devait seu
lement être humiliée et encore pour un temps. 

39. — Non cunctis diebus. Non pour tou
jours. Ces paroles se sont vérifiées dans te 
Messie, c'est-à-dire, en Jesus-Christ, 61s de 
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39. Et j'affligerai par là la maison 
de David, non pour toujours cepen
dant. 

40. Salomon voulut donc tuer Jé
roboam qui se leva et s'enfuit en 
Egypte auprès de Sosac, roi d'E
gypte, et il demeura en Egypte jus-
qu à la mort de Salomon. 

41. Quant au reste des paroles de 
Salomon, et à tout ce qu'il a fait, et 
à sa sagesse, voilà que tout est écrit 
dans le livre des paroles des jours 
de Salomon. 

42. Les jours que Salomon régna 
à Jérusalem sur tout Israël, forment 
quarante années. 

43. Et Salomon s'endormit avec 
ses pères, et il fut enseveli dans la 
ville de David son père, etRoboam, 
son fils, rogna à sa place. 

David, dont le règne s'étend non pas seule
ment sur tout Israël, mais sur tout l'univers. 
Aus-i 1rs disciples, avant l'Ascension de leur 
maître, lui firent cette question : « Domine, 
si in tompure hoc restitues regum Israël »? 
A et., i, 6. 

40. — Voluit ergo Salomon... On peut con
clure de là que Jéroboam se révolta, el pro
bablement peu de temps après que le prophète 
lui eût annoncé sa royauté future. Aussi bien 
la conduite de. Jéroboam ne saurait ôlre jus
tifiée ; on ne doit pas pour cela considérer l'acte 
d'Ahias comme une excitation à la révolte, 
car sa manière d'agir ressemble exactement 
à celle de Samuel envers Saul. Allias ayant 
fait connaître à Jéroboam que Dieu laissait 
le trône à Salomon pendant toute la durée de 
sa vie, Jéroboam ne pouvait invoquer le 
moindre prétexte pour légitimer son entre
prise. D'BiIlcurs, sans parler de ceLte rettric-
tion, le prophète no lui avait pas donné le 
droit do s'» mparrr de vive force du trône que 
Dieu lui destinait. La conduite de Jéroboam 
ayant été criminelle en celte occasion, Sa
lomon avait le droit de In mettre à mort, s'il 
avait pu s'emparer do lui. — AdSèsuc. Voir 
xiv, 25. En accueillant le fugitif, le roi d'E
gypte montrait qu'il n'était pas favorablement 
dispose pour Salomon, V. xiv, 21. 

39. Et affligam semen David su
per hoc, verumtamon non cunctis 
diebus. 

40. Voluit ergo Salomon inlerfi-
cerc Jéroboam ; qui surrexit, et.au- 
fugit in jEgyptum ad Sesac regem 
.ffigypti, et fuit in yEgypto usque ad 
mortem Salomonis. 

41. Reliquum autem verborum 
Salomonis, et omnia quse fecit, et 
sapientia ejus, ecce universa scripta 
sunt in lib'ro verborum dierum Sa
lomonis. 

42. Dies autem, quos regnavit 
Salomon in Jérusalem super omnem 
Israël, quadraginta anni sunt. 

43. Dormivitque Salomon cum 
patribus suis, et sepultus est in ci-
vitate David patris sui, regnavitque 
Roboam filius ejus pro eo. 

41. — In libro verborum,.. V. Préface. 
42. — Quadraginta anni sunt. Josèphe, Ant.. 

j . I. VIII, c. vu, § 8, attribue à Salomon 
un règne de 80 ans, soit qu'il ait cherché à 
rehausser la gloire du plus grand roi de sa 
patrie, soit qu'il ait suivi une fausse leçon 
dans son exemplaire de la veision des Sep
tante. Le chiffre quarante est d'ailleurs con
firmé par II Parai., ix, 30. 

43. — Dormivitque Salomon... A sa mort, 
Salomon devait être âgé d'environ 60 ans, 
puisqu'il n'avait guère que 30 ans à son avè
nement au trône, m , 7. On s'est demandé si. 
avant de mourir, il était revenu à Dieu ctavait 
fait pénitence; mais l'Ecriture ne nous donne 
pas la réponse à cette question. Toutefois le 
livre des Proverbes, en admettant qu'il soit 
de Salomon, témoignerait au moins que sur 
la fin de sa vie ce prince aurait reconnu la
va ni Lé de ce monde. — Roboam filius ejus. 
Roboam n'était pas le fils de la princesse 
égyptienne, iv, 1, ix, 24, vu. 8, mais de 
l'Ammonite Naama, xiv, 21, 31. Il est pro
bable qu'il était l'unique survivant des fils 
qu'avait pu avoir Salomon, puisque nous ne 
voyons pas que la succession ait été dispu
tée, et que d'ailleurs, parmi les enfants de 
Salomon, on ne mentionne outre Roboam 
que deux filles, iv, 11 el 15. 

http://et.au-
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CHAPITRE XI£ 

Roboam est proclamé roi à Sichem, mais Jéroboam étant revenu d'Egypte, se joignit à ceux 
d'Israël qui demandèrent au roi quelque soulagement aux charges que Salomon leur avait 
imposées [tt. — Roboam leB renvoya au troisième jour, el consulta d'abord des 
vieillards, puis des jeunes gens de son entourage, et recul des conseils lotit opposés 
(tt. 5-44). — Or, il suivit le conseil des jeunes gens, et répondu durement ù Jéroboam et 
autres, pour que fut réalisée la prédiction d'Ahias le Silonile \tt. 42-45). — Alors le 
peuple d'Israël abandonna Roboam, et lapida Aduram son négociateur; à celte nouvelle* 
Roboam s'enfuit à Jérusalem; et Israël se sépara donc de la maison de David [tt. 46-49). 
— Israël éleva Jéroboam à la royauté, et il ne resta à Roboam que la mbu de Juda [t. 20). 
— Roboam voulut marcher contre Israël, mais le Seigneur le lui fit défendre par Sëméias, 
en lui annonçant ainsi qu'à son armée, que cette divivion du loyaume était son oeuvre 
itt. 24-24). — Or, Jéroboam construisit Sichem et s'y fixa, puis construisit Phanuel 
(tt. 25). — Et pour empêcher son peuple d'aller sacrifier à Jérusalem, il fit faire des veaux 
d'or el les présenta au peuple comme les dieux qui les avaient tirés d'Egypte (tt. 20-28). 
— Il plaça l'un à Béthel et l'autre à Dan, el ce fut un crime, car le peuple allait à Dan 
adorer le veau d'or, éleva des sanctuaires sur les hauts lieux, ei pnl pour prêtres des 
hommes qui n'étaient .pas de la tribu de Lévi {tt. 29-31). — Et. le quinzième jour du 
huitième mois, il établit une solennité comme en Juda, et il monta à l'autel de Béthel 
pour sacrifier et pour brûler do l'encens {tt. 32-33). 

1, Venit autem Roboam in Si
chem; illuc enim congregatus erat 
omnis Israël ad constituendum eum 
regem. 

II Par. 10. u 

1. Or Roboam vint à Sichem, car 
tout Israël s'était rassemblé là pour 
rétablir roi. 

DEUXIÈME PÉRIODE 

HISTOine DES DEUX ROYAUMES O'iSRAEL ET 
DE JUDA JUSQU'A. LA CHUTE DU PREMIER, 
xu-IV xvu. 

I . B u s c h i s m e d e s d i x t r i b u s à l ' a v è 
n e m e n t d ' A c h a b , xu-xvr, 28. 

A. Le scln&me, xu. 

** Révolte des dix tribus rontre ta maison 
de Damd, xr, î-26. 

CHAP. X H . — 4. — Venit autem... La ja
lousie de la tribu d'Ephraïm à l'endroit de la 
tribu de Juda, jalou-io qui s'était manifestée 
en mainte cb constance. Jug., viu,4 et suiv. ; 
XII, 4 et suiv.; H Rois n, 9, m , 42 et suiv.. 
va causer un schisme dans le royaume, car 
dix tribus, sou^ la conduite d'Ephraïm, refu
seront do reconnaître le lils de Salomon. La 
défection de ces dix liions était le chàlimeni 
de la faute de Salomon ; elle avait été prodite 
ei de plus Roboam y contribua par son im
prudence.; niais cependant la révolte n'en fut 
pas moins une révolte contre Dieu el .-on 
christ, une conspiiation contre Juda el sun 
roi. Les dix tribus n'avaient aucunenv. nt la 

droit do se choisir un autre roi pour occuper 
le trône de Salomon, ni de se séparer du 
royaume de Juda, ce qui parait avoir été des 
le "commencement dans leurs intentions. C'est 
probablement pour celte raison qu'elles choi
sirent Sichem comme lieu de rassemblement, 
et. c'est certainement par esprit d hostilité 
pour la mai-on de David qu'elles rappelèrent 
Jéroboam d'Egypte. On n'attendait donc 
qu'une occasion, el celle occasion Roboam 
ne larda pas à la fournir, grâce à sa réponse 
imprudente. D'antre part, nous avons déjà 
lait remarquer que la promesse faite h Jéro
boam ne lui donnait pas le droit de se miitre 
on révolte, xi, 40. Sa première faute fut donc 
d'usurper le pouvoir, et il en fit bientôt une 
.-' coude en établissant un culte illégal et ido-
liViiipie et en ajoutant au schisme" politique 
I apostasie religieuse de son peuple. — In 
Snhan. V. Jos., xvu, 7. Jéroboam se rend à 
Sn hv-m parce que tout le peuple s'y était ras-
N ' mlilé pour le faire roi. Il ne parait point 
ci" ce lut lui qui eût fait choix de cette loca-

et on ne saurait voir là un trait d'habi-
I -lé politique, ainsi que le prétend l'auteur 
du Speaker's Commentary. Cependant il eut 
au moins le mérite pour cette fois de condes-



•282 LES LIVRES DES ROIS 

2. Mais Jéroboam, fils deNahath, 
•qui était encore en Egypte, où il* 
•avait fui loin du roi Salomon, ayant 
appris sa mort, retourna de l'E
gypte. 

3. On envoya vers lui, et on l'ap-

Î»ela. Jéroboam vint donc avec tout 
e peuple d'Israël, et ils parlèrent à 

Ronoam et-lui dirent : 
4. Votre père nous a imposé un joug 

très dur; maintenant donc diminuez 

2. At vero Jéroboam filius Na-
bath, cum adhuc esset in JEgypto 
profugus a facie régis Salomonis-,. 
audita morte ejus, reversus est de 
iEgypto. 

3. Miseruntque et vocaverunt 
eum; venit ergo Jéroboam, et omnis 
multitudo Israël, et locuti sunt ad 
Roboam, dicentes : 

4. Pater tuus durissimum jugum 
imposnit nobis : tu itaque nunc 

•cendre aux vœux de la nation.— /Mue enim... 
Les tribus firent encore usage en cette occa
sion du droit de faire le roi élu par Dieu, 
-c'est-à-dire de le consacrer et de lui rendre 
hommage, Cfr. I Rois, xi, 45 ; H Rois u, 4, 
îv. 3 ; ï Parai., xu, 38, xxxix, 22. Mais au 
lieu de se rendre à Jérusalem, comme c'était 
leur devoir, les tribus d'Israël se rassemblè
rent à Sichem, l'endroit où avait eu lieu au
trefois l'assemblée générale du peuple, Jos., 

xxiv, 4, et où Abimélech avait usurpé le titré 
•de roi, Jug., ix, 4 et suiv. Le choix de cette 
localiLé fait déjà suspecter leurs intentions et 
les soupçons deviennent une quasi-certitude, 
lorsque nous voyons Jéroboam rappelé d'Ë-
-gyple prendre part aux délibérations. Peut-
être même eût-il la direction de l'assemblée et 
suggéra-t-il les réclamations qui furent pré
sentées à Roboam. — Omnis Israël. Les dix 
tribus du nord seujement, comme le mon
trent les tt. 48, 20 et 24. Cette dénomina
tion datait déjà de quelque temps, Il Rois, 
.11, 9, 40, 47,^8. 

2. — At vero Jéroboam. Si Ion admet te 
texte hébreu sans correction, on doit traduire 
comme il suit avec une longue parenthèse : 
« Lorsque Jéroboam, fils de Nabath, apprit s 
c'est-à-dire la mort de Salomon, » (or, il était 
encore en Egypte où il s'était enfui devant 
Salomon le roi, et comme Jéroboam habitait 
en Egypte, ils avaient envoyé et l'avaient 
-appelé) « alors Jéroboam vint... » La phrase 
paraît ainsi très embarrassée et surchargée 
inutilement, car il était superflu de dira que 
Jéroboam habitait en Egypte, après avoir fait 
remarquer qu'il était en ce pays. En outre, il 
semblerait que c'est de Sichem même que les 
dix tribus envoyèrent un message à Jéroboam, 
pour lui demander de revenir, ce qui n'est 
guère acceptable, car pendant ces allées et 
venues, toute l'assemblée, tout Israël, aurait 
dû rester à Sichem, sans rien faire, en atten
dant Jéroboam. Ce qui coupe court à toute 
-difficulté, c'est de lire comme dans les Para-
lipomènes, Il Parai., x, 48 : atiW D'narOO, 
miatschab mimmitseraim, « et il vint d'E

gypte », leçon suivie par la Yulgate, au lieu 
de DH3P03 vaïessckeb bemitseraîm, « et 
il habita en Egypte ». Tout s'explique alors 
plus facilement : à la nouvelle de la mort de 
Salomon, Jéroboam revient dans sa patrie, a 
Saréda probablement, xi, 26. C'est là qu'on 
l'envoie chercher; il vient et prend ia con
duite de Rassemblée pendant les négociations 
avec Roboam. Les Septante où ce verset se 
trouve après le Tt". 43 du ch. xi, portent : « il 
se met en chemin et va dans le ville, dans le 
pays de Saréra, dansla montagne d'Ephraîm.» 
Cesindications rentrenUdans la vraisemblance 
et pour cette raison peuvent venir à l'appui 
de ce que nous avons dit. Mais il en est au
trement des additions dont les traducteurs 
grecs ont fait suivre le t. 24; il est visible, 
en effet, qu'elles n'ont aucune valeur histo
rique. En apppelant Jéroboam, celui qui déjà 
avait levé la main contre Salomon, rassem
blée montrait bien quel était le fond de sa 
pensée. La démarche de Roboam venu à 
Sichem, au lieu d'attendre à Jérusalem, ne fit 
probablement qu'enhardir les mécontents. 

4. — Durissimum jugum imposuit nobis* 
Sans doute, Salomon avait demandé à son 
peuple plus qu'on n avait fait jusqu'alors, afin 
non-seulement de maintenir l'éclat de sa 
cour, mais aussi et surtout afin de pouvoir 
achever ses grandes constructions. Mais les 
charges qu'il imposait à la nation étaient 
largement compensées par la paix dont jouis
sait le royaume et par les richesses que le 
commerce et les tributs des rois vassaux 
apportaient .dans le pays. Sous Salomon, 
Juda et Israël étaient nombreux comme le 
sable de la mer, et chacun jouissait en paix 
du bien-être que procure l'abondance, iv, 20 
e t v , 5. Aussi on est porté tout d'abord à 
croire que les plaintes de l'assemblée n 'é
taient point fondées, et, en tout cas, qu'elles 
étaient exagérées. On ne peut pas, en effet, 
s'en rapporter uniquement à la parole de 
ceux qui commencèrent par appeler et mettre 
à leur tète l'homme qui s'était révolté contre 
Salomon. ;Il faudrait d'autres témoignages 
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imminue paululum de impefio pa-
"tris tui durissimo, et de jugo gra-
Tissimoquod imposuit nobis, et ser-
•viemus tibi. 
• 5. Qui ait eis : lté usgue ad ter-
tiunr diem, et revertimini ad me. 
€umque abiisset populus, 

6. Iniit cousihum rex Roboam 
cum senioribus, qui assistebant co
ram Salomone pâtre ejus cum ad-
hue viveret, et ait : Quod datis mihi 
•consilium. ut respondeam populo 
huic? 

7. Qui dixerunt ei : Si hodie obe-
dieris populo huic, et servieris, et 
petitioni eorum cesseris, locutusque 

un peu le commandement très dur 
de votre père, et le joug très lourd 
qu'il nous a imposé et nous vous 
servirons. 

5. Il leur dit : Allez, jusqu'au troi
sième jour, puis retournez vers moi. 
Et lorsque le peuple s'en fut allé, 

6. Le roi Roboam tint conseil avec 
les anciens qui siégeaient devant 
Salomon, son père, lorsqu'il vivait 
encore, et il leur dit : Quel conseil 
me dounez-vous, pour que je ré
ponde à ce peuple? 

7. Ils lui dirent : Si aujourd'hui 
vous obéissez à ce peuple, et si vous 
le servez, et si vous accordez leur 

historiques pour prouver que Salomon poussa 
trop loin ses exigences, et ces témoignages 
font défaut. Tout au contraire, pendant tout 
Je règne de ce prince, non-seulement aucune 
plainte ne s'élève, mais nous voyons que Je 
pays est heureux et prospère. Aussi, les pro
phètes représentent le gouvernement de Sa
lomon comme l'image du royaume du Mes
sie. Employer le peuple aux travaux publics, 
n'était pas, d'ailleurs, une mesure inventée 
par Salomon; c'était l'usage de tout l'Orient, 
et déjà, sous David, nous voyons parmi les 
cinq principaux officiers, un - préposé aux 
-corvées, II Rois, xx , 24. Sans dente, Salo
mon dut donner une plus grande extension 
•au système ; mais nous savons que tout était 
bien réglé, et que les Israélites n'étaient pas 
assimilés sur ce point aux étrangers, v, 27 et 

..suiv., iv, 20 et suiv. Nulle part, il n'est ques-
. tion d'impôts et de taxes, mais seulement du 
- travail des corvées. Rien n'autorise donc, ce 
semble, à dire avec Ewald et autres, que Sa
lomon a écrasé le peuple sous le poids des 
impôts; avec Dunckee, que la monarchie s'é
tait convertie en despotisme. Enfin, rien ne 
montre que les Ephraïmites, ou en général 
les tribus du nord aient eu des raisons parti* 
-entières de se plaindre, par exemple, parce 
-que, dans la répartition des charges, elles 
n'auraient pas été traitées équitaolement. 
."Nous n'ignorons pas que plusieurs auteurs 
pensent que Salomon a abusé deson;pouvoir, 
.a poussé trop loin le luxe et>le goût des cons
tructions, et nous ne voudrions pas affirmer, 
-en effet, qu'il n'avait pas commis de fautes, 
-surtout dans les dernières années de sa vie. 
Mais de là à supposer qu'il a opprimé et 
ruiné son peuple, il y a loin. II est impossible, 
sans doute, qu'il n'y ait pas eu des abus, et 
iil nous paraît certain que le même système 

n'aurait pû être continué indéfiniment, et 
qu'à ce point de vue les Israélites avaient 
raison de demander quelque allégeance -.à 
leurs charges. Mais évidemment, les causes 
de mécontentement et de désaffection de
vaient dater de plus loin. Nous serions même 
lortés à croire que Salomon avait dû em-
îloyer des mesures sévères pour imposer si-

1 lence aux mécontents et les réduire à l'obéis
sance, ce que le texte permet de supposer; 
que tout au moins il ne ies avait maintenus 
dans le devoir que par la crainte, et en leur 
en imposant par sa puissance. Il faut ajouter 
que la plus grande partie des travaux de Sa
lomon avaient <ju lieu au profil de la capi
tale et l'on comprend que les tribus du nord 
durent s'y prêter avec plus ou moins de répu-
gna*jce. Avec plus de justice les Israélites 
auraient pu reprocher à Salomon d'avoir 
attenté à la grande loi de la nation, en fa
vorisant le culte des idoles; mais ils se tai
sent là-dessus, et leur conduite, surtout celle 
de leur chef, montra bien plus tard qu'ils 
avaient peu souci de veiller au rétablisse
ment de cette loi, et que leurs intentions n'é
taient pas pures. — Et serviemus tibi. Nous 
serons tes sujets, nous te serons soumis. 

6. — Cum senioribus. Ces vieillards for
maient probablement le conseil de Salomon, 
iv,. 2-7, et c'est sans doute en cette qualité 
que Roboam les avait conservés auprès de 
lui. — Qui assistebant... Us faisaient partie 
de l'entourage immédiat de Salomon. 

7. — Si hodie obedieris... Il ne peut être 
question pour le roi de se soumettre à ses 
sujets, mais seulement de leur concéder l'ob
jet de leur demande, tout ,au moins de les 
calmer par une réponse favorable. En un sens, 
c'était pour le moment se faire leur servi
teur, et l'expression en soi est juste et a été 
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employée à dessein pour corrpspondre à erunt 
tibi servi. Roboam eût agi sagement, s'il avait 
suivi le conseil des vieillards et préféré la 
douceur aux menaces. Comme le dit S. Jé
rôme, Ep. 62. « Amari parons et Episropns 
débet, non limrri. Antigua sentenua est : 
quem mptuit quis, odit; périsse cupil. Unde 
et in nostris litteris, cum initia parvulorum 
in timoré ('.oiHslant, perfecta riileclio foras 
mitut timorem...Nemo plus impetrat a bbero 
quam qui servirc non cogit... Qui scorpioni
bus cœdif, et lumbis patris habere se putat 
digito." ciassiorcs, cito regnum mansueti Da
vid dissipai. 

8. — El cdhibuit adolescentes... Puisque 
Roboam était entouré de jeunes gens sans 
expérience, qui avaient été élevés avec lui, 
on peut supposer qu'il était lui même encore 
a*s<z jeune V. xiv, 24. Ed. Reus* prétend 
quo l'auteur a dû puiser à une source qui 
ignorait l'âge du nouveau roi, ce qui serait 
asiez bizarre. Nous verrons plus loin, xiv, 
24, ce qu'il faut penser de l'âge de Roboam 
à son avènement. 

9. — Miuimu* digitus meus.... C'est-à-
dire, jn suis b- aucoup plus puissant que mon 
père; sa puissance comparée à la mienne est 
comme le peut doigt comparé à tout le corp-î, 
ài'cndiojt où il est Je plus fort et le plus 

fueris ad eos verba lenia, erunt tibi 
servi cunctis diebus. 

8. Qui dereliquit consilium se-
num, quod dederant ei, et adhibuit 
adolescentes, qui nutriti fuerant cum 
eo, et assistebant illi, 

9. Dixitque ad eos : Quod mihi 
datis consilium, ut respondeam po
pulo huic, qui dixerunt mihi : Le-
vius fac jugum quod imposuit pater 
tuus super nos? 

10. Et dixerunt ei juvenes qui 
nutriti fuerant cum eo : Sic loque-
ris populo huic, qui locuti sunt ad 
te, dicentes : Pater tuus aggravavit 
jugum nostrum, tu releva nos. Sic 
loqueris ad eos : Minimus digitus 
meus grossior estdorso patris mei. 

l l . E t n u n c pater meus posuit su
per vos grave, ego autem addam 
super jugum vestrum; pater meus 
cecidit vos flagellis, ego autem cee-
dam vos scorpionibus. 

gros. Par conséquent vous trouverez ma 
main plus lourde que celle de mon père. 

40. — Scorpionibus. Les scorpions, en hé
breu DUlpVi akrabbim, sont des fouets mu
nis de crochets ou de pointes de fer, en forme 
d'aiguillon. On s'en servait pour châtier les 
criminels, et chez IPS Romains ils portaient 
le même nom, « virga si est nodosa vel acu-
leata, scorpio vocaîur ». Isidor. Hispal., 
Ong. v. c. 27, 18. Les rabbins di-ent virgœ 
sprnis instructœ. Roboam veut faire com
prendre aux réclamants que, si son père à 
employé les moyens ordinaires pour les con
traindre au travail, lui prendra des mesures 
plu-; sévères. Parler do la sorte, celait, sou
verainement impolilique, surtout vu les cir
constances. C'était là le langage d'un tyran, 
•et non d'un roi. Au reste, en suivant le con
seil des vieillards, il n'est pas ceriain que lo 
résultat final eût été, humainement pariant, 
beaucoup plus heureux. Pour le moment, le 
roi eût pu apaiser les mécontents en sou
mettant sa volonté à la leur, mais il n'aurait 
pu euirper les germes de di\ision. Cepen
dant s'il se fût résigné à autant ce condes
cendance que sa dignité le lui permettait, il 
eût ôté tout prétexte à la révolte et n'eût 
pas eu à se reprocher d'avoir contribué au 
schisme. 

demande, et si vous leur adressez 
des paroles douces, ils seront vos 
serviteurs toujours. 

8. 11 abandonna le conseil que les 
vieillards lui avaient donné, et il 
rassembla les jeunes gens qui 
avaient été élevés avec lui, et qui 
rassis lai eut, 

9. Et il leur dit : Quel conseil me 
donnez-vous pour que je réponde à 
ce peuple qui m'a dit : Rendez plus 
léger le joug que votre père a im
posé sur nous? 

10. Et les jeunes gens qui avaient 
été nourris avec lui dirent : Répon
dez ainsi a ce peuple qui vous a 
parlé et vous a dit : Votre père a 
aggravé notre joug, vous, allégez-le ; 
répondez-leur : Mon plus petit doigt 
est plus gros que le dos de mon père. 

11. Si donc mon père vous a im
posé un joug pesant, moi j'ajouterai 
encore à votre joug ; mon père vous 
a frappés avec des fouets, moi je 
vous frapperai avec des scorpions. 
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12. Veuit ergo Jéroboam et omnis 

Î)opulus ad Roboam die tertia, sicut 
ocutus fuerat rex, dicens : Reverti-

mini ad me die tertia. 

13. Responditque rex populo dura, 
derelicto consilio seniorum, quod ei 
dederant. 

14. Et locutus est eis secundum 
consilium juvenum, diceus : Pater 
meus aggravavit jugum vestrum, 
ego autem addam jugo vestro; pa-
ter meus cœcidit vos flagellis, ego 
autem caedam vos scorpionibus. 

18. Et non acquievit rex populo; 
quoniam aversatus fuerat eum Do
minus, ut suscitaret verbum suum, 
quod locutus fuerat in manu Alliai 
Silonitae, ad Jéroboam filium Na-
bath. 

Supv. il, 34. 

16. Videns itaque populus quod 
noluisset eos audirc rex, respondit 
ei dicens : Quœ nobis pars in Da
vid? vel quœ hœreditas in.filio Isai? 
Vade in tabernacula tua, Israël, nunc 
vide domum tuam, David. Et abiit 
Israël in tabernacula sua. 

17. Super (iliob Israël, quicumque 

" i r 
45. -r-Quoniam- avec si tus fuerat eum Do

minus. Hébreu : « Car c'était une direction 
{litt. une conversion) de Dieu ». II était dans 
les desseins de Dieu qim Roboam, par sa folie, 
amenât, le schisme, afin que la parole du pro
phète fût réalisée. Cependant Roboam rie fut 
pas entraîné malgré lui à répondre comme il 
le .fit. Son endurcissement fut la cause de son 
malheur. La même chose avait eu lieu pour 
pour Pharaon. Ex. xiv, 4 ; Malt, x'xvi, 24 ; 
Rom. ix, 47. 

46. — Quœ nobis pars in David? Que nous 
importent David et sa famille, s'il s'agit de 
savoir qui sera rotre roi? — Velquœkœre-
disas in fitio Isai? Nous ne sommes pas, 
comme Juda. de la même descendance que le 
fils d'Isaï, et nou* n'avon* rien à attendre de 
lui. L'expression « fils d'Isaï » à pour but de 
rappeler l'humble origine de David ; de même 
en S. Matthieu, x m , 55, Jésus-Christ. est 

12. Jéroboam vint donc avec tout 
le peuple vers Roboam, le troisième 
jour, selon la parole du roi, qui avait 
dit: Retournez vers moi le troisième 
jour. 

'13. Et le roi répondit au peuple 
durement, abandonnant le conseil 
que les vieillards lui avaient donné. 

14. Et il leur parla selon le con
seil des jeunes gens et il leur dit : 
Mon père a aggravé votre jong et 
moi j'ajouterai encore à votre joug; 
mon père vous a frappé avec des 
fouets, et moi je vous frapperai avec 
des scorpions. 

1b. Et le roi ne satisfit pas le 
peuple, parce que le Seigneur s'é
tait détourné de lui, pour accomplir 
la parole qu'il avait dite à Jéroboam, 
fils de Nabath, par le ministère d'A-
hias le Silonite. 

16. Le peuple donc, voyant que 
le roi n'avait pas voulu les écouter, 
lui répondit en disant : Quelle est 
notre part avec David? Et quel est 
notre Héritage avec le fils d'Isaï? 
Va dans tes lentes, ô Israël, pour
vois maintenant à ta maison, ô Da
vid. Et Israël s'en alla dans ses 
tentes. 

17. Mais Roboam régna sur tous 

appelé le fiUdu charpentier. — Vade in taber
nacula tua, Israël. Allusion à la marche dans 
le déseil, où chaque tribu avait son empla
cement inarqué dans le camp. Que chacun 
s'en retourne dans sa tribu, dans sa patrii', 
sans reconnaître Roboam. — Nunc vide do 
mum tuam, David. David, occupe-toi de t.i 
maison; vois comment tu pourras régner sur 
Juda, car tu n'as plus de droits sur nou . 
C'est en ces termes que Séba autrefois avait 
appelé les Israélites a la révolte. Il Rois xx, 
4. Cette coïncidence montre bien que les t r i 
bus d'Israël étaient mal disposées pour la 
maison de David, et que leurs plaintes, fus
sent-elles sincères en partie, n'étaient qu'un 
prétexte pour provoquer une séparation. La 
cause de la révolte était donc la jalousie, ou 
mieux encore le peu de zèle de ces tribus 
pour le Seigneur et sa loi. 

47. — Saper filios autem... Parmi les eu-
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les enfants d'Israël, qui habitaient 
dans les villes de Juda. 

18. Le roi Roboam envoya donc 
Àdura qui était prépose aux tributs, 
et tout IsraCl le lapida et il mourut. 
Le roi Roboam se hâta de monter 
sur son char et s'enfuit à Jérusalem. 

19. Israël se retira donc de la mai
son do David jusqu'au jour présent. 

20. Or, il arriva que lorsque tout 
Israël eut appris que Jéroboam était 
retourné, ils envoyèrent vers lui, et 
l'appelèrent, après avoir réuni L'as
semblée, et l'établirent roi surtout 
Israël, et personne ne suivit la mai
son de David excepté la tribu de 
Juda seule. 

21. Mais Roboam vint à Jérusa
lem, et rassembla toute la maison 
de Juda, et la tribu de Benjamin, 
cent quatre vingt mille hommes de 

habitabant in civitatibus Juda, r e -
gnavit Roboam. 

18. Misit ergo rex Roboam Adu-
ram. qui erat super tributa; et lapi-
davit eum omnis Israël, et mortuus 
est. Porro rex Roboam festinus as-
cendit currum, et fugit in Jérusa
lem. 

19. Reccssitque Israël a domo Da
vid, usque in praesentem diem. 

20. Factum est autem cum audis-
set omnis Israël, quod reversus es-
set Jéroboam, miserunt et vocave-
runt eum congregato cœtu, et con-
stituerunt eum regem super omnem 
Israël, nec secutus est quisquam 
domum David praeter tribum Juda 
solam. 

21. Venit autem Roboam Jérusa
lem, et congregavit universam do
mum Juda, et tribum Benjamin, 
centum octoginta millia electorum. 

fants des dix tribus, it n'y eut que ceux qui 
se trouvaient domiciliés en Juda, ou qui plus 
lard s'y transportèrent. Il Parai, xi, 3, qui 
resteront soumis à Roboam. U est probable 
qu'il faut encore compter parmi les sujets de 
Roboam, une partie plus ou moins forte des 
Siméonites dont le territoire était enclavé 
dans celui de Juda, Jos. xiv, 4. En tout cas, 
ce verset n'a pas le sens que lui donne 
Ewald et ne signifie point que la tribu de 
Juda se déclara pour Roboam. car elle l'avait 
déjà reconnu avant qu'il no vînt à Sichem. 

48. — A durant. C'est apparemment le 
même qui se trouve dans la liste des grands 
officiers de Salomon, sous le nom d'Adoni-
ram, iv, 6, et qui, du temps de David, avait 
rempli des fonctions semblables II Rois xx, 
24. Evidemment Roboam l'envoya pour né
gocier avec les mécontents, pareequ'il com
mençait à comprendre, qu'il fallait tenir 
compte des réclamations qu'on lui avait 
adressées. Il crut utile de choisir, pour une 
pareille mission, celui qui avait la direction 
des corvées; mais, tout au contraire, la pré
sence de ce personnage mit le peuple en fu
reur. Aduram faisait peut-être partie du con
seil des vieillard qui avaient engagé Roboam 
à faire des concessions. 

49. — Usque in prœsentem diem. Cette for
mule déjà employée vm, 8, ix, 24, montre 
que l'auteur écrivait avant la captivité, où 
au moins que les documents dont il s'est 

servi dataient d'avant cette époque, et qu'il 
n'a rien voulu y changer. 

20. — Quod reoersus esset Jéroboam. — 
L'affaire terminée. Jéroboam s'était retiré 
chez tui; mais les Israélites, instruits sans 
doute par leurs mandataires du rôle qu'il 
avait joué, ne tardèrent pas à l'appeler pour 
le mettre à lotir téte. En sa qualité d'ennemi 
do la maison de David et d'ami du roi d 'E
gypte. Jéroboam était naturellement désigné 
à leur choix. On peut aussi supposer que la 
prophétie d'Ahias Gt quelque impression sur 
les esprits, et tout fait présumer que l 'élec
tion du nouveau roi eut lieu presqu'à l'una
nimité. 

SI. — Et tribum Benjamin. On peut être-
surpris à bon droit de voir la tribu de Ben
jamin se ranger du côté de Roboam et de,la-
tribu de Juda. Ses affinités la portaient plu
tôt vers Ephraïm et jusque-là elle avait é té 
constamment en antagonisme avec sa puis
sante voisine. Dévouée à la maison de Saul, 
elle avait soutenu la lutte contre David au 
profit d'Isboseth, Cfr. II Rois, n , 42-32, m , 
4-27, et vers la fin du règne du père de Sa
lomon, Séba qui avait excité une sédition 
était Benjaminite, II Rois xx , 4. Il faut 
croire toutefois que, depuis un demi-siècle, 
les sentiments des Benjaminites avaient 
changé du tout au tout, et l'on peut penser 
que ce résultat fut dû à ce que Jérusalem de
vint la capitale civile et religieuse de la na-
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virorum bellatorum, ut pugnarent 
contra domum Israël, et reducerent 
regnum Roboam filio Salomonis. 

22. Factus est autem sermo Do
mini ad Semeiam virum Dei, di
cens : 

// Par. M. 2 . 

23. Loquere ad Roboam filium 
Salomonis regem Juda, et ad om-
nem domum Juda, et Benjamin, et 
reliquo's de populo, dicens : 

24. Hsec dicit Dominus : Non as-
cendetis, neque bellabitis contra 
fratres vestros filios Israël; reverta-
tur vir in domum suam, a me enim 
factum est verbum hoc. Audierunt 
sermonem Domini, et reversi sunt 
de itinere, sicut eis prseceperat Do
minus. 

25. jEdificavit autem Jéroboam 
Sichem in monte Ephraim, et habi-
tavit ibi; et egressus inde sedificavit 
Phanuel. 

26. Dixitque Jéroboam in corde 

guerre choisis pour combattre con
tre la maison d'Israël, et ramener Je 
royaume à Roboam, fils de Salomon. 

22. Or, la parole du Seigneur fut 
adressée à Séméia, homme de Dieu, 
lui disant : 

23. Parle à Roboam, fils de Sa
lomon, roi de Juda, et à toute la 
maison de Juda et de Benjamin, et 
au reste du peuple et dis-leur : 

24. Voici ce que dit le Seigneur : 
Vous ne monterez pas, et vous ne 
combattrez pas contre vos frères les 
enfants d'Israël. Que chacun re
tourne dans sa maison, car c'est par 
moi que s'est accompli cet événe
ment. Ils écoutèrent la parole du 
Seigneur, et ils s'en retournèrent 
comme le Seigneur le leur avait 
prescrit. 

25. Or, Jéroboam bâtit Sichem 
sur la montagne d'Ephraïm, et y 
habita, et, aortant de là, il bâtit 
Phanuel. 

26. Et Jéroboam dit dans son 

lion. CeLte ville, en effet, était sur les confins 
des deux tribus, Jos. xv. 8, xvm, 46, et, par 
conséquent, était commune aux deux. Une 
des portes de Jérusalem s'appelait la haute 
vue de Benjamin, Jer. xx, 2, et il est à croire 
que la tribu de Benjamin était sincèrement 
attachée au temple et à son culte. — Centum 
octoginta millia... Ce nombre ne parait pas 
trop extraordinaire, puisque, sous David, la 
tribu de Juda comptait cinq cent mille 
hommes en état de porter les armes, II Rois 
xxiv, 9. 

22. — Ad Semeiam. Ce prophète est aussi 
mentionné II Parai, x, 2, xu , 5-42. Il avait 
composé une histoire de Roboam. II Parai, 
xu. 45. 

2'4. — Ame enim... V. t. 45. Séméias dé
clare aussi , comme l'avait fait Ahias, que la 
.réparation était dans les vues de Dieu, et re
connaît en même temps qu'il règne encore 
<ians la nation une certaine unité qu'il ne 
faut pas chercher à détruire. 

b. Fondation du royaume d'Israël par Jéroboam, 
xu, 25-33. 

25. — Mdificavit. C'est-à-dire, il fortifia, 
car Sichem et Phanuel existaient depuis long
temps et on ne voit pas que ces villes eus

sent été détruites sous David ou sous Salo
mon. Cependant la tour de Sichem avait été 
brûlée par Abimélech, Jug., ix, 40, el la tour 
de Phanuel renversée par Gédéon, Jug., 
vin, 47. Dès le commencement de son règne, 
Jéroboam eut donc soin de chercher à se 
mettre à l'abri des attaques du dehors. — 
Sichem. C'est aujourd'hui Naplouse, corrup
tion de PI a via Neapolis, V. Jos., XVII , 7. — 
Et habitavit ibi. Il choisit Sichem pour sa ré
sidence; mais plus tard il se fixa à Thersa, 
xiv, 47. — Et egressus inde... Ces paroles 
n'indiquent pas que Jéroboam alla s'établir à 
Phanuel, localité qui, d'ailleurs, était au-delà 
du Jourdain. — Phanuel. V. Jug., vin, 47. Il 
est probable que Jéroboam, en fortifiant cette 
place, avait pour but de protéger ses posses
sions transjordaniques soitcontreles attaques 
des peuples païens, soit même contre celles 
de Juda, et non pas uniquement pour garan
tir la route des caravanes allant à Damas, ni 
pour soumettre les Ammonites et lés Moabiles. 

f 26. — Nunc revertetur' regnum... Les 
craintes' de Jéroboam, humainement parlant, 
étaient sérieuses et bien fondées. En effet, si 
Jérusalem restait le centre religieux de la-
nation, si le peuple el les Lévites continuaient 
à y affluer, tout portait à croire qu'une r é a o 
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suo : Nunc revcrtetur regnum ad 
domum David, 

27. Si ascenderit populus isle ut 
faciat sacrificia in domo Domini in 
Jérusalem; et convertetur cor po-
puli hujus ad dominum suum Ro
boam regem Juda, interficientque 
me, et revertentur ad eum. 

28. Et excogitato consilio fecit 
duos vitulos aureos, et dixit eis : 
Nolite ultra ascendere in Jérusalem : 
Ecce dii tui, Israël, qui te eduxerunt 
déterra .Sïgypti. 

Tob. 1*5; Exotl. 32, 8. 

lion ne tarderait pas à sa produire en faveur 
de la maison de David. Si Jéroboam avait été 
un homme de foi, il se serait contenté de se 
résigner, confiant dans la parole du prophète, 
xi, 38. Mais sa conduite montre bien que ses 
principes religieux n'étaient pas à la hauteur 
de son ambition et de son habileté. Il faut 
bien, en effet, que l'expédient qu'il imagina 
eût pour lui tout le succès désirable et rendit 
àjamais la réparation irrémédiable. 

27.— Si ascenderet populus nie... Le lien 
politique était brisé, mais le lien religieux 
subsistait encore, et le peuple continuait à se 
rendre à Jérusalem, surtout pour les grandes 
fêle* de Tannée, comme nous le voyons par 
il ParaL, xv, 45 et suiv. — Interficientque 
me. Jéroboam suppose que ses propres sujets 
le mettront à mort s'ils doivent un jour se 
réconcilier avec Roboam, tant pour faciliter 
la réunion des deux royaumes que pour ga
gner la faveur du roi légitime. Peut-être 
avait-il en vue le sortd'lsbos 'lh, II Rois, iv ,7 . 

28. — Et excogitato consilio. Il n'est pas 
probable qu'on doive traduire yyivi, vatwaats, 
par « il prit conseil », c'est-à-dire, il consulta 
ses conseillers ou les chefs du peuple, car il 
n'est pas vraisemblable que l'auteur eût omis 
une circonstance aussi importante. Jéroboam 
imagina donc de faire des veaux d'or. — Duos 
vitulos aureos. C'est-à-dire, deux jeunes tau
reaux, comme le montre le Ps. cv, 49 et 
suiv. Dans les Septante cejpsndanl on 1' 
ftapiatouç « génisses » et dans O-téc x, 5 : « Vat 
cas Buihaven coluerunt habita tores Sa ma
rias. » Mais il est probable que le prophète 
emploie ici à dessein le terme de vacca, comme 
une expression de mépris. Tout semble prou
ver, d'ailleurs, que ces veaux d'or étaient sur 
le modèle de ceux qu'avait fait faire Àaron 
au SinaV, Ex., xxxu, 4. En effet, les mots 
suivants : « Ecce dii tui... » qui sont emprun
tés à l'Exode, semblent exclure toute idée 
du culte égyptien du bœuf Apis. Quant à la 

manière dont furent fabriquées ces idoles, il 
est assez difficile de s'en rendre compte. En 
tout cas, il est bien certain qu'elles ne pou
vaient être en or massif. L'expression SjQf 
rODO. eghel macèka, iitt. vituli fusurœ, don
neront à entendra que ces animaux étaient 
en airain recouvert d'une dorure nu do 
plaque- d'or, IV Roisxvu, 4 6. Cependant la 
preuve n'est pas absolument concluante, car 
on comprend que la locution susdite pouvait 
avoir la valeur d'une' formule et peut-être 
servait a désigner toute espèce d'idole, quel 
qu'en fût le mode de fabrication. Et en effet, 
plusieurs pensent que les veaux d'or que fit 
fabriquer Aaron étaient en bois, recouverts 
de plaques d'or. — Nohti* ultra ascendere in 
Jérusalem. L'hébreu rflbyoœS V^.rab tnfeem 
marloth, ne signifie pas : « on vous demande 
trop », c'est-à-dire, c'est trop pénible d'aller... 
m a i s : vous avez été à Jéru-alem assez long
temps, c'est assez, n'y allez plus. Septante 
ixavoOaTctf « c'est assez... » — Ecce dii lui, 
Israël, qui te... Ces paroles qui sont emprun
tées à l'Exode, XXXVH, 4, semblent montrer 
que Jéroboam ne voulait pa* introduire pré
cisément le culte dc.i divinités égyptiennes; 
mais il est au moiim très douteux que. sous 
l'image des veaux d'or, il ait prétendu faire 
honorer le vrai Dieu. La sortie rt'Egypte étant 
d'ailleurs le fait capital do l'histoire de la 
nation et le plus grand miracle que Dieu eût 
opéré en sa faveur, on comprend que Jéro
boam, pour recommander le nouveau culte, 
ait mis sur le compte des divinités qu'il pro
posait aux adorations de son peuple un évé
nement aussi mémorable. On peut cependant 
supposer que Jéroboam n'a pas cité ainsi 
textuellement les paroles de l'Exode signa
lées ci-dessus,parce que c'était rappeler à ses 
sujets la faute que leurs pères avaient com
mise et le châtiment qui en avait été la con
séquence, Ex., xxxu. 40, 20, 28. Il parait 
donc plus probable que l'écrivain sacré a ré 

cœur : Maintenant le royaume re
tournera à la maison de David, 

27. Si ce peuple monte à Jérusa
lem pour offrir des sacrifices dans 
la maison du Seigneur; et le cœur 
de ce peuple se tournera vers son 
maître Roboam, roi de Juda, et ils 
me tueront et ils retourneront à lui. 

28. Et après avoir médité une ré
solution, il fit deux veaux d'or, et 
dil aux Israélites : Ne montez plus 
à Jérusalem : Israël, voilâtes dieux, 
qui t'ont tiré de la terre d'Egypte. 
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29. Posuitque unum in Belhel, el 
alterum in Dan; 

30. Et factum est verbum hoc in 
peccatum; ibat enim populus ad 
adorandum vitulum usque in Dan. 

31. Et fecit fana in excelsis, et 
sacerdotes de extremis populi, qui 
non erant de filiis Levi. 

II P a r . i i , i&. 

29. Et il en mit un à Béthel, et 
l'autre à Dan. 

30. Et cet acte fut une cause de 
péché, car le peuple allait jusqu'à 
Dan pour adorer le veau. 

31. Et il Ht des temples sur les 
hauts lieux, et choisit, dans les der
niers rangs du peuple, des prêtres 
qui .n'étaient pas des enfants de 
Lévi. 

sumé sous celte forme le discours du premier 
roi d'Israël, afin de faire comprendre que 
celle nouvelle prévarication imitée de l'an
cienne recevrait également, son châtiment. 
C'est ce qu'on peut conjecturer d'à [très lo 
t. 3 0 et IV Rois, xvu, 7 el suiv. Pour plus 
de renseignements nous renvoyons à la Pré
face. 

3 9 . — In Bèthel. Béthel, aujourd'hui Bcitin, 
Jos., vu, 2,était sur la frontière méridionale 
du royaume d'Israël. D'après une opinion 
assez commune, Jéroboam aurait fait choix 
de Béthel et de Dan pour y ériger les sanc
tuaires du nouveau culte, à cause des souve
nirs religi 'uxqui se rattachaient à ces deux 
localités. Mais si ce motif pouvait militer en 
faveur de Béthel, il n'en était pas tout à fait 
de même pour Dan qui, d'après IPS faits ra
contés dans les Juges, ch. xvin,ne paraît pas 
avoir eu une grande importance comme sanc
tuaire. Sous ce rapport, plusieurs localités, 
entre autres Silo, jouissaient d'une bien plus 
grande renommée. Aussi il est beaucoup plus 
naturel de penser que Jéroboam a eu en vue 
la commodité de ses sujets et a cherché à leur 
faciliter l'accès des deux sanctuaires, en en 
plaçant un au nord et l'autre au sud, afin 
qu'ils n'eussent pas trop de chemin à faire 
pour se rendre à'l'un ou à l'autre. C'était en 
môme temps une protestation contre la cen
tralisation du culte et le moyen de faire ou
blier que la nation no devait avoir qu'un 
seul sanctuaire. — In Dan. Appelée d'abord 
Laïs ou Lésem, Dan se trouvait à l'extrémité 
nord du royaume d'Israël, Y. Jug., XVIII , 2 et 
Jos., xix, 4 7 . 

• 3 0 . — In peccatum. A quelque point de vue 
qu'on l'envisage, l'acte de Jéroboam était 
complètement répréhensible. Non-seulement 
la loi défendait expressément de faire honorer 
Dieu sous des images et des symboles, Ex., 
xx, 4 , mais il était encore interdit d'établir 
dos sanctuaires à sa fantaisie, Deut., xu, 5 et 
suiv. Bien entendu, l'idolâtrie était un crime 
plus grand encore. — Ibat enim... Hébreu : 
« Le peuple allait devant l'un (ou l'autre) 
jusqu'à Dan a II n'est pas possible en effet 
de donner a ITlM, êkhad, un autre sens que 

S . BIDLE. 

celui de Vun des deux, car évidemment on ne 
doit pas dire qu'un seul des deux veaux d'or 
était honoré, ou que tout le peuple allait jus
qu'à Dan. L'auteur veut faire entendre qu'on 
se rendait jusqu'à Dan, malgré la dislance. 
Au lieu d'aller à Jérusalem, lo peuple, grâce à 
Jéroboam, allait maintenant à Ton ou l'autre 
des veaux d'or, selon sa commodité. 

3 1 . — Fana in excelsis. Hébreu . « Une 
maison do hauts lieux » TWOZ r ^ 3 . btith 
lamoth, avec le singulier au lieu du pluriel, 
parce qu'il va de soi qu'à chacune dos deux 
localilés il n'y avait qu'une seule construction, 
une sorte de temple avec un autel, car évi
demment les veaux d'or no se trouvaient pas 
en plein air. Ces sanctuaires sont appelés des 
hauts lieux, bomoth, parce quo l'Arche d'al
liance ne s'y trouvait pas el ne pouvait être 
remplacée par qur't que ce soit imaginé par 
l'homme. — De extremis populi. L'hébreu 
DVH n i y p o , miktsoth haam, ne signifie pas 
parmi les derniers d'entre le peuple, mais 
dans la masse du peuple sans distinction, 
depuis les premiers jusqu'aux derniers. Cctle 
innovation de Jéroboam a de quoi surprendre, 
quand on se souvient que jadis Mh-héc, Jug., 
xvu, 1 0 et suiv., fui très satisfait, de rencon
trer un lévite pour son culte. Aussi plutôt que 
do penser que Jéroboam voulut mellro fin 
au sacerdoce lévitique, miuix vaut admettre 
que les Lévites rolusèrcfil de participer an 
culte des veaux d'or, ou plutôt s'y opposèrent. 
Aussi nous voyons qu'ils abandonnèrent leurs 
villes et leurs propriétés cl émigrèrenl dans 
le royaumo de Juda, II Parai., xi, 1 3 et suiv. 
On peut supposer que. Jéroboam, ne pouvant 
les convertir à son nouveau culte, confisqua 
leurs biens au profit du sacordoce qu'il insti
tua el que ce ait à fa suite de cette mesure 
qu'ils se réfugièrent auprès de Roboam. Les 
hérétiques, au jugement do Terlullien, De 
Prsp?oripi. adv. hœret. c. XLI, imitent la 
conduite de Jéroboam : « Ordinationcs eorum 
temerariœ, levés, inconstantes, mine neophy-
los co 11 oc ant, nu ne FSBCUIO obstridos, nunc 
apostat as nostras, ut gloria cos obligent quia 
ve ri ta te non porainl. Nusquam facilius pro fi 
citur, quam in ca^lris rcbellium, qui ipsum 

Rois. 11 — 1 9 
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32. Et il établit un jour solennel 
le troisième mois, le quinzième jour 
du mois, à l'imitation de la solen
nité qui se célébrait en Juda, et il 
monta à l'autel; et il fit la même 
chose à Béthel pour immoler aux 
veaux qu'il avait fabriqués; et il 
établit à Béthel les prêtres des hauts 
lieux qu'il avait créés. 

33. Et il monta à l'autel qu'il 
avait érigé à. Béthel le quinzième 
jour du huitième mois, qu'il avait 
fixé par sa volonlc; et il célébra 
une solennité pour les enfants d'I
sraël, et il monta à l'autel pour brû
ler de l'encens. 

esse illic, promoveri est. Itaque alius hodie 
Episcopns, cras alius ; hodie diaconus, qui cras 
lector; hodie presbyter, qui cras laicus; nam 
cl laicis sacerdotaha mimera injungunt. » 

32. — Oie Ht solemnem... Celte fête était 
celle des Tabernacles qui, d'après la Loi, de
vait se célébrer dans le septième mois, Le vit., 
xxui, 34, 30, 44. Pour légitimer ce change
ment arbitraire, il peut prétexter que dans 
le nord les céréales et les fruits mûrissaient 
un mois plus tard qus dans le sud, ce qui est 
attesté par les voyageurs. L'anglais Robinson 
a constaté que la moisson n'était pas plus 
avancée le 49 juin àTibériade qu'elle ne l'était 
le 24 mai à Jéricho, Palest., u , 504, 597 cl 
m , 514. Il fait la mémo remarque à propos 
de la vigne, Palest., u, 300 et m , 473. U 
faut se rappeler que la féte des Tabernacles 
était la fête des récoltes, c'est-à-dire, était 
destinée à remercier Dieu des récoltes de 
l'année, Ex., xxiu, 46; Levit., xxm, 39; 
Deut., xvi, 43. Le but de Jéroboam était 
d'opérer la séparation religieuse autant que 
possible. D'ailleurs, comme les fêtes devaient 
être annoncées d'avance, Lévit., xxin, 4, 
lorsque celle-ci le fut, la féte qui se célébrait 
à Jérusalem était passée et il ne fallait plus y 
songer. Si Jéroboam conserva le quinzième 
jour du mois, ce fut peut-être pour ne pas 

32. Gonstituitque diem solemnem 
in mense octavo, quinta décima die 
mensis, in similitudinem solemni-
tatis, quœ celebrabatur in Juda. Et 
ascendens altare, similiter fecit in 
Bethel, ut immolaret vitulis, quos 
fabricatus fuerat; constituitquc in 
Bethei sacerdotes excelsorum quae 
fecerat. 

33. Et ascendit super altare quod 
extruxerat in Bethel, quinta décima 
die mensis octavi, quem finxerat 
de corde suo; et fecit solemnitatem 
filiis Israël, et ascendit super altare, 
ut adoleret incensum. 

s'éloigner complètement de la tradition et ne 
pas scandaliser les faibles, mais plus proba
blement, parce que c'était le jour de la pleine 
lune et que les semaines el les mois se ré
glaient d'après la nouvelle et la pleine lune. 
On sait d'ailleurs que ces innovation* ne plu
rent pas à tout le monde, cl que, parmi le 
peuple même, sans parler des Lévites, beau
coup se rendirent à Jérusalem pour sacrifier 
au Dieu de leurs pères, II Parai., X L 46. 

32. — Et ascendens altare. Le verbe .T?y, 
alah, signifie bien ici monter et non pas sacri
fier; aussi les Septante l'ont aussi traduit 
chaque fois par àvÉfti). On ne comprend guère 

Eourquoi l'auteur répète trois fois que Jéro-
oam monta à l'autel; cependant on peut 

penser que la première fois, c'est pour indi
quer en général qu'il s'occupa de la célébra
tion de la féte. 

33, — De corde suo. Ces paroles ont pour 
but de faire remarquer que Jéroboam ne 
suivit en tout ceci que sa volonté propre, 
qu'il agit arbitrairement. En hébreu le Chétib 
"USQ, millad, « seorsum » a le même sens. 
— Ut adoleret incensum. Ce verset sert de 
transition au chapitre suivant. D'ailleurs, il 
ne s'agissait pas précisément de brûler de 
l'encens, mais de mettre le feu à la victime 
préparée sur l'autel, Levit., i, 9, 43,47, etc. 
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CHAPITRE XIII 

"fin ce moment, un homme de Dieu arriva à Béthel, pour annoncer qu'un fils de David 
immolerait un jour les prôtres des hauts lieux sur l'autel, lequel, en signe do la vérité de 
cette prédiction, allait se fendre sur l'heure (tt. 4-3). — Jéroboam étendit la main pour 

•ordonner d'arrêter ccl homme; mais sa main sécha, l'autel s? fendit, et la cendre se 
répandit [tt. 4-5). — Mais sur l'invitation du roi, l'homme de Dieu pria, et la main 

• desséchée fut guérie (y. 6). — Jéroboam tenta ensuite de réduire l'homme de Dieu par des 
présents; mais celui-ci les refusa, et s'en retourna par un autre chemin (yy. 7-40). — Or, 
un prophète qui habitait à Béthel, ayant appris ce qui s'était passé, pari il à la recherche 
de l'homme de Dieu, et l'ayant atteint, l'invita à venir dans sa maison pour prendre des 
aliments (yy. 44-45). — Comme cet homme refusait, alléguant les ordres de Dieu, le 
prophète le Irompe, en lui disant qu'un ange l'avait chargé de l'amener en sa demeure 

• (yy. 46-48). — L'homme de Dieu suivit donc le prophète à Béthel ; mais pendant le repas, 
le Seigneur lui fit annoncer qu'il serait puni de sa désobéissance (yy. 49-22). — L'homme 

-de Dieu, après le repas, se mit en route sur l'âne du prophète; mais en chemin, un lion le 
mit en pièces et resta auprès du cadavre, sans y toucher non plus qu'à l'âne (yy. 23-24). — 
Des passants allèrent annoncer à Béthel ce qu'ils avaient vu, et le prophète de Béthel, 

'instruit de l'événement, se mit en route, trouva le cadavre intact, le rapporta dans la ville, 
et l'ensevelit dan; son propre tombeau (v*. 25-30). — Lo prophète commanda ensuite à 
ses fils de l'ensevelir plus tard dans le même sépulcre, et leur annonça que les prédictions 
de l'homme de Dieu se réaliseraient {tt. 31-32). — Or, Jéroboam n'abandonna pas la 
mauvaise voie dans laquelle il était entré, et, c'est pour cette raison que sa maison fut 
détruite, et disparut (yy. 33-34). 

1. Et ecce vir Dei verrit de Juda 
in sermone Domini in Béthel, Jéro
boam stante super altare, et thus 
jacienle. 

2. Et exelamavit contra altare in 
sermone Domini, et ait : Altare, al
tare, haec dicit Dominus : Ecce filius 

B. Rtsgne de Jéroboam en Israël, xui-xiv, 20. 

a. Dieu proteste par un prophète contre le culte 

des veaux d*or, xm. 

CHAP . xiii . — 4. — Et ecce vir Dei. L'his
torien Josèphe le nomme "LxSwv, Jadon, Ant. 
J. I. VIII, c. vin, § 5, sans doute, parce que 
dans les Paralipoménes, il aura lu le Kéri, 
I I P , Ièdo, au lieu de 11V, Iddo. Mais il faut 
remarquer qu'il ne peut être question d'Addo, 
parce qu'il est dit que ce prophète vivait 

• encore du temps d'Abias, II Parai., x m , 22, 
tandis que le nôtre était mort cepuis long
temps. — In sermone Domini. L'expression 

T1VP "D"U, èidbar Jehovah, ne doit pas se 
traduire par « d'après l'ordre du Seigneur », 
mais « en » ou « par la parole du Seigneur », 

iparole qui nous est représentée comme une 
force qui pousse le prophète à marcher et à 

«parler malgré lui, Cfr. tt' 9, 47, xx, 35, et 

1. Et voilà qu'un homme de Dieu 
vint de Juda à Béthel, plein de la 
parole du Seigneur, pendant que 
Jéroboam était à l'autel et répandait 
de l'encens. 

2. Et il cria contre l'autel avec la 
parole du Seigneur, et il dit : Autel, 
autel, le Seigneur dit ceci : Voilà 

I Rois, m, 24. — Jéroboam stante... C'est 
pendant la première solennité qui fut célé
brée à Béthel, au moment même où Jéroboam 
allait allumer le feu sur l'autel, et faire brû
ler l'encens, que l'homme de Dieu se pré
senta. Cet épisode, faisant suite à ce qui pré
cède, s'y rattache évidemment et a pour D u t 
de montrer que, malgré les avertissements 
de la justice divine, Jéroboam ne se laissa 
pas détourner de la mauvaise voie dans la
quelle il venait d'entrer, V. y. 33. 

2. — In sermone Domini. Mêmes' remar
ques qu'au t . 4. — Etait. L'école moderne 
qui rejette en bloc toutes tes prophéties, veut 
enlever à cette prédiction son caractère sur
naturel. C'est après coup qu'elle aurait été 
composée et rédigée de manière à cadrer 
avec les événements. On fait remarquer à 
cette occasion que l'annonce de particularités 
historiques, et surtout la mention expresse 
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qu'un fils nommé Josias, naîtra à la 
maison de David, et il immolera sur 
toi les prêtres des hauts lieux qui 
maintenant répandent sur toi de 
l'encens, et il brûlera sur toi les os
sements des hommes. 

3. Et il donna ce jour-là un signe, 
disant : Voici qui prouvera que c'est 
le Se.igneur qui a parlé : L autel va 
se briser et la cendre qui est sur lui 
se répandra. 

4. Lorsque le roi eut entendu les 
paroles que l'homme de Dieu avait 
criées contre l'autel de Béthel, il 
étendit sa main de l'autel et dit : 
Saisissez-le. Et sa main qu'il avait 

nascetur domui David, Josias no-
mine, et immolabit super (e sacer-
dotes excelsorum, qui nunc in te* 
thura succendunt, et ossa hominumi 
super te incendet. 

ÎVReg. 23, 16. 

3. Deditque in illa die signum,. 
dicens : Hoc erit signum quod lo
cutus est Dominus : Ecce altare' 
scindetur, et effundetur cinis qui m 
eo est. 

4. Gumque audisset rex sermo-
nem hominis Dei, quem inclamave-
rat contra altare in Bethel, extendit 
manum suam de altare, dicens 
Àpprehendite eum. Et exaruit rua

des noms de personnages futurs, est sans 
analogie. Aussi, comme Josias est né trois 
cents ans plus tard, on recule jusqu'à celle 
époque la composition de ce fragment. Pour 
nous, qui ne nions pas la possibilité méta
physique des miracles et des prophéties, il 
ne nous semble pas plus difficile d'annoncer 
les événements d'une manière nette et pré
cise, que d'une manière générale, ce qui est 
cependant la règle ordinaire. Au reste, Cyrus 
aussi est nommé par son nom, bien avant sa 
naissance, Is.T XLIV, 28, XLVI, 4, et rien ne 
nous oblige à penser que WVDi Coresch, dont 
la signification est soleil, soit simplement un 
titre-d'honneur, par lequel le prophète dé
signe le roi de Perse. De même ici. il ne nous 
M-mblc pas possible d'admettre que iirPWM, 
Jnschiaou, ne soit pas un nom propre, mais 
seulement la désignation do la personne par 
ses qualités, et que plus lard, par l'effet d'une 
permission spéciale de la Providence, le des
cendant de David qui a réalisé la prédiction, 
ait porté le nom de irPtiW (Josias) « celui 
nue le Seigneur soutient ». Selon le D. Bahr, 
•I auteur du livre a emprunté cet épisode au 
document dont il se Servait, et qui, selon lui, 
n'aurait pas été rédigé à l'époque des événe
ments, mais plus tard, et d'après la tradition 
orale, tradition ravivée par l'acte de Josias. 
II prétend que nul autre passage no porte 
davantage l'empreinte de la tradition, asser
tion qui* ne surfil pas pour nous convaincre. 
Tout au contraire, les détails sont si précis 
et si circonstanciés, que le récit s«mble avoir 
été fait par un témoin oculaire. Le t. 32.n'est 
pas sulfisant pour prouver qu'il n'est pas 
d'un auteur, contemporain, ainsi que nous le 
dirons en son lieu. Au surplus, on pourrait à 
la rigueur supposer que les mots Josias no-
iiine, ainsi que plusieurs le pensent, se sont 

glissés subrepticement dans le texte, sans que 
le caractère prophétique du fragment rat 
sensiblement altéré. — Altare, altare. En s'a
dressa nt à l'autel, c'était plus significatif et 
plus saisissant que si le prophète se fût 
adressé au roi ; d'ailleurs, la destruction de 
l'autel et du nouveau culte, implique la des
truction de la maison de Jéroboam. — El 
ossa kominum super te incendet. Il ne s'agit, 
pas des ossements des prêtres, mais en géné
ral d'ossements humains, qui, un jour, seront 
brûlés sur l'autel pour le rendre impur. Rien' 
ne pouvait davantage le polluer, que d'y faire 
brûler des ossements humains, puisque, d'a
près la Loi, Nomb., xix, 46, le simple con
tact d'un cadavre suffisait pour rendre im
pur. Rien donc no pouvait davantage rendre 
l'autel impropre au culte et le rendre un objet-
d'horreur. Toute celte prédiction s'accomplit 
d'ailleurs à la lettre, IV Rois, x x m , 45-20. 

3. — Et effundetur cinis... Le mot p i n , 
deschen; désigne la graisse fondue, mêlée à la. 
cendre. Aussi, communément, on portait cet-
cendres dans un endroit réservé, in locum 
mundum, Levit., i, 46, iv, 24. Dans le cas 
présent, en se répandant, elles annonçaient 
que le sacrifice dont elles provenaient était 
un acte impur; ce signe n'était donc pas la: 
conséquence naturelle du brisement de l'au
tel, Cfr. IV Rois, xiii, 45-20. Rarement les-
prophètes avaient donné des signes de ce 
génie, pour prouver la vérité de leurs pro" 
phélies; mais ce fait devint dès lors plus fré
quent, Cfr. IV Rois, XÏX, 29; Is., vu, 44-46'. 

4. — Et extendit manum. II étendit sa 
main dans la direction du prophète, mais 
sansquitterl 'autel. — Et exaruit manus ejus. 
Que cette main se desséchât réellement, ou se-
raidit seulement, c'est ce qui importe peu. 
En tout cas, Tordre de Jéroboam resta .sans--
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tins ejus, quam extenderat contra 
eum ; nec valuit retrahere eam 
ad se. 

5. Altare quoque scissum est, et 
effusus est cinis de altari, juxta 
signum quod prœdixerat vir Dei in 
sermone Domini. 

6. Et ait rex ad virum Dei : De-
precare faciem Domini Dei tui, et 
t>ra pro me, ut restituatur manus' 
tnea mihi. Oravitque vir Dei faciem 
Domini, et reversa est manus régis 
ad eum, et facta est sicut pnus 
fuerat. 

7. Locutus est autem rex ad vi
rum Dei ; Veni mecum domum ut 
.prandeas, et dabo tibi munera. 

8. Responditque vir Dei ad re
gem :.Si dederis mihi mediam par-
iem domus tuae, non veniam tecum, 
nec comedam panem, neque bibam 

\aquam in loco isto. 

9. Sic enim mandatum est mihi 
in sermone Domini prsecipientis : 
"Non comedes panem, neque bibes 

étendue contre lui se dessécha et il 
ne put plus la retirer à soi. 

5. L'autel aussi fut brisé et la 
cendre de l'autel fut répandue, en 
signe de ce qu'avait prédit l'homme 
de Dieu avec la parole du Seigneur: 

6. Et le roi dit a l'homme de Dieu. 
Prie devant la face du Seigneur ton 
Dieu et demande pour moi que ma 
main me soit rendue. Et l'homme 
de Dieu pria devant la face du Sei
gneur et la main'du roi retourna 
vers lui et devint comme elle était 
auparavant. 

7. Et le roi dit à l'homme de Dieu: 
Viens dîner avec moi à la maison et 
je te donnerai des présents. 

8. Et l'homme de Dieu répondit 
au roi : Quand tu me donnerais la 
moitié de ta maison, je n'irais pas 
avec toi, je ne mangerais pas de pain 
et je ne boirais pas de l'eau-en ce 
lieu. 

9. Car, ainsi mVt-i l été com
mandé par la parole du Seigneur 
qui m'a donné cet ordre : Tu ne 

effet, car personne, à la vue de ce prodige, 
n'osa mettre la main sur l'homme du Dieu. 
S. ChrysostÔroe, hom., iv, in « Verba Isaiae », 
compare la conduite de Jéroboam à celle de 
Jésus-Christ, qui fut toute contraire : « Chri-

. stus, cum ipse quidem in faciem colaphis cae-
derelur, in servum qui colaphum impugerat, 
.nihil durius fecit. Jéroboam vero cum intenta 
manu conaretur appréhendera prophetam a 
quo coarguebatur, manus illius exaruit; per 
"hase te audiens, ut quae tibi evehunt cum 
mansuetudîne feras; q u s vero in Do mi nu m 
ingeruntur cum vehementia ulciscaris. » 

5. — In sermone Domini. Par la force, la 
puissance de la parole du Seigneur, V. t. à. 

6. — Deprecare faciem... C'est-à-dire, im-
jjlore le Dieu qui t'envoie, qui t'a donné ta 
mission, car, évidemment Jéroboam ne veut 

apas dire que ce Dieu est un autre que le sien. 
7. — Veni mecum. Voyant qu'il ne pouvait 

user de violence envers le prophète. Jéroboam 
Cherche a le gagner à lui, aûn d'affaiblir l'ef
fet de ses menaces. Ce n'est pas Je repen
tir qui dicte sa conduite, comme la suite 
le montre, e t ! ce n'est point pour honorer 
l'homme de Dieu ou lui témoigner sa recon

naissance, qu'il veut l'attirer chez lui, et Un 
faire des présents. 

9. —Noncnmedes panem, neque... L'homme 
de Dieu qui était venu annoncer au promo
teur du schisme et à ses partisans, les jus
tices du Seigneur, devait éviter de commu
niquer avec eux, ce qui eût été en contradic
tion directe avec sa mission. Cette défense 
lui fut donnée, dit Corn. Lan., « ad détesta-
tionem idololatriae; ut ipso facto ostenderet, 
Belhelitas idololatras adeo esse detestabiles 
et a Deo quasi excommunicatos, ut nullum 
fidelium cum iis cibi vel polus communionem 
habere velit. » Donc, lorsque plus lard le 
prophète but et mangea, il fit plus que de 
rompre un simple jeûne, o Tan ta, dit S. Cy-
prien,!. I, ep., vi, indignatio Domini adver-
sus illos gui schisma fecerant, ut etiam cum 
homo Dei, ad Jéroboam missus esset, qui ei 
peccata sua comprobraret, atque ultionem 
futuram prœdicerel panem quoque apud illos, 
et aquam bibere vetaretur. Quod cum non 
custodisset... statim divinae cmsurae majes-
tate percussus est... Et studet quisquam dicere 
aquam baptismi salutarem, et graliain cœle-
slem communionem eam schismaticis esse-

file:///aquam
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changeras pas de pain, et tu ne boi
ras pas d'eau, et tu ne retourneras 
pas par le chemin que tu as suivi en 
venant. 

10. Il s'en alla donc par un autre 
chemin et ne retourna pas par la 
route qu'il avait suivie en venant à 
Béthel. 

11. Or, un vieux prophète habi
tait à Béthel. Ses fils vinrent à lui 
et lui racontèrent toutes les œuvres 
rjue l'homme de Dieu avait faites ce 
jour-là à Béthel; et.ils racontèrent 
à leur père les paroles qu'il avait 
dites au roi. 

12. Et leur père leur dit : Par quel 
chemin s'en est-il allé? Ses fils lui 
montrèrent le chemin par lequel 
s'en était allé l'homme de Dieu, qui 
était venu de Juda. 

13. Et il dit à ses fils : Sellez-moi 
l'âne. Lorsqu'ils l'eurent sellé, il 
monta, 

14. Et s'en alla après l'homme de 
Dieu, et il le trouva assis sous un 
térébinthe, et il lui dit : Es-tu 
l'homme de Dieu qui est venu de 
Juda? Il répondit : Je le suis. 

15. Et il lui dit : Viens avec moi 
à la maison pour manger du pain. 

16. Il dit : Je ne puis retourner ni 

posse, ou in quibus nec terrestris cibus, nec 
sascularis potus debel esse cômmunis? » — 
Nec rewrteris... Non pas pour éviter d'èlre 
reconnu et arrêté, mais pour qu'on ne courût 
pas après lui, pour le ramener, et qu'il n'eût 
pas occasion de faire quoi que ce soit qui ne 
se rapportât pas à sa mission, ou lui fut con
traire. En un mot, il devait disparaître à 
('improviste comme il était venu, ce qui était 
de nature à faire grande impression. 

\\. — Prophètes autem... C'était un faux 
prophète, selon Josèpho et la Paraphrase 
chaldaïque, où il est ainsi désigné : « Pro-
pheta falsus, nomine Michol. S. Grégoire, 
Rupert, S. Eusèbe sont du même avis. Mais 
selon plusieurs autres, c'était un vrai pro
phète, quoique méchant et impie, puisque, 
comme le dit Théodoret, « Dieu a prédit par 
lui, à l'homme de Dieu ce qui venait d'ar
river, et parce qu'il a cru ce qui avait été 
ordonné a ses fils de l'ensevelir, après sa 

aquam, nec reverteris per viam qua* 
venisti. 

10. Abiit ergo per aliam viam, et. 
non est reversus per iter, quo véné
rât in Bethel. 

11. Prophètes autem quidam se--
nex habitabat in Bethel, ad quem 
venerunt filii sui, et narraverunt ei 
omnia opéra, quse fecerat vir Dei 
illa die in Bethel ; et verba quœ lo
cutus fuerat ad regem narraverunt. 
patri suo. 

12. El dixit eis pater eorum : Per 
quam viam abiit? Oslenderunt ei 
filii sui viam, per quam abierat vir 
Dei, qui venerat de Juda, 

13. Et ait filiis suis : Sternite mihi 
asinum. Qui cum stravissent, as-
cendit, 

14. Et abiit post virum Dei , e t 
invenit eutnseaentem subtus there-
binthum, et ait illi : Tune es vir 
Dei,qui venisti de Juda? Respondit 
ille : Ego sum. 

15. Dixitque ad eum : Veni me-
cum domum, ut comedas panem. 

16. Qui ait : Non possum reverti, 

mort, auprès du corps du prophète de Juda. »• 
S'il est appelé faux prophète, c'est qu'il était 
un prophète menteur. — In Bethel. Le pro
phète habitait dans la ville même, tandis que 
l'autel était apparemment en dehors. — Ve
nerunt filii sui et narraverunt... Hébreu : 
« EL son fils vint et lui raconta... » L'auteur 
s'est servi du singulier au lieu du pluriel, 
qui l'on trouve plus loin, sans doute, parce-
qu'un de ses fils parla au nom des autres, om 
que ceux-ci confirmèrent son récit. Ils étaient 
certainement ses fils et non ses disciples, car 
les disciples d'un prophète n'auraient pas plus 
que lui assisté à la cérémonie. 

44. — Subter terebinthum. La présence de 
l'article dans l'hébreu semble indiquer que 
cet arbre était déjà connu, ou le fût dans la 
suite, grâce à celle circonstance. En s'arré-
tant sous cet arbre, ce ne fut pas Je commen
cement de la faute de l'homme de Dieu, car 
il lui était simplement défendu de s'arrêter & 
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neque venire tecum, nec comedam 
panem, neque nibam aquam in loco 
isto : 

17. Quia locutus est Dominus ad 
me in sermone Domini, dicens : Non 
comedes panem, et non bibes aquam 
ibi, nec reverteris per viam, qua 
eris. 

18. Qui ait illi : Et ego propheta 
sum similis tui, et angclus locutus 
est mihi in sermone Domini, dicens : 
Reduc eum tecum in domum tuam, 
ut comedat panem, et bibat aquam. 
Fefellit eum, 

19. Et reduxit secum : comedit 
ergo panem in domo ejus, et bibit 
aquam. 

20. Cumque sederentad mensam, 
factura est sermo Domini ad pro-
phetam, qui reduxerat eum. 

21. Et clamavit ad virum Dei, 
qui venerat de Juda, dicens : Hœc 

aller avec toi, je ne mangerai pas 
de pain et je ne boirai pas d'eau en 
ce lieu, 

17. Parce que le Seigneur m'a 
parlé le langage du Soigneur, di
sant : Tu ne mangeras pas de pain 
et tu ne boiras pas d'eau là, et tu ne 
retourneras pas par le chemin que 
tu as suivi en allant. 

18. Il lui dit : Et moi aussi je suis 
prophète comme toi; et un ange 
m'a parlé le langage du Seigneur et 
m'a dit : Ramène-le avec toi dans 
ta maison, pour qu'il mange du pain 
et boive de l'eau. Il le trompa 

19. Et le ramena avec lui. Il 
mangea donc du pain dans sa mai
son et but de l'eau. 

20. Et pendant qu'ils étaient assis 
à. table, la parole du Seigneur s'a
dressa au prophète qui T'avait ra
mené, 

21. Et il cria à l'homme de Dieu 
qui était venu de Juda, disant : 

Béthel; toutefois, ce retard fut l'occasion de 
de sa perte, car il permit à celui qui le pour
suivait de l'atteindre. 

48. — In sermone Domini. C'est-à-dire a en 
la face de- la parole du Seigneur. » La con
duite du prophète de Béthel parait si extraor-
pinaire, que l'historien Josèphe et la plupart 
des rabbins et des commentateurs tant ca
tholiques que protestants, n'hésitent pas à le 
prendre pour un faux prophète, qui voulut 
faire tomber en faute le prophète de Juda, 
afin de détruire auprès de Jéroboam et du 
peuple l'effet de ses prédictions. Cependant 
cette opinion paraît difficile a concilier avec 
la révélation qui est laite au prophète de Bé
thel, *. 20, les honneurs qu'il rend à l'homme 
de Dieu après sa mort, enfin la confirmation 
des prédictions de ce dernier, tir. 30, 34 et 
32. Aussi, plusieurs pensent qu'il était vrai
ment prophète, et que, néanmoins, ses in
tentions étaient répréhcnsibles ; d'auLres que 
ses vues étaient droites, quoiqu'il ait eu 
recours au mensonge, et qu'il ne voulait au
cunement nuire au prophète de Juda. C'est 
ainsi que pensent S. Ephrem, Théodoret et 
quelques modernes, entre autres Hengsten-
berg et Keil. Voici ce que dit Théodoret : 
« Cum enim prophetam alium deduxit ut se
cum concederet in Bethel, non ideo fecit ut 
eum deciperet, et in ma lu m induceret; sed 

quia exeo quod a filiis audieral, virum sanc-
tum esse cognoverat, ab illo benedictionem 
voluit accipere. » Toutefois il resterait à ex
pliquer pourquoi, si se-i intentions étaient 
pures, il s'est servi du mensonge pour arriver 
a ses fins, et détourner l'autre prophète de 
son devoir. Selon Hengslenberg. Beitr. n, 4 49, 
il avait péché en gardant le silence au sujt t 
des innovations de Jéroboam, et ?e sentant 
coupable et honteux de sa faute, il voulait se 
réhabiliter devant le peuple, en se mettant 
en communication avec un vrai prophète. A 
vrai dire, celte explication parait un peu 
cherchée, et il serait plus naturel de penser 
que le prophète de Béthel s'était lû, parce 
qu'il n'avait pa^ reçu l'ordre de parler, parce 

?ue cett*i mission revenait à un homme de 
uda. Mais en somme ne serait-il pas plus 

simple de ne point lanl s'ingénier à diminuer 
la faute do cet homme en ce point, tout en 
faisant remarquer qu'en trompant le pro
phète de Juda, il n'est qu'en partie respon
sable des suites malheureuses qui en furent 
la conséquence. Le plus coupable, sans doute» 
ce fut celui qui, sans tenir compte des ordres 
formels el positifs qu'ils avait reçus, ajouta 
foi trop légèrement à la parole d'un homme, 
apparemment, parce que son désir l'y portait. 

24. — Quia non obediens fuisti... On se 
demande pourquoi le prophète de Béthel ne 
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Voici ce que dit le Seigneur : Parce 
que tu n as pas été obéissant à la 
parole du Seigneur, et que tu n'as 
pas observé le commandement que 
le Seigneur ton Dieu t'avait pres
crit, 

22. Et que tu es retourné, et que 
tu as mangé du pain et bu de l'eau 
au lieu oit il t'avait ordonné de ne 
pas manger de pain et de ne pas 
noire d'eau, ton cadavre ne sera pas 
porté dans le sépulcre de tes pères. 

23. Lorsqu'il eut mangé et bu, il 
sella son dnc pour le prophète qu'il 
avait ramené. 

fut pas châtié, tandis que celui de Juda le fut 
sévèrement. Nous répondrons qu'il n'y a pas 
parité dans la faute ni dans ses conséquences. 
Le prophète de Juda avait manqué à sa mis
sion, d'après laquelle, non-seulement il de
vait annoncer à Jéroboam l'avenir du nou
veau culte, mais éviter de communiquer avec 
qui que ce fût dans le pays où avait eu lieu 
la révolte contre Dieu, afin de bien faire 
comprendre que le pacte entre Dieu et son 
peuple était rompu. Mais, par sa conduite, il 
avait compromis le corps des prophètes, et 
chose plus grave, il détruisait jusqu'à un cer
tain point l'effet des menaces qu'il venait de 
prononcer, puisqu'il montrait qu'il ne crai
gnait pas d'enfreindre les ordres du Seigneur, 
el que la leçon qu'il devait donner était en 
partie perdue. Il aurait dû se souvenir que 
Dieu ne se contredit pas, et attendre qu'un 
ordre positif révoquât te premier. En tout 
cas le sort qui l'atteignit était destiné à con
firmer la vérité de ses menaces prophétiques, 
ot à montrer à tout le peuple que Dieu ne 
laisserait pas davantage impunie la faute de 
Jéroboam. Ce prophète infidèle, même dans 
sa mort et après sa mort, témoigna contre 
l'aposiasio, et son tombeau devint un monu
ment destiné à rappeler les faits qui s'étaient 
passés. Pour les prophètes aussi, c'était un 
expmple qui devait porter ses fruits. Toute
fois, le but principal que le Seipneur avait en 
vue on accumulant ces merveilles, c'était de 
perpétuer dans les esprits le souvenir de la 
protestation qu'il avait fait entendre dès le 
commencement de l'introduction du culte des 
veaux d'or. C'élail un moyen de préserver de 
l'apostasie les bons, et d'enlever toute excuse 
aux impies. Citons à ce propos les réflexions 
deThéodorel : « Pour moi. je pense que co 
châtiment eut pour but de confirmer la pré
diction au sujet de l'autel, car il n était pas, 

dîcit Dominus : Quia non obediens 
fuistiori Domini, et non custodisti 
mandatum, quod prsecepit tibi Do
minus Deus tuus, 

22. Et reversus es, et comedisti 
panem, et bibisti aquam in loco, in 
quo praecepit tibi, ne comederes 
panem, ncque biberes aquam, non 
inferetur cadaver tuum in sepul-
chrum patrum tuorum. 

23. Cumque comedisset, et bi-
bisset, stravit asinum suum pro-
phetae, quem reduxerat. 

possible d'ignorer le récit d'un tel homme. 
C'était bien propre à inspirer la crainte aux 
auditeurs, car si. pour avoir accepté de la 
nourriture contre l'ordre divin, non par gour
mandise, mais par suite d'une tromperie, 
un homme juste s'était attiré un si grand 
châtiment, quelles punitions n'encourent pas, 
ceux qui, abandonnant lo Dieu qui les a faits, 
se prosternent devant les simulacres d'ani
maux. » Quaest. 43, in III lib. Reg. Si le pro
phète de fiéihe! ne fut pas puni d'un" ma
nière exemplaire, c'est sans doute parce que 
ce n'était pas nécessaire au but que Dieu se 
proposait. Au surplus, nous ne connaissons 

fias les secretsde la Providence, ni quels sont 
es moyens dont elle s'est s-rvi pour faire 

expier sa faute au coupable. Par le récit que 
nous avons sous les yeux, nous pouvons au 
moins juger que le sort de l'homme de Juda 
ne lui fut pas indifférent, et nous pouvons 
supposer que le remords de sa conscience et 
l'opinion a es hommes de bien lui furent un 
châtiment à peu près suffisant. En lui faisant 
annoncer au prophète qu'il avait trompé la 
triste fin qui l'attendait, il semble que Dieu 
ait voulu déjà commencer à le punir. Nous 
terminons ces réflexions en faisant remar
quer que Dieu sait tirer parti des événe
ments et faire servir la perte des uns au salut 
de plusieurs. 

22 — Non inferetur cadaver tuum... C'é
tait lui annoncer implicitement qu'il ne ren
trerait pas dans sa patrie. Au reste, être en
seveli a l'étranger, loin dos siens, passait 
pour un grand malheur, et chacun désirair, 
donc naturellement prendre place dans le 
tombeau de se* pères. Gen. XLVII , 27 et suiv. 

23. — Stravit asinum prophètes, quem... 
Plusieurs traduisent le texte hébreu : « Et il 
(l'homme de Dieu) se sella l'âne du prophète 
qui l'avait ramené ». Toutefois nous ne 
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24. Qui cum abiisset, invenit eum 
leo in via, et occidit, et erat cadaver 
ejus projectum in itinerfi : asinus 
autem stabat juxta illum,st leo sta-
ibat juxta cadaver. 

25. Et ecce, viri transitantes vi-
derunt cadaver projectum in via, et 
leonem stantem juxta cadaver. Et 
venerunt, et divulgaverunt in civi-
tale, in qua prophètes ille sgnex ha-
bitabat. 

26. Quod cum audisset propheta 
ille qni reduxerat eum de via, ait : 
Vir Dei est, qui inobediens fuit ori 
Domini, et tradidit eum Dominus 
leoni, et confregit eum, et occidit 
juxta verbum Domini, quod locutus 
est ei. 

27. Dixitque ad filios suos : Stér
ilité mihi asinum. Qui cum stra-
vissent, 

28. Et ille abiisset, invenit cada
ver ejus projectum in via, etasinùm 
et leonem stantem juxta cadaver; 
non comedit leo de cadavere, nec 
lœsit asinum. 

29. Tulit ergo prophètes cadaver 
viri Dei, et posmt illud super asi
num, et revers us inlulit in civita
tem prophelse senis ut plangeret 
eum. 

voyons pas de motifs suffisants pour nous 
écarter de la traduction de la VuIgâte qui 
est généralement reçue. 

24. — Et leo stabat... Le lion, contre sa 
nature, ne touche ni au cadavre du prophète 
ni à sa monture, preuve certaine que la mort 
du prophète n'était pas le fait d'un accident, 
mais 1 œuvre de la justice divine. D'autre 
part, Dieu montrait pur là que le prophète 
désobéissant avait été ainsi suffisammem 
puni, car dit Théodorel, « eum honoravil 
post mortem, quia occisorem ei induxit cus
tode m : hac quidem ralione honorans ut pro-
phelam; illa vero puniens ut tram^ressorem, 
et eos qui mine sunt terrens, ut ne parva 
quidem Dei mandata custodiant ». S . Augus
tin, De cura pro mort. c. vu , est du même 
sentiment et s'exprime ainsi : « Haclenus 
enim voluit Dominus servum suum plcctere, 
qui non sua contumacia spreverat praecep-

24. Quand il fut parti, un lion le 
rencontra sur le chemin et le tua, 
et son cadavre fut jeté sur le che
min. Et l'âne était auprès de lui, et 
le lion était près du cadavre. 

25. Et voilà que des hommes qui 

Îtassaient virent le cadavre jeté sur 
e chemin, et le lion qui se tenait 

près du cadavre, et ils vinrent, et 
ils le racontèrent dans la ville où ce 
vieux prophète habitait. 

26. Lorsque ce prophète, qui 
l'avait ramené de son chemin, l'eut 
appris, il dit : C'est l'homme de Dieu 

ui a été désobéissant à la parole 
u Seigneur, et le Seigneur Ta livré 

au lion, et il l'a broyé, et il l'a tué 
selon la parole que le Seigneur lui 
avait dite. 

27. Et il dit à ses fils : Sellez-moi 
un âne. Lorsqu'ils l'eurent sellé, 

28. Et qu'il s'en fut allé, il trouva 
son cadavre étendu sur la route, et 
l'âne, et le lion se tenant près du 
cadavre. Le lion ne mangea rien du 
cadavre et ne blessa point l'âne. 

29. Le prophète prit donc le ca
davre de l'homme de Dieu et le plaça 
sur l'âne, et s'en retourna, et le 
porta dans la ville du vieux pro
phète pour le pleurer. 

tu m suum implore, sed aliéna decipiente 
fallacia obdirc se credidit, quando non obe-
diret. Neque enim putandutn est ita fuisse 
inleremptum morsu bostiae, ut ad suppli-
cium tartareum ejus dei ride anima raperetur; 
quando quidem ipsum ejus corpus, idem leo 
qui occiderat, custodivit... Quo mirabili signe 
hoininem Dei coercitum potius temporaliter 
usque ad mortem quam puni tu m esse post 
mortem ». Citons encore ce passage de S. Gré
goire, iv Dial. xxiv : « Stetit leo juxta asi-
uum, et non comedit de cadavere. Ex qua re 
ostenditur, quod peccaUm inobedientiiie in 
ipsa Aient morte lavalum. quia idem leo, 
quem prsesumpsit occidcrc, contingere non 
prtBwmpsnrai occisum ». ' 

29. — Tulit ergo prophètes... On voit par 
là que cet homme était un vrai prophète, 
bien qu'il eût trompé l'homme de Dieu. 
L'historien Josèphe se trompe certainement h 
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30. Et il plaça le cadavre dans 
son sépulcre et ils le pleurèrent ; 
Hélas! hélas ! mon frère. 

31. Et lorsqu'ils l'eurent pleuré, 
il dit à ses fils : Lorsque je serai 
mort, ensevelissez-moi dans le sé
pulcre où a été enseveli l'homme de 
Dieu; mettez mes ossements près 
de ses ossements. 

32. Assurément s'accomplira la 
parole qu'il a dite par Tordre du 
Seigneur contre l'autel qui est à 
Bétncl et contre tous les temples des 
hauts lieux qui sont dans les villes 
de Samarie. 

33. Après ces choses, Jéroboam 
ne revint pas de sa voie si mau
vaise, mais au contraire il fit des 
derniers du peuple, les prêtres des 
hauls lieux. Quiconque le voulait, 
remplissait sa main et devenait 
prêtre des hauts lieux. 

34. Et voilà pourquoi la maison 
de Jéroboam pocha, et fut détruite 
et fut exterminée do la surface de la 
terre. 

ce sujet, car non-seulement il le traite do 
faux prophète, mais il prétend qu'il chercha 
ensuite à encourager Jéroboam dans ses agis
sements et fit tout BUS efforts pour détruire 
l'effet des prédictions du prophète de Juda, 
ce dont il n'est point question ici. Cfr. Ant. 
j . I. vm, c. x, unie. §. 

30. — Heu, heu, mi frater. Hébreu : 
ï in, hoï akhi, hélas, mon frère », Cfr. Jérem. 
xxii, 48. C'était la formule ordinaire. Le 
prophète de Juda est enseveli et pleuré comme 
un membre do la famille. 

34. — Juxta ossa ejus... Si pendant la vie, 
je n'ai pas pu vivre en communauté avec lui, 
quo je lui suis uni au moins dans la mort. 
Les Septante ont ajouté : ïv« aoTûai ta àfftà 
pou ixexà TWV ôtrrwv aÛTOù a afin que mes os 
soient «auvés avec ses os ». Mais cette addi
tion empruntée à IV Rois xxui , 48, n'était 
pas nécessaire, car, vu la suite, le prophète 
veut dire : mes os reposeront à côté de lui, 
car il était un vrai prophète; ce qu'il a an
noncé se réalisera. II espérait,sans doute, que 

30. Et posuit cadaver ejus in se-
pulchro suo; et planxerunt eum : 
Heu! heu! mi frater! 

31. Gumque planxissent eum,. 
dixit ad filios suos : Cum mortuus 
fuero, sepelite me in sepulchro, in 
quo vir Dei sepultus est : juxta ossa 
ejus ponite ossa mea. 

32. Profecto enim veniet sermo r 

quem praedixit in sermone Domini 
contra altare quod est in Bethel, et 
contra omnia fana excelsorum, q u » 
sunt in urbibus Samarise. 

33. Post verba hsec non est rêver-
sus Jéroboam de via sua pessima, 
sed e contrario fecit de novissimis 
populi sacérdotes excelsorum; qui» 
cumque volebat, implebat manum 
suam, etfiebatsacerdos excelsorum. 

34. Et propter hanc causam pec-
cavit domus Jéroboam, et eversa 
est, et deleta de superficie terrée. 

dans l'avenir ses os seraient épargnés, ainsi 
que ceux du prophète de Juda. Ainsi arriva-
t-il, car Josias plus tard défendit de toucher 
au tombeau du prophète de Juda, et par suite 
les ossements au prophète de Bélhel furent 
respecLcs, IV Rois xxu , 45 et suiv. 

32. — In urbibus Samariœ. — L'auteur no 
pouvait ignorer que la ville de Samarie ne 
rut fondée que cinquante ans après Jéroboam ; 
il s'est donc accommodé au langage de son 
temps. 

33. — De novissimis populi. t. xu, 34 : — 
Implebat manum suam. C'est l'expression 
consacrée pour l'investiture sacerdotale, se
lon le rituel institué pour la consécration de» 
prêtres, Cfr. Lévit. vu, 37 et vm, 23 et suiv. 

34. — Et propter hanc causam... Hébreu : 
« Et cela servit à la faute (litt. et il fut en> 
cette chose à la laute), de la maison de Jé
roboam, à sa destruction et â son anéantis
sement de dessus la terre », c'est-à-dire,, 
l'endurcissement de Jéroboam suffit à sa 
faute et causa la ruine de sa maison 
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CHAPITRE XIV 

A cette époque, Jéroboam, voyant son fils malade, envoya sous un déguisement son épouse-
consul ter à Silo le prophète Ahias (tt. 4-3). — A l'arrivée do cette femme, le prophète, 
qui était devenu aveugle, fut averti par le Seigneur, et la chargea de transmettre à 
Jéroboam de la part de Dieu les plus terribles menaces [tt. 4-44). — Il lui annonça en* 
même temps que son enfant mourrait au moment où elle rentrerait, et que, seul de lai 
famille de Jéroboam, il recevrait la sépulture [tt. 42-43}.— Quant à Jéroboam, il serait 
frappé à cause de ses péchés, et Israël le serait à cause des péchés de son roi \tt. 14-46). 
— Or. l'épouse de Jéroboam retourna à Thersa, et à son arrivée l'enfant mourut, et tout. 
Israël le pleura [tt. 47-48). — Le reste de l'histoire de Jéroboam est écrite dans les-
annales des rois d'Isiaël (t. 49).— Il régna vingt-deux ans; et Nadab, son fils, lui succéda 
[t. 20). — Or, Roboam, fils de Salomon régna dix-sept ans à Jérusalem, et sa mère était 
Naama (t. 24). — Et Juda fit le mal, et ils irritèrent le Seigneur, on élevant des autels 
et des statues sur les hauts lieux et imitèrent les abominations des nations [tt. 22-24). —-
Or, la cinquième année de Roboam, Sésac monta à Jérusalem, et dépouilla le temple, et 
s'empara aussi des boucliers d'or, que Roboam remplaça par des boucliers d'airain 
[tt. 25-23). — Les annales de Juda renferment le reste de l'histoire de Roboam qui, 
pendant tout son règne, fut en lutte avec Jéroboam (tt. 29-30). — Roboam fut enseveli 
dans la cité de David et eut Abiam, son fils, pour successeur ( t . 34). 

1. In tempore illo, segrotavit Abia, 
filius Jéroboam. 

2. Dixitque Jéroboam uxori suae : 
Surge, et commuta habitum, ne co-
gnoscaris quod sis uxor Jéroboam, 
et vade in Silo, ubi est Ahias pro-
pheta; qui locutus est mihi, quod 
regnaturus essem super populum 
hune. 

Supr. H , 3 1 . 

1. En ce temps là Abia, fils de 
Jéroboam, tomba malade. 

2. Et Jéroboam dit à sa femme : 
Lève-toi et change de vêtements 
pour qu'on ne connaisse pas que tu 
es la femme de Jéroboam, et va à. 
Silo, où est le prophète Ahias, qui 
m'a dit que je aevais régner sur ce-, 
peuple. 

b. Le prophète Ahias prophétise contre Jéroboam et 
le royaume d'Israël; mort de Jéroboam, xiv, 1-20. 

C H A P . XIV. — 4. — In tempore illo... Il est 
à remarquer que l'auteur ne nous fait con
naître de tout le règne de Jéroboam que ce 
qui concerne son apostasie, « la faute par 
laquelle il fît pécher Israël ». Tout le reste 
est en soi peu important en regard de la 
marche future des événements. Ce qui carac
térise précisément le règne de ce prince, 
c'est le schisme religieux qu'il provoqua et 
consomma. David est le roi qui resta fer
mement attaché à la loi fondamentale du 
royaume et devint le type et le modèle du 
souverain théocratique ; mais Jéroboam, au 
contraire, viola la loi. fit du culte des veaux 
d'or la religion de l'Etat et fut fauteur de 
l'apostasie de son peuple. C'est lui qu'imi
taient tous les rois d'Israël, jaloux de main- » 
tenir le mur de séparation enlre les deux 
royaumes. Sa faute fut la faute de tous ses 
successeurs; aussi la prophétie d'Ahias fut le 

type de toutes les autres prophéties qui furent 
prononcées sur le royaume d'Iraël. On voit 
clone la raison pour laquelle cette prophétie 
occupe une si grande place dans l'histoire de 
Jéroboam. 

2. — Surge, et commuta habitum. Jéro
boam visité par le Seigneur, et comprenant 
qu'il n'a pas rempli les conditions qui de
vaient consolider sa maison xi, 38, n'ose 
pas aller lui-même consulter le prophète 
dont il a méprisé les avis. Pour obtenir une 
réponse, il oblige la mère de l'enfant à se-
déguiser, pour n'être pas reconnue. Il s'a
dressa à Ahias. parce que la prédiction de 
ce prophète s'étant réalisée, xi, 29 et suiv., 
il espère recevoir une révélation par l'entre
mise du même personnage, si celui-ci ne 
sait pas quelle est celle qui vient l'interro
ger. Pour mieux faire réussir la ruse, l'épouse 
de Jéroboam ne doit porter au prophète que 
des présents de peu valeur, comme lui en eût-
offert une femme du commun. 
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3. Prends en tes mains dix pains 
et un gâteau, et un vase de miel et 
va vers lui, car il l'indiquera ce qui 
doit arriver touchant cet enfant. 

4. La femme de Jéroboam fit 
comme il avait dit. Elle se leva et 
s'en alla à Silo, et vint dans la mai
son d'Ahias; mais lui ne pouvait 
plus voir, parce que ses yeux s'é
taient obscurcis à cause de sa vieil
lesse. 

5. Mais le Seigneur dit à Ahias : 
Voilà la femme de Jéroboam qui 
entre pour te consulter sur son fils 
qui est malade; tu lui diras ceci, et 
cela. Donc, comme elle entrait et 
dissimulait qui elle était, 

6. Ahias entendit le bruit de ses 
pieds quand elle entra parla porte, 
et il dit : Entre, femme de Jéro
boam; pourquoi feins-tu d'être une 
autre ? Pour moi, je suis envoyé vers 
toi comme un dur messager.. 

7. Va, et dis à Jéroboam : Voici 
ce que dit le Seigneur, Dieu d'Israël : 
Je t'ai élevé du milieu du peuple, 
et je t'ai établi chef sur mon peuple 
Israël; 

8. Et j'ai divisé le royaume de la 
maison de David, et je te l'ai donné, 
et tu n'as pas été comme mon ser
viteur David, qui a gardé mes com
mandements et m'a suivi de tout 
son cœur, faisant ce qui était agréa
ble à mes yeux; 
~ 9. Mais tu as fait plus de mal que 
tous ceux qui ont été avant toi, et 
tu t'es fait des dieux étrangers en 

3. — Et crustulam. Lu mot DHD3i nkou-
âim, désigne certainement, vu le contexte, 
un gâteau d'une qualité très commune. Les 
Septante l'ont rendu par xoM.upïSa, petit pain 
de qualité inférieure. 

4. — Catigaverant oculi ejus. L'expression 
iQp, itarnou enau, litt,, stabant oculi 

ejus, ind ique que les pupilles de l'œil ne sont 
plus affrétées par la lumière; il s'agit pense-
t-on de Kama u rose. 

5. — Ut consmat te... L'épouse de J ro -

3. Toile quoque in manu tua de-
corn panes, et crustulam. et vas 
mollis, et vade ad illum : ipse enim 
indicabit tibi quid eventurum sit 
puero huic. 

4. Fecit ut dixerat uxor Jéro
boam; et consurgens abiit in Silo, 
et venit in domum Ahiae. At ille non 
poterat videre, quia catigaverant 
oculi ejus prœ senectute. 

5. Dixit autem Dominus ad 
Ahiam : Ecce uxor Jéroboam ingre-
ditur ut consulat te super filio suo 
qui segrotat; hsec el hsec loqueris ei. 
Cum ergo illa intraret, et dissimu-
laret se esse quae erat, 

6. Audivit Ahias sonitum pedum 
ejus introeuutis per ostium, et ait : 
Ingredere, uxor Jéroboam; quare 
aliam te esse simulas? ego autem 
missus surn ad te durus nuntius. 

7. Vade, et die Jéroboam : Hsec 
dicit Dominus Deus Israël : Quia 
exaltavi te de medio populi, et dedi 
te ducem super populum meum 
Israël, 

8. Et scidi regnum domus David, 
et dedi illud tibi, et non fuisii sicut 
servus meus David qui custodivit 
mandata raea, et secutus est me.in 
toto corde suo, faciens quod placi-
tum esset in conspectu meo; 

9. Sed operatus es mala super 
omnes qui fuerunt ante te, et fecisti 
tibi deos alienos et conflaliles, ut 

boam venait seulement demander si l'enfant 
malade devait vivre ou mourir. 

8. — Et non fuisti sicut... Cfr. xi, 34. 
9. — Super omnes qui fuerunt ante le. Plus 

que tout autre, juge, roi ou chef du peuple, 
Jéroboam avait prévariqué, car personne 
auparavant n'avait érigé un culte faux: en 
institution d'Etat et ne l'avait imposé par 
force. A plusieurs reprises les Israélites s'é
taient adonnés au culte des idoles, mais il 
n'était venu à la pensée de personne de subs-
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me ad iracundiam provocares, me 
autem projecisti post corpus tuum : 

10. Idcirco ecce ego inducam 
mala super domum Jéroboam, et 
percutiam de Jéroboam mingentem 
ad parietcm, et clausum, et novis-
simum in Israël; et mundabo, reli-
quias domus Jéroboam, sicut mun-
dari solet fumus usque ad purum. 

Infr. 15, 29 . 

11. Qui mortui fuerint de Jéro
boam in civitate, comedent eos ca
nes; qui autem mortui fuerint in 
agro, vorabunt eos aves cœli, quia 
Dominus locutus est. 

12. Tu igitur surge, et vade in 
domum tuam; et in ipso introitu pe-
dum tuorum in urfeem, morietur 
puer. 

13. Et planget eum omnis Israël, 
et sepeliet; iste enim solus infere-
tur de Jéroboam in sepulcrum, quia 
inventus est super eo sermo bonus 
a Domino Deo Israël, in domo Jéro
boam* 

métal fondu, pour me provoquer à 
la colère, et moi tu m'as rejeté der
rière ton corps. 

10. Voilà pourquoi j'accablerai de 
maux la maison de Jéroboam, et je 
frapperai de Jéroboam ce qui urine 
au mur, et ce qui est enfermé, et ce 
qui est le dernier en Israël, et je 
nettoierai ce qui restera de la mai
son de Jéroboam comme on a cou
tume de nettoyer le fumier, jusqu'à 
ce que tout soit pur. 

11. Ceux de Jéroboam qui mour
ront dans la ville, les chiens les 
mangeront, et ceux qui mourront 
dans la campagne, les oiseaux du 
ciel les dévoreront, parce que le 
Seigneur Ta dit. 

12. Lève-toi donc, et va dans ta 
maison, et, au moment où tes pieds 
entreront dans la ville, l'enfant 
mourra. 

13. Et tout Israël le pleurera, et 
l'ensevelira, car lui seul de la mai
son de Jéroboam, sera porté dans 
un sépulcre, parce que du bien à 
dire a été trouvé en lui, dans la 
maison de Jéroboam par le Seigneur 
Dieu d'Israël. 

tituer ce culte à la religion véritable : Salo
mon avait autorisé le culte des idoles, mais 
on ne voit pas qu'il ait cherché à le propager. 
— Me autem projecisti... Celte expression in
dique le mépris de Dieu le plus absolu; elle 
est le contraire de cette autre : avoir Dieu 
devant les yeux et dans le cœur. Elle ne se 
retrouve que dans Ezéchiel x x m , 35. 

40. — Mingentem ad parietem. C'est-à-dire, 
tons les mâles, 1.1 Rois xxv, 22. Cette ex
pression à toujours un sens méprisant. La 
prophétie fut accomplie par Baasa xv, 28 et 
29. — Et clausum et xnovissimum. Hébreu : 
XTUTI TI3W, atsour veazab, litt. clausus et 
manu missus , c'est-à-dire,, celui qui est en 
tutelle et qui est gardé à la maison, et celui 
qui est émancipé, ou encore : celui qui est 
marié et celui qui est célibataire, par consé
quent tous les mâles. — In Israël. Dans le 
royaume des dix tribus. — Et mundabo... 
Hébreu : « Et je balaierai derrière la maison 
de Jéroboam, comme on balaie le fumier, 
jusqu'à extinction ». La race de Jéroboam 

sera ignominieusement extirpée et il était 
difficile de l'exprimer avec plus d'énergie. 

41. — Comedent eos canes. Le plus terrible 
des outrages et le plus grand des châtiments 
chez les Hébreux, c'était de laisser les cada
vres des morts sans sépulture devenir la proie 
des animaux sauvages ou des chiens errants, 
qui sont encore monstrueux dans toutes les 
villes de l'Orient et qui, parait-il, l'ont tou
jours été. Selon un passage du Deutéronome, 
xxviii, 26, c'était le signe de la malédiction 
divine. Les prophètes, surtout Jérémie, réi
tèrent les menaces de ce genre', xvi, 4, xxi , 
24, Ezéch. xxix, 5, xxxix, 47; Jér. vu, 33; 
vm, 2, ix, 22, xn, 9, xix, 46. 

43. — Quia inventus est... Hébreu : « Parce 

3u'il a été trouvé en lui quelque chose de bon 
evant le Seigneur, le Dieu des armées dans 

la maison de Jéroboam ». U semble donc, 
d'après ces paroles et le contexte, que cet en
fant manifestait d'heureuses dispositions,-et 
qu'il élait en même temps l'héritier du trône. 
L'accomplissement de la prophétie qui le 
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14. Mais le Seigneur s'est établi 
un roi sur Israël, qui frappera la 
maison de Jéroboam en ce jour, et 
•en ce temps. 

15. Et le Seigneur Dieu frappera 
Israël comme a coutume d'être agité 
un roseau dans l'eau; et il arra
chera Israël de cette terre excel
lente qu'il a donnée à leurs pères, 
et il les dispersera au-delà du fleuve, 
parce qu'ils se sont fait des bois 
sacrés pour irriter le Seigneur. 

1C. Et le Seigneur livrera Israël 
•à cause des péchés de Jéroboam, 
qui a péché et a fait pécher Israël. 

17. La femme de Jéroboam se 
leva donc, et s'en alla, et vint à 
Thersa ; et comme elle franchissait 
Je seuil de sa maison, l'enfant mou
rut. 

18. Et on l'ensevelit, et tout Israël 
le pleura, selon la parole du Sei
gneur, qu'il avait dite par le mini
stère de son serviteur le prophète 
Ahias. 

19. Mais le reste de l'histoire de 
Jéroboam, comment il combatit et 
comment il régna, se trouve écrit 

14. Constituit autem sibi Domi
nus regem super Israël, qui percu-
tiet domum Jéroboam in hac die, et 
in hoc tempore. 

15. Et percutiet Dominus Deus 
Israël, sicut moveri solet arundo in 
aqua; et evellet Israël de terra bona 
hac, quam dédit patribus eorum, 
et ventilabit eos trans flumen; quia 
fecerunt sibi lucos, ut irritarent Do
minum. 

16. Et tradet Dominus Israël prop
ter peccata Jéroboam, qui peccavit, 
et peccare fecit Israël. 

17. Surrexit itaque uxor Jéro
boam; et abiit, et venit in Thersa; 
cumque illa ingrederetur limen do
mus, puer mortuus est. 

18. Et sepelierunt eum. Et planxit 
eum omnis Israël juxta sermonem 
Domini, quem locutus est in manu 
servi sui Àhise prophète. 

19. Reliqua autem verborum Jé
roboam, quomodo pugnaverit, et 
quomodo regnaverit, ecce scripta 

-concernait devait montrer à Jéroboam que 
la destruction de sa race était tout aussi cer
taine. 

M. — In hue die. Au jour marqué par 
Dieu. — Et in hoc tempore. Le sens do nïl3P 
-DJ îTOï i oumehgam-otah paraît assez obscur. 
Le prophète veut sans doute exprimer que la 
•mort] de l'enfant est le signe et le commen
cement de l'anéantissement do la maison de 
Jéroboam. On pourrait alors traduire : «c Et 
quoi? maintenant même ». C'est-à-dire, 
ce jour le voici, ou : Dieu à déjà suscité 
•ce roi. 

15. — Etpercutiet Dominus... Le Seigneur 
veut faire comprendre aux sujets de Jéro
boam qui ont péché avec le roi, quo sa jus
tice ne les épargneia pas non plus. Avant la 

'Capt iv i té le pays fut (Tailleurs plusieurs fois 
envahi e t r a v a g é . — Sicut moveri solet... Le 
Seigneur frappera les Israélites, de manière à 
ce qu'ils chancelent comme un roseau sans 
-appui que le moindre sou Mie de vent agite, 
image Irappantc des troubles et dos révolu-
lions fréquentes du royaume d'Israël. — Et 
evellet Israël de terra bona. C'est la pre

mière fois que la prédiction faite par Morse, 
Deut. xxix, 28, est ainsi rappelée. Elle est 
appliquée définitivement aux dix tribus, Cfr. 
IV Rois xvu, 6, xviii, 41 ; I Parai, v , 26; 
Ezéch. J, 3. — Trans flumen. Au-delà de 
l'Ënphrate, parmi les païens d'où le Seigneur 
avait tiré leurs pères, Jos. xxiv, 3. — Lucos. 
Le mot QVvtBN, aschirimt désigne particuliè
rement les statues d'Astarté, divinité phéni
cienne, t. Jug. n i , 7 , v i , 2o et suiv. et peut-
être en général toute espèce d'idole. Il n'est 
pas dit expressément que Jéroboam fit élever 
des statues de ce g»nre, mais on doit consi
dérer la chose comme très probable, puis
qu'il y en eut en Juda sous Roboam. Le 
culte des idoles est ici regardé comme un 
mal irréparable, la source de toutes les ca
lamités. 

46. — Et tradet... Ces menaces reçurent 
leur accomplissement t. IV Rois x v , 29, 
xvu, 23 et xvni, M. 

M. — In Thersa. Thersa est aujourd'hui 
Thallouza, t Jos. xu , 24. Dans le commen
cement, Jéroboam résidait à Sichem, xu, 2 5 ; 
on voit donc qu'il avait changé de capitale* 
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sunt in libro Verborum dierum re-
gurn Israël, 

20. Dies autem, quibus regnavit 
Jéroboam, viginti duo anni sunt; et 
dormivit cum patribus suis; regna-
vitque Nadab iilius ejus pro eo. 

21. Porro Roboam filius Salomo-
nis regnavit in Juda. Quadraginta 
•et unius anni erat Roboam, cum re-
gnare cœpisset; decem et septem 
annos regnavit in Jérusalem civi-
tate, quam elegit Dominus ut pone-
ret nomen suum ibi, ex omnibus 
tribubus Israël. Nomen autem ma-
tris ejus Naama Ammonitis. 

I / Par. » , 13. 

22. Et fecit Judas malum coram 
Domino; et irritaverunt eum super 

dans le livre des paroles des jours 
des rois d'Israël. 

20. Or, les jours que régna Jéro
boam formèrent vingt-deux ans. Et 
il s'endormit avec ses pères, et Na
dab, son fils, régna à sa place. 

21. Mais Roboam, lils de Salo
mon, régna en Juda. Roboam était 
âgé de quarante et un ans lorsqu'il 
commença à régner. Il régna dix-
sept ans dans la ville de Jérusalem, 
que le Seigneur a choisie, dans tou-
lcs les tribus d'Israël pour y mettre 
son nom. Et sa mère, une Ammonite, 
se nommait Naama. 

22. Et Judas fit le mal devant le 
Seigneur, et ils l'irritèrent plus que 

C Le royaume de Juda sous Roboam, Abiam 
et As», x iv . 2 1 - x v , 2 4 . 

a. Règne de Roboam, x i v , 2 1 - 3 1 . 

21. — Quadraginta et unius anni. Au lieu 
de quarantc-et-un ans, plusieurs manuscrits 
portent vingt-etun. Il faut remarquer, en effet, 
qu'à l'avènement de Roboam ses compagnons 
sont appelés n b i , ieladim, mot qui ne peut 
pas avoir d'autre signification que celle de 
jeunes gens, xn, 8, 40; II Parai, x, 8, 40. 
On a cherché à expliquer cette expression 
•en disant que ces conseillers étaient jeunes 
de raison; mais, en fait, des hommes de qua
rante ans environ n) peuvent point s'appeler 
D n b i , litl. nouveau nés. Dans les Paralipo
mènes. Abias, dit de son père qu'il était en
core faible de cœur naS"Tl, haie lebab, Cfr, 
Gen. xxxiii . 4 3; Abias ve ut expliquer la con
duite de son père par sa jeunesse; il n'aurait 
donc pas pu parler d'un homme de quarante-
et-un ans. Et dans la réalité, la conduite de 
Roboam répond bien à ces indications. Du 
reste, si Roboam eût eu quarante-et-un an.; 
à la mort de son père, il s'en suivrait que 
Salomon s'était marié du vivant de David et 
avec une Ammonite, ce qui était contraire à 
la loi. Or, nous voyons seulement qu'il épouse 
une princesse égyptienne, qui devient la 
reine en titre, m , 4 ix, 24 ; et ce n'est que 
plus tard qu'il prend des femmes chana-
néennes, xi, 4 et suiv. Il ne semble donc 
pas improbable qu'il y ait eu ici une erreur 
dans la transcription des nombre et que la 
'lettre 10 ait remplacé la lettre Dans ce cas, 
il est vrai, son petit fils Asa aurait dû mon
ter très jeune sur le trône ; mais dans le fait 
-rien ne s'y oppose en aucune façon, Cfr. xv, 

9 ; II Parai, xiv, 4. — In Jérusalem civitate, 
quam elegerat Dominus. Jérusalem était la 
ville que Dieu s'était choisie, pour y avoir sa 
demeure et en faire le centre de son culte; 
et cependant son peuple tomba aussi dans 
l'idolâtrie. — Nomen autem... Le nom de la 
mère du roi est mentionné, parce que, sans 
doute, elle avait une grande influence, à peu 
près comme la sultane validé chez les Turcs. 
Aussi la mère des rois de Juda est toujours 
mentionnée, tf. xv, 243, 243, xxn , 42 etc. 

22.- — Et fecit Judas... Le règne de Ro
boam e*t quelque peu complété par les Para
lipomènes qui nous en font comprendre le 
caractère général. D'après II Parai, xi, 5, 
xn, 4, il semble bien que les paroles du pro-

Shèlc, xn, 2 3 ; II Parai. 2-4, firent réfléchir 
oboam et que, dans les premières années de 

son règne, il s'attacha fidèlement à la loi du 
Seigneur et s'occupa avec intelligence des 
intérêts do son royaume, II Parai, xi, 5-42, et 
de sa famille, ibid. 18-22. Aussi beaucoup 
de prêtres et de lévites émigrèrent en Juda 
et fortifièrent le royaume, II Parai, x i . 13-
47. Mais ces beaux commencements n'eurent 
pas de suite et Roboam ne persista que trois 
ans dans son houreuse conduite, II Parai, 
xi, 43-47. C'est pendant ce temps qu'il for
tifia ses principales viliesdans lacrainled'une 
attaque de la part de Sésac et de Jéroboam. 
Mais lorsqu'il crut son royaume suffisamment 
affermi, il abandonna la loi du Seigneur et en
traîna tout le peuple avec lui. — Et irritave-
runt eum. Le verbe N3D kinnè,* exciter la ja
lousie », Nomb. v, 44, trouve son explication 
quand il s'agit de Dieu. En effet, Dieu a fait 
avec son peuple une alliance, il Ta choisi par 
amour entre les peuples et a fait un pacte 
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n'avaient fait leurs pères, par les 
péchés qu'ils avaient commis. 

23. Car eux aussi s'élevèrent des 
autels et des statues et des bois sa
crés, sur toute colline élevée, et 
sons tout arbre touffu. 

24. Et' il y eut <.assi des efféminés 
dans le pays, et ils firent toutes les 
abominations des peuples que le 
Seigneur avait broyés devant la 
face des enfants d'Israël. 

28. Or, la cinquième année du 
règne de Roboam, Sésac, roi d'E
gypte, monta à Jérusalem. 

avec lui, Ex. xix, 4, 5; Deut. iv, 36-46, vu, 
6-43, x, 44, 45; Ps. XLVI , S ; Jércm. xxxi, 
3, en sotte qu'Israël est un peuple saint 
comme lui, Levit. xix, 2. Dieu est pour 
ainsi dire l'époux de son peuple, tant son 
amour est grand, tant le contrat est solen
nel; ainsi toute infidélité est uno injure pour 
ce Dieu jaloux, Jos. xxiv, 49. C'est un crime 
semblable à l'adultère et à la fornication, 
Jér. vu. 9 etc. — Super omnibus... Du temps 
des Juges même, la défection en Juda ne fut 
pas aussi grande. 

ï 3 . — Aras. Hébreu : m D 3 , bamoth « des 
hauteurs », des autels élevés sur des hau
teurs, V. m , 3. — Et statuas. Le mot XTDXD, 
matseboth, dérivé de Uïa, natsab, « être de
bout », désigne non pas précisément les ido
les, mais les pierres érigées en monument, 
Gcn. xxxi, 43, xxxv, 20; Ex. xxiv, 4, 
particulièrement les monuments destinés à 
rappeler les manifestation du Seigneur, 
Gen. xxvin, 48, xxxv, 44. De môme que les 
bamoth, les matseboth étaient ordinairement 
consacrés à Dieu; mais ils furent interdits, 
soit parce que le culte qu'on y rendait au 
Seigneur n'était pas autorisé, et pouvait dé
générer en idolâtrie, soit principalement 
parce que les Chananéens élevaient à Baal 
ucs monument de ce genre près de ses autels, 
Ex. xxiu, 24, xxxiv, 43; Deut. vu, 5 etc. 
Involontairement ont eût confondu le culte de 
Jéhova avec celui de Baal. — Et lucos. Le 
mot D11U7N, aschêrim, n'a pas le sens de bos
quets, mais désigne les idoles d'Astaité, Ja 
déesse chananéenne, t. Deut. xvi, 24. idoles 
qui, selon lo D. Keil, consistaient en un 
tronc d'arbres sans racines, mais avec des 
branches, enfoncé en terre. Aussi mvtt* as
siérait, s'emploie indifféremment pour indi
quer Aslarlé, la déesse de la nature, xv, 43 
xviii, 49 ; IV Rois xxi, 7 et s., ou ses ima
ges et sa statue, xvi, 33; IV Rois X I I I , 6, 
xva, 46 etc., comme dans les Juges, où As-

omnibus, quœ fecerant patres eorum 
in peccatis suis quse peccaverunt» 

23. iEdificaverunt enim et ipsi 
sibi aras, et statuas, et lucos, super 
oranera collcm excclsum, et subter 
omnem arborem frondosam. 

24. Sed et effeminati fuerunt in 
terra, feceruntque omnes abomina-
tiones genlium, quas atlrivit Domi
nus ante faciem filiorum Irael. 

25. In quinto autem auno regnï 
Roboam, ascendit Sesac, rex Mgy-
pti, in Jérusalem. 

thèroth, nntfto, alterne avec nTinW, Àsth-
tarath, Jug. H , 43 et m, 7. Or, les Israélites 
paraissent avoir érigé ces idoles, tout en 
continuant de célébrer dans le temple les , 
fêles du Seigneur et les cérémonies ordi
naires, et Roboam lui-même rehaussait l'é
clat des solennité par un grand appareil. 

24. — Effeminati. Lo pluriel ouznp, ka-
deschim, montre bien que XVIp, kedesch, no 
s'applique ici qu'à des hommes ou à des jeu-' 
nés gens qui se pro^iluaient en I honneur 
des dieux. Nous voyons, d'après S. Jérôme, 
Comment ad Os. iv , 44, que, ces hommes 
étaient consacrés à la déesse Syra. Rien ne 
prouve qu'il se mutilaient en l'honneur de la 
déesse et qu'ils doivent être assimilés a ceux 
que les Romains appelaient G a lit. — Abomi
na tiones genlium. V. Levit. xvm, 3-25, xx> 
4-23: Deut. xvm, 9-12. 

25. — Sesac. Sésac. en hébreu pww, Schis* 
chark, appelé par Jules Africain Sésouchis, 
par Eusèbe Sésouchonis, porte sur les monu
ments de Karnak le nom de Scheschouk. Ce 
fut le premier roi de la xxne dynastie que 
Manéthon appelle bubastite. Il était le (il* 
d'un certain Oriasarkin, officier supérieur de 
l'armée, établi à Bubaste, et qui épousa la 
fille du roi qui parait avoir été te dernier de 
la dynastie tombée. Scheshouk, adopté par 
son aïeul maternel, gouverna, d'abord, le 
royaume en qualité de régent et ensuite 
comme roi. Sa campagne dans le royaume de 
Juda est racontée plus en détail dans les Pa
ra h po mènes, II Parai, s u , 2-9, et il a pris soin 
lui-même de la faire retracer sur un grand 
bas-ielief de Karnak où sont figurées avec 
leur nom, 433 villes du royaume de Juda 
qui furent conquises par ses armées. On dis
lingue entre autres Rabbalh, Thanoch, Rohab, 
Gabaon, Béthoron, Cedimoth, Afaion et Ma* 
eddo. La capitale du royaume est proba-
lement désignée sous le nom de Jehoudana-

Malek « Juda la royale ». On no sait à quelle-
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26. Et tulit thesauros domus Do
mini, et thesauros regios, et uni-
versa diripuit; scuta quoque aurea. 
quœ fecerat Salomon ; 

Supr. 10, 1b 

27. Pro quibus fccit rex Roboam 
scuta serea, et tradidit ea in manum 
ducnm scutariorum, et eorum qui 
excubabant ante ostium domus ré
gis. 

28. Cumque ingrederetur rex in 
domum Domini, portabant ea qui 
prceeundi habebant officium, et po-
stea reportabant ad armamenlarium 
scutariorum. 

29. Reliquia autem sermonum Ro
boam, et omnia quse fecit, ecce 
-scripta sunt in Libro sermonum die-
Tum rcgum Juda. 

30. Fuitque bellum inter Roboam 
et Jéroboam cunctis diebus. 

31. Dormivitque Roboam cum pa-
tribus suis, et sepultus est cum eis 
in civitale David : nomen autem 
matris ejus Naama Ammonitis; et 
regnavit Abiam filius ejus pro eo. 

26. Et 41 prit les trésors de la 
maison du Seigneur, et les trésors 
royaux, et il pilla tout, et aussi les 
boucliers d'or que Salomon avait 
faits. 

27. A leur place, le roi Roboam fit 
des boucliers d'airain, et il les livra 
aux mains des chefs des soldats 
armés de boucliers, et de ceux qui 
veillaient devant la porte de la mai
son du roi. 

28. Et lorsque le roi entrait dans 
la maison du Seigneur, ceux qui 
avaient pour fonction de marcher 
devant lui, les portaient, et ensuite 
les reportaient dans l'arsenal des 
soldats armés de boucliers. 

29. Mais le reste de l'histoire de 
Roboam et tout ce qu'il a fait se 
trouve écrit dans le Livre des paro
les des jours des rois de Juda. 

30. Et il y eut guerre entre Ro
boam et JéroboanTtous les jours. 

31. Et Roboam s'endormit avec 
ses pères, et il fut enseveli avec eux 
dans la ville de David. Et sa mère, 
une Ammonite, se nommait Naama; 
et son fils Abiam régna à sa place. 

occasion Sésac envahit le royaume de Juda ; 
mais on suppose cependant que ce fut de 
concert avec Jéroboam qu'il avait autrefois 
reçu à sa cour et auquel, selon les Septante, 
xii, 24, il aurait donné sa fille en mariage. 
Cette invasion et les maux qui en furent la 
suite furent le châtiment des abominations 
commises par les enfants de Juda. C'est ce 
que l'auteur veut certainement faire entendre. 

27. — Ducum scutariorum. Hébreu : « Des 

Î»rincns des coureurs » (DWi, ratsim}. Sous 
e nom de coureurs, Qiyi, ratsim, sont dési

gnés les gardes du roi y. 4, 38, que les latins 
appelaient celeres Ex. 1, 44. Ils avaient la 
garde de la porte du palais, U Rois x i , 6 , et 
accompagnaient le roi dans les marches so
lennelles lorsqu'il allait au temple, mais sans 
porter les boucliers en question. 

28. — Qui prœeundi habebant officium. 
Hébreu : « Les coureurs, V. t. 27. — Ad 
armamentariumsrutariorum. Hébreu : « Dans 
la chambre des coureurs ». Le mot an fa, 
y. Ezéch. XL , 7, désigne soit le corps de 
garde, soit plutôt l'endroit où ils se tenaient. 
Ces boucliers n'étaient pasdéposés, comme les 

S . BIBLE. F 

boucliers d'or, dans la maison de la forêt du 
Liban, x, 47, peut-être parce qu'ils 'étaient 
sans valeur. 

30. — Fuitque bellum... Comme nulle part 
il n'est parlé d'uni' manière plus explicite 
d'une guerre entre les deux rois, *. II Pa
rai, xii, 45, tout fait supposer qu'elle n'eut 
pas lieu en réalité, mais qu'il s agit seule
ment des dispositions hostiles qui régnaient 
entre les deux souverains. 

34. — Nomen matris ejus... Si l'on répète 
le nom de la mère de Robnam, il ne faut pas, 
sans doute, attribuer ce fait à une faute de 
copiste. II est possible que l'auteur veuille 
appeler l'attention sur celte femme, parce 
que ce serait grâce à «Ile, puisqu'elle était 
Ammonite, que le culte de Molocn aurait été 
importé à Jérusalem, xi, 7. — Abiam, 
Abiam, en hébreu DUS*, « père de la mère », 
est constamment appelé Abias, rTOK, Abia 
dans les Paralipomènes, II Parai, X I I , 46, 
Xlii, 4 etc., ou lilUN, Abiahou. U est très 
probable que les doux dernières formes dé -
i i vont de la première qui serait la plus an
cienne. 

s. U. — 2 0 
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(HIA PITRE XV 

La dix-huitième année du règne de Jéroboam, Abiatn régna en Juda; il régna trois ans h 
Jérusalem, el imita les péchés de son père (tt. 4-3). — Mais, a cause de David, Dieu lui. 
accorda un descendant pour régner après lui (tt. 4-o). — La guerre qui avait régné entre 
Roboam et Jéroboam subsista sous Abia m {tt. 6-7). — Il lut enseveli dans la cité do 
David, et Asa, son fils, lui succéda [tt. 8-9). — Asa régna quarante et un ans à Jérusalem, 
imita David, et répara lo mal qu'avaient fait son père et son aïeul ; mais il ne détruisit pas 
les hauts lieux (tt. 10-48). — La guerre régna entre lut et Baasa, roi d'Israël, lequel 
envahit le royaume et fortifia Rama (tt. 46-47). — Alors Asa chercha à obtenir l'alliance 
do Benadab, roi do Syrie (tt. 48-49). — Benadad envoya ses armées, qui dévastèrent le-
territoire de Nephthah; Baasa interrompit alors SPS travaux à Rama et retourna à Thersa 
(tt.20-24). — Asa fit ensuite détruire ce qu'avait édifié Baasa, et avec les matériaux éleva 
Gabaa de Benjamin rt Maspha ( t . 22). — Le reste de son histoire se trouve dans les 
annales des rois de Juda ( t . 23). — Son fils Josaphat lui succéda (t. 24). — La seconde 
année d'Asa, Nadab, fils de Jéroboam, succéda à son père, et ne régna que deux ans ; il fit 
le mal comme son père, < t Baa^a. fils <f Ahias, le frappa au siège de Gebhethon, et régna 
à sa place (tt. 25-28). — Baasa fit ensuite périr toute la famille de Jéroboam, à caus; des 
péchés de Jéroboam et du mai qu'il avait fait en Israël ( t t . 29-30). — Le reste de l'histoire 
de Nadab se trouve dans les annales des rois d'Israël ( t . 34). — Il avait toujours été en. 
guerre avec Asa, roi de Juda ( t . 32). — Baasa régna vingt-quatre ans en Israël, et fit le 
mal comme l'avait fait Jéroboam (tt. 33-34). 

1. Dans la dix-huitième année du 
règne de Jéroboam, fils de Nabath, 
Abiam régna sur Juda. 

2. Il régna trois ans à Jérusalem; 
sa mère se nommait Maacha, fille 
d'Abessalom. 

3. Et il marcha dans tous les pé
chés que son père avait commis 
ivant lu i ;e t son cœur n'était pas 
parfait avec le Seigneur son Dieu, 
•comme le cœur de David son père. 

1. Igitur in octavo decimo anuo 
regni Jéroboam filii Nabath regna-
vit Abiam super Judam. 

2. Tribus annis regnavit in Jéru
salem : nomen matris ejus Maacha. 
fiha Abessalom. 

// Par. 13, 2 . 

3. Ambulavitque in omnibus pec-
catis patris sui, quœ fecerat ante 
eum; nec erat cor ejus perfectum 
cum Domino Deo suo, sicut cor Da
vid patris ejus. 

b. Règnes a"Abiam et d'Asa, xv, 1-24. 

CHAP. xv. — 2. — Maacha plia Abessalom. 
Maacha est aussi désignée sous le nom de Mi-
chaïa, fille d'Uriel de Gabaon, II Parai, xiu, 
2. Or, si Abessalom, on hébreu D^ttTlM» Abu-
chalom, n'est autre qu'Absalom, Dlbttntf, Abs-
chalom. le fils bien connu de David, comme 
la chose est probable puisque aucun autre 
personnage de l'Ancien Testament ne porte ce 
nom, Maacha ne serait pas la fille, mais la pe
tite fille d'Absalom. Il n'avait, en effet, qu'une 
611e, Thamar, II Rois xiv, 27, qui, à la mort 
de Salomon, devait avoir plus de cinquante 
ans. Elle avait épousé Uriel de Gabaa et en 
avait eu une fit le, Maacha, la mère d'Abiam. 

C'est ce que nous explique l'historien Josèphe, 
Ant. j . L. VIII, c. X , S 1, et il ajoute que Ro
boam, préférant Maacha à ses autres épouses, 
laissa pour cette raison le trône au fils qu'il 
avait eu d'elle. La forme i r v o i o , Micaïahou 
(Vulg. Michaia) est sans doute une faute de 
copiste pour HDVD, Alaacah, car elle ne se ren
contre qu'une fois. 

3. — In omnibus peccatis patris sui. C'est-
à-dire, en ce qui conceine le culte de Jéhova, 
qu'il n'abandonna pourtant pas lui-même, 
t 45 ; mais il eut le tort de tolérer le culte 
des idoles et en ce point il ne fut pas sem
blable à David qui resta pour tous les rois un 
modèle de conduite vis-à-vis du Seigneur. 
— Perfectum. Son cœur n'était pas parfait 
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4. Sed propter David dédit ei Do
minus Deus suus lucernam in Jéru
salem, ut suscitaret filium ejus post 
eum, et statueret Jérusalem ; 

5. Eo quod fecisset David rectum 
in oculis Domini, et non dcclinasset 
ab omnibus, quae praeceperat ci 
cunctis diebus vilœ suae, cxccpto 
sermone UriseHelliaei. 

6. Atturncn bellum fuit inter Ro
boam et Jéroboam, omni tempore 
vitae ejus. 

7. Reliqua autem sermonum 
Abiam et omnia quae fecit, nonne 
haec scripta sunt in Libro verborum 
dierum regum Juda? Fuitque prœ-
lium inter Abiam et inter Jéroboam. 

/ / P a r . 13, 3. 

8. Et dormivit Abiam cum patri-
bus suis, et sepelierunt eum in civi-
tate David; regnavitque Asa filius 
ejus pro eo. 

// Par. 14, 4. 

4. Mais à cause de David, le Seî-

fneur son Dieu lui donna un Ham
eau à Jérusalem, en suscitant son 

fils après lui, pour rendre stable Jé
rusalem ; 

5. Parce que David avait fait ce 
qui était droit aux yeux du Sei
gneur, et ne s'était pas détourné de 
tout ce qu'il lui avait commandé, 
pendant tous les jours de sa vie, 
excepté le fait d'Urie l'Hélhéen. 

6. Cependant, il y eut guerre en
tre Roboam et Jéroboam tout le 
temps de sa vie. 

7. Mais lo reste de l'histoire d'A-
biam et tout ce cju'il a fait ne se 
trouve-t-ilpasécrildans IcLivre d<»s 
jours des rois de Juda? Il y eut 
guerre aussi entre Abiam et Jéro
boam. 

8. Et Abiam s'endormit avec ses 
pères, et on l'ensevelit dans la cité 
de David, et Asa, son fils, régna à 
sa place. 

• i b w , schalom, c'est-à-dire complètement 
dévoué an Seigneur, comme celui de David, 
Cfr. xi, 4. 

4. — Sed propter David... Les deux ver
sets 4 et 5 ne sont pas l'addition d'un com
pilateur, comme le pense Thénius, et encore 
moins une remarque oisive. Abiam était le 
troisième roi de la race de Davaid qui tolé
rait lo culte des idoles. C'en était assez pour 
mériter de perdre le trône; mais à cause des 
promesses faites à David xi, 43, lo Seigneur 
supportait ces princes, bien qu'il ne lui fus
sent pas attachés comme David. 

5. — Excepto sermone... C'est-à-dire ex
cepté dans l'affaire d'Urie l'Héthéen, ainsi 
que porte le texte original Cfr. II Rois xi et 
xii. La faute de David avait été grande, mais, 
outre qu'il en avait fait pénitence, ce n'était 
pas une de ces fautes qui, par sa nature 
même, détruisit le pacte conclu avec Dieu et 
renversât te fondement de la nationalité Is
raélite. 

6 . — Omni tempore vitœ ejus. L'hostilité 
qui existait entre Jéroboam et Roboam con
tinua pendant tout le règne d'Abiam. Le sens 
?st un peu forcé, et il serait possible que le 
texte ne nous fût pas parvenu dans toute son 
intégrité. Heureusement, quelle que soit l'in
terprétation, le sens reste le même. C'est sous 

Abiam que les hostilités se changèrent en 
guerre ouverte. Jéroboam subit même une 
grande défaite, II Parai, XII I , 3-20. A c«tto 
occasion, la critique moderne prétend qu'il y 
a contradiction entre les deux pacages, que 
dans l'un Abiam est représenté comme ido
lâtre, et dans l'autre, comme fidèle semteur 
du vrai Dieu. Or, la conciliation est on ne peut 
plus facile, En premier lieu, il n'est point dit 
qu'Abiain participa lui-même au culte des 
idoles,* il a suffi qu'il l'ait toléré pour qu'il 
ait marché sur les traces de son père. En se
cond lieu, dans le discours qu'if adresse sur 
la montagne de Séméron à Jéroboam et à son 
armée, Il Parai, xm, 4 et suiv., s'il parle en 
adorateur fidèle de Jéhova et reproche à ses 
ennemis leur apostasie, il est dans son rôle 
de roi de Juda et témoigne seulement qu'il 
n'a point renoncé à la loi fondamentale du 
royaume, au principe constitutif de la natio
nalité Israélite. Il avait pour but de ramener 
Israël à tui et de conforter les fidèles servi
teurs de Jéhova, dans lesquels il comprenait 
qu'il devait mettre toute sa confiance. Ses 
paroles peuvent donc être plus édifiantes que 
sa conduite. Si d'un côté il n'est point dit 
qu'il fût personnellement idolâtre, de l'autre 
non plus on ne voit pas qu'il ait été sans re
proche. En résumé, s'il a autorisé le culte 
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9. Asa, roi de Juda, régna dans la 
vingtième année de Jéroboam, roi 
d'Israël. 

10. Et il régna quarante et un ans 
à Jérusalem. Sa mère se nommait 
Maacha, fille d'Abessalora. 

11. Et Asa fit ce qui était droit 
devant le Seigneur, comme David 
son père. 

12. EL il fit disparaître du pays les 
efféminés, et le purgea de toutes les 
impuretés des idoles que ses pères 
avaient faites. 

13. Il éloigna de plus Maacha, sa 
mère, pour qu'elle ne présidât plus 
au culte de Priape, et dans le bois 
qu'elle lui avait consacré. Il détrui
sit sa caverne, et brisa le très hon
teux simulacre, et le brûla dans le 
torrent de Cédron. 

idolâtrique, il n'a pas apostasie, ce qui suffît 
pour écarter toute contradiction. 

9. — In anno ergo vigesimo. Asa étant 
monté sur le trône la vingtième année de Jé
roboam, et son père Abiam la dix-huitième, 
t . 1, ce dernier n'a pas régné deux années 
entières, mais seulement deux ans et quelques 
mois. 

40. — Nomen matris ejus... Evidemment 
Abiam ne peut pas avoir eu pour femme sa 
propre mère, et cependant il ne, semble pas 
nécessaire de supposer que le texte ait besoin 
d'être corrigé. On doit donc entendre que 
Maacha était la grand mère d'Asa et qu'elle 
conserva sous le règne de son petit-fils sa po
sition de reine-mère, jusqu'à ce qu'elle en 
eût été dépossédée à cause du culte qu'elle 
rendait aux idoles, t. 15. Rien, en effet, ne 
s'oppose à ce que la grand-mère du roi pût, le 
cas échéant, remplir le rôle de ren. m i e . l t  
est alors probable que la mère d'A^.t ne vi
vait plus. Certains commentateurs supposent 
que I auteur des Paralipomènes, H Parai, xm, 
2, a mentionné Michara, la fille d'UdeJ, 
comme mère d'Abiam, au lieu de mère d'Asa, 
et que le nôtre, par contre, a donné pour mère 
à Asa la fille d'Absalom au lieu de la fille 
d'XJriel. La mère d'Abiam aurait donc été 
Maacha, fille d'Absalom, et la mère d'Asa, 
Maacha ou Michaïa, la tille d'Uriel. Cette hy
pothèse est tout au moins bizarre. 

12. — Effeminatis. V. xiv, 24. Sordes ideh 
lorum. Le mol D'bSx. gheloulim, selon les 
rabbins, dériverait dQT)Xgalalou galet « fu
mier », et en conséquence ils le traduisent 

9. In anno ergo vigesimo Jero 
boam régis Israël" regnavit Asa rex 
Juda, 

10. Et quadraginta et uno anno 
regnavit in Jérusalem. Nomcn ma
tris ejus Maacha, filia Abessalom. 

11. Et fecit Asa rectum ante cons-
pectum Domini, sicut David pater 
ejus; 

12. Et abstulit effeminatos de 
terra, purgavitque uni versas sor
des idolorum, quse fecerant patres 
ejus. 

13. Insuper et Maacham matrem 
suam amovit, ne esset princeps in 
sacris Priapî, et in luco ejus, quem 
consecraverat ; subvertitque spe-
cum ejus, et confregit simulacrum 
turpissimum, et et combussit in tor-
rente Gedron 

par dei sterrorei. Mais dans la Genèse, xxxi, 
46, 48, 5-1, 52, où on le rencontre pour la 
première fois, on ne trouve pas encore SSà, 
galal, mais Sa, gol •'HA, galim, « monceau .de 
pierres ». On pourrait donc entendre par là 
des monument en pierre, avec l'idée acces
soire de quelque chose de mort et d'inanimé, 
Cfr. Esdr. t . 8, vi, 4. En tout cas, c'est un 
terme de mépris appliqué aux idoles. Le D. 
Keil traduit par bûches, Cfr. Deut. xxix, 16, 
Lévit. xxvi, 30. 

13. — Inzuper et Maacham..., quem conse
craverat. Hébreu : « Et de plus Maacha, sa 
mère, il (éloigna de sa dignité (de maîtresse), 
parce qu'elle avait fait une statue d'idole », 
ou a une abomination d'idole pour l'Ascbéra ». 
Le motnarbso, miphèlseth, dérive de vb3 . 
phalats « épouvanter, craindre », et selon plu
sieurs signifie formido, parce que l'idole est 
un objet de crainte. D'autres l'interprètent 
par horrendum et pensent qu'il s'agit d'un 

Ehallus, objet d'horreur pour l'Hébreu. Em-
lème de la force fécondante, il aurait été 

annexé à l'Aschéra, symbole féminin. En 
tous cas, cette idole,, quelle qu'en fût la forme, 
élait certainement en bois. — Subvertitque 
specum ejus. Ces mots ne se trouvent pas 
dans l'hébreu. Les rîtes impurs du culte païen 
se célébraient, sinon dans des cavernes, tout 
au moins dans des endroits retirés, à IV jri 
des regards du vulgaire. — Simulacrum tur
pissimum. Hébreu : rttfbso, miphlêtseth, 
V. plus haut. 

44. — Excelsa. Ces hauts lieux, en hébreu 
bamoth, sont ceux qui étaient consa-

http://ie.lt
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14. Excelsa autem non abstulil. 
Verumtamen cor Asa perfectum erat 
cum Domino cunctis diebus suis. 

15. EL intulit ea, quœ sanctifica-
W a t pater suus, et voverat, in do
mum Domini, argentum et aurum. 
et vasa. 

16. Bellum autem erat inter Asa, 
et Baasa regem Israël,, cunctis die
bus eorum. 

17. Ascendit quoque Baasa rex 
Israël in Judam, etœdificavit Rama, 
ut non posset quispiam egredi vel 
ingredi de parte Asa régis Juda. 

U Par. 16, j. 

14. Mais il n'abolit pas les hauts 
lieux. Cependant le cœur d'Asa fut 
parfait à l'égard du Seigneur, tous 
les jours de sa vie. 

15. El il porta dans la maison du 
Seigneur, ce que son père avait con
sacré et voué, de l'argent, et de l'or, 
et des vases. 

16. Or, il y eut guerre entre Asa 
et Baasa, roi d'Israël, tous les jours 
de leur vie. 

17. Et Baasa, roi d'Israël, monta 
en Juda et bâtit Rama, afin que per
sonne ne put sortir ou entrer du côté 
d'Asa, roi de Juda. 

crés au cullede Jëhovah, m , 2, bien que non 
autorisés par la loi, et sont à distinguer des 
autels des faux dieux, xi, 7 ; II Parai., tfiv,2. 
La même expression se rencontre ailleurs et 
dans le même sens, xxu, 54; IV Rois, xu, 4, 
xiv, 4, xv, 4; II Parai., xv, 47, xx, 33. La 
contrad'Clion apparente que Ton remarque 
entre ce passage el xxu, 44, d'une part, el 
II Parai., xiv, 2, 4 et xvu, 6, de l'autre, s'ex
plique simplement par ce fait que les rois Asa 
et Josaphat détruisirent les hauts lieux, mais 
que leurs réformes ne furent pas durables et 
ne pénétrèrent pas dans le peuple. Plusieurs 
interprètes cependant pensent trouver une 
solution plus appropriée en distinguant entre 
les hauts lieux consacrés à Jéhovah et ceux 
consacrés aux idoles. Un passage où nC3,6a-
moth, « hauteurs a et "Qjn niruTQ, mizbehhotk 
hanneca, sont à côté l'un de l'autre favorise 
cette distinction, II Parai, xiv, 2 ; mais un 
autre, II Parai., xvu, 6, la combat, car niQ3 y 
désigne à la fois les autels dédiés à Baalet les 
autels illégaux dédiés à Jéhovah. Ici même, 
les paroles suivantes « verumtamen cor Asa 
perfectum erat... » semblent bien indiquer en 
quel sens il faut entendre 1")DNS, lo savon, 
Sitt. « ne cédèrent pas », ce qui est plus précis 
que non abstulil. Malgré sa fidélité au Sei
gneur, Asa ne put faire céder les bamoth, les 
hauts lieux, c'esl-à-diro ne put les faire dis
paraître complètement. 

45. — Argentum, et aurum, et vasa. C'était 
probablement In butin faii par son fils Abiam 
sur Jéroboam, II Parai., xm, 19, et par lui-
même sur les Ethiopiens, II Parai., xiv, 42, 
xv, 48. C'est ainsi qu'il commença à remplir 
les vides qu'avait faits Sésac. 

46. — Bellum autem erat... La guerre cnlro 
Juda et Israël continua sous le règne d'Asa. 
Les Paralipomênes complètent les données que 

nous avons ici. Après la grande victoire rem
portée par Abiam sur Jéroboam, le royaume 
de Juda goûta dix années de repos, H Para)., 
xm, 23. Asa profila de ce temps pour extir
per le culte des idoles, pour fortifier diffé
rentes villes et pour organiser son armée, 
II Parai., xjv, 4-7. C'est alors, c'esi-à-diro, 
dans la onzième année de son règne, qu'eut 
lieu l'invasion de l'Ethiopien Zara, II Parai., 
xiv, 8-44. Après cette guerre, Asa, encou
ragé par les exhortations du prophète Aza
rias, continua avec un nouveau zèle à détruire 
les restes du culte idolâtrique; il rétablit 
ensuite l'autel des holocaustes devant le Por
tique, et, la quinzième année de son règne, il 
célébra à Jérusalem une grande fête pour 
remercier le Seigneur, II Parai., xv, 4-45. 
L'année suivante, c'est-à-dire la seizième de 
son règne, car les nombres 35 et 38 des Para
lipomênes U Parai., xv, 49, xvi, 4. sont pro
bablement erronés, Baasa ouvrit les hostilités, 
s'avança contre Juda et s'empara de Rama. 

47. — Et œdificaoit Rama. C'est-à-dire, il 
fortifia Rama, aujourd'hui £r-Rain, V. Jos., 
xviii, 25, ville qui se trouvait sur la roule de 
Béthel à Jérusalem et qui, par sa situation 
élevée, comme son nom l'indique (Rama si
gnifie hauteur), commandait les routes du 
nord. — Ut non posset... Hébreu : « Pour no 
pas donner un entrant et un sortant à Asa, 
roi de Juda ». En fortifiant Rama qui, d'ail
leurs, n'était éloignée de Jérusalem que de 
deux lieues, Baasa n.) pouvait pas avoir uni
quement l'intention d'empêcher ses sujets do 
passer dans lo royaume de Juda, mais aussi 
celle de couper les communications de co 
royaume avec le nord. La roule principale do 
Jérusalem vers lo nord passant par Rama, 
occuper celte ville c'était, pour ainsi dire, 
bloquer la capitale de Juda. La forte position 
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18. Asa prit donc tout l'argent et 
l'or qui était resté dans les trésors 
de la maison du Seigneur, et dans 
les trésors de la maison royale, et il 
le remit entre les mains de ses ser
viteurs, et il les envoya à Bcuadad, 
fils de Tabremon, fils d'Hézion, roi 
de Syrie, qui habitait à Damas, 
disant : 

19. Il y a une alliance entre moi 
et toi, et entre mon père et ton père; 
c'est pourquoi je t'ai envoyé des 
présents, de l'argent et de l'or; et 
je te prie de venir et de rompre 
l'alliance que tu as avec Baasa, roi 
d'Israël, afin ou'il s'éloigne de moi. 

20. Bénadad fit ce que demandait 
le roi Asa. Il envoya les chefs de son 
armée dans les villes d'Israël, et ils 
frappèrent Ahion, et Dan, et Abel, 
la maison de Maacha, et tout Cenne-
rolh, c'est-à-dire, toute la terre de 
Nephlhali. 

de Jérusalem compensait le danger de sa 
proximité des frontières d'Israël ; mais la prise 
et l'occupation de Rama rendait sa situation 
sensiblement plus périlleuse. Ot to conquête 
4e Rama par Baasa suppose, d'ailleurs, qu'il 
• watt repris les villes qu' Abiam avait enlevées 
au royaume d'Israël. U Parai., xm, 19. 

48 — Quod remanseral... Sous Roboam, le 
tcmnlç et les palais royaux ayant été pillés 
pz vjésac, xiv. 26, co nue le roi Asa avait 
replacé dans le trésor du temple, t. 45, et 
rassemblé dans son palais n'était qu'un reste 
en comparaison dos richesses disparues. Les 
Septante portent fefcpe&ev, c'est-à-dire, ce qui 
s'y trouva. — Ad Benadad. Benadad, en hé
breu 77rrï3, signifie « fils du soleil », car 
selon Macro be, Salurn. i, 23, les Syriens ado
raient le soleil sons le nom d'Adacl.Trois rois 
de Damas ont porté le môme nom, celui qui 
esi mentionné ici, son fils au temps d'Achab, 
xx, 4.34, et le fils d'Hazaël, IV Rois xiii,24. 
Au moment de l'invasion des Ethiopien', Asa 
avait imploré le secours du Seigneur et l'avait 
obtenu; mais cette fois il rechercha l'alliance 
des Syriens. Cette conduite différente peut 
s'expliquer par le fait que son armée avait été 
fort affaiblie par la bataille livrée aux Ethio
pien s II Parai., xiv, 9. Toutefois ce n'était 
pas un motif suffisant pour justifier le manque 
de, confiance d'Asa dans (a puissance du Sei
gneur, et encore moins le traitement qu'il 

18. Tollens itaque Asa omne ar-
gentum et aurum, quod remanserat 
in thesauris domus Domini, et in 
thesauris domus regise, dédit illud 
in manus servorum suorum; et mi
sit ad Benadad filium Tabremon 
filii Hezion, regem Syriœ, qui habi-
tabatîn Damasco, dicens : 

19. Fœdus est inler me et te, et 
inter patrem meum et patrem tuum; 
ideo misi tibi munera, et argentum 
et aurum ; et peto ut venias, et irri-
tum facias fœdus, quod habes cum 
Baasa rege Israël, et recédât a me. 

20. Acquiescens Benedad régi 
Asa, misit principes exercitus sui ' 
in civitates Israël, et percusserunt 
Ahion, et Dan, et Abeldomum Maa
cha, et universam Cenneroth, om-
nem scilicet terram Nephlhali, 

infligea au prophète Hanani qu'il fit mettre 
en prison, parce que celui-ci l'avait blâmé 
d'avoir fait appel aux Syriens, Iï Parai., 
xiv, 7-40. — Fxiium Tabremon. D'après le 
t . 49 Tabremon 7107313. (Ion est Rimmon) 
père de Bénadad. avait été roi et contempo
rain d'Abiam, Cfr. II Rois x m , 24. — 
Hezion. Il ne parait point vraisemblable 
qu'Hézion ait été roi et soit la mémo per
sonne qu- Razon, x, 23, car rien n'indique 
quo co dornier ait ou deux noms. 

49. — Fœdus est... C'est-à-dire, un traité 
d'alliance existait entre nous. La Syrie avait 
rapidement accru sa puissance, puisque les 
deux royaumes de Juda et d'Israël, dont elle 
était pourtant l'ennemi naturel, recherchent 
son amitié. Ce furent sans doute les sommes 
que reçut Bénadad qui le décidèrent à rompre 
avec Baasa. 

20. — Misii principes...L'armée syrienne, 
pénétrant par le nord, arriva jusqu'au lac de 
Génésarelh —Ahion. Celto ville, la plus sep
tentrionale du celles qui sont mentionnées 
ici, doit être cherchée, selon Robinson, au Tell 
Dibbin, qui se trouve dans ta plaine fertile de 
Blerdj Ayoun, dont le nom rappelle suffisam-

' ment celui de l'ancienne cité. La position de 
ce Tell paraît, d'ailleurs, convenir à l'empla
cement d'une forteresse destinée à protéger 
le royaume au nord. Robins. Palest. m, 375. 
— Et Dan. Tell el-Kadi, V. Jos., xix, 47. 
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23. Quod cum audisset Baasa, in-
termisit sedificare Rama, et reversus 
est in Thersa. 

22. Rex autem Asa nuntium misit 
in omnem Judam, dicens : Nemosit 
excusâtus; et tulerunt lapides de 
Rama, et ligna ejus ; cjuibus asdifi-
caverat Baasa, extruxit de eis rex 
Asa Gabaa Benjamin, et Maspha. 

23. Reliqua autem omnium ser-
monum Asa, et universse l'ortitudi-
nes ejus, et cuncta quae fecit, et ci-
vitates quas extruxit, nonne hsec' 
scripta sunt in Libro verborum die-
rum regum Juda? Verumtamen in 
tempore senectutis suse doluit pedes. 

24. Et dormivit cum patribus 
suis, et sepultus est cum eis in civi-
tate David patris sui. Regnavitque 
Josaphat filius ejus pro eo. 

Il Par. 17. 1. 

25. Nadab vero filius Jéroboam 
regnavit super Israël anno secundo 

21. Lorsque Baasa l'eut appris, il 
interrompit les constructions de 
Rama et revint à Thersa. 

22. Mais le roi Asa envoya un 
messager dans tout Juda, disant : 
Que personne ne s'excuse. Et ils 

Erirent les pierres de Rama et ses 
ois avec les quels Baasa avait 

construit, et le roi Asa bâtit avec 
eux Gabaa de Benjamin et Maspha. 

23. Mais le reste de toute 1 his
toire d'Asa, et toute sa vaillance, et 
tout ce qu'il a fait, et les villes qu'il 
a bâties, tout ne se trouve-t-il pas 
écrit dans le Livre des paroles des 
jours des rois de Juda? Cependant, 
au temps de sa vieillesse il souffrit 
des pieds. 

24. Et il s'endormit avec ses 
pères, et il fut enseveli avec eux 
dans la ville de David, son père, et 
Josaphat son fils, régna à sa place. 

28. Mais Nadab, fils de Jéroboam, 
régna sur Israël la seconde année 

— Abeldomum Maacha. Hébron : « Abcl-Beth-
Maacha o. Domum est la traduction do 
Beth, V. U Rois, XX, 44. — Et universam 
-Cenneroth. C'est-à-dire, la contrée qui envi
ronnait, la ville de Cenneroth, à l'ouest du lac 
de Génésareih, V. Jos., xix, 35. — Omnem 
scilicet... Les villes ci-dessus nommées étaient 
évidemment les principales forteresses de la 
frontière et dont la prise permettait d'oc
cuper et de ravager tout le territoire de 
Nephtali. 

24. — In Thersa. V. xiv, 17. 
22. — Misit in omnem... Hébreu : « Fit 

convoquer tout Juda, sans excepter per
sonne, n — Gabaa Benjamin. Gabaa de Ben
jamin, qu'il ne faut pas confondre avec la 
Gabaa de Saul, est aujourd'hui Djéba, V. Jos., 
xvin, 24. — Et Maspha. C'est aujourd'hui 
Cha'fath, V. Jos., xvin, 26. Par sa position 
cette ville couvrait Jérusalem, et ' se trouvait 
sur le chemin de Samarie. 

23. — Reliqua autem sermonum Asa... On 
trouve dan* les Paralipomènes quelques indi
cations complémentaires, dont nous avons 
déjà eu .occasion de parler, et d'autres qui 
montreraient que dans sa vieillesse le carac
tère d'Asa ne s'était pas maintenu à la même 
hauteur, bien qu'il eût persévéré dans le 
•culte du Seigneur, Cfr. II Parai., xv, 9-45, 

xvi, 7-10. — Et civitates quas extruxit. Voir 
II Parai., xiv, 5 et suiv. — In tempore senec
tutis... Il fut atteint de cette maladie dans la 
39o annéo de son règne, II Parai., xvi, 42, et 
comme il recourut'aux médecins et non à 
Dieu, c'est une preuve que son cœur n'était 

filus aussi parfait avec le Seigneur, Cfr. 
I Parai., xvi, 40. On ne sait d'ailleurs quelle 

était cette maladip; c'était peut-être la goutte. 
Comme Asa ne tarda pas a en mourir, si l'on 
admet que Roboam n'avait que vingt-ct-un 
ans à son avènement, V. xiv. 24, il n'a pas 
dû atteindro cinquante ans. Roboam, en effet, 
n'a guère pu avoir un enfant avant l'âge de 
seize ans et Abiam n'aurait eu que vingt-
deux ans à la mort de son père. Enfin,comme 
Abiam n'a régné qu'un p?u plus de deux ans, 
il serait mort à vingt-cinq et aurait laissé un 
fils de huit à neuf ans. Il semble quelque peu 
étrange qu'il soit parié de la vieillesse d'un 
homme d'environ cinquante ans. Cependant 
Salomon xi, 4 est traité de vieillard, à une 
époque où il n'avait pas beaucoup plus de 
cinquante ans, car il faut se souvenir qu'il est 
mort à soixante. 

24. — Et sepultus est... Asa s'était préparé 
son tombeau de son vivant, II Parai., xvi, 44, 
selon la coutume orientale. Il fut enseveli avec 
une grande magnificence, 1. c. 
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d'Asa, roi de Juda, et il régna deux 
ans sur Israël. 

26. Et il fit ce qui est mal en pré
sence du Seigneur, et il marcha 
dans les voies de son père et dans 
ses péchés par les quels il fit pécher 
Israël. 

27. Mais Baasa, fils d*Ahias, de la 
maison d'issachar, lui tendit des 
embûches et le frappa à Gebbethon, -
qui estime ville des Philistins, car 
Nadab et tout Israël assiégeaient 
Gebbethon. 

28. Baasa le tua donc la troisième 
année d'Asa, roi de Juda, et régna à 
sa place. 

29. Et lorsqu'il fut roi, il frappa 
toute la maison de Jéroboam, et il 
n'épargna pas une seule âme de sa 
race, si bien qu'il la détruisit entiè
rement, selon la parole du Seigneur 
qu'il avait dite par le ministère de 
son serviteur, Ahias le Silonite. 

30. A cause des péchés de Jéro
boam qui avait péché et avait fait 
pécher Israël, et à cause du crime 
par le quel il avait irrité le Sei
gneur, Dieu d'Israël, 

3t. Mais le reste de l'histoire de 
Nadab et tout ce qu'il a fait, ne se 
trouve-t-il pas écrit dans le Livre des 
paroles des jours des rois de Juda? 

32. Et il y eut guerre entre Asa 

D. Le royaume d'Israël depuis Nadab jusqu'à 
Acliab, xvt 25-xv, 28. 

a. Règne de Nadab et de Baasa, xv, 25, xti, 7. 

25. — Anno secundo Asa. En comparant 
celte indication avre celles des t t . 38 el 33, 
on voil (pie, parmi les années de règne, toutes 
ne PO ni pus des années pleines. Si Nadab est 
monté sur le trône la deuxième année d» Jé
roboam, t. 9. Jéroboam ne peut avoir régné 
que viiigi-pt-un an- et quelques mois; niais 
comme ttiiasa succède à Nadab la troisième 
année d'Asa, v. 28, il s'en suit que Nadab n'a 
régné qu'un an et demi, ou peut-être moins. 

27. — De domo Issachar. C'est-à-dire de la 
tribu ri'Nsacbar; ce n'était donc pas le fils 
d'Ahias lu prophète. La tribu d'issachar était 
une des moins importantes et ne pouvait 

Asa régis Juda; regnavitque super 
Israël duobus annîs. 

26. Et fecit quod malum est in 
conspectu Domini, et ambulavit in 
viis patris sui, et in peccatis ejus, 
quibus peccare fecit Israël. 

27. Insidiatus est autem ei Baasa 
filius Ahiœ de domo Issachar, et 
percussit eum in Gebbethon, quae 
est urbs Philisthinorum; siçiuiaem 
Nadab et omnis Israël obsidebant 
Gebbethon. 

28. Interfecit ergo illum Baasa in 
anno tertio Asa régis Juda, et reg-
navit pro eo. 

29. Gumque regnasset, percussit 
omnem domum Jéroboam; non di-
misit ne unam quidem anima m de 
semine ejus, donec deleret eum, 
juxta verbum domini, quod locutus 
fueratin manu servi sui Ahiœ Silo-
nitis, 

Infr. 2 1 , 2 2 ; Sttpr. U , 10. 

30. Propter peccala Jéroboam,, 
quœ peccaverat, et quibus peccare 
fecerat Israël; et propter delictum, 
quo irritaverat Dominum Deum Is 
raël. 

31. Reliqua autem sermonum Na
dab, et omnia quœ operatus est, 
nonne hœcscripta suntin Libro ver-
borum dierum regum Israël? 

32. Fuitque bellum inter Asa, et 

avoir aucune prétention à la prééminence» 
On peut donc en conclure que Baasa s'éleva 
au premier rang uniquement par son audace 
et son énergie. — Oeobetkon. Cette ville lévi-
tique delà tribu de Dan,Jos., xxi,23,xix,44 
qui n'a pas été retrouvée, élail sur les fron
tières du pays des Phiiislins qui s'en empa
reront, on nu sait à quelle époque, et aux
quels les Israélites, snus Nadab i l sous Ela, 
xvi, 45, tentèrent, mais sans succès de l 'ar
racher. La circonstance dan< laquelle fut tué 
Nadab ferait, penser que Baasa était un do
ses capitaines et qu'il s'agit d'une conspira
tion militaire. 

29. — Non dimisit... Ain*i fut accomplie 
la prophétie d'Alvas. xiv, 40 et suiv. Il sem
blerait quo Baasa extermina toute la famille 
de Nadab, sans distinction d âge ni de sexe. 
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Baasa regem Israël, cunctis diebus 
eorum. 

33. Anno tertio Asa régis Juda, 
regnavit Baasa filius Ahiœ, super 
omnem Israël, in Thersa, viginti 
quatuor annis. 

34. Et fecit malum coram Do
mino, ambulavitque in via Jéro
boam, et in peccatis ejus, quibus 
peccare fecit Israël. 

et Baasa roi d'Israël, tous les jours 
de leur vie. 

33. La Iroisième année d'Asa, roi 
de Juda, Baasa, fils d'Ahias, régna 
sur tout Israël à Thersa, il régna 
vingt quatre ans. 

34. Et il fit le mal devant le Sei
gneur, et il marcha dans la voie de 
Jéroboam et dans ses péchés, par 
lesquels il fit pécher Israël. 

C H A P I T R E X V I 

Or, le Seigneur fil annoncer à Baasa par le prophète Jéhu que sa race serait détruite comme-
ce! le de Jéroboam (tt. 4-4). — Le reste de l'histoire de Baasa se trouve dans les annales 
des rois d'Israël; il eut Ela, son fils, pour successeur {tt. 3-6). — Bansa, pour se venger, 
avait fait mettre à mort le prophète Jéhu [t. 7). •— Ela régna deux ans à Thersa et fut 
assassiné par Zambri, qui régna à sa place et extermina toute la famille de Baasa, y 
compris ses alliés et ses amis, pour réaliser (a prophétie de Jéhu (tt. 8-43). — Le reste do 
l'histoire d'Ela se trouve dans les annales d'Israël (*. 44). — Or, Zambri régna sept jours 
à Thersa. où il fut assiégé par Amri» que tout Israël avait fait roi [tt. 45-47). — Voyant 
la capitale assiégée, Zambri mit le feu à son palais, et mourut dans son péché (tt. 48-49). 
~ Les faits de Zambri sont relatés dans les annales des rois d'I-traèl [t. 20). — En ce 
moment, une partie du peuple d'Israël obéissait à Tcbni, fils de Gineth, et-l 'autre à 
Amri; mais Amri l'emporta et s'empara du trône (tt. 24-22). — Il régna douze ans en 
tout, y compris six à Thersa, car ce lut lui qui bâtit la ville de Samaric (tt. 23-24). — U 
surpassa ses prédécesseurs dans le mal et suivit la voie de Jéroboam (tt. 25-26). — Son 
histoire est écrite dans les annales des rois d'Israël (t. 27). — Il l'ut enseveli a Sa ma ne, 
et eut pour successeur son fils A chah, qui régna vingt-deux ans et qui surpassa tous les 
autres dans le mal, car il épousa Jézabct, fille, du roi des Sidoniens, et adora Baal (tt. 28-34). 
— Et il plaça un autel dans le temple de Baal qu'il avait construit, et irrita le Seigneur 
plus que ses prédécesseurs (tt* 32-33). — C'est sous son règne que la malédiction pro
noncée par Josué s'accomplit sur Hiel de Béthel, qui avait voulu réédifier Jéricho [t. 34). 

1. Pactus est autem sermo Do- 1. Or, la parole du Seigneur fut 
mini ad Jehu filium Hanani contra adressée à Jéhu, fils d'Hanani, con-
Baasa, dicens : tre Baasa, disant ; 

32. — Fuitquebellttm... Ce verset est la ré
pétition du t. 16, répétition qui peut s'ex
pliquer autrement quo par une méprise de 
copiste, ou le rhang'inent du nom de Baasa 
en celui de Nadab. En effet, il est assez na
turel de penser qu'elle a pour but d'indiquer 
que la chute de la dynastie de Jéroboam et 
lavènement d'une autre dynastie, ne chan
gèrent non aux rapports qui existaient entre 
k s deux royaumrs. 

34. — Jicxln verbum Domini.V. Jos.,vi, 26. 
CUAP . xvi. — 4. — Ad Jehu fiUum Hanani. 

Le prophète Jéhu, outre te passage actuel, 

tt. 4 ,7 , 42, est encore mentionné, II Parai., 
xix, 2 et suiv., où il blâme la conduite de 
JosaphaU le successeur d'Asa. et H Paial., 
xx, 35, où il est indiqué comme l'auteur do 
rhistoirede Jo^aphat dans le livre d.-s rois 
d'tsiaël. Hanani, son père, était sans doute la 
même qui tut emprisonné par Asa, II Parai., 
xvi, 7-40. Il appartenait donc au royaume de 
Juda. — Dir.ens. La prophétie de Jéhu sur 
Baa-a ressemble beaucoup à celle d'Ahias sur 
Jéroboam. « Mira fuit perversitas et stoli— 
ditas regum Lrael, fait remarquer Corn. 
Lap., quod eum vidèrent jussu Dei plane-
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2. Parce que je t'ai élevé de la 
poussière, et je t'ai établi chef sur 
mon peuple Israël, toi, tu as marché 
dans la voie de Jéroboam, et tu as 
fait pécher mon peuple Israël, afin 
de m'irriter par leurs péchés; 

3. Voilà que je moissonnerai la 
postérité de Baasa, et la postérité 
de sa maison, et je traiterai ta mai
son comme la maison de Jéroboam, 
fils de Nabath. 

4. Ceux de Baasa qui mourront 
-dans la ville, les chiens les mange
ront, et ceux qui mourront dans la 
campagne, les oiseaux du ciel les 
mangeront. 

5. Mais le reste de l'histoire de 
Baata, et tout ce qu'il a fait, et ses 
combats, ne se trouvent-ils pas écrits 
dans le Livre des paroles des jours 
des rois d'Israël? 

6. Baasa donc s'endormit avec ses 
pères et il fut enseveli à Thersa ; et 
Ela, son fils, régna à sa place. 

7. Mais comme, par le ministère 
du prophète Jéhu, fils d'Hanani, la 
parole du Seigneur avait été pro
noncée contre Baasa, et contre sa 

everli familias regum preecedontium ob cultum 
vilulorum, imo îpsi casdera ovcrlereni, ipsi 
tamen eosdcm vitulos colorent et colenaos 
proponcrent populo, no ad templum et Asa 
regem Jérusalem redirct : etsi reclamarent 
propheiœ et excidium eis minareniur. Nimi-
rum diabolus et ambilio regnandi excœcabat 
et dernenlabat eos. Hinc justa Dei judicio 
factum est ui omnes sibi invicem fuerunt 
carmfices : Baasa enim fuit carnifex filio-
ru m Jéroboam, Zambri fuit carnifex filiorum 
Baasae, Zambri vero carnifex fuit Amri. » 

2. — De pulvere. Il est dit de Jéroboam que 
Dieu l'avait suscité de medio populi, xiv, 7 ; 
par consequont, on peut supposer que Baasa 
s'était, élevé de la plus humble condition, 
d'abord, au grade de général, puis au trône. 
Le prophète attribue ici à Dieu le crime qui 

•donna la couronne à Baasa, parce que celui-
ci n'aurait rien pu faire, s'il eût agi contre 
les desseins du Seigneur. 

7. — Cum autem in manu Jehu... Le texte 
*:bébreu peut être traduit de la sorte : « Aussi 

2. Pro co quod exaltavi te de pul
vere, et posui te ducem super popu
lum meum Israël, tu autem ambu-
lasti in via Jéroboam, et peccare 
fecisti populum meum Israël, ut me 
irritares in peccatis eorum; 

3. Ecce, ego demetam posteriora 
Baasa, et posteriora domus ejus; et 
faciam domum tuam, sicut domum 
Jéroboam filii Nabath. 

Supr. 15, 16. 

4. Qui mortuus fueritde Baasa in 
civitate, comedent eum canes; et 
qui mortuus fuerit ex co in regione, 
comedent eum volucres cœli. 

Supr. 14,11» 

5. Reliqua autem sermonuœ 
Baasa, et quœcumque fecit, et prse-
lia ejus, nonne hase scripta sunt in 
Libro verborum dierum regum Is
raël? 

I Par. 16, i . 

6. Dormivitergo Baasa cum pa-
tribus suis, sepultusque est in 
Thersa; et regnavit Ela filius ejus 
pro eo. 

7. Gum autem in manu Jehu filii 
Hanani prophetae verbum Domini 
factum esset contra Baasa, et contra 
domum ejus, et contra omne malum, 

par le prophète Jéhu, fils d'Hanani, la parole 
du Seigneur arriva sur Baasa et sur sa 
maison, et a cause de tout te mal qu'il fit aux 
yeux du Seigneur pour l'irriter par les œuvres 
de ses mains, de sorte qu'il devint comme la 
maison de Jérobam, et parce qu'il lavait 
frappé », c'est-à-dire, parce qu'il avait frappé 
Jéroboam et sa famille. Celle remarque inci
dente n'a pas pour but, fait remarquer le 
Dr Keil, de réfuter une objection, mais plutôt 
de prévenir qu'on ne donne fausse interpré
tation à ces paroles du t . 2 : « Pro eo quod 
exaltavi le... » C'est pourquoi on peut tra
duire nftvegam, par et aussi, plutôt que par 
et pourtant. Le sens général du veiget doit 
donc être le suivant : le Seigneur lait en
tendre sa parole à Baasa, non seulement à 
cause du mal qu'il fil..., mais aussi parce 

u'il avait exterminé la maison de Jéroboam, 
omme nous l'avons déjà fait remarquer pré

cédemment, xi, 39, la prédiction faite à Jéro
boam xiv, 7 et suiv., ne donnait pas à Baasa 
le droit de se révolter contre son maître et de 

a 
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•quod fecerat coram Domino, ad ir-
ritandum eum inopcribus manuum 
suarumut fieret sicut domus Jéro
boam; ob hanc causam occidit eum, 
hoc est, Jehu filium Hanani pro-
phetam. 

8. Ànno vigesimo sexto Asa régis 
Juda, regnavit Ela filius Baasa su
per Israël in Thersa duobus annis. 

9. Et rebellavit contra eum ser-
vus suus Zambri, dux mediae partis 
ec|uitum ; erat autem Ela in Thersa 
bibeus, et temulentus, in domo 
Arsa pra3fec(i Thersa. 

10. Irruens ergo Zambri, percus
sit et occidit eum, anno vigesimo 
septimo Asa régis Juda', et regnavit 
pro eo. 

iVReg. 9 , 3 1 . 

11. Gumque regnasset, et sedis-
set super solium ejus, percussit 
•omnem domum Baasa, et non dere-

le meure à mort avec toute sa famille. Comme 
il continua la faute de Jéroboam et laissa 
subsister le. culte îdolâtrique, il est évident 
qu'en exterminant la dc?crn1ancc du premier 
roi d'Israël, ce n'était pas pour accomplir la 
mission que Dieu lui avait confiée, mais pour 
servir ses propres intérêts. Le peu que nous 
savons an sujet de Baa.-a suffît pour nous le 
faire connaître comme un homm 1 ambitieux; 
violent et sanguinaire. Ce fut en Israël le pre
mier des régicides et son exemple trouva des 
imitatcuis. Ce fut aussi le premier qui exter
mina toute une maison royale, sans distinc
tion d'âge ni de sex^, xv, 29, cruauté qui, 
même dans l'ancien Orient, était une chose 
inouïe. D'après la traduction que nous avons 
donnée du texte hébreu, il est donc évident 
que dans ta Vulgale les mots : « Hoc est Jéhu, 
filium Hâtiani, prophotam » sont une inter
prétation du traducteur, interprétation con
traire à la tradition juive, mais qui pourrait 
•être vraie,si une grave difficulté ne s'y oppo
sait En effet, nous voyons plus tard Jéhu le 
Voyant, fils d'Hanani, accourir au-devaul de 
Josaphal, II Parai., xix, 2, ce qui prouverait 
que Baasa ne l'avait pas mis à mort, ou 
qu'Hanani aurait eu deux fils du nom de 
Jéhu, chose d'ailleurs invraisemblable. Les 
Septante ne contiennent pas l'addition expli-
•cative qui se trouve dans la version latine. 

maison, et contre tout le mal qu'il 
avait fait devant le Seigneur, en 
l'irritant par les oeuvres de ses 
mains, au point de devenir comme 
la maison de Jéroboam, pour ce 
motif il le tua, c'est-à-dire, le pro
phète Jéhu, fils d'Hanani. 

8. La vingt-sixième année d'Asa, 
roi de Juda, Ela, fils de Baasa, régna 
sur Israël à Thersa; il régna deux 
ans. 

9. Et son serviteur Zambri, chef 
de la moitié des cavaliers, se révolta 
contre lui. Or, Ela était à Thersa, 
buvant et s'enivrant dans la maison 
d'Arsa, préfet de Thersa. 

10. Zambri fondit donc sur lui, 
le batil et le tua, la vingt-septième 
année d'Asa roi de Juda, et il régna 
à sa place. 

11. Et lorsqu'il fut roi, et qu'il fut 
assis sur son Jrône, il frappa toute 
la maison de Baasa et n en laissa 

— In operibus manum suarum. Ces paroles 
désignent soit les veaux d'or, comme ici, soit 
en général les idoles de toute nature. Çk. 
Deut., iv, 28. 

h. Règnes <FÉlat de Zambri et rfMmri, xvi, 8-28. 
8. — Duobus annis. Ela no régna pas deux 

années complètes, V. #. 45. 
9. — Dux médiat partis equitum. Il est 

possible que le mot ayi , rèheb, si l'on com
pare ix, 49, x, 26, s.gnific chars et non pas 
cavalerie. Plusieurs des villes que Salomon 
a* ait fait construire pour y loger des chars 
de guerre se trouvaient certainement dans le 
royaume d'Israël. Peut-être la moitié de ces 
chars se trouvait dans la capitale qui était 
alors Thersa. Selon Josèphc, Ant. J. I. VIII, 
c. xii, § 4, Zambri profila de l'absence de 
l'armée et des chefs qui étaient occupés au 
siège de Gebbcthon, t. 45. — In domo Ar-
san... Il est a^sez probable que le préfet du 
palais faisait partie du complot, et qu'il y 
prêta la main en invitant le roi chez lui. 

44. — El propinquos. Hébreu : « Et ses 
vengeurs », c'est-à-dire, ses alliés. Zambri 
alla encore plus loin que Baasa. xv, 29, puis
qu'il fil même périr les alliés et les amisd'Ela; 
mats il parait avoir respecté les femmes. Il 
n'est pas surprenant alors que l'autorité de 
Zambri n'ait pas été reconnue, et Ton peu* 
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rien urinant au mur, ni parents, ni 
amis. 

12. Et Zambri détruisit toute la 
maison de Baasa, selon la parole 
du Seigneur qu'il avait dite à Baasa 
par le ministère du prophète Jéhu, 

13. A cause de tous les péchés de 
Baasa et des péchés d'EIa son fils; 
ils péchèrent et iirent pécher Is
raël, provoquant le Seigneur Dieu 
d'Israël, par leurs vanités. 

14. Le reste de l'histoire d'EIa et ' 
tout ce qu'il a fait, ne se trouve-t-il 
pas écrit dans Je Livre des paroles 
des jours des rois d'Israël? 

15. La vin gt - septième année 
d'Asa, roi de Juda, Zambri régna 
sept jours à Thersa. Or, l'armée 
assiégeait Gebbéthon, ville des Phi
listins. 

16. Ayant appris que Zambri s'é
tait révolté et avait tué le roi, tout 
Israël se choisit pour roi Amri, qui 
était prince de la milice en Israël, 
ce jour-là, dans le camp. 

17. Amri monta donc de Gebbé
thon, et tout Israël avec lui, et ils 
assiégèrent Thersa. 

18. Or Zambri, voyant que la ville 
allait être prise, entra dans son pa
lais, et se brûla avec la maison 
royale, et mourut, 

liquit ex ea mingentenv ad parie-
tem, et propinquos, et amicos ejus. 

12. Delevitque 2ambri omnem 
domum Baasajuxta verbum Domini, 
quod locutus fuerat ad Baasa in 
manu Jehu prophetse; 

13. Propter universa peccata 
Baasa, et peccata Ela filii ejus, qui 
peccaverunt, et peccare fecerunt 
Israël, provocantes Dcminum Deum 
Israël in vanitatibus suis. 

14. Reliqua autem sermonum Ela, 
et omnia quœ fecit, nonne hsec 
scripta sunt in Libro verborum die-
rumregum Israël? 

15. Anno vigesimo septimo Asa 
régis Juda, regnavit Zambri septem 
diebus in Thersa; porro exercitus 
obsidebat Gebbéthon urbem Philis-
thinorum. 

16. Gumque audisset rebellasse 
Zambri, et occidisse regem, fecit 
sibi regem omnis Israël Amri, qui 
erat princeps militiœ super Israël in 
die illa in castris. 

17. Ascendit ergo Amri, et omnis 
Israël cum eo, de Gebbéthon, et 
obsidebant Thersa. 

18. Videns autem Zambri quod 
expugnanda esset civitas, ingressus 
est palatium, et succendit se cum 
domo regia : et mortuus est. 

même supposer qu'Amri, craignant pour lui-
même, se nâta de prendre les devants. 

43. — In vanitatibus suis. Les vanités, en 
hébreu kabbalim, D'^an, sont les objets qui 
sont considérés comme des dieux, et cepen
dant, Cfr. Deut., xxxu, 24, ici, il est ques
tion tout à la fois des idoles el des images de 
la Divinité, qui, ainsi que les idoles, ne sont 
rien par elles-mêmes. 

45. — Septem diebus. La distance qui sé
pare Thersa de Gebbéthon fait penser que 
Zambri régna tout juste le temps qu'il fallut 
à l'armée pour être informée des événements 
?t pour ai river au pied des murs de la capi
tale. 

46. — Omnis Israël. C'est-à-dire toute 
l'armée. C'est ainsi que les choses se pas
saient au temps de l'empire romain. 

47. — Ascendit ergo... Gebbéthon se trou
vait dans la Chéphulah, Jos., x ix , 44, ei 

Thersa dans la partie montueuse du pays* 
L'expre?sron a ascendit » est donc très-natu
rel b . 

48. — Palatium. Hébreu : « La citadelle 
de la maison du roi. » Le mot pOlN, armôn, 
dérivé de D*W, arum, « être ha ut », ne peut 
•designer que la partie la plus forte, la plus 
centrale du palais, c'est-à-dire, le château 
ou la citadelle, car le palais occupait sans 
doute une assez vaste étendue. — Et suc
cendit se..» Voyant qu'il lui était impossible 
de défendre la ville, Zambri se Oi brûler avec 
son palais pour ne pas tomber entre les mains 
do ses ennemis, et aussi pour ne pas leur 
livrer le palais et ce qu'il contenait. C'est ce 

3ue fit au&i le dernier roi d'Assyrie, le Sar-
onapale des Grecs, Justin, Il Ut. i, 3, Héro

dote cite aussi deux exemples de ce genre, 
Hérod., i, 466 et vu 407. 

49. — Et ambulant in via Jéroboam* 



ÎII - CHAPITRE XVI 

19. In peccatis suis, quœ pecca-
verat faciens malum coram Domino, 

ambulans in via Jéroboam, et in 
peccato ejus, quo fecit peccare Is
raël. 

20. Reliqua autem sermonum 
Zambri, et insidiarum ejus, et tyran-
nidis, nonne hœc scripta sunt in 
Libro verborum dierum regum Is
raël ? 

21. Tune divisus est populus Is
raël in duas partes; média pars po
puli sequebatur Thebni filium Gi
neth, ut constitueret eum regem, et 
média pars Amri, 

22. Prœvaluit autem populus qui 
erat cum Amri, populo qui seque
batur Thebni filium Gineth ;mor-
tuuscpie est Thebni, et regnavit 
Amri. 

23. Anno trigesimo primo Asa 
régis Juda, regnavit Amri super Is-

Comme Zambri ne régna que sept jours, on 
peut conclure qu'il s'était déjà auparavant 
montré favorable au culte des veaux d'or, et 
qu'après son usurpation, il ne songeait pas à 
l'abolir. 

20. — Et insidiarum ejus. Il s'agit des dé
tails ds sa trahison, de la nature et des cir
constances de la conspiration. 

24. — Tune divisus est populus Israël. 
Plusieurs admettent que l'armée, désignée par 
,'expression c tout le peuple d'Israël », se par* 
tagea après la mort de Zambri, en deux fac
tions. Toutefois, il est plus probable que po
pulus Israël indique la nation en général, car 
nous voyons au t . 46 que toute l'armée avait 
été d'accord pour proclamer Amri. Il est donc 
assez naturel de penser que tonL Je peuple ne 
ratifia pas le choix de l'armée, et qu'il se 
forma ainsi deux partis. On ne voit pas d'ail
leurs que Thebni ait eu une position dans 
l'armée. — Et média pars Amri. Le nom 
d'Amri, en hébreu vyost Omri, se rencontre 
dans les inscriptions cunéiformes sous la 
forme Hou aum rii, dans celte phrase : « Tri-
bit de Jéhu, fils d'Omri ». Comme il est en 
m^me temps fait mention des rois de Damas, 
B'iiadat et Hazaôl. il ne semble pas douteux 
qu'il s'agisse d'Amri, le roi d'Israël. V. xx, 4 ; 
IV Rois, vin, 45. La dynastie d'Amri paraît 
donc avoir été célèbre à l'étranger, el on 
comprend alors pourquoi les Assyriens dési
gnaient le royaume d'Israël par l'expression 
mat bit Houmri « pays de la maison d'Omri » 

347 

19. Dans ses péchés, qu'il avait 
commis en faisant le mal devant le 
Seigneur, et en marchant dans la 
voie de Jéroboam et dans sou pé
ché, par le quel il fit pécher Israël. 

20. Mais le reste de l'histoire de 
Zambri, et de ses embûches, et de 
sa tyrannie, ne se trouve-t-il pas 
écrit dans le livre des paroles des 
jours des rois d'Israël? 

21. Alors, le peuple d'Israël fut 
divisé en deux parties :*une moitié 
du peuple suivait Thebni, fils de 
Gineth, pour l'établir roi, et l'autre 
moitié, Amri. 

22. Mais le peuple qui était avec 
Amri, l'emporta sur le peuple qui 
suivait Thebni, fils de Gineth; et 
Thebni mourut et Amri régna. 

23. La trente-et-unième année 
d'Asa, roi de Juda, Amri régna sur 

ou mat Housuri « pays d'Iouri ». Il faut re
marquer, d'ailleurs, qu'après Sargon il n'est 
plus question du royaume d'Omri, auquel ce 
conquérant avait mis fin, V. IV Rois, xvu, 3 
et suiv., et que dans les insciiptions de Sen-
nachérib el d'Asai haddon. il n'est parlé que 
du roi de Samari.t. V. t . 24. 

22. — Morluusque est Thebni. Il est pro
bable que Thebni trouva la mort dans la ba
taille qui décida du sort des deux partis; 
mais il n'est pas dit, qu'il fut tué par Amri. 
et Josèphe affirme seulement qu'il fut mis à 
mort par les partisans d'Amri, et non point 
par Amri, ou d'après ses ordres, ainsi que U 
prétend le D"" Keil. En effet, voici comment 
cet historien s'exprime : o Ceux qui voulaient 
donner la couronne à celui-ci (à Amri) tuent 
Thamnée ^Thoshni), et Amarinus (Amnl régna 
surtout le peuple. » On lil dans les Septante : 
« et Thebni mourut en ce temps, ainsi que 
Joram, son frère. » Mais nulle part ailleurs 
ir n'est parlé de ce Joram, frère de Thebni. 
Son existence est pour le moins douteuse, ce 
qui n'empêche pas Ewald d'admettre que 
Jorsm soutint son frère dans la lutte, et pé
rit avec lui dans la bataille. 

23. — Duodecim annis. A dater de sa ré
volte contre Zambri, en sorte que Baasa ne 
régna sur tout le pays que huit ans, ou plutôt 
sept ans el quelques mois, c'est-à-dire de la 
34e,année d'Asa à la 38e. La lutte avec 
Thebni avait donc duré quatre ans* Cfr. t t . 
5 et 29, 
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Israël. Il régna douze ans, dont six 
à Thersa. 

24 Et il acheta de Somer la mon
tagne de Samarie pour deux talents 
d'argent; et il y bâtit, et il appela 
la ville qu'il construisit, Samarie, 
du nom de Somer, le maître de la 
montagne. 

25. Mais Àmri fit le mal en pré
sence du Seigneur et il agit crimi
nellement plus que tous ceux qui 
avaient été avant lui. 

26. Et il marcha dans toute la voie 
de Jéroboam, fils de Nabath, et 

34. — A Somer. Hébreu : "»Qtt?, Schêmer, 
ailleurs, TO^ttJ. Schomer, ot "tQXD. Schomer, 
I Parai., vu, 32, 34. — Et œdtficavit eum. Le 
palais de Thersa que Zambri avait fait uiûlcr 
ne parait pas avoir été reconstruit, et Àmri 
dut prendre la résolution, aussitôt qu'il fut 
seul roi, de se bâtir une nouvelle capitale et 
une nouvelle résidence. La position dont il fit 
choix convenait bien, d'ailicurs, à sa destina
tion, car la colline sur laquelle il éleva Sa-
mai m *u trouve dans une grande vallée fer
mée par des montagnes, et de là on domine 
tons les alentours. — Samariam. En hébreu 
ÏTIDtfi Schomerôn, en grec, Ss^epàiv, 2ajxâp£«a, 
£o{j.ôpuv, Seitapcûv. Le nom de celte ville se 
trouve aussi dans les inscriptions du Saigon, 
sous les formes Sam m u a et Somiouma. Sen-
nachérib, dans ses annales, fait mention d'un 
rci qu'il nomme Mnnhimmou Ousimourouna. 
« Manahera de Samarie D, et Asaihaddon nous 
parle d'un Abibul, roi de Samarie, Abibal sar 
ir Ousimourouna. On voit par là que ces 
princes ne sont pas considérés comme faisant 
suite aux anciens souverains du royaume 
d'Israël. Le nom d'Abibal est même un nom 
tout païen. Cfr. Schradcr,-Keilinschr. 93, 94. 
Samut ie resta la capitale des dix tribus, et la 
iévidence des rois d'Israël, jusqu'à la chute 
du royaume, sous les coups de Salmanasar, 
IV luûs, xviu, 9 et suiv. Après la captivité, 
Jian llyrcan entreprit le siège de Samarie, 
dont les habitants avaient attaqué ceux de 
Marina, Joseph., Ant,, J. 1. XIII, c. x, § 2, 
et, malgré les secours que lui fournit Antio-
chus Cyzique, il finit par s'emparer de la 
place et la fit complètement raser, ibid, § 3. 
Mais bientôt elle est habitée par les Juifs, 
ibid., 1. XIII, c. xv, § 3 , et Pompée la rendit 
àstfs anciens habitants, ibid., 1. XIV, c. îv, 
§ 4. Gabinius la rebâtit, I. XIV, c. v, § 3 ; 
et, plus tard, Hérodc-le-Grand l'orna, la for
tifia et y établit six mille colons. Il y fit cons
truire un temple en l'honneur d'Auguste, 

rael, duodecim annV. in Thersa. 
regnavit sex annis. 

24. Emitque montem Samariœ a 
Somer duobus lalentis argenli; et 
aedificavit eum, et vocabit nomen 
civitatis, quam extruxerat, nomine 
Somer domini montis Samariam. 

25. Fecit autem Amri malum in 
conspectu Domini, et operatus est 
nequiter super omnes, qui fuerunt 
ante eum. 

26. Ambulavitque in omni via. 
Jéroboam filii Nabath, et in peccatia 

et changea le nom de Samarie en celui de 
Xe€oiffTT), Sébaste, traduction grecque du mot 
Augustus. C'était une flatterie à l'adresse de 
1 empereur. Joseph, de Bell., J. I. I, c. xx i , 
§ 2. L'an 23 de notre ère, le diacre Philippe 
alla prêcher l'Evangile à Samarie, et y opéra 
tant de conversion- que les Apôtres envoyè-
pent Pierre et Jean pour imposer les mains-
aux nouveaux baptisés. A l'époque de l'inva
sion musulmane, Sébaste garda le nom qu'Hé-
rode lui avait donné, sous la forme bèbas~ 
tich, nom qu'elle porte encore aujourd'hui. 
Ce n'est maintenant qu'un village sans im
portance, remarquable toutefois par ses belles 
ruines, entr'autres celles de l'Eglise Saint 
Jean-Baptiste, monument qui date des pre
miers siècles, mais qui, sans doute, fut recon
struit ou considérablement réparé au temps 
des Croisades. Du temps do S. Jérôme, oit 
montrait à Sébaste les tombeaux des pro
phètes Abdias et Elisée, et cclu,i o\e S. Jean-
Baptiste, S. Hieron., Op. H, 491 et 489. De 
nos jours encore, les musulmans indiquent 
aux voyageurs l'endroit où se trouvaient les 
restes du saint Précurseur, dans la crypte 
qu'ils appellent Neby Yahya, crypte qui est 
tout auprès des ruines de l'église Saint fean-
fiaptiste. Il existait une autre ville du nom* 
de Schomrân, îViQtP, en grec lojjtepcàv, en la
tin Semeron, qui fut conquise par Josué, Jos., 
xix, 45, et qui a été confondue dans l'Ono-
maslicon, par Eusèbe et S. Jérôme, avec Sa
marie ou Sébaste. Mais Samarie appelée ca-
put Epkraïm, Is., vu, 9 était dans la tribu. 
d'Ephraïm, tandis que Sèmèron ou Schimrôn 
était alors dans la tribu de Zabulon, Jos., 
xix, 45. 

25. — Super omnes... Amri ne se contenta* 
donc pas de suivre l'exemple de ses prédé
cesseurs, mais probablement les surpassa 
tous par son zèle pour le culte idolâtrique 
qu'il organisa peut-être à nouveau. Le pro
phète Michée, vi, 4, nous parle, en effet, des-
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ejus quibus peccare fecerat Israël; 
ut irritaret Dominum Deum Israël 
in vanitatibus suis. 

27. Reliqua autem sermonum 
Amri, et prselia ejus quse gessit, 
nonne hœc scripLa sunt in libro Ver-
borum dierum regum Israël? 

28. Dormivitque Amri cum patri-
bus suis, et sepultus est in Sama-
ria : regnavitque Achab filius ejus 
pro eo. 

29. Achab vero, filius Amri, reg
navit super Israël anno trigesimo 
octavo Asa régis Juda. Et regnavit 
Achab filius Amri super Israël in 
Samarîa viginti et duonus annis. 

30. Et fecit Achab filius Amri 

34 d 

dans ses péchés par les quels il 
avait fait pécher Israël, pour irriter 
le Seigneur Dieu d'Israël, par ses 
vanités. 

27. Mais le reste de l'histoire 
d'Amri et les combats qu'il livra, ne 
sont-ils pas écrits dans le livre des 
paroles des jours des rois d'Israël ? 

28. Et Amri dormit avec ses pères 
et lut enseveli àSamarie, et Achab, 
son fils, régna à sa place. 

29. Or Achab, fils d'Amri régna 
sur Israël la trente-huitième année 
d'Asa, roi de Juda. Et Achab, fils 
d'Amri, régna sur Israël à Samarie, 
vingt-deux ans. 

30. Et Achab, fils d'Amri, fit le 

f(recopies d'Amri, ce qui ferait penser que 
es institutions de ce prince passèrent à la 

postérité. 
26. — Ambulaveritque... V. t . 43. 
27. — Et prœlia ejus quœ gessit. D'après 

xx, 4, Amri eut à soutenir une gurrru contre 
les Syriens de Damas, et bien que l'issue lui 
en eût été défavorable, il put néanmoins 
montrer sa valeur, car le texte hébreu ne 
parle pas de ses combats mais de sa force 
VTVn^ghèbowatho. Il perdit un grand nombre 
de villes et entr'autres probablement, Ra-
moth Galaad, x x n , 3, Cfr. .Insph., Ant., 
J. 1. VIII, c. xv, § 3. Il se pourrait mémo 
qu'il dût se résigner à subir la suzeraineté 
du roi de Damas, puisque celui-ci obtint 
l'autorisation de faire des rues à Samarie, 
xx, 34. 

I I . D e l ' a v è n e m e n t d ' A c h a b a l a m o r t 
de J o r a m d ' I s r a ë l e t d ' O c h o s i a s de 
J u d a , xvi, 29-IV x, 27. 
Pendant cette époque qui embrasse un 

espace de 34 années, rhistoirc des rois de 
Juda cède le pas à celle des rois d'Israël, dont 
elle semble n'être qu'un appendice, et l'his
toire même du royaume d'Israël n'est pour 
ainsi dire que celle des prophètes, tant leur 
iiction est prépondérante. Les raisons de ces 
particularités sont d'ailleurs faciles à saisir. 
Josaphal, en s'alliant à l'impie Achab, priva 
son royaume des bénédictions que sa con
duite précédente lui avait attirées; mais de 
plus, la participation aux guerres contre les 
Syriens et autres ennemis des Hébreux, l'in
clination de Joram et d'Ochozias pour le culte 
de Baal, firent que l'histoire du royaume de 

Juda se confond presque avec celle du 
royaume d'Israël. Or, dans ce dernier, les 
prophètes jouèrent un grand rôle et luttèrent 
avec énergie contre le culte de Baal, intro
duit par Achab et Jézabel. Le culte de Baal 
finit par succomber, mais celui du vrai Dieu 
ne put néanmoins se rétablir dans toute sa 
pureté, de sorte quo le triomphe des pro
phètes ne procura pas au royaume d'Israël 
des bienfaits durables. Pour détourner le 
peuple de l'apostasie, le Seigneur suscita Elie 
le Thcsbite. Son action, qui se perpétua dans 
son successeur Elisée, eut une si grande in
fluence sur la vie spirituelle du peuple, et 
sur l'histoire du royaume, qu'elle domine 
toute l'époque dont nous avons indiqué l'é
tendue. 

A. Règne d'Achab d'Israël, x v i , 2 9 - x x n , 4 0 . 

a. Aperçu sommaire sur U règne d1 Achab, xv i , 2 9 - 3 4 . 

29. — Achab vero. Achab est menlionné 
dans les inscriptions assyriennes sous la forme
nt haabbon Sirlài « Achab d'Irraël o car on con
vient généralement quo Sirlaï est dérivé d'Is
raël, S « W . Cfr. Schrader Keilinschr, 94 et 
suiv. et 58. — Regnavit super Israël. La fin 
de ce chapitre nous donne une idée générale 
du règne d'Achab, tandis que dans les chap. 
xvii a xxn, inclusivement, nous trouvons 
des détails plus circonstanciés. C'est donc là-
une sorte d'introduction destinée à prévenir 
le lecteur et à lui permettre de juger l'en
semble des événements. 

30. — Super omnes... Le grand crime d'A
chab ce fut d'introduire le culte de Baal, et 
d'en faire la religion de l'Etat, V. **. 34 et 32. 
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mal en présence du Seigneur plus 
que tous ceux qui avaient été avant 
lui. 

31. II ne lui suffit pas de marcher 
dans les péchés de Jéroboam, fils de 
Nabath; de plus, il épousa Jézabel. 
fille d'Ethbaal, roi des Sidonicns. Et 
il alla et servit Baal et l'adora. 

32. Et il plaça un autel de Baal 
àans le temple de Baal qu'il avait 
bâti à Samarie. 

33. Et il planta un bois sacré. Et 
Achab multiplia ses œuvres mau
vaises, irritant le Seigneur Dieu 
d'Israël plus que tous les rois d'I
sraël qui avaient été avant lui. 

34. Bous son règne, Hiel, de Bé-
thel, bâtit Jéricho. Il en posa les 

34. — Nec sufficit ei... Hébreu : «E l il 
arriva, ce fut trop peu... » Jusque là les rois 
d'Israël s'étaient contentés du culte des veaux 
d'or, mais Achab alla plus loin, et fit encore 
des progrès dans l'idolâtrie. — Jezabel. En 
hébreu Izbel, S j fN, mot qui répond proba
blement à 5>.oxo; « qui n'a pas encore en
fanté ». — Filtam Èthbaal. Eihbaal, en hé
breu bynntf: signifie « avec Baal », c'est-à-
dire, vivant avec Baal. C'est sans doute lo 
même dont parle Anaximandre cité par Jo
sèphe, C. Ap. i, 48, sous le nom dsEi8w6e&o;. 
D'abord grand-prôtre du temple d'Aslarté, il 
était parvenu au trône après avoir assassiné 
le roi Phèlès, son frère, et régna trente-deux 
ans. C'était à peu près cinquante ans après 
la mort d'Hiram, et par conséquent, rien n'em
pêche qu'il ait été le beau-père d'Achab. Il 
fonda une dynastie qui dura jusqu'à la mort 
de Pygmalion. L'historien Josèphe le nomme 
'leôe^oç, Ant., J. I. VIII, c. xm, § 4, ce qui 
fait supposer qu'il a lu Itobaal, bjmns*. fin 
hébreu byart, habaal, toujours avec l'article, 
ce qui veut dire le Baal, le Seigneur par ex
cellence. C'était la principale divinité mâle 
des Phéniciens et des Sidoniens, connue sous 
le nom de Sa. Bel, chez les Babyloniens c 
qui est la même chose que hV2, Beel, Is., 
XLVi, 1, en grec Bfftoç. C'était le dieu soleil, 
principe de ia vie physique; i) était honoré 
de différentes manières et en divers lùux, 
mais particulièrement à Tyr, où Hiram, le 
contemporain de David et de Salomon, lui 
avait élevé un temple magnifique dans lequel 
il avait érigé une colonne d'or, xpwoùv xfova, 
ain^i que nous l'apprend Josèphe, citant Dius 
et Méandre, Ant.,J. I. VIII. c. v, § 3 ; C. Ap. 
i, 48. C'est une colonne de ce genre n3JfD, 

malum in conspectu Domini super 
omnes, qui fuerunt ante eum. 

31. Nec sudecit ei ut ambularet 
in peccatis Jéroboam filii Nabath : 
insuper duxit uxorem Jezabel filiam 
Ethbaal régis Sidoniorum. Et abiit, 
et servivit Baal. et adoravit eum. 

32. Et posuit aram Baal in templo 
Baal, quod aedificaverat in Samaria. 

33. Et plantavit lucum, et addidit 
Achab in opère suo, irritans Domi-
num Deum Israël super omnes re
ges Israël, qui fueraut ante eum. 

34. In diebus ejus ajdificavit Hiel 
de Bethel Jéricho : in Abiram pri-

matsebah, que fit placer Achab dans le temple 
de Samarie, Cfr. IV Rois, n i , 2, x, 27. V faut 
remarquer que dans les temps anciens on no 
rencontre pas de statues de Baal, et ce n'est 
que beaucoup plus tard qu'il y en eut dan> 
le templo de Baal nu d'Hercule. Cfr. Il 
Mac, iv. Cicéron atteste n'avoir rien vu ci' 
plus beau que la statue d'Herculéen bronze. 
« ex œre siinulacrum ipstui Herculis, quo 
non facile quidquam dixerim ras v (disse pul-
chrins ». Voir, IV, 43. 

53. — El plantavit lucum. Hébreu : « Et 
Achab fit l'Aschora » c'est-à-dire, une idole 
de l'Astarté phénicienne dtsliuéeau temple. 
Cfr- Jug. vi, 25, et III Rois xiv, 23. 

34. — Jéricho. Cette ville, de la tribu de 
Benjamin, était devenue la possession du 
royaume d'Israël et , comme CM« se trouvait 
sur la frontière, Achab, en la fortifiant, voulut 
s'assurer le libre passage du Jourdain. L'au
teur, en mentionnant les travaux que l'on y 
Gt pour la transformer en forteresse, veut 
montrer combien la perversité était grande 
en Israël, puisqu'on no tint aucun compte de 
la malédiction prononcée par Josué, Jus. vi, 
26, et en même temps quo le Seigneur ne 
laissait pas sans effet la paroln de ses servi
teurs. — In Abiram primitivo suo... Comme 
nous Pavons vu ailleurs, Jos. vi, 26, la malé
diction do Josué ne devait atteindre que celui 
qui entreprendrait de fortifier Jéricho. D'a
près les rabbins, Hiel perdit successivement 
tous ses fils pendant la construction des 
remparts, ce que le texte ne nous dit pas, 
mais ce qui en soi est possible, et n'est point 
en contradiction avec les paroles de Jusué. 
C'osi ain^i que l'entend amsi Rup:*rl : 
« Quando fundamenta (Jerichuntis) fecit, sta-
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mitivo suo fundavit eam et in Segub 
novissimo suo posuit portas ejus : 
juxta verbum Domini, quod locutus 
fuerat in manu Josue filii Nun. 

Jos. 6,36 

324 

C H A P I T R E X V I I 

Elie le Thesbite annonce à Achab qu'il ne tombera ni pluie ni rosée sans ses ordres { 1 . 4). 
— Le prophète, obéissant au Seigneur, va ensuite se cacher dans le torrent de Canih, 
où les corbeaux lui apportent la nourriture [ 1 1 . 2-6). — Le torrent s'étant desséché il se 
rend, sur l'ordre de Dieu, à Sarephta et demande à une veuve de lui donner de l'eau et du 
pain [ 1 1 . 7-44). — Maiscelle-ri lui répond qu'elle n'a plus qu'une très petite provision de 
farine et d'huile, et qu'elle s'attend à mourir avec son (ils [1.42). — Le prophète la rassure, 
lui demande de lui faire cuire un pain sous la cendre, et lui affirme que sa farine et son 
huile ne diminueront pas, jusqu'à ce que la pluie arrive { 1 1 . 43-44). — La veuve obéit, et 
la promesse d'Elie se réalisa { 1 1 . 45-46). — Or, le fils de la veuve tomba malade et fut sur 
le point de mourir, et sa mère se plaignit au prophète qui fit porter l'enfant dans sa 
chambre et s'étendit, après avoir invoqué Dieu, trois fois sur le corps, qui revint à la vie 
( 1 1 % 47-22). —Elie rendit ensuite l'enfant à la mère, laquelle dit au prophète qu'elle le 
reconnaissait maintenant pour un homme de Dieu [1t. 23-24). 

1. Et dixit Elias Thesbites de ha- 1. Et Elie de Thesbé, un des ha-
bitatoribus Galaad ad Achab : Vivit bitants de Galaad, dit à Achab : 

tim mortuus est films ejus primogenitus : et 
deinceps inter aedtficandum paufalim secun-
dunn ordinem nativitatis decedentibus filiis 
omnibus, ubi (quod novissinum erat) posuit 
portas pjus, mortuus est filius ejus novissimus 
mira am'bitione pertinaciam fulcientc condi-
toris nomen, tolum cum affeetu perderct ge-
nitoris honorem ». Scion Ed. Rcuss, les deux 
fils d'Hiel paraissent avoir péri à cette oc
casion, par suite de quelque accident. Mais 
qu'en sait-il? Ce que nous voyons claire
ment, c'est que l'auteur présente la chose 
comme un châtiment divin. S. Eucher nous 
donne ainsi le sens tropologique de cet évé
nement : « Ille qui postqnam m EccJcsia ha-
bitum rehgionis assumpserat, ad agenda sce-
lera quseei Dominus Jésus in die baplismatis 
condonaverat, redit, quasque ipse analheina-
Lizaverat diaboli pompas luxuriosc vivendo 
repetit; cum errorum do»mata, vel gentilium 
fabulas, veriiati ecclcsiaslxœ, qua imbutus 
est, quasi deBethel egrediens, ruinas Jéricho 
resuscitat. Meritoque talis coram Domino 
malediclus, et primum filiorum in fundatione 
nefariœ civitalis, et novissimum in portanun 
posMione amiltit, quia et fundamenta fidei, 
a quibus bona sedificia inchoare, et claustra 
bonae actionis, quibus perfici debuerat, per-

S . BIBLE. 

dit. » La prise de Jéricho avait était jadis 
pour les Hébreux d'une grande importance 
au moment de l'invasion, car cette ville était, 
cour ainsi dire, la clef du pays. Avec elle 
était tombée la citadelle de la nation chana-
nëenne et sa destruction avait été le gage de 
celle des Chananéens. C'est précisément pour 
cette raison qu'elle ne devait pas être réta
blie dans son ancien état, afin de conserver 
toute sa signification. Or Achab, en rétablis
sant le culie de Baal, replaçait le pays dans 
la situation où il était avant la conquête, et, 
en relevant les murs do Jéricho, il niait p ra 
t iquement la puissance rit; Dieu qui s'était 
manifestée en cet endroit d'une manière frap
pante, tout comme auparavant il avait nié 
Dieu lui-même en lui substituant Baal. Ainsi 
entendu, ce verset se rattache au précédent 
et fait bien le passage au chapitre suivant. 

b. Le prophète Elie pendant le règne a9Achab. 

XVII-XIX. 
a. Elie devant Achab, au torrent de CanLli 

et a Satephta, xvn. 

CHAP . xvn. — 4. — Et dixit Elias Thes
bites... Plusieurs auteurs ont supposé qu il y 
avait ici une lacune et qu'il nous manqu * lo 
commencement de l'histoire d'Elie. Toutefois 
is. II - 21 

fondements sur Abiram son pre-
mier-néi et il en posa les portes sur 
Segub son dernier fils, selon la pa
role du Seigneur, qu'il avait dite par 
le ministère de Josué, fils do Nun. 
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Vive le Seigneur Dieu d'Israël, en 
présence de'qui je suis; il n'y aura 
en ces années, ni rosée ni pluie, si 
ce n'est de par les paroles de ma 
bouche. 

DES ROIS 

celte hypothèse n'est point nécessaire et il 
est mémo pins vraisemblable que jusque-là 
Elie avait vécu d a n s l'obscurité et que son 
histoire ne commence qu'au moment de son 
apparition sur le théâtre, des événements, sem
blable en cola à S. Jcan-Baptistc dont il était 
la figure. Voilà pourquoi Jésus, fils de Si-
rach, faisant l'éloge d Elie, s'exprime ainsi : 
o Et surre>i. Elias propheta, quasi ignis, et 
verbum ipsius quasi facula ardebat », Eccli. 
X L v m , 4 Dans le fait, la brusque apparition 
du personnage est tout à fait caractéristique 
pt «a parole v i v e e t incisive répond bien à co 
début. C'est comme un éclair qui fend les 
nuages et éclaire tout, à coup l'obscurité 
d ' u n e nuit profonde. Selon S. Bernard lib. IV, 
de Considérât. Elie fut « forma iustitiœ. sanc-
tilatis spéculum, pietatis cxemplar, assertor 
veritatis, fidoi defensor, doctor Israelis. ma-
gister insipientium, réfugia m oppressorum, 
pauperum advocatus, judex viduarum, ocu-
ius cîecorum , tingua mutorum, ullor scele-
r u m , malorum meLus, bonorum gloria, virga 
potentium, malleus tyrannorum, regum pa-
ler, sal terras, orbis lumen, propheta Altis-
simi, prsecursor Christi, Chrislus Domini, 
Deus Achab, Baalitarum terror, idololatrum 
fulmen. a Le nom du prophète inibtt* Elakon 
ou mbN, Eliah, IV Rois I, 3 et suiv., répond 
bien à la mission d e celui qui, en présence 
de Raal, atteste que Jéhovah est le Dieu uni
que et véritable, « vivit Dominus Deus Israël 
in cujus conspectu... » Quant an lieu d e la 
naissance d'Elie, il est resté inconnu. Le mot 
Thesbites, en hébreu "nwnn, haltischbi, fait 
penser qu 'il était originaire d o la ville de 
Thisbé, Q&a&n ex SEÇUÔV kvSëuc. Tob. I, 2. c'est-
à-dire, à la droite, au midi de. Kudios, proba
blement Cédés de la tribu de Nepthali. C'est 
dn là quo Tobio fui emmené captif. Comme 
nulle pari, il n'est question d'uneautre Thesbé, 
nous devons penser qu 'Ëlie était originaire de 
cette localité do la Galilée, mais qu'il habi
tait le pays de Galaad en qualité d'étranger, 
de habitatoribus Galaad, ce qui n'aurait ner: 
de surprenant. Le mot attPri, toschab, en eflVl, 
ne désigne nullement un étranger proprement 
dit, un non israélite, mais, ainsi que quer, 
celui qui vivait dans une tribu qui n'étz.t pas 
la M e n u e , et sans y être incorporé. C'est ce 
que l'on voit par Lévit. xxv, 42 et surtout 
par le passage des Juges, XVII, 7, où le lé
vite de Bélhléhem de Juda qui s'était établi 
en Ephraïm est appelé "O, guer, « étranger ». 

Les Septante ont traduit ô0ea6iT7]çâ ÈX Btv 
cegùiv xfiç raXaafi, c'est-à-dire, « le Thesbito 
de Thisbé de Galaad »; mais il est évident 
que le texte les a embarrassés, car nulle 
part il n'est question d'une autre Thisbé que 
celle dont nous avons parlé et qui n'est, d'ail
leurs, mentionnée que dans la Version grec
que et non dans la Vulgate. Somme toute, ce 
qui est certain, c'est que te prophète au moment 
de son apparition venait de l'est du Jour
dain. Mais rien, d'autre part, n'autorise à pen
ser qu'il fût un étranger dans toute l'accep
tion du mot, un païen de naissance, ainsi que 
l'ont imaginé quelques-uns. Quand même la 
Thisbé du livre du Tobie ne serait pas la pa
trie d'Elie, on ne saurait en conclure qu'il 
n'en existait pas une autre, car nombre de lo
calités nous sont restées ignorées. — Vivit 
Dominus... On suppose parfois que ces pa
roles d'Elie sont la conclusion d'un long en
tretien qu'il aurait eu avec Achab; maisVest 
bien là la manière du prophète qui toujours 
entre brusquement en matière, avec véhé
mence. Ce serait singulièrement diminuer 
l'effet de cette, vive déclaration et la dépoé
tiser tout à fait. Achab, d'ailleurs, n'avait pas 
besoin d'un plus long discours pour com
prendre la raison des menaces de ce genre. 
Cette exclamation « vivit Dominus » formule 
habituelle de serment, a ici une signification 
particulière, puisqu'elle oppose le Dieu vi
vant à BaaI. — In cujus conspectu sto. Dont 
Je suis le serviteur et le ministre autorisé, le 
plénipotentiaire. — Annis his. Le prophète 
n'indique pas le terme du châtiment, la.du
rée de la sécheresse, parce que tout dépend 
de la conduite du roi et du peuple. — Ros et 
pluvia. Le pays de Chanaan avait été donné 
aux Israélites à la condition qu'ils seraient 
fidèles à l'alliance contractée avec Dieu et 
qu'ils n'adoreraient pas d 'autres divinités. En 
cas d'apostasie, on les avait menacés que le 
ciel deviendrait pour eux d'airain et la terre 
do fer, Lévit. xxvi. 49 et suiv.; Deut. xi, 46 
et suiv. Or, sous Achab, l'idolâtrie dans ce 
qu'elle a de plus caractérisé, avait été for
mellement introduite dans le pays: c'était 
donc le moment où la menace du Seigneur 1 

devait recevoir son accomplissement. Le 
châtiment annoncé était en même temps une 
protestation toute spéciale contre le culte de' 
BaaI, puisque cette divinité symbolisait la 
force productrice de la nature. La sécheresse 
et la stérilité étaient donc bien la preuve de 

Dominus Deus Israël, in cujus con
spectu sto, si erit annis his ros, et 
pluvia, nisi juxta oris mei verba. 

Eccti. 48, i ; Jac. 5 ,17. 



111 — CHAPITRE XVII 

2. Et factmn est verbum Domini 
.-ad eum, dicens : 

3. Recède hinc, et vade contra 
• Orientem, et abscondere in torrente 
Carith, qui est contra Jordanem, 

4. Et ibi de torrente bibes, cor-
visque prœcepi, ut pascant te ibi. 

5. Abiit ergo, et fecit juxta ver
bum Domini : Gumque abiîsset, se-

• dit in torrente Carith, qui est con
tra Jordanem. 

l'impuissance de ce dieu. — Nisi juxta oris 
meiverba. Les autres prophètes, c'est-à-dire, 
ceux de Baal, ne pouvaient rien. Elie se re
présente donc commej'homme dont le roi et 
son peuple dépendent, dont ils sont obligés 

•de reconnaître l'autorité, aussi bien que si 
Dieu les avait livrés en sa puissance. Il 
y avait de quoi humilier un prince orgueil
leux qui s'était élevé au dessus de Dieu, mais 

- qui maintenant se sentait à la merci d'un de 
ses sujets. Selon S. Jacques, v, 47et suiv., 
c'est par la prière qu'Elio obtint que la pluie 
ne tomberait pas pendant trois ans et six 
mois, par la prière qu'il obtint ensuite sa 
venue. C'ost donc par la foi et la prière que 
les prophètes recevaient la force d'accomplir 
leur mission. 

3.—-Contraorientem. C'est-à-dire,à l'orient 
de Samarie, car il est vraisemblable que c'est 

• dans cotte ville que le prophète avait parlé à 
Achab. — Et abscondere. Non pas pour éviter 
la colère d'Achab qui aurait pu le faire sai
sir sur place, mais plutôt pour échapper aux 
prières et aux supplications qu'on lui aurait 
faites, afin d'obtenir la levée des châtiments. 
— In torrente Carith. Le torrent de Carith, 
en hébreu Nahal Kerith, rpTrbnj, en grec 
xeqfcâppOTK Xop̂ dtO, es; identifié par une an
cienne tradition avec la source de Phasaélis, 
qui jaillit au-dessus de cette ville et s'écoule 
dans le Jourdain par le Ghor, par conséquent 

l'ouest du fleuve. La position de ce torrent 
n'a point été en réalité reconnue avec certi
tude ; mais toutefois nous sommes portés à 
admettre les conclusions de M. V. Guérin, 
Sam. i, 28 ei suiv. qui reconnaît le torrent 
de Carith dans l'Oued-el-Kelt. Il y a, d'abord, 
en faveur de cette opinion la ressemblance du 
nom, car le passage de la lettre r à la lettre l 
est assez fréquent dans mou arabes qui 
dérivent de l'hébreu. D'autre part, il semble 
bien que le prophète se dirigea à l'orient de 
Samarie;or, l'Oued-el-Keltn'est pas précisé
ment à Test, mais au sud-est , ce qui peut 

2. Et la parole du Seigneur s'a
dressa à lui, disant: 

3. Retire-toi d'ici, et va vers l'o
rient, et cache-toi dans le torrent 
de Carith qui est vis-à-vis le Jour
dain. 

4. Et là tu boiras l'eau du tor
rent; j'ai commandé aux corbeaux 
qu'ils te nourrissent là, 

5. Il s'en alla doue, et fit selon la 
parole du Seigneur; et quand il s'en 
fût allé, il s'assit dans le torrent de 
Carith qui est vis-à-vis le Jourdain. 

s'expliquer facilement et se concilier avec le 
texte. Après avoir marché directement à l'est, 
Elle, arrivé au Jourdain, serait descendu vers 
le sud. C'est ce que confirme le passage sui
vant de Josèphe : « Et ayant appuyé ses pré
dictions d'un serment, il (Elie) se retira vers 
la région du sud, et se fixa auprès d'un tor
rent, etc. » Ant. j . !. VIII, c. XIII, § 2 . La 
position au sud-est de l'Oued-el-Kelt concilie 
donc très heureusement les données de la 
Bible avec celles de l'historien. Eusèbc, dans 
TOnomasticon, et S. Jérôme, son traducteur 
et interprétateur, placent le torrent de Xopâe 
au-delà du Jourdain; mais c'est très proba
blement une indication erronée, car autre
ment Josèphe n'eût pas dit qu'Elie s'était re
tiré vers le midi. En outre, on no trouve au 
delà du Jourdain aucun torrent dont le nom 
rappelle celui du Nahal Kerith. S- Chrysos
tôme, hom. de Petro et Elia, dépeint ainsi 
l'effet des menaces d'Elic : a Vix dum inierat 
sermo ejus, cum subito muta tus acr, cœluni 
eeneum factum, idemque sermo in terrre 
visecra tanquam febris incubuit. Et e ves--
tigio exaruerunt omnia, omnia solitudme ac 
vastitate horruerunt, herbae siccatae sunt, 
plantae simul et arbores tune frugiferaa, tune 
stériles. » 

4. — Corvisque prœcepi... Il est reconnu 
généralement aujourd'hui que D^TO, orbim, 
ne signifie ni marchands m Arabes, mais dé
signe simplement des corbeaux, ainsi que 
l'ont compris les Septante et le traducteur 
latin. Les incrédules peuvent s'ofTusquer du 
prodige qu'on nous raconte, mais, pour nous, 
nous ne saurions refuser au Dieu Créateur le 
pouvoir de faire servir se* créatures à la réa
lisation de ses desseins. Elie devait éviter le 
commerce des humains, non^as seulement afin 
que sa retraite ne lût pas découverte, mais 
aussi pour d'autres motifs. En effet, la ma
nière miraculeuse dont il fut nourri était bien 
de nature à augmenter sa confiance en Dieu 
et par conséquent à le fortifier pour les corn-
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6. Gorvi quoque deferebant ei pa-
nem et carnes mane, similiter pa-
nem et carnes vesperi, et bibebat 
de torrente. 

7. Post dies autem siccatus est 
torrens : non enim pluerat super 
terram. 

8. Factus est ergo sermo Domini 
ad eum, dicens : 

9. Surge, et vade in Sarephta Si-
domorum, et manebis ibi : prsccepi 
enim ibi mulieri viduse, ut pa-
scat te. 

bals qu'il lui restait à livrer, les privations 
qu'il aurait à subir. 

6. — Conri quoque... C'est ainsi qu'un cor 
beau apportait chaque jour la moitié d'un 
pain à S. Paul Ermite. La quantité fut dou
blée le jour do l'arrivée de S. Antoine, et 
S. Paul s'écria alors : « Eia, Dominus nobis 
prandium misit, vere pius, veie misericors. 
Soxag'nta anni sunt, cum acopio qnotidie 
dimidii panis fragmcnluin; nuncad adventum 
tuum mtlitibus suis Christus dupticavit anno-
nam. » Hieronym. VilaS. Pauli. Allégorique-
ment, selon S. Prosper : « Panis Eliae esc 
corpus Chrisii, quod Judaei ut cum gentibus 
minisirarint,carnemin crucis ligno decoctam 
gentibus préparantes, ac ut corvi una et 
raucisona voce clamantes ad Pila lu m : Cru-
ciiigo, r.nictfigo eum », I. n do Praedest. et 
promiss. c. xxvtu. S. Augustin considère 
lilio comme la figure de Jésus-Christ et de 
l'Eglise :« Bealus Elias typum habuit Domini 
Salvaloris. Sicut enim EJîasa Judseis peis^cu-
noncm pansus est, ita et verus Elias Dominus 
noster ab ipsis Judseis reprobalus est et con-
Lemplus. Elias reliquit gentem suam el Chris-
lus deseruit synagogam. Elias abiit in doser
ai m, el Christus venit in mtindum. Elias in 
deserto corvis minislranlibus pascebalur, et 
Christus in deserto tnundi hujus gentium fide 
rcficiltir. » Scrm. 401 de Tempore. Les trois 
miracles d'Elie contenus dans ce chapitre sont 
d'ailleurs bien appropries à la circonstance, 
et le'moignenl en laveur du Dieu vivant contre 
les divinités qui ont une bouche et ne parlent 
puini, d*'s yeux pour no point voir, etc., Ps. 
CXIII, 4-7, ainsi que contre leurs adorateurs. 
Les explications naturelles que Ton a imagi
nées sont tout bonnement ridicules. S-Ion 
Michaelis, Elie se serait emparé du gibier que 
les corbeaux portaient à leurs peins, ou les 
aurait dressés à chasser comme des faucons. 
D'autres comparent le fait avec certains 
mythes de l'histoire piofano.mais ces mythes, 

fait excellemment remarquer le D r Bahr, sont 
parons et ont un sens tout, païen. Ils indiquent 
que. l'enfant allaité par un animal en a con
servé quelque Hio&e dans le caractère, ou 
plutôt comment telle ou telle personne esi 
arrivée à se distinguer par une qualité spé
ciale à tel ou tel animal. Mais il n'y a pas de 
comparaison à faire avec un miracle qui. 
montre que Dieu tient en sa main toutes ses 
créatures et peut les utiliser à ses dessein» 
selon son bon plaisir. 

7. — Post dies. L'expression QlQi y p £ t 

mikkets iamim, ne signifie pas « au bout a'un 
an », car le contexte seul peut décider s'il 
faut donner à D*D* le sens d'un an, CI'r.Levit., 
xxv, 29 ; I Rois, xxvu, 7; Jug., xvu, 40; or, 
ici rien ne nous indique qu'il faille lui donner 
celle signification précise. Il s'agit donc d'un 
temps indéterminé, d'autant plus mie nous 
savons par le ch. xvm, t. 1, que le séjour 
d'Elie dans le torrent de Carith et à Sarephta 
fut au moins de deux années. 
9. — In Sareptha Sidoniorum. Sarephta, 

en hébreuT.-arphatah,nriS"i3f»P" grec, EapÉirta 
était au bord de la mer entre Tyr et Sidon. 
Un misérable village du nom de Sa ri end 
en occupe actuellement les rnin"s, Robins., 
m , 690 et suiv., V. de Vclde, Voyag i. 77 et 
suiv. — Et manebis ibi. Le séjour d'Elie chez 
la veuve de Sarephta nous fait connaître la 
nature intime du prophète el nous montre 
que la sévérité et la rudesse ne faisaient point 
te fond de son caractère.C'est ainsi qu'il nous 
apparaît dans toute sa grandeur et que nous 
pouvons l'admirer sans réserve. Jamais il 
n'auiail pu mettre fin au culte de lia al s'il 
n'eût pas agi autrement qu'avec la veuve de 
Sarephta ; mais, après avoir appris au torrent 
de Carith l'obéissance et la soumission aux 
volontés de Dieu, après avoir ex"rcé la cha
rité et la miséricorde a Sarephta, il était dé
sormais préparé pour agir et pour châtier 
avec la plus grande rigueur. 

6. Et les corbeaux lui apportaient 
du pain et de la viande le matin, et 

J>areiliement du pain et de la viande 
e soir, et il buvait l'eau du torrent. 

7. Mais après quelques jours, le 
torrent fut desséché, car il ne pleu
vait pas sur la terre. 

8. La parole du Seigneur s'a
dressa donc à lui, et lui ait : « 

9. Lève-toi, et va à Sarephta des 
Sidoniens. el tu y resteras, car j'ai 
commandé à une femme veuve de 
te nourrir. 
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10. Surrexit, et abiit in Sarephta. 
Cumquc venisset ad portarrï civita-
tis, apparuit ei mulier vidua colli-
gens ligna, el vocavit eam, dixitque 
ei : Da mihi paululum aquse in vase, 
ut bibam. 

Luc. 4, 26. 

11. Cumque illa pergeret. ut af-
ferret, clnmavit post tergum ejus, 
dicens : Affer mihi, obsecro, et buc-
cellam pauis in manu tua. 

12. Quœ respondit : Vivit Domi
nus Deus tuus, quia non habeo pa-
nem, nisi quantum pugillus capere 

Îïotest farinée in hydna, et paulu-
um olei in lecytho : en colligo duo 

ligna, ut ingrediar, et faciam illum 
mihi, et filio meo, ut comedamus, 
et moriamur. 

10. Il se leva et s'en alla à Sa
rephta. Et lorsqu'il fut arrivé à la 
porte de la ville, il aperçut une 
femme veuve, ramassant du bois, 
et il l'appela et lui dit : Donne-moi 
un peu d'eau dans un vase afin que 
je boive. 

11. Et comme elle s'en allait pour 
lui en apporter, il cria après elle, 
disant : Apporte-moi aussi, je t'en 
prie, une bouchée de pain dans ta 
main. 

12. Elle lui répondit : Vive le Sei
gneur ton Dieu, je n'ai point de pain, 
mais seulement dans une cruche 
autant de farine qu'une poignée 
peut en contenir, et un peu d'huile 
dans un vase. Voilà que je ramasse 
deux morceaux de bois afin-d'en
trer et de l'apprêter pour moi cl 
mon fils, afin que nous mangions, 
puis que nous mourions. 

10. — Colligens ligna. Le prophète pouvait 
déjà juger que celte femme était pauvre et 
sans appui. — Damihi... C'est pour savoir si 
cette femme est celle que le Sjigneur lui a 
indiquée qu'Elie lui fait celle demande. — 
In vase. C'est sans doule le vase qui servait 
au prophète à puiser de l'eau el qu'il rappor
tait du torrent de Canth. 

42. — Et buccellam panis in manu tua.On 
peut ainsi traduire l'hébreu •« Et un morceau 
de pain que lu possèdes. » Septante, : H'WIAOV 
dpxou TOÛ ÈV t% x s tpl o o u « " ta bouchée de pain 
qui est en ta main ». 

44. — Vivit Dominus Deus tuus. De ce ser
ment il ressort que la veuve de Sarephta re
connaît Elie pour un prophète Israélite, et 
qu'elle-même connaissait le vrai Dieu, que le 
Dieu du prophète était le sien, car autrement 
elle n'aurait pas juré par lui. On ne compren
drait pas d'ailleurs que le prophète eûl reçu 
l'ordre d'aller demander I hospitalité à une. 
adoratrice de Baal el d'Astarté. Il ne serait 
pas impossible que celle femme fût Israélite 
de naissance, quoique mariée à un Phénicien 
et fixée à l'étranger. Le passage de S. Luc où 
il en est parlé n'y contredit point, Luc , iv,26. 
— Panein. Le mol maog, TOD = run, hougak, 
rendu dans le-Sept ante par ÈYxpuçCaç, désigne 
un gâteau cuit sous la cendre. La veuve fait 
entendre qu'elle n'a rien de cuil. —Nisi quan
tum pugitltts... Par celle réponse on peut 
voir que la sécheresse désolait aussi les côtes 
de la Phénicie, comme l'atteste Ménandre. 

Josèphe en effet cite de cet historien le pas
sage suivant : « La sécheresse sous lui (Itho-
bal) régna depuis le mois d'Hycerbérelée 
jusqu'au mois d'Hyperbérélée de l année sui
vante, Avit., j . I. VIII, c. x m , § 2 . Le mois 
d'Hyperbérélée correspond au mois de Tisri 
des Hébreux. — In hydria.Lo mot 73, kad,dé
signe sanscontredil un vase ou une urne d'une 
capacité 1res médiocre. — Duo ligna. « ideo 
duo ligna colhgebat, dit S. Augustin, Serm. 
404 de Temp., quia in lypo Elias Christum 
excipiebat. Duo ligna volebat col lige re, quia 
crucis myslerium desiderabal cognoscere. 
Crux enim Domini Salvatoris duobus iigms 
aptala est. ideo duo ligna colligebai vidua 
iila, quia in illum qui in duobus lignis pe-
pendtl créditura esset Ecclesia. Dixit ergo 
vidua illa : Colligo duo liizna ut faciam ctbum 
mihi et filio meo, et manducabimus et mo-
riemur. Verum est, fratres dilectissimi, nemo 
in Christum crucifixum credere merebitur, 
nisi huic saeculo moriatur, nam quicumque 
corpus Chrisli digne manducare votuent, 
necesse est ut moriatur praeleniis et vivat 
fuluris. » 

43. — Verumtamen mihi pvimum... Le 
prophète fait cette demande à la \euve pour 
éprouver sa foi et pour s'assurer de nouveau 
que c'est bien la femme chez laquelle il doit 
habiter. S'il eût pen-=é qu'elle était païenne, 
il ne lui eûl pas parlé ainsi, et la veuve, do 
son côté, n'eut pas obéi comme elle le fil. 
Celait un acte de foi pratique qu'il eût été 
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13. Ad quam Elias ait : Noli ti~ 

mere, sed vade, et fac sicut dixisti : 
verumtamen mihi primum fac de 
ipsa farinula subcinericium panec: 
parvulum, et affer ad me : tibi au
tem, et filio tuo faciès postea. 

14. Hase autem dicit Dominus 
Deus Israël : Hydria farinae non de-
ficiet, nec lecythus olei minuetur 
usque ad diem, in qua Dominus 
daturus est pluviam super faciem 
terrae. 

15. Quae abiit, et fecit juxta ver
bum EÏiae : Et comedit ipse, et illa, 
et domus ejus : Et ex illa die 

16. Hydria farinae non defecit, et 
lecythus olei non est imminutus, 
juxta verbum Domini, quod locutus 
fuerat in manu Elise. 

17. Factum est autem post hœc, 
aagrotavit filius mulieris matris fa-

difficile de rencontrer en Israël. — Subcineri-
cium panem. « Panis subeinoricius, dit S. Eu-
cher, est pœnitontium satisfactio, juxta illud 
Ps. ci : Quia cinerem sicut panem manduca-
bam,et potum meum cum fletu temperabam; 
his enim satisfactionibus Dominus se pasci 
hortatur. » 

45. — Et fecit juxta verbum Eliœ. L'action 
de cette femme, résultat d'une foi vive, dut 
consoler le prophète et le fortifier en lui 
donnant confiance dans l'issue de sa mission. 
Puisque le Seigneur s'était conservé au mi
lieu des païens des âmes aussi fidèles, il n 'é
tait pas possible qu'Israël ne finit par écouter 
la voix de son prophète. « O magnificum 
mulieris animum, s'écrie S. Euchcr, o immu-
tabile mentis propos» tu m, o vere venerabile 
per sœcula factum! poculum petit, non aflert : 
et quod regibus forsitan deerat, quod divites 
non habebant, hase vidua ex abundantia ero-
gabat... Erat in illo tempore spectaculum 
angciis hominibusque gratissimum, quod in
ter gentes in terra profana vidua mulier jam 
tune esset filia Abranse multo hospitalior ipso 
parente, multo humanior fidei gonitore. Erat 
quidem Abraham hospilalis... ; sed erat vere 
opulentus. erat dives. » 

46. — Hydria farinœ non defecit. Le pro
phète dut subvenir en même temps aux be
soins spirituels de la veuve, et d'ailleurs la 
multiplication miraculeuse de la farine et de 

l'huile contribua, non-seulement à lui soutenir 
la vie, mais aussi à maintenir sa foi et même 
à raugmcnter.il semble bien évident, d'après 
ce que dit Notre-Seigncur, L u c , iv, 36, que 
le prohète fut envoyé chez la veuve de Sa-
repnta, non pas uniquement pour trouver là. 
un rcfugeplus assuré, mais aussi pour récom
penser Ta vertu de cette femme et sa fidélité-
au Seigneur. U est difficile de voir là autre 
chose qu'un miracle; mais, quelle que soit Ia> 
manière dont Dieu s'y est pris pour multiplier 
la farine et l'huile de la veuve, le fait en soi 
n'a pas de quoi nous surprendre plus que les 
merveilles de la végétation, qui seront pour 
nous toujours un mystère. S. Prosper, lit. IL 
de Praadest. et promiss. c. xxix, fait les ré
flexions suivantes bien appropriées à la cir
constance : a Sic anima foencratur Deum, sic 
dum dat in necessitate, sibi consulit ad salu-
tem. Sic repletur anima quae corpore absce-
dente Domino, castigantem diligens, unius-
thoii fidem pudico amore custodit, sacra-
mento farris et olei unctione munita, secura 
expectans gratam pluviam, cum ei dixerit 
Dominus : Euge, serve bone, quia in modico 
fuisli fideiis, inlra in gaudium Domini tui. » 
Allégohqucment la farine de la veuve figure 
le pain eucharistique offert chaque jour aux. 
fidèles et qui ne manque jamais. 

47. — jkyrotavit films mulieris... S. Augus
tin, ad Simplic. Quœst, V, nous explique-

13. Elie lui dit : Ne crains point, 
mois va et fais comme tu as dit; 
cependant fais-moi d'abord, avec ce 
peu de farine, un petit pain cuit 
sous la cendre, et apporle-le moi. 
Tu en feras ensuite pour toi et pour 
ton Gis. 

14. Voici ce que dit le Seigneur 
Dieu d'Israël : La cruche ne man
quera pas de farine et le vase d'huile 
ne sera pas diminué jusqu'au jour 
où le Seigneur répandra la pluie sur 
la face de la terre. 

15- Elle alla et fit selon la parole 
d'Elie. Et il mangea, et elle aussi, et 
toute sa maison; et depuis ce jour 

16. La cruche ne manqua pas de 
farine et le vase d'huile ne fût pas 
diminué, selon la parole du Sei
gneur, qu'il avait dite par le minis
tère d'Elie. 

17. Mais il arriva ensuite que le 
fils de cette femme, mère de famille, 

http://raugmcnter.il
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milias, et erat languor fortissimus, 
ita ut non remaneret in eo halitus. 

18. Dixit ergo ad Eliam : Quid 
mihi, et tibi, vir Dei? ingressus es 
ad me, ut rememorarentur inicpii-
tates meae, et interficeres filium 
meum? 

19. Et ait ad eam Elias : Da mihi 
filium tuum. Tulitque eum de sinu 
ejus, et portavit in csenaculum, ubi 
ipse manebat, et posuit super lectu-
lum suum. 

20. Et clamavit ad Dominum, et 
dixit : Domine Deus meus, etiamne 
viduam,_apurl quam ego utcumque 
sustenter, afflixisti ut interficeres 
filium ejus? 

21. Et expandit se, atque mensus 
est super puerum tribus vicibus, et 
clamavit ad Dominum, et ait : Do-

pourquoi Dieu affligea ainsi la veuve de Sa-
rephla : « Non nialefaciendi causa morti-
ficavit (Deus) filium ejus, sed exhibendi mira-
culi ad gloriam nominis sui, quo tanium 
prophetam et tune viventibus, et posteris 
commendaret. » Quelques auteurs pensent que 
le fils de la veuve était le prophète Jonas. 
« Tradunt Hebraei, dit S. Jérôme. Praïfat., 
III, Jonamhunc esso filium viduae Sareptanœ, 
quem Elias prophela mortuum suscitavit, 
matre postea dicente... «Bien entendu, S.Jé
rôme cite cette opinion sans l'approuver au
cunement. — Ita ut non remaneret in eo ha
litus. Hébreu : « Jusqu'à ce qu'il ne restât 
plus de souffle en lui. » Le contexte semble 
bien montrer que l'enfant était réellement 
moit, et qu'il ne s'agit pas d'un évanouisse
ment prolongé, bien que la même expression 
se retrouve dans Daniel, x, 47, avec un sens 
évidemment différent. Quoi qu'il en soit, que 
l'enfant fût mort ou seulement en danger im
médiat de mort, le miracle n'en est pas moins 
réel et indiscutable. 

48. — Quid mihi et tibi, vir Dei?La veuve 
ne reproche pas au prophète d'être entré chez 
elle, car ces paroles sont plutôt un effet de son 
trouble el une plainte à laquelle on peut don
ner ce sens : Es/-ce donc là ce que je devais 
attendre pour l'hospitalité que je vous ai 
ofTerte? — Ut rememorarentur... En voyant 
son fils malade, la veuve se souvient de ses 
fautes et pense que l'arrivée du prophète les 
a rappelées à Dieu, ou plutôt qu'elle est l'oc
casion du châtiment dont elle est menacée. 

tomba malade, et la maladie était 
très forte, de telle sorte, qu'il ne 
lui restait plus d'haleine. 

18. Elle dit donc à Elie : Qu'y 
a-t-ilàmoi et à toi, homme de Dieu? 
Es-tu entré chez moi pour que mes 
iniquités soient rappelées, et pour 
tuer mon fils? 

19. Et Elie lui dit : Donne-moi 
ton fils. Et il le prit de son sein et il 
le porta dans le cénacle, où il de
meurait, et le posa sur son lit. 

20. Et il cria vers le Seigneur et 
dit : Seigneur mon Dieu, avez vous 
aussi affligé la veuve chez laquelle 
je- suis ainsi sustenté au point de 
tuer son fils? 

21. Et il s'étendit et se mesura 
sur l'enfant trois fois, et cria vers 
le Seigneur et dit : Seigneur mon 

Elle était dans Terreur, et aussi bien elle ne 
tardera pas être détrompée. L 6 prophèLe lui 
apprendra que le mal est venu chez elle, non 
pas pour la châtier, mais pour que la gloire 
de Dieu se manifeste, Jean. i x , 3 , x i ,4 . «Sunt 
admiratione digna verba viduae, dit à ce pro
pos Théodore!, Qiîcst., m : Tuo, inqutt, lu-
mine apeita sunt mea peccata, quae occulta 
erant. Non dixit : Fuistt mihi malum auspi-
cium, mala conciliavit mihi luus adventus; 
sed potius suis peccalis tribuii quod aceide-
rat. Tantum ei profuit prophetae doctrina. » 

20.— Etiamne vidnam, apud quam... Ce 
n'est pas un reproche que le prophète adressée 
à Dieu, mais c'est l'expression de la emopas
sion qu'il ressent pour la pauvre veuve. C'est 
comme s'il disait : Seigneur, dans votre bonté 
et votre justice, il est impossible que NOUS 
laissiez dans la mort le tîJs do cette veuve. 
Une telle confiance méritait d'être exaucée. 

21. — Atque mensus est... L'action du pro
phète est toute symbolique; il ne s'étend pas 
ainsi sur l'enfant pour le réchauffer et le ra
nimer, mais dans la ferme espérance que le 
Seigneur conférera sa vertu à ces moyens 
humains qui, dans le cas présent, eussent été 
de nul effet par eux-mêmes. S'il s'étend trois 
fois, c'est parce que l'invocation au Seigneur 
se répétait habituellement trois fois. Cfr. 
Nombr. vi, 22; Ps. LIV, 48; ls . . VI, 3 ; Dan., 
vi, 10.L'acte d'Elie, d'après S. Prosper, figure 
l'Incarnation. « Elias et post eum Elisœus, ut 
mortuum parvulum suscitaret, juvenilia m om
bra contaxit. Et Dominus Jésus seipsum exi-
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Dieu, je vous en prie, que l'Ame de 
cet enfant retourne dans ses en
trailles. 

22. Et le Seigneur exauça la voix 
d'Elie, et l'Ame de l'enfant retourna 
au-dedan.s de lui et il revécut. 

23. Et Elie prit l'enfant et le dé
posa du cénacle dans la partie infé
rieure de la maison et le donna à sa 
mère et lui dit : Voilà que votre fils 
vit. 

24. Et la femme dit à Elie : Main
tenant je reconnais en ceci que vous 
êtes un homme de Dieu et que la 
parole du Seigneur est vraie en vo
tre bouche. 

mine Deus meus, revertatur, obse-
cro, anima pueri hujus in viscera 
ejus. 

22. Et exaudivit Dominus vocem 
Elise; et reversa est anima pueri in-
tra eum, et revixit. 

23. Tulitque Elias puerum, et de-
posuit eum de cœnaculo in inferio-
rem domum, et tradidit matri suse, 
et ait illi : En vivit filius tuus. 

24. Dixitque muher ad Eliam : 
Nunc in isto coçnovi, quoniam vir 
Dei es tu, et verbum Domini in ore 
tuo verum est. 

nanivit forma m servi accipiens; parvum se 
illi parvo coaptavit, ut efficerel istud corpus 
hu milita lis nostrse conforme corpori glorim 
sua?. Jacenssubter se frigidum suocalore suc-
cendit : similiter et noster Salvator Dominus 
imindum, a cujus calore non est jam qui se 
abscondat. Imoifflavit ille tertio jacenti, ut 
trina confessio infundetetur crcdenli : sic 
suscitalusest mortuus, dum a morte perpétua 
justificatus est impius. » De Prœdest. et Pro-
miss. part, n, c. xxx. D'autre part. S. Au
gustin, Serm. 2<M de Temp., nous apprend que 
le fils de la veuve représente l'Eglise des 
Gentils : « Filius viduae defunctus jacebat, 
quia filius Ecclesiae, id est populus geutium, 
multis peccatis et crimtnibus mortuus est. 
Orante Elia, filius viduw suscitatur, veniente 
Christo filius Ëcclesise, id est populus Chris-
lianus, de carcere mortis reducitur; Elias 
inclinatur in oratione, et viviftcatur vidua3 
filius; et Christus procumbit in passione, et 
suscitatur populus Christian us... Nain quod 

tribus vicibus inclinatur, myslerium Trinitaiis 
oslendilur. Viduae enim filium, id est, popu
lum genlium, nec soins Pater sine Filio, nec 
Pater el Filius sine Spiritu Sanclo; sed tota 
Trinitas suscitavit. De ni que hoc eliam in Sa
cra mento Baplismalis demonsiralur, dum 
tertia vice velus homo mergitur, ut novus 
surgerc mereatur. » 

tt. — Et reversa est anima pueri. On peut 
voir là une preuve de l'immortalité de l'âme 
— Et revixit. On a essayé d'expliquer le fait 
naturellement; mais nous renvoyons à l'ar
ticle Elie et Elisée de la Préface pour l'exa
men de ces diverses suppositions. 

24. — Quoniam vir Dei es tu. U ne faut 
pas conclure que jusque-là la veuve en avait 
douté, V. t. 48, mais que ce fait merveilleux 
est pour elle une preuve nouvelle. Elie recon
naît en même temps que la parole du Sei
gneur est vraie dans la bouche du prophète» 
autrement dit, elle confesse sa foi au vrai 
Dieu. 
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CHAPITRE XVIII 

Trois ans après Elie reçut du Seigneur l'ordre de se présenter devant Achab pour lui annoncrr 
la pluie iv 4-2). — Or, Achab avait appelé Abdias, son intendant, homme craignant Dieu, 
et tous deux s'étaient mis à parcourir le pays, chacun de leur côté, afin de trouver de 
l'herbe pour empocher le bétail de mourir (tt. 3-6}. — Elie rencontra donc Abdias et lui 
demanda d'aller annoncer au roi sa venue (tt. 7-8). — Mais Abdias fut très effrayé et 
n'osait se charger de cette mission, car il craignait que le prophète ne parût pas devant le 
roi, et que le roi ne le fit mourir comme porteur d'une nouvelle fausse [tt. 9-14). — Rassuré 
par Elie, il partit à la recherche du roi, lequel vint à la rencontre du prophète et lui 
reprocha de troubler Israël {tt. 45-47). — Mais le prophète lui répondit que c'était lui qui 
troublait Israël en adorant Baal, puis lui commanda du rassembler sur le Carmel tous les 
faux prophètes {tt. 48-49). — Achab ayant donc réuni les prophètes sur le Carmel, Elie 
proposa au peuple de choisir entre Dieu et Baal [tt 20-24). — N'obtenant pas de réponse, 
il leur proposa de reconnaître pour le vrai Dieu celui qui ferait consumer la victime qui 
lui serait offerte, ce que le peuple approuva [tt. 22-24). — Elie recommanda donc aux 
prophètes de Baal de préparer les premiers leur victime et d'invoquer leurs dieux, ce 
qu'ils firent sans succès {tt. 25-26). — Vers l'h.ure de midi, Elie leur dit de parler plus 
haut pour se faire entendre ; ils poussèrent donc des cris et se frappèrent jusqu'au sang, et 
à l'heure du sacrifice n'avaient pas obtenu de réponse '{tt. 27-29}. — Alors Elie fit i élever 
l'autel du S.'igneur, prit douze pierres pour en faire un autel avec un canal à l'entour, y fit 
placer le bois et la victime et fit arroser le tout jusqu'à ce quo le canal fut rempli 
[tt. 30-35). — Et à l'heure du sacrifice il invoqua le Seigneur, et le feu du Seigneur 
descendit aussitôt et dévora l'holocauste, le bois et l'eau {tt. 36-38). — A cette vue, le 
peuple so prosterna et confessa Dieu {t. 39). — Alors Elie fit massacrer tous les prophètes 
de Baal dans le torrent de Cison (*. 40). — 11 annonça ensuite à Achab la venue de la pluie, 
puis monta au sommet du Carmel, où il se prosterna (tt. 41-42). — Il envoya sept fois son 
serviteur regarder du côté de la mer, et, lorsque celui-ci eut aperçu un léger nuage, il lui 
ordonna d'aller dire à Achab de partir au plus vite {tt. 43-44). — Bientôt en effet la pluu-
tomba, et, tandis que le roi se dirigeait vers Israël, le prophète, saisi par la main de Dieu, 
le devança et arriva avant lui (tt. 45-46). 

1. Post dies raultos factum est 
verbum Domini ad Eliam, in anno 
tertio, dicens : Vade et ostende te 
Achab, ut dem pluviam super fa-
ciem terrée. 

2. Ivit ergo Elias, ut ostenderet 

1. Après des jours nombreux, la 
parole du Seigneur fut adressée à 
Elie, la troisième ann^e, disant : Va. 
et montre-toi à Achab, pour que je 
répande la pluie sur la face de la 
terre. 

2. Elie alla donc pour se montrer 

6. Rencontre d'Ella et d'Achab; victoire il'Élie sur les 
prophètes de Baal au Carmel, XVIII. 

CHAP. XVIII. — 4. — Per dies multos... La 
sécheresse ot la famine n'ayant pas réussi à 
faire réfléchir Achab et à le détourner de 
l'idolâtrie, il restait au prophète à prouver 
devant tout le peuple que son Dieu était le 
vrai Dieu, et à accomplir sur les prophètes 
de Baal les décrets de la justice divine. — 
In anno tertio. A compter du séjour du pro
phète à Sarephta, car il semble que ce soit le 
meilleur moyen de mettre d'accord cette in
dication avec celles que nous trouvons dans 
S. Luc, iv, 25, et dans J'épître de S. Jacoues. 

De cette sorte, rien n'empêche q u e la séche
resse ait duré trois ans et demi. Le prophète 
serait demeuré un an au torrent de Caiilh. 
qui finit par se dessécher, et deux ans cl 
demi à Sarephta. Selon quelques auteurs, on 
n'a pas compté ici les six mois qui ont suivi 
la prédiction et qui précédèrent la première 
saison des pluies; selon d'autres, la famine 
ne dut commencer qu'après une année do 
sécheresse, et ce serait à dater de celte 
époque qu'il faudrait compter les trois an
nées. 

2. — Erat autem famés... Les remarques 
incidentes qui sont contenues dans ce pas-
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à Achab. Or, la famine était ex
trême en Samarie. 

3. Et Acbab appela Abdias, inten
dant de sa maison; mais Abdias 
craignait beaucoup le Seigneur. 

h. Car, lorsque Jézabel tuait les 
prophètes du Seigneur, il prit cent 
prophètes et les cacha, cinquante 
par cinquante, dans des cavernes, 
et les nourrit de pain et d'eau. 

5. Achab donc dit à Abdias : Va 
dans le pays vers toutes les sources 
d'eaux, et vers toutes les vallées, 
vois si nous pourrions trouver de 
l'herbe et sauver les chevaux et les 
mulets, et que les bêtes de somme 
ne périssent pas tout à fait. 

6. Et ils se partagèrent les con
trées pour les parcourir; Achab al
lait par un chemin, et Abdias par 
un autre chemin, séparément. 

7. Et pendant qu'Abdias était en 
chemin, Elie vint au-devant de lui. 
Lorsqu'il l'eut reconnu, il se pro
sterna contre terre et lui dit : N'êtes-
vous pas Elie, mon seigneur? 

8. Il lui répondit : Je le suis. Va, 
et dis à ton maître : Voici Elie. 

9. Et lui : En quoi ai-je péché, 

se Achab ; erat autem famés vehe-
mens in Samaria. 

3. Vocavitque Achab Abdiam di-
spensatorem domus suae; Abdias 
autem timebat Dominum valde. 

4. Nam cum interficeret Jezabel 
prophetas Domini, tulit ille centum 
prophetas, et abscoudit eos quin-
quagenos et quinquagenos in spe-
luncis, et pavit eos pane et aqua. 

6. Dixit ergo Achab ad Abdiam : 
Vade in terram ad universos fontes 
aquarum, et in cunctas valles, si 
forte possimus invenire herbam, et 
salvare equos et mulos, et non pe-
nîtus jumenta intereant. 

6. Diviseruntque sibi regiones, ut 
circuirent eas : Achab ibat per viam 
unam, et Abdias per viam alteram' 
seorsum 

7. Lîumque esset Abdias in via, 
Elias occunrit ei : qui cum coçno-
visset eum cecidit super faciem 
suam, et ait : Num tu es, domine 
mi, Elias? 

8. Gui ille respondit : Ego. Vade, 
et die domino tuo : Adest Elias. 

9. Et ille : Quid peccavi, inquit, 

sage jusqu'au 1. 6,0111 pour but de faire con
naître les circonstances dans lesquelles Elie 
parut devant le roi. Tous les verbes devraient, 
rt'ailleurs, ôire au plus-que-parfait. 

3. — Abdiam. Ce nom, en hébreu V i n a y , 
Obadiahou ou rpïïay, Obadiah, « serviteur de 
Dieu », se rencontre fréquemment dans l'An
cien Testament, I Parai., m . 24, vu, 3, 
vin, 38, ix, 46; II Parai., xvn, 6, xxxiv, 22; 
Esch., vm, 9, etc. — Dispensatorem domus 
suce. Hébreu : « Qui (était) sur la maison », 
V. iv, 46. 

4 . — Nam cum interficeret... Il est pro
bable que Jezabel faisait périr les prophètes 
pour arriver plus facilement à détruire le 
culte du vrai Dieu. Il n'est donc pas néces
saire de supposer qu'elle agit ainsi sur le 
conseil de ses prêtres qui lui persuadèrent 
que c'était le moyen de faire cesser le fléau. 
Nous ne connaissons ni les détails ni l'é
poque de cette persécution sanglante; cepen
dant la réponse ri'Abdias au prophète, t. 43, 
pourrait faire supposer que Jézabel avait fait 

massacrer les prophètes au momant où Elie 
venait de se retirer dans le torrent de Ga-
rith, circonstance qui, seule, l'aurait préservé. 
— Tulit ille centum prophetas. Si Abdias à< 
lui seul en sauva cent, on peut supposer qu'ils 
étaient assez nombreux. 

6. — Diviseruntque sibi regiones. Pour que 
le roi et un de ses principaux officiers pris
sent le parti d'aller inspecter eux-mêmes la-
contrée, il fallait que le mal fût extrême. 

7. — Qui cum cognovisset eum. Abdias le 
reconnut peut-être à son habillement, Cfr. 
IV Rois, i, 7 ,8. — Cecidit super faciem suam,. 
On voit que le prophète était en grand hon
neur, tout au moins auprès des fidèles ser
viteurs de Dieu, ce qui fait penser que sa 
réputation ne datait pas du jour où il avait 
annoncé la sécheresse. — Num tu es, Domine-
mi, Elias. Abdias avait déjà reconnu le pro
phète; aussi cette question est-ellj de la na
ture de celles qu'on fait dans un moment de 
surprise : Est-ce bien vous 9 vous ici? etc. 

9. — Le t 42 fait comprendre pourquoi. 
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quoniam tradis me servum tuum in 
manu Achab, ut interficiat me? 

10. Vivit Dominus Deus tuus! 
quia non est sens aut regnum, quo 
non miserit dominus meus te re-
quirens. Et respondentibus cunc
tis : Non est hic; adjura vit régna 
singuia et gentes, eo quod minime 
reperireris. 

11. Et nunctu dicis mihi : Vade, 
et die domino tuo : Adest Elias. 

12. Cumçiue recessero a te, spiri-
tus Domini asportabit te in locum, 
quem ego ignoro; et ingressus nun-
tiabo Achab, et non inveniens te, 
interficiet me; servus autem tuus 
timet Dominum ab infantia sua. 

13. Numquid non indicatum est 
tibi domino meo, quid fecerim cum 
interficeret-Jezabel prophetas Do
mini, quod absconderim de prophe-
tis Domini centum viros, quinqua-
genos et quinquagenos, in spelun-
cis, et paverim eos pane et aqua? 

14. Et nunc tu dicis : Vade, et 
die domino tuo : Adest Elias ; ut in
terficiat me? 

15. Et dixit Elias : Vivit Dominus 

dit-il, pour que vous me livriez, moi 
votre serviteur, entre les mains d'A-
chab, pour qu'il me tue? 

10. Vrai comme vit le Seigneur-
votre Dieu, il n'y a pas de nation 
ou de royaume où mon maître n'ait 
envoyé pour vous chercher. Et 
comme tous répondaient : Il n'est 
pas ici, il a adjuré tous les royau
mes et tous les peuples, parce qu'on 
ne vous trouvait aucunement. 

11. Et maintenant vous me dites : 
Va et dis à ton maître : Voici Elie ! 

12. Et lorsque je me serai éloigné 
de vous, l'esprit du Seigneur vous 
transportera en un lieu que j'ignore; 
et j'entrerai chez Achab pour lui 
porter la nouvelle, et, ne vous trou
vant pas, il me tuera. Or, votre ser
viteur craint le Seigneur depuis son 
enfance. 

13. Est-ce qu'on n'a pas fait sa
voir, à vous mon seigneur, ce que 
j'ai fait lorsque Jezabel tuait les 
prophètes du Seigneur, comment 
j'ai caché cent de ces prophètes du 
Seigneur, cinquante par cinquante, 
dans des cavernes, et je les ai nour
ris de pain et d'eau? 

14. Et maintenant vous dites : Va 
et dis à ton maître : Voici Elie.. pour 
qu'il me tue. 

18. Et Elie dit : Vrai comme vit 

Âbdias craint de perdre la vie en remplissant 
la mission qu'EIie lui confie. 

10. — Quia non est gens aut regnum, 
quos... C'est une hyperbole dans le genre 
oriental, effet du trouble d'esprit dans le
quel se trouvait Abdias. mais qui toutefois 
témoigne de la haine d'Achab pour Elie. — 
Adjuravit régna singuia et gentes... Achab ne 
put guère exiger le serment des rois d'Egypte 
et de Syrie, sur lesquels il ne devait avoir 
aucune influence; mais il devait en être au
trement des rois des Moabites, des Ammo
nites et autres petits souverains. 

1 2. — Spiritus Domini asportabit te. De ces 
paroles, on a voulu conclure que, dans l'his
toire d'Elie, il s'était déjà présenté des faits 
de ce genre. Toutefois, rien ne nous oblige à 
l 'admettre; car nous ne voyons pa< nue le 

prophète, après sa prédiction, ait disparu, 
d'une manière miraculeuse. Cependant Ab
dias pouvait le croire, attendu que. maigre 
toutes les recherches, on n'avait pu retrouver 
l'homme de Dieu. L'enlèvement d'Elie au ciel, 
IV Rois, ii, 41 et suiv., et celui de l'Apôtre 
S. Philippe, Act., vu, 30, ne permettent pas 
ici de conclure du possible au réel. — Servus 
autem tuus... Abdias veut dire que, s'élant 
maintenu toujours dans la crainte de Dieu, 
il ne mérite pas un pareil sort, c'est-à-dire, 
de courir le danger de perdre la vie. 

43. — Numquid non... Ce n'est pas pour 
se vanter, ni pour faire valoir ses services, 
qu'il rappelle ce qu'il a fait, mais pour justi
fier son refus, et pour dire que sa mort serait 
une injustice. 

45. — Dominus exercituum, V. 1 Rois, i, 3. 
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le Seigneur des armées, devant la 
face de qui je suis; aujourd'hui je 
me montrerai à lui. 

16. Abdias alla donc au-devant 
d'Achab, et lui apprit tout. Et Achab 
vint au-devant d'Elie. 

17. Et, lorsqu'il l'eut vu, il dit : 
Es-tu celui qui trouble Israël? 

18. Et il dit : Ce n'est pas moi qui 
ai trouble Israël, mais toi et la mai
son de ton père, en abandonnant les 
commandements du Seigneur et en 
suivant les Baalim. 

19. Cependant, envoie mainte
nant, et rassemble auprès de moi 
tout Israël sur le mont Carmel, et 
les quatre cent cinquante prophètes 

47. — Tune es Me qui conturbas Israël? 
Comme c'est le roi qui va à la rencontre 
d'Elie, on ne doit pas interpréter ces pa
roles : Comment oses-tu? mais : Enfin, je te 
rencontre!... Achab cherche à en imposer à 
Elie, parce ton de maître, et lui attribue la 
sécheresse, non-seulement parce qu'il l'a pré
dite, mais parce qu'il avait déclaré qu elle 
ne cesserait qu'à sa parole, sans réfléchir 
que le prophète avait parlé au nom de Dieu. 
Il lui fait un reproche qui, jusque là, n'avait 
été fait qu'à Achan.Jos., vu. 25, et qui devait 
rappeler au prophète le triste sort de ce mal
heureux. Achab espérait peut-être qu'Elie 
tremblerait devant lui et implorerait son par-
d«n : mais il fut bien trompé dans son attente. 
48. — Non ego turbavi... Loin de se lais

ser effrayer, le prophète retourne contre 
Achab le reproche qui lui est adressé, et le 
fait avec tant de calme, d'assurance et de 
hardiesse, que le roi semble en avoir été dé
concerté. C'est un exemple frappant de l'as
cendant extraordinaire que pouvait avoir sur 
les monarques les plus impies un prophète 
armé de la force de Dieu. — Baalim. Le plu
riel D'SjD fait allusion soit à la multiplicité 
des statues de Baal, soit plutôt aux différents 
surnoms sous lesquels ce dieu élait honoré. 

49. — Verumiamen nunc mille. Le but 
d'Elie, en faisant ra>sembler les prophètes de 
Baal et en prophétisant l'épreuve dont il va 
être question plus loin, n'était pas tant de 
détourner Achab de sa voie, que d'imprimer 
à tout le peuple une autre direction. Au mo
ment où tout le monde désirait la fin du châ
timent, c'était l'occasion de prendre une dé
cision. — In monte Carmeli. Nous avons 
déjà parlé ailleurs du mont Carmel, Jos., 
xix, 25; mais nous ajouterons ici quelques 

exercituum, ante cujus vultum sto, 
quia hodie apparebo ei. 

16. Abiit ergo Abdias in occur
sum Achab, et indicavit ei; venit-
que Achab in occursum Elise 

17. Et cum vidisset eum, ait : 
Tune os ille, qui conturbas Israël? 

18. Et ille ait : Non ego turbavi 
Israël, sed tu, et domus patris tui, 
qui dereliquistis mandata Domini, 
et secuti estis Baalim. 

19. Verumiamen nunc mitte, et 
congrega ad me universum Israël 
in monte Carmeli, et prophetas Baal 
quadringentos quinquaginta, pro

renseignements qui se rapportent à notre 
sujet. Dans la chapelle du couvent des Carmes 
dédiée à S. Elie, se trouve tine crypte qui, 
selon la tradition, servait d'asile au prophète 
et porte le nom de grotte d'Elie. Un peu plus 
bas, ou nord-ouest, on remarque une grotte 
plus vaste appelée VEcole des prophètes, ou 
Synagogue d'Elie. Jadis elle aurait été une 
synagogue où les fils des prophètes et les dis
ciples d'Elie se retiraient pour se livrer à 
l'étude des Ecritures et à la contemplation. 
Tombée aux mains des Musulmans, après 
avoir longtemps appartenu au monastère, 
elle a élé iransformée en mosqifée, sous le 
nom a\'El-Kader, « le verdoyant, le vivant », 
car les Musulmans, d'accord avec la Bible, 
croient qu'Elic a été enlevé au ciel, où il jouit 
d'une éternelle jeunesse, Cfr. Guérin, Sam., 
il, 274, 272, 273. Quoi qu'il en soit, il ne 
semble pas qu'il faille chercher de ce côté 
l'endroit où Elie confondit les prophètes de 
Baal, mais plutôt sur une des hauteurs du 
sud-est. Van de Velde, i, 244 et suiv., in
dique la plaine qui se trouve auprès des 
ruines do Moloraka. Selon cet auteur, on ne 
saurait se figurer un meilleur emplacement 
pour recevoir une réunion aussi considérable 
que celle de tout Israël. Du côté d'Esdrélon, 
le rocher se termine par une muraille presque 
perpendiculaire, de deux cents pieds de hau
teur, ce qui fait que cet endroit se détache 
parfaitement, et qu'on pouvait voir d.1- loin 
tout ce qui s'y passait. Aussi c'est là que la 
tradition locale place l'événement dont nous 
nous occupons. Le terrain, d'ailleurs, con
vient à ce qui est raconté;on y trouve de 
gros blocs qui purent servir à ériger l'autel, 
et cependant le sol peut être creusé assex 
rapidement, 11. 34, 32. L'eau non plus n'est 
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phetasque lucorum quadringentos, 
qui comedunt de mensa Jezabel. 

20. Misit Achab ad omnes filios 
Israël, et congregavit prophetab in 
monte Garmeîï. 

21. Accedens autem Elias ad oin-
nem popnlum, ait : Usquequo clau-
dicatis in duas partes? Si Dominus 
est Deus, sequimini eum; si autem 
Baal, sequimini illum. Et non res-
pondit ei populus verbum. 

22. Et ait rursus Elias ad popu-
lum : Ego remansi propheta Domini 

pas loin, 1 . 34, et nulle part, le Cison n'est 
aussi près du Car m H qu'en cet endroit, au-
dessous d'EI-Mohraka qui s'élève à près de 
cinquante mètres au-dessus du niveau de la 
Héditerrannée. et à trois cents au-dessus du 
torrent. D'ailleurs, au-dessous du plateau, 
et beaucoup moins loin que le Cison, so 
trouve une source abondante où l'on pût 
puiser l'eau dont Elio eut besoin, 1 . 24. Enfin, 
ce plateau d'EI-Mohraka est ainsi placé qu'il 
convient oncore pour les circonstances dans 
l e s ïv . 42-44. Elie avait, sans doute choisi le 
Carm.'l, parce qu'il était assez au centre du 
royaume, et que là on apercevait la mer d'où 
la pluie devait venir. — Prophetasque luco
rum. Hébreu : « Les prophète* des Xsché-
ras », V. xvi, 33. Les prophètes du dieu 
féminin étaient moins nombreux que ceux du 
dieu masculin. — Qui comedunt de mensa 
Jezabel. C'est-à-dire, qui sont entreicnus 
par Jezabel. Celte remarque est destinée à 
laire comprendre le secret de la prédilection 
pour le culte des idoles. 

20. — Misit Achab... Cette prompte sou
mission aux ordres du prophète rentre assez 
bien dans le caractère d'Achat). Malgré son 
irritation et sa jactance, 1 . 47; i! redoutait 
au fond celui dont la prédiction s'était réa
lisée, xvn, 4, tandis que les sacrifices des 
prêtres de Baal avaient été.impuissants à dé
tourner le fléau. — Et congregavit prophetas. 
Dons la suite, il n'est plus qu relion des pro
phètes des Adhéras,(Vulg. lucorum), 1 1 . 22, 
25 et 40, mais seulement des prophètes do 
Baal. On peut donc supposer que les premiers 
ne soupçonnant rien de bon, profitèrent de 
la protection de Jezabel, pour se soustraire 
aux ordres d'Achab. Il est vrai que les Sep
tante ont ajouté : ot icpocTj-cai TOO dXoov; 
«rcTpax6<rtot, ff et les prophètes du bois sacré, 
au nombre de quatre cenU »; mais c'est 
évidemment une interprétation à inscrire au 
compte des traducteurs. Autrement on ne 

de Baal, et les quatre cents prophè
tes des bois sacrés, qui mangent de 
la table de Jezabel. 

20. Achab envoya à tous les en
fants d'Israël, et rassembla les pro
phètes sur le mont Carmel. 

21. Et Elie, montant vers tout le 
peuple, dit : Jusques-à quand boite-
rez-vous des deux côtés? Si le Sei
gneur est Dieu, suivez-le, et si c'est 
Baal, suivez-le. Et le peuple ne lui 
répondit pas un mot. 

22. Et Elio dit encore au peuple* 
Je suis resté seul prophète du Sei-

comprendrait pas comment dans le vers. 40 
surtout, il n'est question quo des prophètes 
de Baal. Ou I n ; les prophètes, il se trouva là 
une grande loule de peuple, y compris Arhab, 
1 . 44, (pli ne devinait pas l'intention du pro
phète, dont lo but était de prouver à tout le 
peuple la puirsancn et la divinité de Jéhovah, 
en regard du néant de Baal, et enfin de porter 
un coup mortel au culte idolâtrique, en fai
sant périr tous les prophètes des faux dieux. 

24. — In duas partes. Le sens de D*BS?D, 
seipim (parties), est certain, d'après Ps.. 
cvni, 1 . 443. La traduction des Septante: 
È7t' &}jL<poTépatç ïyvr\ui<; « sur les deux genoux », 
n'est qu'une paraphrase qui n explique rien. 
— El non respcmdit ei... Il n'est peut-être 
pas juste de dire que le peuple voulait réunir 
a la fois le culte de Baal et celui de Jéhovah, 
et qu'il se tut en entendant le reproche que 
lui fit le prophète, puisqu'il n'ignorait, pa-
la loi, Deut., vi, 4 et suiv. Il est, en effet, 
plus naturel de penser que le peuple était 
partagé entre le culte de Jéhovah et celui do 
Baal et d'Aslarté, deux cultes complètement 
inconciables et que personne ne pouvait son
ger à identifier, tandis que le culte des veaux 
d'or de Jéroboam n'était pas dans h* même 
cas. Le grand nombre des prophète-? prouve 
encore que, malgré Achab et Jézabcl, le 
peuple élait divise. 

22. — Ego remansi».. Il n'eu faut pas con
clure que les cent prophètes cachés par 
Abdias, 1 . 4, avaient été découverts et mis 
à mort, mais seulement qu'Elio avait seul 
conservé sa liberté d'action, cl que tous les 
autres prophète* avaient été mis à mort, ou 
chassés, ou réduits à prendre la fuite, et à so 
cacher. Humainement parlant, Elie à lui seul 
ne pouvait rien contre les quatre cent cin
quante prophètes de Baal. Le peuple ne pou
vait donc rejeter la proposition qui lui était 
faite, et. quant aux prophètes, ils étaient 
obligés d'y sousciire, sous peine de perdre 
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gneur, mais les prophètes de Baal 
sont quatre cent cinquante. 

23. Qu'on nous donne deux bœufs, 
et qu'ils se choisissent un bœuf, 
qu'ils le coupent on morceaux, et le 
mettent sur le bois, mais qu'ils ne 
mettent pas de feu au-dessous; et 
moi je prendrai l'autre bœuf el je le 
mettrai sur le bois, et je ne mettrai 
pas de feu au-dessous. 

24. Invoquez les noms de vos 
•dieux et moi j'invoquerai le nom de 
mon Seigneur, et que le Dieu qui 
exaucera par le feu soit le vrai Dieu. 
Et tout le peuple repondit : Excel
lente proposition. 

25. Elle donc dit aux prophètes de 
Baal : Choisissez-vous un bœuf, et 
agissez les premiers, car vous êtes 
nombreux; et invoquez les noms de 
vos dieux et ne mettez pas de feu 
au-dessous. 

26. Lorsqu'ils eurent pris le bœuf 
qu'il leur avait donné, ils agirent. 
Et ils invoquèrent le nom de Baal, 
depuis le matin jusqu'à midi, di-

solus; prophetse auiem Baal qua-
dringentî etquinquaginta viri sunt. 

23. Dentur nobis auo boves, et 
illi eligant sibi bovem unum, et in 
frusta caîdentcs,ponantsuperligna, 
ignem autem non supponant; et ego 
faciam bovem alterum, et imponam 
super ligna, ignem autem non sup-
ponam. 

24. Invocate nomina deorum ve-
strorum, et ego invocabo nomen 
Domini mei; et Deus qui exaudierit 
per ignem, ipse sit Deus. Respon-
dens omnis populus ait : Optima 
proposilio. 

23. Dixit ergo Elias prophetis 
Baal : EHgite vobis bovem unum, 
et facile prirni, quia vos plures es-
tis; et invocate nomina deorum ve-
strorum, ignemque non supponatis. 

26. Qui cum tulissent bovem, 
quem dederat eis, fecerunt; et in-
voeabant nomen Baal de manc us
que ad meridiem, dicentes : Baal, 

tout crédit et d'avouer publiquement leur 
impuissance. Peut-être espéraient-ils sérieu
sement que Baal leur viendrait en aide, ou 
qu'un hasard heureux les tirerait d'embarras, 
ou enfin que le Dieu d'Elie ne fournirait pas 
non plus la preuve de sa divinté. 

24. — Et Deus qui exaudierit per ignem. 
Comme il s'agissait de décider entre le culte 
de Jéhovah et celui de Baal, il était as
sez naturel de recourir au sacrifice comme 
épreuve, attendu que chez les Juifs, comme 
chez les païens, c'était la cérémonie essentielle 
du culte. Quant au feu, il porte en lui-même 
sa signification, car il porte, pour ainsi-dire, 
la victime jusqu'à Dieu. Par conséquent, en
voyer le feu du ciel, c'était de la part de 
de Divinité prouver sa puissance et montrer 
que le sacrifice lui était agréable. En outre, 
le feu et surtout le feu du ciel a toujours été 
considéré comme l'emblème de la Divinité. 
Enfin Baal étant le dieu du soleil et du feu, 
c'était l'occasion de prouver sa puissance et 
de s'affirmer solennellement. Elie devait, sans 
doute, se rappeler que le Seigneur avait fait 
descendre le feu du ciel sur la première vic
time qu'on déposa devant le tabernacle, Le
vit., ix. 

25. — Et facile primi. Pour couper court 
à toute excuse, Elio laisse aux prophètes de 
Baal le choix de la victime et le privilège de 
commencer les premiers, cédant a la préémi
nence du nombre. Les longs et inutiles efforts 
de ses adversaires devaient ainsi contraster 
avec son rapide succès et rendre son triom
phe plus éclatant. Il ne faut donc pas voir 
une intention railleuse dans ces mots a quia 
vos plures estis. » 

SG. — Baal exandi nos. C'était Sans doute 
le refrain qui revenait le plus souvent et qui 
prédominait sur toutes les autres invoca
tions. — Transiliebantque altare. Hébreu : 
a Et ils boitaient autour de l'autel ». Il ne 
semble pas que l'on doive voir ici une mo
querie, et il est probable que cette expres
sion désigne simplement les mouvements, les 
balancement* que comporte la danse, qui 
vers la fin dut. ressembler quelque peu à celle 
des Bacchantes. Du-reste, la traduction des 
Septante, SUrpcxov, « ils couraient çà et là », 
pas plus que celle de la Vulgate, n'a le sens 
d'une raillerie. La danse, en Orient surtout, 
faisait essentiellement, partie du culte, et les 
derviches tourneurs en sont encore aujour
d'hui un témoignage. Un passage d'Hérodien, 
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•exaudi nos! Et non erat vox, nec 
qui responderet : transiliebantque 
al tare quod fecerant. 

27. Cumque esset jam meridies, 
illudebat illis Elias, dicens : Gla-
mate voce majore; Deus enim est, 
et forsitan loqîritur, aut in diverso-
rio est, aut in itinere, aut certe dor
mit, ut excitetur. 

28. Glamabant ergo voce magna, 
-et incidebant se juxta ritum suum 
cultris et lanceolis. donec perfun-
derentur sanguine. 

29. Postquam autem transiit me
ridies et illis prophetantibus véné
rât tempus, quo sacrificium offerri 
solet, nec audiebatur vox, nec ah-
quis respondebat, nec attendebat 
orantes, 

sant : Baal. exauce nous. Et il n'y 
avait ni voix, ni personne qui ré
pondît. Et ils sautaient sur l'autel 
qu'ils avaient fait. 

27. Et comme c'était déjà midi, 
Elie les raillait, disant : Criez d'une 
voix plus forte, car il est dieu, et il 

Earle peut-être, ou il est dans une 
otellerie, ou en chemin, ou peut-

être dort-il, et il faut qu'on le ré
veille. 

28. Ils criaient donc d'une voix 
forte, et se faisaient des incisions, 
solon leur rite, avec des couteaux 
et des lancettes, jusqu'à ce qu'ils 
fussent inondés de sang. 

29. Mais lorsque midi fut passé, 
et que, pendant qu'ils prophéti
saient, le temps fut venu où le sa
crifice a coutume d'être offert, et 
que nulle voix ne se faisait enten
dre, et que personne ne répondait, 
et ne prêtait attention aux sup
pliants, 

Hist., v, 3, nous apprend comment Hélioga-
bale se comportait comme grand-prétre du 
dieu d'Emèse : « il sacrifiait et dansait au
tour des autels, au son des flûtes, des chalu
meaux el. de toutes sortes d'instruments ». 
— Quod fecerant. L'hébreu riOT TON, ascher 
acahy doit être pris dans le sens impersonnel 
« qu'on fit », et ce n'est pas Elie qui est le 
sujet du verbe. 

27. — Deus enim est. Dans l'opinion de ses 
sectateurs. Aussi les diverses suppositions que 
fait le prophète n'en sont que plus piquantes 
et d'une raillerie plus mordante, — Et for
sitan loqùitur. Hébreu : « Car il médite ». 
Tel est on effet ici le sens de rW2?, siakh. Sep
tante : àSoXEaxia aCittjJ éarttv, « il s'amuse ». — 
Aut in diversono est. Hébreu : « Ou il est re
tiré », c'est-à-dire, pour satisfaire à la na
ture, supposition offensante pour Baal. Ces 
.railleries ne sont point d'ailleurs indignes 
d'un prophète et d'un homme de Dieu. Au 
regard du Dieu véritable, tous les autres dieux 
ne sont que vaniié et néant, par conséquent 
ne méritent que le plus profond mépris. Mais, 
en outre, Elie avait pour but d'exciter les 
faux prophètes à redoubler d'efforts, et par 
suite à rendre leur défaite plus palpable et 
plus complète. Il faut se rappeler, d'ailleurs, 
que les Grecs et les Romains attribuaient à 
•leurs divinités les besoins, les faiblesses et 

mémo les vices des hommes. Les conceptions 
des prophètes de Baal au sujet de leur Dieu 
ne s'élevaient peut-être pas beaucoup plus 
haut, el c'est ce qui expliquerait les moque
ries du prophète. 

28. — Voce magna. Ces railleries d'Elic eu
rent l'effet désiré, et les prophètes de Baal s'a
nimèrent de plus en plus. 

28. — Cultris et lanceolis. Hébreu : « Avne 
des épées el des lances », car arn, rêkheb, a 
bien le sons â'èpêe et n m , ramakh, relui de 
lance, c'est-à-dire, d'une arme véritable. C'é
tait donc maintenant une véritable danse do 
guerre, ou plutôt une danse de fanatiques. 
L'usage dont il est parlé ici était purement 
superstitieux, car on pensait que lo sang, et 
surtout celui des prêtres, avait une vertu par
ticulière pour toucher la divinité. On peut 
voir dans les auteurs profanes qu'il était ré
pandu chez un grand nombi o de peuples Cfr. 
Hérod., u . 64; Àpul., Métamorph., vin, 28 ; 
Lucian., de DeaSyra, §52, etc. Des rites san
glants de ce genre sont encore usités de nos 
jours chez les Persans, à certaines solennités. 

29. — Et illis prophetantibus. Les cérémo
nies, les danses," les cris des prophètes do 
Baal avaient extérieurement quelque chose 
de l'excitation prophétique. Il ne semble pas, 
en effet, que quoi que ce soit de nouveau soit 
venu s'ajouter à ce qui précède. — Tempus 
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30. Elie dit à tout le peuple : Ve
nez à moi. Et, tout le peuple accou
rant à lui, il rétablit l'autel du Sei
gneur qui avait été détruit. 

31. Et il prit douze pierres, selon 
le nombre des tribus des enfants de 
Jacob, à qui fut adressé la parole 
du Seigneur, disant : Israël sera 
ton nom. 

32. Et il bâtit avec ces pierres un 
autel au nom du Seigneur, et il fit 
un canal comme deux petits sillons 
autour de l'autel. 

33. Et il disposa le bois, et il di
visa les membres du bœuf, et les 
plaça sur l'autel, 

30. Dixit Elias omni populo : Ve-
nite ad me. Et accedente ad se po
pulo, eu ravit altare Domini, quod 
destruchim fuerat. 

31. Et tulit duodecim lapides 
juxta numerum tribuum filiorum 
Jacob, ad quem factus est sermo 
Domini, dicens : Israël erit nomen 
tuum. 

Gen. 32.28. 

32. Et aedificavit do lapidibus al
tare in nomine Domini; fecitque 
aquseductum, quasi per duas ara-
tiunculas, in circuitu altaris. 

33. Et composuit ligna; divisit-
que per memnra bovem, et posuit 
super ligna. 

quo sacrificium... II s'agit du sacrifice quoti
dien du soir, Ex. xxix , 38 et su:v. ; Nomb. 
xxviii, 3-8, sacrifice qui se faisait cependant 
avant le crépuscule, comme on peut le voir 
par les tf. 40 et suiv. — Nec andiebatur vox. 
Voici la fin du verset dans les Septante : o Et 
Elie le Thesbite parla aux prophètes des in
dignations (des idoles) disant - Eloignez-vous 
maintenant et j'offrirai mon holocauste. Et 
ils s'éloignèrent et s'en allèrent. » Mais cette 
addition n'a que le caracLère d'une simple 
glose. 

30. — Curavit altare Domini. C'est à des
sein qu'Elte ne fait pas ériger un nouvel au
tel, mais se contente de réparer l'ancien qui 
avait été renversé, car il voulait indiquer 
par là qu'il s'agissait de rétablir le culte 
de Jéhovah. L'autel en question datait peut-
être du temps qui avait précédé la construc
tion du tu m pie, époque à laquelle on avait 
élevé des autels au Seigneur en différents en
droits, t . m, %. Il est cependant possible 
qu'il n'eût été érigé qu'après le schisme par 
de fidèles adorateurs du vrai Dieu. En tout 
cas, à en juger par xix, 10, il avait été dé
truit lorsque le culte de Baal eut acquis la 
prééminence. 

31. — Et tulit duodecim lapides. Lo pro
phète indique ainsi d'une manière plus nette 
encore que son but est do rétablir l'alliance 
contractée au Sinaï, Ex., xxiv, 4. En môme 
temps, c'était déclarer que les aouze tribus ne 
faisaient qu'un peuple et que le pacte avait 
été conclu avec ces douze tribus. C'était donc 
une protestation contre le schisme. — Ad 
quem factus est... C'était à Jacob, l'ancêtre 
du peuple tout entier, que celte parole avait été 
dite, Gen.. xxxu, 28. Par conséquent, les dix 
tribus n'avaient pas le droit de s'arroger le 

nom d'Israël et 'd'autant moins que Jacob 
avait reçu ce nom une seconde lois parce 
qu'il avait obéi à Tordre de rejeter les dieux 
étrangers, Gen., xxxv, 2, 10. Ainsi donc, le 
peuple qui n'imitait pas la conduite de Jacob 
n'avait pas à prétendre au nom d'Israël, qui 
était un litre d'honneur. 

32.— In nomine Domini. C'est-à-dire, afin 
que Dipu s'y révélât, y manifestai sa puis
sance et fit connaître son nom. — Aquœduc-
tum. Ce canal ou fossé avait pour but, non 
pas d'empécher le peuple d'approcher, mais 
de recevoir l'eau, *. 35. Le prophète prit 
toutes ces précautions pour écarter tout soup
çon de supercherie et de mauvaise foi. On 
sait que parmi les païens le m ci won g" et la 
tromperie n'étaient pas rares en pareille oc
casion. — Quasi per duas aratiunculas. TV! 
VTT D*n**D DUD, kebeth sataïm zéro, offre 
quelque difficulté. Keil et Thénius traduisent : 
« Comme l'espace sur lequel on peut semer 
deux sêas de semence a . Mais on peut faire 
remarquer que n u (domus, receptaculum) 
ne peut pas désigner la surface, mais plutôt la 
contenance. Aussi Gésénius traduit : « Un 
fossé qui pouvait contenir deux sèas », c'est-
à-dire, aussi profond que la mesure de capa
cité qui contient deux sèas. Celle interpré
tation nous semble plus satisfai-anto. Elle est, 
d'ailleurs, favorisée par le grec des Septante : 
OâXaaoav ^upoOoav 8va> p.£TpY)Tàc oitsp^aTOç,litl. 
« une mer contenant deux m «sures de se
monce ». La jéa était le tiers de Tepha, et avait, 
pense-t-on, la capacité d'un décalitre. 

33. — Et compomil ligua; et... En se con
formant à toutes (es prescriptions d" la Loi, 
V, Lévit. 1,3-9, Elie voulait en* i.^ner au 
peuple que le royaume d'Israël était tenu 
d'observer 1rs préceptes de la Loi. 
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34. EL ait : Impiété quatuor hy-
drias aqua, et fundite super holo
caustum, el super ligna. Rursum-
que dixit : Etiam secundo hoc facite. 
Qui cum fecissent secundo, ait : 
Etiam tertio idipsum facite- Fece-
runtque tertio. 

35. Etcurrebant,aquœ circum al
tare, et fossa aquseductus replela 
est. 

36. Cumoue jam tempus esset ut 
•offerretur nolocaustum, accedens 
Elias propheta, ait : Domine, Deus 
Abraham, et Isaac, et Israël,ostende 
hodie quia tu es Deus Israël, et ego 
servus tuus, et juxta prœceptum 
.tuum feci omnia verba hœc. 

37. Exaudi me, Domine, exaudi 
me; ut discat populus iste, quia tu 
es Dominus Deus, et tu convertisti 
cor eorum iterum. 

38. Gecidit autem ignis Domini, 
•et voravit holocaustum, et ligna, et 
lapides, pulverem quoque, etaquam 
quse erat in aquseductu lambens. 

34. Et il dit : Remplissez quatre 
cruches d'eau, et répandez-les sur 
Tholocauste et sur le bois. Et il dit 
encore : Faites-le une seconde fois. 
Lorsqu'ils l'eurent fait une seconde 
fois, il dit : Faites-le encore une 
troisième fois. Et ils le firent une 
troisième fois. 

35. L'eau courait autour de Tau-
tel, et la fosse du canal fut remplie. 

36. Et, lorsqu'il était déjà temps 
d'offrir l'holocauste, le prophète Elie 
s'approcha et dit : Seigneur, Dieu 
d'Abraham, et d'Isaac, et d'Israël, 
montrez aujourd'hui que vous êtes 
le Dieu d'Israël, et que je suis votre 
serviteur et que j'ai fait toutes ces 
choses d'après votre commandc-
m n n f . 

37. Exaucez-moi, Seigneur, exau
cez-moi, afin que ce peuple ap
prenne que vous êtes le Seigneur 
Dieu, et que vous avez de nouveau 
converti leur cœnr. 

38. Or, le feu du Seigneur tomba 
et dévora l'holocauste, et les bois et 
les pierres et la poussière, etabsorba 
l'eau qui était dans le canal. 

34. — Impiété hydrias aqua. On a objecté 
que, en la sécheresse, il eût été impossible de 
trouver de l'eau , surtout à proximité. Mais 
V. de Velde a répondu à celte difficulté par 
la découverte d'une source abondante, piès 
du plateau d'EI-Mohrada. A cette occasion, il 
fait la remarque suivante : « Sous une voûte 
sombre, l'eau de celle fontaine reste toujours 
fraîche, car la chaleur do l'atmosphère n'y 
cause aucune évaporation. Je comprends 
parfaitement que, toutes les autres sources 
étant à sec, Elie put trouver en cet endroit 
de l'eau en abondance pour arroser l'autel ». 
Voy. 1, 245. — Etiam tertio idipsum facite. 
Le but du prophète, était avant tout d'éloigner 
toute idée de supercherie. Cependant le nom
bre trois n'est probablement pas sans signi-
iication. 

36. — Cumque jnm tempus... Selon Josè
phe, Anl. j . I. XIV, c IV, § 3, le sacrifice du 
soir se célébrait à la neuvième heure, c'est-
à-dire à trois heures de l'a près midi. De celte 
façon il restait, encore assez de temps avant 
la nuit pour les autres événements de la jour-

S . BIBLE. I 

née. — Domine 3 Deus Abraham, et Isaac, et 
Israël. Cette invocation rappelle un passage 
de l'Exode, m, 45. Le Dieu d'Abraham, d'I
saac et d'Israël, c'est le Dieu de l'alliance, 
laquelle a été pour Te peuple une source de 
bénédictions. Elie exprime ici la confiance 
que Dieu se manifestera à son peuple, comme 
il s'est manifesté à ses ancêtres. — Quia tu 
es Deus Isra'èl, montre que lu es lo seul vrai 
Dieu et que lu veux être honoré comme tel 
en Israël. — Et ego servus tuus. Et que je n'a
gis pas de moi-môme, mais en ton nom. 

37. — Et tu convertisti... Et que tu dé
tournes leur coeur de Baal pour le ramener 
à toi. 

38. — Cecidit autem ignis Domini. Ce n°> 
fut pas seulement un éclair dont les effets 
n'auraient pas été aussi merveilleux : il s'agit 
donc d'un feu miraculeux par lequel Dieu 
prouva la mission du prophète, et en même 
temps sa divinité. Il faut remarquer, d'ail
leurs, que le ciel était alors sans nuage, t . 43, 
44, et qu'il n'y a pas à penser à un orage. 

40. — Apprekendite prophetas. L'effet du 

i. n. — as 
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39. A cette vue tout le peuple 
tomba la face contre terre et dit : 
C'est le Seigneur qui est Dieu, c'est 
le Soigneur qui est Dieu! 

40. Et Elie leur dit : Saisissez les 
prophètes de BaaI, et que pas un 
d'entre eux n'échappe. Lorsqu'on 
les eut saisis, Elie les conduisit au 
torrent de Gison et là il les tua. 

41. Et Elie dit à Achab : Monte, 
mange et bois, car voilà le bruit 
d'une grande pluie. 

42. Achab monta pour manger et 
boire. Mais Elie monta sur le som
met du Carmcl et, prosterné contre 
terre, mit sa tôte entre ses genoux. 

miracle fut si grand, que le peuple se trouva 
tout disposé a faire ce que lui demandait 
Elie, de sorto que le roi lui-même ne se sentit 
pas en mesure de s'opposer à l'exécution des 
prophètes de BaaI. En cette circonstance, le 
prophète, en vertu de la délégation qu'il avait 
reçue d'en haut, se mit à la place du repré
sentant de l'autorité qui n'accomplissait pas 
son devoir, car, s'il fît périr les faux pro
phètes, ce n'était pas pour venger les pro
phètes que Jézabel avait fait mettre à mort, 
mais pour se conformer à la loi qui punis
sait do mort le crime d'idolâtrie et comman
dait d'exterminer les faux prophètes, Deut., 
xvn, 2 etsuiv., x m , 43 et suiv. La conduite 
d'Elie ne saurait donc être incriminée, sur
tout si Ton réfléchit que sous Achab l'idolâ
trie, devenue religion de l'Etat, menaçait de 
faire, disparaître le culte du vrai Dieu, par 
conséquent de détruire l'alliance et de chan
ger la condition du peuple élu. Elie avait reçu 
la mission d'exterminer le culte de BaaI et de 
rétablir le pacte fondamental. Or, sans la des
truction des prêtres de BaaI, son œuvre n'eût 
été qu'à moitié achevée et n'eût pas pu avoir 
de résultats durables. Le prophète, d'ailleurs, 
n'a pas agi comme personne privée, mais en 
vertu d'ordres spéciaux et comme un second 
Moïse. Citons à ce propos les réflexions sui
vantes de S. Dasile, nom. xx, do Ira : « II-
lum, qui tanquam pharmaco, ad ea quae opor-
tet, ira utitur, Dominus minime condemnat. 
Moyses omnium hominnm mansuetissimus, 
vitulî idololatriam damnans, Levitarum ma
nus in caedem fratrum armavit. Phinees jus ta 
contra publice fornicantes ira, ut oportebat, 
usus, protmus trucidavit. Samuel regem 
Amalec justa ira in médium trahens occidit. 

39. Quod cum vidisset omnis po
pulus cecidit in faciem suam, et 
ait : Dominus ipse est Deus, Domi
nus ipse est Deus. 

40. Dixitque Elias ad eos : Appre 
hendite prophetas BaaI, et ne unus-
quidem effngiat ex eis. Quos cum, 
appréhendassent, duxit oos Elias ad 
torrentem Gison, et interfecit eos 
ibi. 
. 41. Et ait Elias ad Achab : As-
cende, comede et bibe; quia sonus. 
multae pluvise est. 

42. Ascendit Achab ut comoderet 
et biberet ; Elias autem ascendit in 
verticem Garmeli, et pronus in ter
ram posuit faciem suam inter genua. 
sua. 

Sic ilaque fit irasaepenumero bonarum aciiu-
num ministra. Elias vere zelotes quinqua-
ginta supra quadringentos sacrorum neino--
rum comedenies de mensa Jezabel justa sa-
pientique indignatione in totius Israël utili-
tatem, ut morte mulctareniur effecit. ^ —Et 
interfecit eos. C'est-à-dire, il les fit mu tire à 
mort, ainsi quo l'explique Josèphe : àwrÉxTeivov 
toùç rcpoçYJQoç 'HXla TOÙTO uapavéaavtoç, « ils 
tuèrent les prophètes sur l'ordre d'Elie. » Le 
torrent de Cison, bientôt gonflé par la pluie, 
ne tarda pas à emporter les cadavres j u s q u e 
la mer. 

44. — Ascende, comede, et bibe. On voit 
d'abord que le roi était descendu auprès du 
torrent et qu'il avait assisté à l'exécution des 
prophètes de BaaI. On pense assez générale
ment qu'Elie lui parla sérieusement et non 
en manière de moquerie. On pourrait alors 
supposer que le roi Achab avait attendu tout 
anxieux l'issue des événements et était resté 
jusqu'au soir sans prendre de nourriture. Le 
prophète l'exhorte donc à se hâter, avant que 
la pluie arrive, de remonter à l'endroit où 
avait eu lieu le sacrifice ei où sans doute se 
trouvaient des provisions. C'était en même-
temps l'encourager et l'exhorter à avoir con
fiance. — Quia sonus... Par l'exteimination 
des prophètes des idoles disparaissait la cause 
de la malédiction gui pesait sur le pays. 

42. — In verticem Garmeli. C'est-à-dire, 
sur un point découvert d'où l'on pouvait aper
cevoir la mer en montant un peu plus, t. 43. 
Elie devait se trouver ainsi au-dessus de l'au
tel, t. 44. En somme, tandis que le roi re
tourne à l'endroit où avait eu lieu ie sacri
fice, Elio se rend sur une sorte de promon
toire d'où l'on apercevait la mer. — Et pro— 
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43. Et dixit ad puerum suum : 
Ascende, et prospice contra mare. 
Qui cum ascendisset, et coulempla-
tus esset, ait : Non est quidquam. 
Et rursum ait illi ; Revertere sep
tem vicibus. 

44. In seplima autem vice, ecce 
nubecula parva quasi vestigium ho-
minis ascendebat de mari. Qui ait : 
Ascende, et die Achab : Junge cur-
rum tuum et descende, ne occupet 
te pluvia. 

45. Cumque se verteret hue atque 
illuc, ecce coeli contenebrati sunt, 
et nubcs, et ventus, et facta est 
pluvia grandis. Ascendens itaque 
Achab abiit in Jezraël; 

nus in terram... L'attitude du prophète est 
une attitude de recueillement; il veut se dé
rober au monde extérieur et ne pas même 
permettre à ses yeux d'apercevoir la mer 
d'où la pluie devait venir. 

43. — Et dixit ad puerum suum, ascende. 
Pour ne pas interrompre sa prière, le pro
phète envoie son serviteur examiner l'état 
de. l'atmosphère. II voulait avoir connaissance 
du premier nuage qui se montrerait, afin d'en 
donner avis à Achab, avant que personne 
s'en fût aperçu, dans le but de le convain
cre que la pluie, comme l'avait prédit le 
prophète, xvn, 1, était venue sur sa parole, — 
Revertere septem vicibus. C'est-à-dire, fais 
bien attention, ne te trompe pas, et vas-y sept 
fois s'il le faut. 

44. — Quasi vestigium hominis. Hébreu : 
« Comme la main d'un homme », c'est-à-dire, 
large comme la main. Dans cette nuée, 
S.Jean, évêque de Jérusalem, reconnaît la 
S. Vierge. La nuée, montant do la mer, ne 
conserve pas d'amertume, image de Marie 
conçue sans péché. — Et descende. C'est-à-
dire, descends au bas de la montagne où se 
trouve ton char. Elie, selon S. Augustin, est 
la figure de Jésus-Christ, a Elias figuram ha-
buit Domini Sàlvatoris. Ettas oravitet sa cri fi
lium obtulit, et Christus pro uni verso mundo 
seipsum immaculatum sacrifie!nm tradidit. 
Elias oravit in monte Carmeli et Christus in 
monte Oliveti, Elias oravit, ut pluvia in ter
ram veniret, et Christus, ut in cordibus gratia 
divina nasceretur. Quod autem Elias dixit ad 
puerum suum : Vade et considéra septies, 
septifamein Sancti Spiritus graiiam guae 
danda erat Ecclesiae, designabat. Et quia ipse 
dixit se vidisse nubeculam parvulam, a r e n 
dent em de mari; carnem Christi figurabat, 

43. Et il dit à son serviteur : 
Monte et regarde vers la mer. Lors
qu'il fut monte et qu'il eut rcgnrdé, 
il dit : Il n'y a rien. Et il lui dit de 
nouveau : Retourne sept fois. 

44. Et à la septième, fois, voilà 
qu'une petite nuée comme le pas 
d'un homme montait de la mer. Elie 
dit : Monte et dis à Achab : Attelle 
ton char et descends, de peur que 
la pluie ne te surprenne. 

45. Et pendant qu'il se tournait 
çà et là, voilà que les cieux furent 
obscurcis, et il y eut des nuages et 
du vent, et une grande pluie. Achab 
donc se leva et s'en alla à Jezraël. 

quae in mari mundi illius nascitura erat... 
Sicut ergo orante Elia, post très annos et sex 
menses pluvia de ccelo descendit : ita et in 
adventu Sàlvatoris tribus annis et sex mon-
sibus, quibus prœdicare dignatus est, pluvia 
Verbi Dei totum mundum féliciter irngavit. 
Et sicut tune in adventu Elise omnes sacer
dotes idolorum interfecti sunt et detetj, ita 
in adventu veri Elias, id est Domini nostn 
Jo.su Christi, observatio sacrilega paganorum 
deslructa est. » 

45. — Cumque se verteret hue atque illuc. 
Hébreu : « Et il arriva jusqu'ici et ju*quu-
là », ro"Ty nznyvivi, vaichi ad-coky ad 
coh. c'est-à-dire, très rapidement. Plusieurs 
interprètent ; avant qu'on ait le temps do 
tourner la main, ce qui, ce semble, n'eut pas 
suffisamment justifie par le contraste. — 
Abiit in Jezraël. Du bas de la montagne, 
Âchab avait le temps d'atteindre Jezraël. Il 
avait là un palais, xxr, \% et il voulait sans 
doute apporter l e3 nouvelles à Jezabel, qui y 
avait sa résidence pendant la saison chaude, 
xix, 4. Jezraël est aujourd'hui Jéraln, V. 
Jos., xix, 48. Si nous en croyons Ed. Rcuss, 
« il y a dans ce récit, en dehors de tous les 
éléments miraculeux, des traits qui se heur
tent contre les possibilités mathématiques ». 
C'est ce que nous ne voyons pas, car, en pre
mier lieu, rien ne nous dit que le feu du ciel 
tombe sur l'autel vers le coucher du soleil, 
car, ainsi que nous l'avons fait remarquer, 
t. 36, il est très probable que l'heure du sa
crifice était vers trois heures. Il restait donc 
le temps nécessaire pour les événements qui 
ont suivi. Rien ne montre d'ailleurs que les 
faux prophètes aient continué toute l'après-
midi à invoquer leur dieu; autrement le 
t . 29 en dirait quelque chose. Enfin il n'est 
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46. Et manus Domini facta est 
super Eliam, accinctisque lnmbis 
currebat ante Achab, donec veniret 
in Jezrael. 

CHAPITRE XIX 

Achab ayant appris à Jézabel ce qui s'était passé, celle-ci menaça Elie de le faire mourir le 
lendemain (tt. 1-2). — Le prophète sVnfuit alors jusqu'à Bareabée, puis dans le désert ou 
il s'assit sous un arbre désirant la mon (tt. 3-4). — Il s'endormit, mais un ange le loucha 
et lui dit de manger, et il but et mangea et s'ondormU encore (tt. 5-6). — Mais sur l'ordre 
de l'Ange, il mangea et but de nouveau, puis il marcha quarante jours et quarante nuits 
jusqu'au mont Horeb. — Là il demeura dans une caverne, et le Seigneur l'ayant interrogé, 
il lui révéla l'angoisse de son âme [tt. 9-10). — Le Seigneur lui ordonna alors de sortir 
de la caverne pour entendre une nouvelle communication [tt. 44-42). — Elie sortit dont-, 
et interrogé par le Signcur, répondu comme il avait fait (tt. 43-44). — Il reçut ensuite 
l'ordre d'aller sacrer Uazaël roi de Syrie, Jéhu roi d'Israël, et Elisée prophète pour le rem
placer (tt. 45-46). — Personne ne devait é c h a p p T à l'un de ces iron hommes; mais 
toutefois le Seigneur s'était réservé sept mille nommes qui n'avaient pas adoré Baal 
(tt. 47-48). — Elie partit donc; il rencontra Elisée occupe à labourer et mil son man
teau sur lui (*. 49). — Elisée courut après le prophète et lui demanda d'aller embrasser 
son père et sa mère ( t . 20). — Elisée revenu sur ses pas, égorgea deux bœufs, fît cuire les 
chairs avec le bois de la charrue et les donna au peuple; il partit ensuite, et se mit au 
service d'Elie (t. 24). 

î . Or, Achab annonça à Jézabel 
tout ce qu'HIie avait fait et com
ment il avait tué par le glaive tous 
les prophètes. 

2. Et Jézabel envoya un messa-

?er à Elie pour lui dire : Que les 
ieux me fassent ceci et ajoutent 

1. Nuntiavit autem Achab Jéza
bel omnia quae fecerat Elias, et quo
modo occidisset universos prophètes 
gladio. 

2. Misitque Jézabel nuntiuro ad 
Eliam, dicens : Heec mihi faciant 
dii, et hsec addant, nisi hac hora 

point dit qu'Achab arriva avant la nuit, et il 
n'est point suffisamment prouvé que la nuit 
devait forcément arrêter le voyage. 

46. — Et manus Domini... Sans doute 
l'inspiration divine s'empara d'Elie; cepen
dant il ne semble pas que la main du Sei
gneur l'ait transporté, mais qu'il a seulement 
été revéfu pour l'occasion d'une force surna
turelle. En tout cas, il est difficile d'expli
quer naturellement le fait, bien qu'il ne soit 
pas impossible en lui-môme. Mais nous n'ar
gumenterons pas en disant que le pays était 
sans roule, ainsi que l'affirme Ed. Reuss. 
Nous n'en savons rien, et, tout au contraire, 
co qui pourrait prouver que la viabilité n'é
tait pas à l'état rudimenlaire, c'est qu'A
chab avait un char et que Salomon avait un 
grand nombre de chars de guerre, ainsi que 

tous les rois de ce temps. — Currebat ante 
Achab. Eiio voulait sans doute aider Achab 
à revenir à de meilleurs sentiments, et le dé
fendre contre les séductions de Jézabel. Jus
que-là, il avait pris avec le roi le ton d'un 
maître, mais maintenant il se montrait sujet 
Adèle et dévoué. C'était le moyen de con
vaincre Achab que le prophète n'avait aucune 
haine pour sa personne, et n'était irrité que 
contre le culte des idoles, qu'il ne voulait pas 
sa perte, mais son salut. 

x . Étie dans la désert et sur le raoat Horeb; choit 
d'Elisée son successeur, xti. 

CHAP.XIK. — 8. — Nisi hac hora... II n'est 
guère admissible quo Jézabel, aveuglée par la 
fureur, n'ait pas su tenir sa résolution cachée-, 
et ait ainsi donné à Elie, sans y penser, le 

46. Et la main du Seigneur se 
posa sur Elie; il ceignit ses reins 
et courut devant Achab, jusqu'à ce 
qu'il vint à JezrafiL 



IH—CHAPITRE XIX 344 

cras posuero animam tuam sicut 
an imam unius ex illis. 

3. Timuit ergo Elias, et surgens 
abiit quocumque eum ferebat vo-
luntas; venitque in Bersabee-Juda, 
et dimisit ibi puerum suum. 

4. Et perrexit in desertum, viam 
unius diéi. Cumque venisset, et se-
rleret subter unam junipernm, petî-

tcmps do s'enfuir. En réalité, elle cherchait 
seulement à éloigner le prophète, parce qu'elle 
comprenait bien qu'elle ne pouvait le mettre 
à mort, tant à cause du peuple, qui avait pris 
le parti d'Elie, qu'à cause du roi, sur lequel 
les événements avaient dû exercer une cer
taine influence. Celte menace équivaudrait 
donc à ceci : Si demain lu es encore ici, si tu 
n'es pas parti, je Le traiterai comme tu as 
traité les prophètes de Baal. Jézabel devait 
avoir à coeur d'éloigner au plus vite Elie, 
afin d'empêcher toute aclion de sa pan sur 
le peuple et sur le roi. 

3. — Ttmuit ergo Elias. Hébreu : « Comme 
il vit cela. il... » En enn?idérant l'étal des 
choses, Elie vit s'évanouir les espérances 
qu'il avait conçues, et comprit qu'il ne pour-
rail compléter sa victoire en détruisant le 
culte de Baal dans la capitale. Comme il ne 
recul pas de Dieu l'ordre de rester el de ris
quer sa vie, il prit le parti de sortir du 
royaume, comme il l'avait déjà fait On peut 
se demander, en effet, comment cet homme, 
qui avait tenu tète au roi et aux prêtres de 
Baal. eût été sensible à la crainte. On remar-

3un a d'ailleurs à celte occasion qu'au lieu 
r se retirer dans le royaume de Juda, où il 

eût é té en sûreté, il passa outre et se retira 
dans le désert pour y répandre ses plaintes 
devant le Seigneur, t. 4. Cependant S. Chry-
sosiôme, hom. de Elia et Pelro, prétend que 
le prophète céda à la peur, justement parce 
que Dieu l'avait laiesé a lui-même, « abeessit' 
D e u s , et natura humana redarguta fuit ». 
La chose est en soi pos-ible et ne répugne 
nullement à la conception de la mission pro
phétique, car le prophète en lui-môme, n'est 
lien que par Dieu. Les Septante ont aussi lu, 
Comme l'auteur de la Vulgale, NT">1, vanro, 
an lieu de KT1» vaïare, et on traduit Xal é<po-

« et il fui effrayé ». — Qtiocitmque eum 
ferebat vol un tas. L'hébreu "^)', ièléke 
el naphscho, litt. « il allait pour son âme », 
ou « à cause de son ârne », est interprété 
diversement. Toutefois, il nous semble que 
le prophète s'en allait pour sauver sa vie me
nacée, puisqu'il n'avait pas reçu l'ordre de 
brader le danger. Selon le Dr Keit, « il s'en 

cela si demain, à cette heure, je n'ai 
pas traité ta vie comme la vie de 
l'un d'eux. 

3. Elie donc eut peur; il se leva 
et s'en alla partout où le portait sa 
volonté. Et il vint à Bersabée de 
Juda, et là il renvoya son serviteur. 

4. Et il poursuivit dans le désert 
sa marche pendant un jour. Et lors 
qu'il fut venu et qu'il se fut assis 

allait pour s'occuper de son âme », c'est-à-
dire pour .recommander dans le désert sa 
vie ou son âme à Dieu, quoi qu'il lui plût 
de décider à son égard, inierprélalîon au on 
pourrait aussi admettre. — In Bersabce Juda. 
Bersabée était sur la frontière du désert de 
Juda, V. Jos . xv, 38. Elle appartenait à la 
tribu de. Siméon, Jos.. xix, ïï, et c'est pour 
faire entendre qu'elle faisait partie du royaume 
de Juda qu'on la désigne ainsi. Près du cou
vent de S. Elie, en arabe Deir Mar Elias, si
tué à mi-chemin de Jérusalem et de Beth
léem, on révère un rocher sur lequel, d'après 
une ancienne tradrlion, le prophète se serait 
reposé dans sa fuite vers Bersabée. Une lé
gende rapportée dans un grand nombre de 
récits de pèlerinages, et en particulier par 
Quaresmius, Elucidatio Terra? Sancise, u, 605, 
veut même que le rocher ait conservé l'era-
preinj-e du corps d'Elie. Cfr. Guérin, Judée, 
i, 240. — El dimisit ibi puerum suum. Il 
renvoie son serviteur, non pas parce que, 
désirant mourir, il croit n'en avoir plus be
soin, encore moins parce qu'il craignait d'être 
trahi ou de ne pas trouver de moyen de sub
sistance, mais simplement parce qu'il voulait 
être seul dans le désert. 

4. — Et perrexit in desertum. 11 est bien 
possible que Je prophète n'eût pas d'abord le 
dessein de s'en aller en pèlerinage jusqu'au 
mont Horeb; mais, toutefois, il n'y a pas à 
douter qu'il se retirait dans le désert pour 
s'assurer si le Seigneur lui manifesterait sa 
grâce, comme autrefois à Moïse, ou s'il reti
rerait-sa main de lui. Il n'est donc pas ad
missible qu'il fût conduit par le dégoût do la 
vie. — Subter unam juniperum. Il est plus 
probable que D m , rot hem, désigne, non pas 
un genévrier, mais, de même que l'arabe ra
ta maton, une e=-pèce de genêt, spariiumjun-
ceum, qui croît en abondance en Arabie, sur
tout dans le lit des torrents. On choisit des 
t mplacfments de ce genre pour y camper, 
afin d'être abrité du vent pendant la nuit et 
d'avoir un peu d'ombre Wndant le jour. Ro-
bins. Pal est., i, 336. L'arbrisseau en ques
tion a des fleurs jaunâtres et des racines 
amèresdorît les pauvres se nourrissent.— Suf* 
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sous un genévrier, il demanda à son 
âme de mourir et dit : C'est assez. 
Seigneur, prenez mon âme, car je 
ne suis pas meilleur que mes pères. 

5. Et il s'étendit et s'endormit à 
l'ombre du genévrier. Et voilà que 
l'ange du Seigneur 1c toucha et lui 
dit : Lève-toi et mange. 

6. Il regarda et voilà à sa tôte un 
pain cuit sous la cendre et un vase 
d'eau. Il mangea donc et but et s'en
dormit de nouveau. 

7. Et Tango du Seigneur retourna 
une seconde fois, et le toucha et lui 
dit : Lève-toi, mange, car il te reste 
encore un long chemin. 

8. Et. lorsqu'il se fut lève, il man
gea et but, et il marcha, fortifie par 

ficit mihi Dominus. toile... Ces paroles signi
fient, non pas, je désire la mort, ou, j 'ai assez 
souffert, mais j 'ai assez vécu, ainsi que lo fait 
comprendre la phrase « neque enim melior 
su m quam patres mei. »Une longue vin était, 
en effet, considérée rommo une faveur spé
ciale de Dieu, Ps., LV, 7, ci, 25; Prov., m, 2, 
iv, 40, ix, 44, x, 27. Elie ne désire donc pas 
être plus privilégié que ses pères par le don 
d'une longue vie. Ce serait une erreur de 
penser qu'il parle ainsi par dégoût de la vie, 
ou par un sentiment d'amertume. En pareil 
cas. il eût mérité d'èlre blâmé et repris, tan
dis qu'au contraire Dieu lui envoie un mes
sager céleste, pour le consoler et Le fortifier 
dans son âme et dans son corps. Il est assez 
facile, du reste, de comprendre la situation 
d'esprit dans laquelle se trouvait Elie. Le 
but des efforts de toute sa vie avait été de 
ramener à Dieu le peuple d'Israël, et il avait 
pu croire un moment qu'il allait recueillir le 
fruit de ses fatigues et de ses travaux; mais, 
voyant ses espérances trompées, il se sentit 
pénétré d'une douleur profonde. C'est dans 
ces dispositions qu'il prit le chemin du dé
sert, et que, abîmé dans son chagrin, il de
mande an Seigneur de le décharger rin far
deau de la vie et de l'admettre au repos. Sa 
prière est donc l'effet d'une .-ainte tristesse, 
et non pas du désespoir. Elle parait d'ailleurs 
^ssez naturelle, puisque ces paroles « neque 
*"tfm me i io r su m quam patres mei » sem
blant indiquer que le prophète était déjà âgé. 
— Neque enim... C'est-à-dire, je ne mérite 
pas une vin plus longue que mes pères, puis* 
que tous mes efforts ont été sans résultat. 

5. — Angélus Domini. Dans l'hébreu, il y a 
seulement « un messager », InSd, malake, 

vit animœ suœ ut moreretur, et ait : 
Sufficit mihi,.Domine, toile animam 
meam; neque enim melior sum, 
quam patres mei. 

S. Projecitque se, et obàormivit 
in umbra juniperi; et ecce angélus 
Domini tetigit eum, et dixit illi : 
Surge, et comedo. 

6^ Respexit, et ecce ad caput 
suum suÈcinericius panis, et vas 
aquae; comedit ergo, et bibit, et 
rursum obdormivit. 

7. Reversusque est angélus Do
mini secundo, et tetigit eum, dixit-
quo illi : Surge, comede; grandis 
enim tibi restât via. 

8. Qui cum surrexisset, comedit 
et bibit, et ambulavit in forlitudine 

mais on comprend aisément que l'auteur 
veut parler d'un messager divin. Aussi les 
Septante ont traduit n^Sn par &mr*Xoç. — 
Tetigit eum. C'est-à-dire, l'éveilla. 

6. — Subcmericius panis. L'expression 
D'93n 31337, uggath relsnphim, litt. « gâteau 
rie pierres », désigne un gâteau ou une ga
lette cuite sur des pierres chaudes. Celte 
méthode de cuisson est encore adoptée par 
les Arabes Bédouins. Cependant il est bon de 
remarquer que les Rabbins donnent à *pn, 
rêtseph, le sens de charbon, en quoi ils par ais-
sent se tromper. 

7. — Surge, comede. Accablé par la fatigue, 
le prophète, avait peu mangé la première fois, 
et s'était aussitôt endormi. — Grandis enim 
tibi restât via. Vatable et, après lui, d'autres 
auteurs interprètent *ynn "1DD XV rab mi-
mimka haddcrèke, de la ma mère suivante : 
« iter est inajus quam pro viribus tuis ». 
Mais il semble préférable de s'en tenir à la 
traduction des Septante : OTI HOUÙ à u o aou ^ 
66oç, qui a le môme sens que celle de la Vol
ga te, tout en étant plus littérale. D'après ces 
parolps, il semblerait que le prophète avait 
déjà l'intention d'aller jusqu'au mont Horeb; 
rependant il se peut bien que ce projet lui 
ait été inspiré en ce moment, mémo. 

8 . — In fortitudine eibi illius. Le long 
jeûne d'Elie peut être comparé à celui de 
Moïse au Sinaï, Ex., xxxiv, 28, et à celui 
de Notre-Seigneur dans le désert, Matth., iv,2, 
et la nourriture prise par le prophète à l'Eu
charistie.— Quadraginta diebus. La distance 
de Bersabée au mont Horeb n'étant que de 
quarante et quelques lieues, le trajet tout 
entier pouvait s'accomplir en moins de dix 
jours. Aussi le texte ne dit pas que le prophète 
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cibi illins, quadraginta diebus et 
- quadraginta noctibus, usque ad 
montem Dei Horeb. 

9. Gumque venisset illuc, mansit 
in spelunca; et ecce sermo Domini 
ad eum, dixitque illi: Quid hic agis, 
Elia? 

10. At ille respondit : Zelo zelatus 
sum pro Domino Deo exercituum, 
guia dereliquerunt pactum tuum 
nlii Israël; altaria tua destruxerunt, 
prophetas tuos occiderunt gladio, 
derelictus sum ego solus, et ause-

cette nourriture, quarante jours ot 
quarante nuits, jusqu'à Horeb la 
montagne de Dieu. 

9. Et lorsqu'il y fut arrivé il de
meura dans une caverne, et voilà 
que le Seigneur lui parla et.lui dit : 
Que fais-tu là, Elie? 

10. Et il répondit : J'ai été pleii 
de zèle pour le Seigneur Dieu des 
armées, parce que les enfants d'I
sraël ont abandonné votre alliance; 
ils ont détruit vos autels, ils ont tué 
vos prophètes avec le glaive; j'ai 

marcha sans interruption pendant quarante 
jours et quarante nuits, mais veut seulement 
faire entendra que, depuis le moment où il se 
remit en marche jusqu'à son arrivée au mont 
Horeb, il fut soutenu miraculeusement par 
la nourriture qu'il avait prise. Evidemment 
Dieu n'avait pas pour but de faire arriver le 
plus tôt possible Elie à sa destination, mais 
bien de le faire voyager pendant quarante jours 
dans le désert, comme Moïse y avait voyagé 
quarante ans avec le neuple, et dans le des
sein de montrer qu'il était le même Dieu qui 
avait nourri une si grande foule pendant si 
longtemps, dans le désert, avec la manne ou 
le pain du ciel. Il voulait apprendre ainsi au 
prophète q.ie l'homme ne vit pas s<uilementde 
pain, Deut., n, 7, vm, 2, 3, xxix, 5,6. Le long 
séjour de Moïse dans le désert avait servi a 
•éprouver sa foi et à exercer son humilité et sa 
patience, Nomb., xu, 3 ; de même 'a foi d'Elie 
devait être* éprouvée et épurée, afin qu'il 
correspondit mieux à sa vocation. Usque ad 
montem Dei Horeb. Comme l'ange ne lui avait 
pas indiqué sa direction, le prophète dut 
comprendre que l'assistance qui lui était ve
nue du ciel, était pour lui un signe, et qu'il 
devait aller jusqu'à la montagne d'Horeb, 
dans l'espérance que le Seigneur lui ferait 
connaître ses résolutions, comme autrefois à 
Moïse, et lui tracerait la ligne de conduite à 
suivre pour continuer sa mission prophétique. 
L'Horeb, c'est-à-dire le Sinaï, est appelé la 
montagne de Dieu, parce que c'était là que 

' le Seigneur était apparu à Moïse. Ex., m, 4 -\ 5, 
•et qu'il avait fait a son peuple les révélations 
les plus importantes, Deut., i. 6, iv, 40, v, 2; 
III Rois, vm, 9; Mal., iv, 4. 

9. — Cumque venisset illuc, mansit in spe
lunca. Hébreu : « Et il vint ici, à la caverne, 
et y demeura », ou « y passa la nuit », car 
plusieurs donnent ici à p b . loun, le sens de 
pernociare,sans pourtant qu'il soit Justifié en 
rien parle contexte. Cette caverne était peut-
être celle dans laquelle Moïse avait vu passer 

devant lui la majesté divine, Ex., xxx, 42 et 
suiv., 22. C'est ce que l'article peut donner 
à entendre, à moins qu'il ne s'agisse d'uni1 

grotte très connue, où les voyageurs avaient 
l'habitudede se retirer. — Quid hic agis, Elia? 
Celte question ne renferme nullement un re
proche et ne signifie pas : Qu'es-tu venu faire 
ici, TI 7cape(?) xaTaXeXoticfdç T̂ V TCOXIV, exëtoe (Jo
seph o) ? Si Dieu avait eu un reproche à faire 
au prophète, il le lui eût adressé plus tôt, 

* t . 4. Mais, comme on ne peut accuser.Klie m 
de crainte pusillanime ni de faiblesse, ainsi 
que nous 1 avons déjà remarqué, il s'ensuit 
que, par cette question, le Seigneur donne à 
son serviteur l'occasion d'exhaler ses plaintes 
et de lui ouvrir son âme, et qu'il veut lui dire • 
Pourquoi viens-tu ici? Quel sentiment t*a* 

ftoussé? En effet, Elie n'avait pas plus reçu 
'ordre d'exposer sa vie en restant à Jezracl 

3ue de s'enfuir au désert. Lorsqu'au bout 
'un jour de marche, il se sentit accablé soû

le poids de la fatigue et do la douleur, il sou
haita avoir urie consolation de Dieu, et ce dé
sir le poii^a jusqu'au mont Horeb, l'endroit1 

où le Seigneur s'était jadis manifesté à «oir 
peu pie. 

40. — Zelo zelatus sum... Il nous sembl • 
que c'est se méprendre quo de penser qu'Elie 
reproche ainsi au Seigneur, d'une manière 
détournée, d'avoir laissé si longtemps le-, 
impies en repos, et d'avoir permis qu'il restât 
seul do tous ses vrais serviteurs. C'est bien 
plutôt Israël que le prophète accuse, ainsi 
que nous le dit l'Apôtre : « Quemadmodum 
interpellât Deum adversus Israël », èvn-Yxàvf' 
T<ji 0eû xaxà TOÙ 'fopœftX, Rom., xi, 2. Il ex-

f iose les faits comme ils se sont passés, et 
aiî-se à Dieu lo soin d'expliquer l'énigme. 11 

présente quatre chefs d'accusation : 4° lis ont 
abandonné l'alliance; 2° ils ont détruit les 
autels consacrés à Dieu ; 3° ils ont massacré 
les prophètes; 4° ifs en veulent à sa vie. Nous 

, ne saurions donc admettre, avec lo D r Keil, 
qu'Elie, n'ayant pas obtenu les résultats qu'il 
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runt animam meam ut auf'erant 
eam. 

11. Et ait ei : Egredere, et sta in 
monte coram Domino; et ecce Do
minus transit, et spirilus grandis 
et fortis subvertens montes, et con-
terens petras ante Dominum, non 
in spiritu Dominus, et post spiritum 
commotio, non in commotione Do
minus. 

attendait de son zôle, crut tout perdu, sans 
réfléchir qu'auprès du roi lui même se trou
vait Abdias, un serviteur fidèle, ei que tout 
récemment sur le Carmel le peuple avait 
rendu gloire à Dieu. La plainte d'Elic équi
vaut donc à ceci : J'ai fait tout ce qui était 
• u mou pouvoir, mais en vain ; que faul-il 
faire maintenant? quo doit-il arriver? Le pro
phète interroge donc le Seigneur; aussi ob-
nent-il une double réponse, 31-12, 14-18. Au 
iesie„ s'il parle de son zèle, ce n'est point 
puni SE glorifier, ou pour se plaindre de son 
sort, mais plutôt pour appuyer son accusation 
» -mire Israël, car l'honneur do Dieu et le sa
lin d'Israël lui tiennent plus à cœur que son 
propre honneur et son propre salut, et, s'il 
parle de lui, c'est parce quo sa cause est la 
cause même de Dieu. — ÀUaria tua des-
tvuxerwU. Il s'agit des autels que les Israé
lites fidèles avaient élevés en divers lieux, 
V. XVIII, 30. 

11. — Et ait 6 Mou se manifeste à Elie 
comme autrefois à Iso sur UxSinaï. Il avait 
récomp -nsé Je zelt- fuo son serviteur avait 
déployé, lorsque le peuple avait apostasie et 
adoré les veaux d'or, en lut permettant de 
voir ?a majesté; de môme il révèle *a gloire 
à Elie, le second Moïse, afin de fortifier sa foi. 
Si Moïse et Elie sont les deux seuls person
nages qui aient eu le privilège singulier d'a
percevoir la gloire de Dieu, ce fait les place 
•m môme rang, car Elie, le restaurateur de 
l'alliance, est un second Moïse. Cependant le 
mude et les circonstances du passage de Dieu 
diffèrent, mais le srn* général est le môme, 
4" »mme nous l'expliquerons en son heu. — 
Jgredere* et sta in monte coram Domino. C'est-
à-dire, sois de la grotte, et liens-loi en 
dehors sur la montagne. D'après le v 13, il 
semblerait bien que le prophète ne sortit 
qu'après l'apparition des premiers phéno
mènes. Voici comment les Septante ont Ira-
duit : « Tu sortiras demain et tu te tiendras 
en présence du Seigneur sur la montagne : 
et lo Seigneur passera. Et voici qu'un grand 

vent, etc. » Si Ton fait abstraction du mot 
otuptov (demain), qui ne peut se justifier et qui 
doit être emprunté à l'Exode, xxxiv, 2, la 
division du verset parait assez naturelle. Dans 
ce cas. les paroles Dominus transit, hébreu 

mrp nan, hinneh Jehooah ober. o voici-
que le Soigneur passe », font partie du dis
cours du Seigneur. On traduira donc ainsi le 
texte hébreu : « Sors et tiens-toi sur la mon
tagne devant le Seigneur, car le Seigneur 
passe. Et (aussitôt vint) un grand et fort vent 
déchirant les montagnes, brisant les rochers-
devant lo Seigneur. Et, après le vent, un trem
blement (de terre) ; non dans le tremblement 
(de terre) était le S-'ign^ur. » La Vulgate ne 
s'oppose pas à cette interprétation, mais, bien 
plus, il semblerait à la tournure de la phrase, 

3ue ces V*. 41 et 12 font partie du discours 
u Seigneur. — Et ecce Dominus transit* 

Cette expression, qui ne se rencontre que dans 
les deux visions d'Elie et de Moïse, Ex., 
xxxiv, 22, désigne la plus haute des révéla
tions, laquelle n'est possible qu'un infant et 
ne peut être permanente. Elie accuse Israël 
d'avoir brisé l'alliance comme autrefois dans-
le désert, et demande au Seigneur de lui ex
pliquer sa conduite qu'il ne comprend pas ; 
alors Dieu lui répond et lui dit : Le Seigneur 
va passer et te révéler sa nature, Ce qui te 
donnera la solution demandée. — Et spirilus 
grandis... Ces phénomènes naturels, la tem
pête, le tremblement de terre et le feu, annon
cent la venue du Seigneur et l'approche de 
ses vengeances sur les impics, Ps. xvii, 8 et 
suiv. On remarquera une sorte de gradation: 
dans ces phénomènes qui se présentent ici 
dans le même ordre que dans le psaume cité 
11 que dans isaïe, xxv, 8 et suiv., et qui, par 
conséquent, désignent des châtiments qui dif
fèrent par leur nature, ot leur gravité. La* 
lempôte exprima l'action de déchirer, de dis
perser ctde réduire en poussière, Is., xvn, 43. 
xi*, 24, LVH, 43 ; le tremblement de lerre : 

l'ébianlemcnt et la chute, 1s., xxiv, 48 eî 
r-niv., Ps. xvn, 8. 16; Jér., x , 40; le feu, la» 

<Uc laissé seul, et ils cherchent ma 
vie pour me Tôter. 

11. Et il lui dit : Sors et tiens-toi 
sur la montagne devant le Sei
gneur. Et voilà que le Seigneur 
passe et un souffle grand et fort 
renversant les montagnes et bri
sant les rochers devant le Seigneur. 
Mais le Seigneur n'est pas dans le 
souffle. Et après le souffle une com
motion, mais le Seigneur n'est pas 
dans la commotion. 
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12. Et post commotionem ignis; 
non in igne Dominus, et post ignem 
sibilus aurae tenuis. 

destruction complote, K , LXVI, 45 et suiv.; 
Ps. xv». 9, xcvi. 3. Le Seigneur ne se trouve 
dans aucun de ces phénomènes, c'est-à-dire, 
ses ju-iices procèdent de lui, le précèdent et 
rendent témoignage de lui, mais ne le font 
point connaître dans son essence. Au con
traire, sa nature se manifeste, plutôt dans la 
brise vivifiante qui accompagne le calme qui 
succède à l'orage. 

42. — Sibilus aurœ tennis. Le mot TODT 
demamah ,àêrivè de DDT damam,«se taire », 
signifie proprement apaisement, et dans les 
deux passages où il est encore employé, Ps. 
evi, 29 ; Job., ïv, 46, s'entend de la tranquil
lité et du soulagement qui suivent l'angoisse 
et reffiui. Aussi ne peut-il rester aucun doute 
sur la manière de traduire npT n o m Vip, 
kol demamah dakkah, lit t. « la voix d'un si
lence faible », c'est-à-dice, le souffle, d'une 
faible ou douce brise. Le passage du Sei
gneur devant Elie a la même signification que 
celui qui eut l i eu dey a m Moïse, Ex., XXXIII, 19 
et suiv., xxxiv, 6 ; c'est encore la manifesta
tion du Dieu clément et miséricordieux. Le 
Dieu d'Israël prouve que. dans sa puissance, 
il peut châtier et anéantir ses contempteurs, 
mais que, dans sa nature et son essence, il est 
la grâce et l'amour qui vivifient; que, si son 
peuple a rompu le pacte de l'alliance, il le 
maintient lidèiement, comme il Ta promis. 
Pour !e prophète accablé sous l'excès de sa 
douleur, c'était une consolation el un encou
ragement pour l'avenir. Cependant plusieurs 
commentateurs modernes, suivant en cela 
l'exemple de quelques Pères, entro- autres de 
Théodoret el de S. Chrysoàtômc. donnent un 
autre sens à cette apparition, ri pensent que 
le Seigneur a voulu donner une leçon à Elie 
et lui reprocher l'excès de >on zèle inconsi
déré. « Docebatur propheta. dit S. Irende, 
I. IV Contr. Hœres. c. x x w n , turbatior et 
concilniior minus agere. «Théodoret. Queest. 
LVii , -'exprime ainsi à CP -njet : « Per hoc 
o<iendens quod Imita-', b*nignilaa et clé
ment ta sola «si Deo grat» ; unumquodque 
autem nlinnun allrahil iniprnbilas. » Citons 
encore S. Macaire, nom. vi • « Ecce vox aurae 
tenuis. et in ea Dominus. Liquet ergo quid 
quios Domini sita est inpace ettranquillilate. » 
Mais S.J.Chrysostôme va plus loin; il accuse 
même le prophète de lârhrié et de cruauté, 
el dans son homélie sur S. Pierre el Elie s'ex-
piime ainsi : « Duo illa propugnactila (Petrus 
et Elias] et arces a duabus inulieribus sunt 
redargulae. Petrus ancillam extimuil, Elias 

12. Et après la commotion le 
feu ; mais le Seigneur n'est pas dans 
le feu; et, après lo fou, le sifflement 
d'un vent loger. 

Jezabel formidans in si mile incidit peccatum, 
et. i'ugii itinere dieruui quadraginia. » Et plus 
loin, -^'adressant à Elie : « Tu quidem facinus 
eommi^isli crudelitatis plénum. At Deus ca
la mi la Le m tantam miserlus est. Cumque om
nium esset curator, volebat ille quidem inhu-
manilatem tuam lenire; tu vero in illa per-
manebas. » Selon le môme Père, ces paroles: 
« Quid hic agis, Elia? » sont synonymes de 
celles-ci : « Pourquoi as-tu fui? D Toutefois, 
malgré une si haute autorité, ncu* ne pou
vons acquiescer à ce jugement sévère. Ainsi 
que nous l'avons déjà remarque, xvm, 40, 
Elie,en faisant mettre à mort les prophète? de 
Baal, ne faisait qu'obéir à la Loi, et si, en (a 
circonstance présente, il avait reçu un blâme 
pour son zèle excessif, il faudrait admettre 
qu'il n'en tint guère compte, puisque, peu 
après, nous le voyons faire descendre le feu du 
ciel sur ceux qui avaient été envoyés pour le 
saisir, IV Rois, i, 40 et suiv. Quant à la fuite 
du prophète, nous avons déjà vu qu'il est au 
moins douteux qu'il faille l'attribuer à la 
crainte. Nous ajouterons que la suite ne con
tient pas l'ombre d'un reproche à l'adresse du 
prophète, ni d'une recommandation quel
conque au sujet de la miséricorde et de ta clé
mence. Bien plus, l'auteur de l'Ecclésiastique 
fait d'Elie un éloge qui réduit à néant toutes 
les conjectures défavorables. Eccle., XLVIII, 4 
et «uiv.Nous en citerons les passages suivants: 
a El surrexit, Elias propheta quasi ignis, et 
-verbum :psius quasi facula ardebaC t. 4 ; 
Qui aud in Sina judicium, et in Horeb judi-
cta delonr-ionis, t. 7 ; Qui scriplns es in judi-
cii- tempoium lenire iracundiam Domini, 
conciliais cor patris ad filium... t. 40; In 
diebus tuis non pertimuit principem », t. 43. 
Non-seulement l'éloge est complet et sans 
restriction, mais il répond pleinement aux 
imputations qu'on "pourrait diriger contre le 
zèlu et le courage du prophète. Quant aux 
applicalions mnrales, nous citerons ce pas
sage de S. Grégoire; V Moral., c. xxvi : 
« Spiritus ante Dominum evertil montes, et 
petras conlerit, quia ex adventu pjus irruit, . 
el altitudinem cordis nostri dejit it, et. riuri-
tiam tignefacit; sed spirilui commotions et 
igm non inesse Dominus diceinr, esse vi-ro in 
sibilo auras tcnuis non negalur, quia nimirum 
mens cum in contemplai ionis sublimitale sus-
ppndifur, quidquid perfeclo conspicere prœ-
valet, Deus non est; cum vero subtile aliquid 
conspicit, quod de incompréhensible subslan-
tia œternilatis audit. Quasi enim sibdum te-



L E S L I V R E S D E S R O I S 

13. Lorsqu'Elie l'eut entendu, il 
•couvrit son visage de son manteau, 
•et il sortit et il se tint à l'entrée de 
la caverne. Et voilà qu'une voix lui 
•dit : Que fais-tu là, Elie? Et il ré
pondit : 

14. J'ai été plein de zèle pour le 
Seigneur Dieu des armées, parce 
que les enfants d'Israël ont aban
donné votre alliance, ont détruit vos 
autels, ont tué vos prophètes avec 
le glaive; j'ai été laissé seul, et ils 
•cherchent ma vie pour me l'ôter. 

15. Et le Seigneur lui dit : Va et 
retourne dans ton chemin, va par 
le désert à Damas. Et, lorsque tu ^ 
seras arrivé, tu oindras Hazaël roi 
sur la Syrie, 

13. Quod cum audisset Elias, ope-
ruit vultum suum pallio, et egres-
sus stetit in ostio speluncae, et ecce 
vox ad eum, dicens : Quid hic agis, 
Elia? Et ille respondit : 

14. Zelo zelatus sum pro Domino 
Dco exercituum, quiaderoliquerunt 
pactum tuum filii Israël ; altaria tua 
destmxerunt, prophetas tuos occi-
derunt gladio, derelictus sum ego 
solus, et quaerunt animam meam ut 
auferant eam. 

Rom. U , 3. 
15. Et ait Dominus ad enm : Vade, 

et revertere in viam tuam per de-
sertum in Damascum; cumque per-
veneris illuc, unges Hazael regem 
super Syriam. 

nuis aura» percipimus, cum sa pore m incir-
•cumscriptac ver i ta lis contemplatione subita 
•degustamus. » 

43. — Quod cum audisset Elias. Elie no 
sortit de la caverne, scmble-t-ii, qu'après 
l'orage, le Iremblemeni de terre et le feu. — 
Operuit vultum suum pallio. Ainsi fit autrefois 
Moïso, lorsque le Seigneur lui apparut dans 
le buisson ardent et qu'il n'osait regarder 
Dieu, Ex.. m, 6. Les Séraphins eux-mêmes 
se tiennent la tête voilée devant le trône du 
Saint, 1s.. vu S. Le manteau du prophète, 
insigne de sa profession, était peut-être, sim
plement une peau de mouton ([WIVHYJÇ, L X X Ï 
retenue autour des reins par une corde. — 
Quid hic agis, Elia? La môme question est rc-
,pétéc, et cette fois-ci apparemment dans ce 
sens : «As-tu encore quelque motif de t'ar-
rêler ici? « Et , si le prophète réitère sa 
plainte, c'est probablement parce qu'il n'est 
pas encore satisfait et qu'il ne comprend pas 
la signification de ce qui vient de se passer. 
Cette fois il obtient une réponse précise et 
catégorique. 15-18, car il arrive souvent que 
Dieu parie d'abord aux prophètes par signes 
et par symboles, et ensuite d'une manière 
explicite, Cfr. Jér., xix, 4-43, xxiv, 4-40; 
Ezéch., v, 4-42, xn, 4-42, xv, 1-8,xxxvn, 1-44. 
Toutefois, dans le cas présent, cette nouvelle 
révélation n'est pas simplement l'explication 
de la première, où il était question de la na
ture de Dieu, car elle détermine comment le 
Seigneur se conduira dans ta circonstance. 

15. — Per deserlum in Damascum. L ' ex
pression pttJCT ïTOTDi midbarah damsek, est 
-traduite par les uns : « dans le désert de 

Damas », c'est-à-dire, dans le désert qui en
tourait Damas; par d'autres : « du côté du 
désert (par ou il était venu, t. 4), vers Da
mas. » Ce dernier «ens nous parait préférable. 
Toutefois, la traduction de la Vulgate peut 
être admise, surtout si l'on entend par 
desertum le désert qui était sur la frontière 
de Damas. If était, en effet, assez inutile de 
mentionner que le prophète, pour aller à Da
mas, avait à traverser le désert d'Aiabie, 
puisqu'il n'y avait pas d'autre chemin. — 
linge Hazael... Nous ne voyons pas que le 
prophète ait rempli sa mission, car Hazaël ne 
fut nullement sacré,IV Rois, vm,41 et suiv., 
et,quant à Jéhu, il le fut, mais seulement par 
un disciple d'Elie et non pas même par Elisée, 
IV Roi>, ix, 4, 6. Elisée lui-môme ne fut pas 
sacré, car le prophète se contenta do lui im
poser son manteau, y. 49. Les anciens com
mentateurs répondaient à cette difficulté en 
disant qu'Hazaël et Jéhu avaient été sacres 
secrètement, pour des motifs qui nous sont 
inconnus, et que plus tard Elisée fit renou
veler la consécration du dernier. Quant à 
Elisée, il s'agirait d'une consécration symbo
lique, car il était nécessaire de relever à cette 
époque l'importance de la mission prophé
tique et de la mettre en parallèle avec celle 
des rois et des prêtres. Mais ces explications 
sont peu naturelles et généralement aban
données maintenant. On convient donc qu'il 
ne faut pas prendre à la lettre l'ordre donné 
à Elie, en particulier en ce qui concerne le 
mot sacrer, ainsi que le t. 49 y oblige, 
puisque le prophète Elisée ne fut nullement 
consacré» Consacrer une personne ou une. 
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16. Et Jehu filium Namsi ungcs 
regem super Israël : Eliseum autem 
filium Saphat, qui est de Abelme-
hula, unges prophetam pro te. 

IV Reg. 9, 2. 

17. Et erit, quicumquc fugerit 
gladium Hazael, occidct eum Jehu;' 
et quicumque fugerit gladium Jehu, 
iriterficiel eum Eliseiis. 

18. El derelinquam mihi in Israël 
septem millia virorum, quorum ge-
nua non sunt incurvata ante Baal, 
et omne os quod non adoravit eum 
osculans manus. 

Rom. 11 ,4 . 

19. Profcctus ergo inde Elias, re-

16. Et tu oindras Jéhu, fils de 
t?amsi, roi sur Israël, et tu oindras 
prophète à ta place Elisée, fils de 
Saphat, d'Abelméhula. 

17. Et il arrivera que celui qui 
échappera au glaive d'Hazaël, John 
le tuera, et celui qui échappera 
au glaive de Jéhu, Elisée le tuera. 

18. Et je me réserverai en Israël 
sept mille hommes dont les genoux 
ne se sont pas courbés devant Baal, 
et toute bouche qui ne l'a pas adoré 
en baisant ses mains. 

19. Elie donc partit de là et trouva 

-chose, car les objets du culte eux-mêmes 
étaient consacres, Ex., xix, 36, xxx, 26, c'est 
la vouer au service du Seigneur. Or, en cette 
circonstance, Hazael, Jéhu et Elisée étaient 
destinés à être les instruments de la Provi
dence dans l'accomplissement de ses desseins 
et chacun à sa manière. Le sacre de ces trois 
personnages indique donc tout simplement 
qu'ils doivent être revêtus de fonctions royales 
ou prophétiques. Le verbe rtttJQ, maschakh, 
« nngere », a la même signification dans les 
Juges, ix, 8. 

46. — Filium Namsi. Jéhu était en réalité 
le petii-fils de Namsi, IV Rois, 2. S'il est tou
jours appelé ains>, c'est peut-être que, son 
père étant mort, il avait, été élevé par son 
aïeul. — Abelmekula. Celte ville était dans la 
vallée du Jourdain, V. Jug.. vu, 23. 

47. — Quicumquc. fugerit... Le royaume 
d'Israël fut vivement pressé au dehors par 
Hazael, IV Rois v m , 42, 28, 28, x, 32, 33, 
XIII, 3, 7, qui fut en cette occasion la verge 
dans la main du Seigneur, l'instrument de sa 
colère, c'est-à-dire, de sa justice, Cfr. Is., 
x, 5. A l'intérieur, Jéhu ébranla le royaume 
et mit fin à la maison d'Achab, IV Rois, 
ix, 24, 33, x, 4-28, servant ainsi d'instru
ment pour châtier les idolâtres. Elisée con
tinua l'œuvre réformatrice de son maître et 
frappa les impies du glaive de sa parole, qui 
amena sur eux les justices du Seigneur, Cfr. 
IV Rois, n , 24; Jér., i, 40, xviii, 7. Dans 
Isaïe, xi, 4, il est aussi dit du Messie : « Et 
perçutiet terram virga oris sui, et spiritu 
•labiorum suorum interficict impium. » Elie 
•comprit bien d'ailleurs le sens des paroles du 
Seigneur, puisqu'il ne sacra pas Elisée, t . 19, 
ce qui était facile à faire, non plus que Jéhu et 
Hazael. 11 vit donc que Dieu lui révélait sim
plement ce qui devait arriver bientôt en 

Israël. Le sens fondamental de la réponse 
faite à Elie est que la justice du Seigneur 
viendra,soit par l'épéc véritable, soit par lu 
glaive de la parole, de l'esprit de Dieu. Job, 
iv, 9. 

48.— Septem millia virorum. Ce nombre 
ne doit pas être pris à la lettre, pas plus que 
ceux que l'on renconLre dans l'Apocalypse, 
vu, 5-8. Il désigne en général ceux qui ne se 
sont pas agenouillés devant Baal, et qui, par 
rapport à la foule, sont peu de chose, bien 
que leur nombre ait son importance. Sept est 
le nombre symbolique de la sainteté et par 
conséquent représente la sainte semence du 
peuple élu, Cfr. xi, 7. C'est alors que le pro
phète comprit pourquoi la tempête, le trem
blement de terre et le feu avaient précédé 
la brise légère. Malgré les maux et les cala
mités qui devaient fondre sur Israël, il <(* 
sentit consolé par ce souffle de vie spirituelle 
qui témoignait que Dieu n'avait pas privé 
complètement son peuple de sa grâce. Api es 
les orages et les ruines, régnaient le calme e.t 
la sérénité. — Quod non adoravit... Hébreu . 
« Qui ne l'a pas baisé ». La traduction de la 
Vulgate est donc une paraphrase peut-être 
inexacte, car il est assez probable que les 
adorateurs de Baal ne se contentaient pas 
d'envoyer des baisers avec la main, mais 
baisaient réellement les pieds de la statue. Ci-
céron nous atteste que cet usage existait chez 
les païens : a Quod in precibus et gratulalio-
nibus non solum id (simulacrum) venerari, 
verum et osculari soient n, in Vcrr., iv, 43. 

49. — Arantem in duodecim... El ipse in 
duodecim... unus. Hébreu : a Et il labourait: 
douze paires (de bœufs) devant lui et lui avait 
la douzième. » Ce n'est donc pas Elisée qui 
seul conduisait les douze paires, car il ne 
conduisait que la dernière. II n'est pas pro-
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Elisée, fils de Saphat.lab urantavec 
douze paires de bœufs, et il était 
seul avec ces douze paires de bœufs 
qui labouraient. Et lorsqu'Elie' fut 
arrive jusqu'à lui, il mit sur lui son 
manteau. 

20. Lui aussitôt, laissant les 
bœufs, courut après Elie et lui dit : 
Je vous en prie, que j'embrasse 
mon père et ma mère, puis je vous 
suivrai. Et il lui dit : Va et retourne, 
car j'ai fait pour toi ce qui était en 
mon pouvoir. 

21. Or, s'étant éloigné de lui, il 
prit une paire de bœufs, et regor
gea et avec la charrue des bœufs il 
fit cuire les chairs, et il en donna 
au peuple et ils mangèrent. Et il 
se lova, s'en alla, suivit Elie et le 
servit. 

périt Eliseum filium Saphat, aran-
tem in duodecim jugis boum; et 
ipse in duodecim jugis boum aran-
tibus unus erat; cumque venisset 
Elias ad eum, misit pallium suum 
super illum. 

20. Qui statim relictis bobus, cu-
currit post Eliam, et ait : Osculer, 
oro, patremmeum,etmatremmeam, 
et sic sequar te. Dixitqne ei : Vade, 
et revertere; quod enim meum erat, 
feci tibi. 

21. Reversus autem ab eo, tulit 
par boum, et mactavit illud, et in 
aratro boum coxit cames, et dédit 
populo, et comederunt; consurgens-
que abiit, et secutus est Eliam, et 
ministrabat ei. 

bable quo ces douze paires de bœufs repré
sentent les douze tribus d'Israël. Il est, en effet, 
plus naturel de p< nser que l'auteur a voulu 
faire connaître qu'Elisée était un homme 
riche et que néanmoins il abandonna ses 
biens, pour obéir à l'appel d'Elie. — Misit 
pallium suum. Ce manteau était sans doute 

n vêtement dislinctif des prophètes; en le 
jetant sur Elisée, Elie lui indiquait qu'il ve
nait d'être appelé à ta vocation de prophète. 
Cette action symbolique fut comprise sans 
autre explication. 

20. — Cacurritfost Eliam.\\ sembln qu'E
lie s'était aussitôt éloigné pour laisser à Elisée 
le temps de prendre une décision; mais celui-
ci répondit immédiatement à l 'appl du pro
phète. — Osculer, oro,patrem... C'est-à-dire, 
permcls quo je prenne congé de mps parenK 
Cette demande était toute naturelle; cepen
dant les exigences de la vocation divine pri
ment tous les autres devoirs-Luc, tx,61,62. 
C'est pans doute ce qu'Elie veut faire corn-/ 
D rendre à Elisée, dans la réponse qu'il lui 
:ait. — Vade, et revertere. C'est-à-dire, re
tourne vers tes parents et non pas : Va é t 
•eviens, car celte expression en hébreu 

lèke schoub, a évidemment le môme 
sens qu'au t.15. — Quod enim meum erat3 

feci tibi? Hébreu : « Car, que t'ai-je fait? » 
L'explication la plus naturelle de ces mots 
-énigmaliques semble celle-ci : Je n'ai pas 

voulu le faire violence et l'empêcher de 
remplir un devoir de piélé envers tes parents. 
Nous ne pouvons admettre qu'Elie laissa à 
son nouveau disciple la faculté de rester chez 
ses parents, car loul au contraire indique 
qu'Elisée n'élail pas libre do se soustraire à 
sa vocation, V. t . 46. Dailleurs, loin de 
montrer de la mauvaise volonté, Elisée pro
met de suivre le prophète et demande seule
ment l'autorisation de prendre congé de sa 
famille. Nous ne croyons pas non plus qu'il 
faille interpréter : Va, prends congé de tes 
parents, car que t'ai-jc fait? Je t'ai appelé à 
la dignité de prophète, tu ne dois plu-t désor
mais entrer chez tes parents, mais me suivre. 

21. — Par bonm. Non pas une paire de 
bœufs, mais la paire de bœufs, celle avec la
quelle Elisée labourait lui-même, 7D3?~ntt 
Ipan , elh tsèmed hnbbnkar. — Et-in aratro 
boum... Non pas à défaut d'autre bois, mai» 
parce qu'Elisée voulait montrer qu'il renon
çait à son premier état. — Et dédit populo. 
Il offrit un repas d'adieux à ta population de 
l'endroit, c'est-à-dire, à ses par. nts, a ses 
amis et connaissances et tout au moins à 
ceux qui travaillaient habituellement avec 
lui'. — Et secutus eH Eliam. L'histoire du 
jeune homme de l'Evangile, Luc, îx, 59 et 
suiv., peut être comparée à ce passage ; mais 
la conduite d'Elisée ne fut pas ta même et 
mérite plutôt l'éloge que le blâme. 
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CHAPITRE XX 

Or, Ikinarlad, roi dfi Syrie, vint. assiégerSarnarin, cl fil dire à Achab que tout ce qu'il possé
dai! de préneux lui appartenait désormais (tt. 4-3). — Achab en convint, el Bénadad lui 
ordonna de lui livrer le lendemain tout ce qu'il plairait à ses hommes d'emporter (tt. 4-0). 
— Achab alors consulta les anciens du pays*, qui lui conseillèrent de no pas céder aux 
prétentions du roi de Syrie (tt. 7-8). — Il tit cn-uiLe connaître sa décision à Bénadad, qui 
jura de détruire Samaric (tt. 9-40). — Mais Arhnb répliqua qu'il ne fallait pas se glorifier 
d'avance (t. 44). — Or, en entendant la réponse d'Achab, Bénadad avait ordonné d'entourer 
la ville (t. 12). — Sur ces entrefaites, un prophète promit à Achab que le Seigneur lui 
livrerait ses ennemis, s'il les faisait, attaquer par les gens des princes des provinces 
(tt. 43-44). — On leur adjoignit sept mille hommes qui sortirent au moment où Bénadad 
«tait occupé à boire [tt. 45-46). — Bénadad, apprenant que les assiégés faisaient une 
sortie, ordonna do les saisir vivants (tt. 47-18). — Or, les gens des princes et le peuple 
attaquèrent les Syriens, et les mirent en déioutc [tt. 49-20). — Et le roi d'Israël, étant 
sorti, fit subir à ses ennemis une grande défaite (t. 21). — En ce moment, un prophète 
engagea le roi à se préparer à une nouvelle attaque pour l'année suivante (t. 22). — Or, 
les géniteurs de Bénadad l'engagèrent à attaquer les Israélites dans la plaine, et lui firent 
prendre des dispositions en conséquence (tt. 23-25). — L'année suivante, Bénadad u n i 
campera Aphec, et les Israélites s'établirent vis à vis (tt. 26-27). — O r , un prophète 
annonça à Achab que Dieu lui livrerait ses ennemis pour prouver qu'il était le Seigneur 
(t. 28). — Le septième jour, la bataille s'engagea et les Syriens, complètement défaits, 
réfugièrent à Aphec dont les murs tombèrent sur eux, de sorte que Bénadad résolut de se 
présenter en suppliant devant Achab (tt- 29-32). — Achab le reçut, et le renvoya après 
avoir conclu un traité avec lui (tt. 32-34). — Alors un prophète dit à son voisin de le 
frapper et, sur son refus, lui annonça qu'un lion le frapperait, ce qui eut lieu bientôt 
(tt. 35-46). — Un auLre homme consentit à le frapper, et il alla raconter au roi qu'il avait 
laissé échapper un prisonnier dont on lui avait confié la garde; et le roi lui répliqua qu'il 
prononçait lui-même son jugement (tt. 37-40). — Le prophète se fil alors reconnaîtic, et 
dit à Achab au nom du Seigneur, qu'il répondrait sur son âme de l'homme qu'il avait 
laissé échapper et le roi, outré de colère, s'en alla à Samarie (tt. 41-43). 

1. Porro Bénadad, rex Syrise, con-
gregavit omnem exercitum suum, 
et triginla duos reges secum, et 
equos, et currus; et ascendens pu-
gnabat contra Samariam, et obside-
bat eam. 

2. Mittensquc nuntios ad Acliab 
regem Israël in civilatem, 

1. Or, Bénadad, roi de Syrie, ras
sembla toute son armée, ot trente-
deux rois avec lui, et des chevaux 
et des chars, et il alla combattre 
contre Samarie et il l'assiégea. 

2. Et il envoya des messagers à 
Achab, roi d'Israël, dans la ville, 

c Double victoire d'Achab »ur Bénadad, x x . 

a. Première victoire, xx, 1-33. 

CHAP. xx. — 4. — Bénadad. C'était le fils 
de celui qui du temps de Baasa s'était emparé 
de plusieuis villes de Galilée. Sjlon Schrader 
Hcilig. Schrif. und der A. Test., p. 404 et 
suiv., ce Bénadad est mentionné à plusieurs 
reprises sur tes monumenls assyriens sous le 
nom de Benhidri, ce qui répond à la forme 
TTrua, Benhadar, (S- pt. utoç 'ASep) avec la 
signification « Bin (Dieu) est élevé. » — Et 
triginta duo reges secum. Ces rois n'étaient 

pas les souverains de vastes contrées, mais 
régnaient seulement chacun sur une ville et 
son territoire, comme ceux dont il est ques
tion dans Josué, xu, 7. Vassaux du roi de 
Syrie, ils lui payaient tribut et lui fournis
saient des troupes auxiliaires en cas de 
guerre. 

2. — Mittensque nuntios... La demande que 
va faire Bénadad dès le commencement du 
siège parait assez extraordinaire. Aussi serai t 
on tenté de croire que la ville, après un long 
siège, était réduite à l'extrémité et que le 
roi Achab avait demandé ie premier la paix. 
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3. Et dit : Voici ce que dit Béna
dad : Ton argent et ton or sont à 
moi, et tes femmes et tes fils les 
meilleurs sont à moi. 

L Le roi d'Israël répondit : Selon 
ta parole, roi mon seigneur, je suis 
à toi avec tout ce que j'ai. 

5. Et les messagers retournèrent 
et dirent : Voici ce que dit Bénadad 

ui nous a envoyé vers toi : Tu me 
onneras ton argent, et ton or, et tes 

femmes, et tes hls. 
6. Demain donc à cette même 

heure, j'enverrai vers toi mes ser
viteurs, et ils scruteront ta maison, 
et la maison de tes serviteurs, .et 
tout ce qui leur plaira, ils le met
tront dans leurs mains et l'emporte
ront. 

7. Et le roi d'Israël appela tous 
les anciens du pays et leur dit : 
Réfléchissez et voyez comment il 
nous tend un piège; car il a envoyé 
vers moi pour mes femmes, et mes 
fils, et mon argent, et mon or, et je 
n'ai pas refusé. 

3. Ait : Haec dicit Benadad : Ar-
gentum tuum, et aurum tuum meum 
est; et uxores tuœ, etfilii tuioptimi,. 
mei sunt. 

4. Rcsponditque rex Israël:Juxta 
verbum tuum, domine mi rex, tuus 
sum ego, et omnia mea. 

5. Revertentesque nuntii, dixe-
runt : Haec dicit Benedad, qui misit 
nos ad te : Argentum tuum, et au
rum tuum et uxores tuas, et filios 
tuos dabis mihi. 

6. Gras igitur hac eadem hora 
mittam servos meos ad te, et scru-
tabuntur domum tuam, et domum 
servorum tuorum; et omne quod eis 
placuerit, ponent in manibus suis, 
et auferent. 

7. Vocavit autem rex Israël om
nes seniores terrse, et ait : Animad-
vertite, et videte, quoniam insidia-
tur nobis; misit enim ad me prc> 
uxoribus meis, et filiis, et pro ar-
gento et auro : et non abnui. 

C'est l'hypothèse du Speaker's Commentary, 
hypothèse que nous ne pouvons admpltrn 
parce quo le contexte lui est contraire. Voir 
V. 45. D'ailleurs, il serait inexplicable que 
l'auteur eût omis une chose aussi importante, 
c'est-à-dire, l'envoi d'une ambassade pour 
demander la paix et offrir de se rendre, sans 
condition. Il est donc plus probable que Bé
nadad, confiant dans la supériorité do ses 
forces, amena dès LE. principe des prétentions 
exorbitantes, qui d'ailleurs rentrent bien dans 
le genre oriental. 

3. — Et filii tui optimi. C'est-à-dire, non 
Ls fils d'Achab, mais ceux des principaux de 
la ville et du pays quo Bénadad voulait avoir 
pour otages. C'est, aux conditions mention
nées que le roi de Syrie consentira à s'éloi
gner. Achab ayant tout concédé, Bénadad 
n'en devint que plus exigeant et se repentit 
apparemment de n'avoir pas demandé da
vantage. Tout au moins, c'est ce que comprit 
Achab, car il se pourrait que le roi de Syrie 
eût eu l'intention d'exiger au préalable une 
soumission sans condition. En tout cas, ses 
paroles prêtent à équivoque. 

6. — Et omne quod eis placuerit. Hébreu : 
« Tout le plaisir de tos yeux », c'est-à-dire, 
tes objets les plus précieux, outre l'or et l'ar

gent. La faiblesse d'Achab ne fait qu'enhardir 
son ennemi, qui lui impose des conditions 
profondément humiliantes.il n'est donc point 
exact de prétendre que dans ce récit Achab 
nous apparaisse sous un jour différent. C'est 
toujours le même homme faible, irrésolu et 
sans foi. Il ne s'adresse pas au Seigneur dans 
la nécessité et ne le remercie pas après la 
victoire. En faco de Bénadad, il ne montre 
aucune dignité et il ne reprend assurance que 
lorsque le peuple repousse unanimement les 
prétentions de l'ennemi. Lorsque son ennemi 
mortel est entre ses mains, il le laisse échap
per, et, quoi qu'on en dise,ce n'est pas là une 
preuve de la bonté de son caractère. Il faut 
en effet se rappeler qu'il avait laissé massa
crer les prophètes et qu'il ne tardera pas à 
faire périr Naboth. 

7. — Omnes seniores terrœ. Les anciens du 
pays, qu'il ne faut pas confondre avec les an
ciens de la ville, xx, 4, avaient peut-être leur-
résidence dans la capitale, ou tout au moins 
s'y étaient réfugiés avec leurs trésors à l'ap
proche de Bénadad. Le conseil des vieillards, 
qui datait du séjour dans le désert, Ex.. 
m , 46 et suiv., avait continué à exister dans 
les dix tribus après le schisme. On pourrait 
dîme encore supposer que dès le commence* 
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III — CHAPITRE XX 

8. Dixeruntque omnes majores 
natu, et universus populus ad eum: 
Non audias, neque acquiesças illi. 

9. Respondit itaquenuntiis Bena-
dad : Dicite domino meo régi : Om
nia propter quœ misisti ad me ser-
vum tuum in initio, faciam; hanc 
autem rem facere non possum. 

10. Rcversique nuntii retulerunt 
ei. Qui remisit, et ait '.'Hsec faciant 
mihi dii, et hsec addant, si suffecerit 
puivis Samariae pugillis omnis po-
puli, qui sequitur me. 

11. Et respondens rex Israël, ait : 
Dicite ei : Ne glorietur accinctus 
œque ut discinctus. 

12. Factum est autem, cum au-
disset Bénadad verbum istud, bibe-
bat ipse et reges in umbraculis, et 
ait servis suis : Circumdate civita-
tem. Et circumdederunt eam. 

13. Et ecce propheta unus acce-

ment de l'invasion ils avaient été convoqués 
pour délibérer sur la situation, ce qui ex|>li-

uerail peut-être encore mieux leur présence 
ans la capitale.— Quouiam insidiatur nobis. 

Hébreu: a Qu'il cherche le mal », c'est-à-dire, 
notre ruine complète. II ne se contente pas 
de mes trésors il veut aussi les vôtres. 

8. — Et universus populus. Le peuple de 
Samarie. Le peuple n'avait pas voix délibé
r a n t dans-les conseils de la nation, mais ne 
manque:a pas toutefois de marquer son ap
probation ou son mécontentement par des 
acclamations ou des murmures, Jos., ix, 48; 
Jug., xi, n, etc. 

9. — Dicite domino meo régi. Achab prend 
toutes les précautions pour ne point choquer 
Bénadad et adoucir son refus. 11 continue à 
reconnaître sa suzeraineté et s'intitule même 
son serviteur : 

40. — Si suffecerit,.. Bénadad cherche à 
intimider Achab en vantant le nombre de ses 
soldats. Ils sont si nombreux, que, lorsque 
Samarie sera détruite, ses ruines ne suffi
ront pas à remplir leurs mains: Le mot SvU7, 
scliacà, en effet, signifie bien paume de la 
main, Is., XL, 42 ; Ez., XIII» 49. Par consé
quent, l'explication suivante des rabbins est 
fausse : « Si suffecerit puivis Samron, ut fe-

8. Et tous les anciens et tout le-
peuple lui dirent : Ne l'écoutez pas,, 
et n'acquiescez pas. 

9. Il répondit donc aux envoyés 
de Benfedad : Dites au roi mon sei
gneur : Je ferai tout ce pourquoi 
vous avez envoyé vers moi, votre 
serviteur, au commencement, mais 
ceci je ne puis le faire. 

10. Les messagers retournèrent 
et lui firent le rapport. Il les ren
voya et dit : Que les dieux me fas
sent ceci et ajoutent cela, si la pous
sière de Samarie suffit pour que tout 
le peuple qui me suit en ait une 
poignée. 

11. Et le roi d'Israël répondit : 
Dites-lui : Que celui qui prend ses 
armes ne se glorifie pas autant que 
celui qui les quitte. 

12. Or, il arriva que lorsque Bé
nadad entendit cette parole, il bu
vait à l'ombre avec les rois. Et il dit 
à ses serviteurs j Entourez la ville. 
Et ils l'entourèrent. 

13. Et voilà qu'un prophète s'ap-

ralur soleis planlarum pedum populi qui 
mecum est. » Celle de Josèphe l'est aussi. 
Selon cet historien, Bénadad aurait prétendu, 
qu'il élèverait une terrasse plus haute que les 
inurs de la ville, si chacun de ses soldats 
portait seulement une poignée de terre, Anl., 
J. I. VIII, c. xiv, § 2 . 

44. — Ne glorietur anunclus... Ce triomphe 
équivaut à celui-ci : Ne triumphum canas ante 
victoriam; autrement : Il ne faut pas chanter 
trop tôt victoire. Celui qui se prépare au 
combat ne doit pas se glorifier comme 's'il 
avait déposé les armes, cest-à-dire, comme 
s'il avait déjà vaincu. 

42. — In umbraculis. Le mot TVDDySoukoth, 
désigne, non pas des tentes, mais des huttes 
de feuillage, comme on en établit encore en 
Orient pendant les marches, pour les com
mandants d'armée. — Circumdate cioitatem. 
L'hébreu "OEMimon, signifie « prenez posi
tion » contre la ville. I Rois, xi, 44 ; Job, 
I, 47. et non pas olxoôo^tràTe xapaxa, « faites 
un fossé », (LXX), ni placez les machines de 
siège. En effet, d'après les vers. 46 et suiv., 
l'armée syrienne n'était pas encore tout au-

ftrès de la ville, puisque les Israélites purent 
ibrement sortir de Samarie. 

43. — Et ecce propheta... Ce fait n'est pas 
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procha d'Achab» roi d'Israël, et lui 
dit : Voici ce que dit le Seigneur : 
Assurément, tu as vu toulc cette 
multitude innombrable? Voilà que 
je la livrerai entre tes mains aujour
d'hui, afin que tu saches que je suis 
le Seigneur. 

14. Et Achab dit : Par qui? Et il 
lui dit: Voici ce que dit le Sei
gneur : Par les valets de pied des 
princes des piovinces. Et il dit : 
Qui commencera à combattre? Et il 
lui dit : Toi. 

15. Il dénombra donc les servi
teurs des princes des provinces, et 
il en trouva deux cent trente deux; 
et, après eux, il dénombra le peuple, 
tous les enfants d'Israël, sept mille 
hommes. 

16. Et ils sortirent à midi. Or, 

dens ad Achab regem Israël, ait ei : 
Ha3c dicit Dominus : Certe vidisti 
omnem multitudincmhanc nimiam? 
ecce, ego tradam eam in manu tua 
hodie; ut scias, quia ego sum Do
minus. 

14. Et ait Achab : Per quem? 
Dixitque ei : Hsec dicit Dominus : 
Per pedissequos principum provin-
ciarum. Et ait : Quis incipiet prae-
liari? Et ille dixit : Tu. 

15. Recensuit ergo pueros princi
pum provinciarum, et reperit nu-
merura ducentorum trigitita duo-
rum; et recensuit post eos populum 
omnes filios Israël, septem millia. 

16. Et egressi sunt meridie. Be~ 

en contradiction avec ce que nous avons vu 
plus haut, xvm, 4, 22, xix, 40, 44. En rlfel, 
nulle part ii n'est du que tous les prophètes 
eussent été exterminés, et, d'autre part, on 
comprend que ta persécution, d'abord très 
violente, ait cessé après le triomphe d'Elie sur 
les prêtres de Baal. A l'approche de Bénadab. 
on devait d'ailleurs avoir d'autres soucis, et 
le prophète qui vint annoncer la victoire dut 
être le bien venu. H est impossible que l'au
teur. Tût-il mémo un infime compilateur, se soit 
mis en contradiction avec lui-même à quel
ques lignes de distance. Les rabbins suppo
sent que ce prophète était Michéc, dont il est 
parlé plus loin, xxu, 8 ; mais c'est une simple 
conjecture. Ou comprend du reste qu'Elie, 
vu ce qui s'était passé, était peu propre à 
remplir une mission de ce genre. 

44. — Per pedmequos principum provin
ciarum. Les administrateurs ou préfets des 
provinces s'étaient sans doute rendus à Sa-
marie avec leur suite, ou plutôt leur garde, 
laquelle devait être composée d'hommes d'é
lite plutôt que déjeunes pages. Achab n'eût 
sans doutu pas permis de mettre à l'avanl-
gaide un.; troupe inexpérimentée, ou tout au 
moins il eût fait des difficultés. Cependant, 
il ne nous parait pas absolument improbable 
qu'il ne s*oit question de la domesticité pro
prement dite des préfets des provinces. En 
tout cas, ce qui est certainement extraordi
naire, et ce en quoi se révèle l'assistance de 
Dieu, c'est qu'une aussi faible troupe aiL pu 
remporter une victoire aussi éclatante. L'ex
termination des prophètes de iiaal avait cer

tainement porté un coup terrible au culte 
du dieu phénicien ; cependant la conversion 
n'était pas complète et une rechute élait à 
craindre. C'est pourquoi Dieu accorde à son 
peuple son secours tout-puissant et le fait 
triompher à deux reprises sur ses ennemis, 
tout en lui faisant comprendre que la victoire 
élait son œuvre. C'était au roi et à ses sujets 
à reconnaître que Jéhovah était le Dieu vi
vant et véritable, et que Baal n'élait rien, 
qu'il n'était pas seulement un dieu local, 
mais le dieu de tous les peuples de la terre, 
f. 28 et suiv. — Quis incipiet prœliari?Cette 
question ne témoigne point en faveur de la 
résolution et du courage d'Achab. — Tu. 
C'est-à-dire, Israël doit commencer l'attaque. 
Achab, en effet, ne sortit que lorsque les Sy
riens furent mis en déroute, t . 24. 

45. — Septem millia. Ce ne sont pas là les 
sept mille hommes qui n'ont pas courbé le 
genou devant Baal, xix, 48. Tout le rapport 
qui existe entre les deux nombres, c'est que 
le premier désigne l'élite des vrai- Israélites, 
et les second- (es combattants qui restent à 
Achab pour défendre sa capitale. Vu la nom
breuse population du pays, ce faible chillre a 
de quoi surprendre, et donnerait à supposer 
que l'invasion de Bénadad avait été si subite, 
que le roi n'avait pas eu le temps de rassem
bler ses forces et n'avait sous la main que la 
garnison de sa capitale. On peut bien encore 
penser que le royaume d'Israël élait dans un 
état peu florissant, et qu'il y régnait une 
cei tame anarchie. 

46. — Meridie. C était l'heure à laquelle 
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nadad autem bibebat temulentus in 
umbraculo suo, et reges tri gin ta 
duo cum eo, qui ad auxilium ejus 
vénérant. 

17. Egressi sunt autem pueri 
principum provinciarum in prima 
ironie. Misit Laque Bénadad. Qui 
nuntiaverunt ei , dicentes : Viri 
egressi sunt de Samaria. 

18. Et ille ait : Sive pro pace ve-
niunt apprehendite eos vivos; sive 
ut prseheutur, vivos eos capite. 

19. Egressi sunt ergo pueri prin
cipum provinciarum, ac reliquus 
exercitus sequebalur. 

20. Et percussit unusquisque vi-
rum, qui contra se veniebat; fuge-
runtque Syri, et persecutus est eos 
Israël. Fugit quoque Bénadad rex 
Syriae in equo cum equilibus suis. 

21. Necnon egressus rex Israël 
percussit equos et currus, et per
cussit Syriam plaga magna. 

22. (Accedens autem propheta ad 
regem Israël, dixit ei : Vade, et con-
fortare, et scito, et vide quid facias; 
sequenti enim anno rex Syrise as-
cendet contra te). 

23. Servi vero régis Syriœ dixe-

Bénadad buvait et s'enivrait sous sa 
tente et avac lui les trente deux rois 
qui étaient v̂ enus à son secours. 

17. Et les sîrviteurs des princes 
des provinces sortirent en tôte de 
l'armée. Bénadad envoya donc vers 
eux. On lui fit un rapport et on lui 
dit : Des hommes sont sorlis de 
Samarie. 

18. Et il dit : Viennent-ils pour la 
paix, prenez-les vivaats; viennent-
ils pour combattre, prenez-les vi
vants. 

19. Les serviteurs dos princes 
des provinces sortirent donc et le 
reste de l'armée les suivait. 

20. Et chacun frappa l'homme qui 
venait contre lui, et les Syriens 
s'enfuirent, et Israël les poursuivit. 
Bénadad roi de Syrie s'enfuit aussi 
achevai avec ses cavaliers. 

VA. Et le roi d'Israël sortit et 
frappa les chevaux et les chars; et 
il frappa laSyrie d'une grande plaie. 

22. (Or, le prophète, s'approchant 
du roi d'Israël, lui dit: Va, et fortifie-
toi, et sache, et voie ce que tu as à 
faire; car l'année suivante le roi de 
Syrie marchera contre toi.) 

23. Mais les servileurs du roi de 

Bénadad, se croyant sûr de la victoire, se 
livrait aux joies or la table avec ses vassaux. 
Peut-être même les Israélites étaient-ils ins
truits de cette circonstance 

48. — Sive pro pace... Bénadad recom
mande de prendre vivants les Israélites, ap-
aremment parce qu'il voulait les faire mettre 
mort en sa présence. 
20. — Qui contra se veniebat. C'est une 

glose ajoutée au texte. Il en est de même de 
cette autre addition des Septante : i f t ivrép io-
aev gy.aaTo< tàv « a p 1 ŒÙTQÛ, « et chacun fiappa 
de nouveau celui qui était près de lui n. Dans 
l'hébreu on lit : « Et chacun frappa son 
homme. » — fn equo cum equilibus suis. Les 
mots O^ttHS D1D~^5T, al sous veparschim, ne 
signifient m equts mutatisatterius ni ây 1 tawv 
(TnrEucdv (LXX), « allant à cheval », mais « sur 
un cheval et des cavaliers avec lui ». c'e^t-à-
dm\ à cheval et accompagné de cavaliers, 
ainsi que l'a compris le traducteur latin. 

S. BIBLE. 

21. — Et percussit equos el currus. Au lieu 
de "pi , vaïake ,il frappa), les Septante portent : 
xai ilaêe, « et il prit » ; mais évidemment 
tout p»i misipriç dans "pi , vaïake, « et per
cussit ». En tout cas, ces mots ne signifient 
pas que le rm d'Israël tua les chevaux et 
brisa les chars, mais seulement qu'il infligea 
une grande défaite à l'aimée syrienne, en 
mettant en déroute la cavalerie et les chars 
de guerre. 

22. — Propheta. L'emploi de l'article en 
hébreu indique que c'est le mime qui a été 
mentionné au t . 43. — Conforlare. Prends 
tes dispositions et assemble des t roupes.— 
Sequenti anno. Hébreu : « Au retour de Tan
née », c'est-à-dire, au printemps, car c'est à 
cette époque, après la saison <jcs pluies que 
les armées se mettaient halituellemcnt eu 
campagne. V. I I Rois, xi, 4. Ce n'est qu'a 
l'époque de Salmanasar que nous voyons des 
invasions continuer s-ans interruption pén
is. 11 -23 
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Syrie lui dirent : Leurs dieux sont 
•des dieux de montagnes, voilà pour
quoi ils nous ont vaincus; il vaut 
mieux que nous combattions contre 
•eux dans la plaine et nous les vain
crons. 

24. Mais, vous, faites ceci : éloi
gnez fous les rois do votre armée, 
•et mettez des chefs à leur place; 

25. Et rétablissez le nombre des 
soldats qui sont tombés parmi les 
vôtres, et les chevaux suivant les 
•chevaux primitifs, et les chars sui
vant les chars que vous aviez aupa
ravant, et nous combattrons contre 
•eux dans la plaine et vous verrez 
que nous les vaincrons. Et il crut à 
leur conseil et il (il. ainsi. 

20. Donc, après qu'une année se 
fut écoulée, BénoJad dénombra les 
Syriens, et moula à Aphec, pour 
•combattre contre, Israël. 

27. Or, les enfants d'Israôl furent 
dénombrés, et arjrès avoir reçu des 
vivres, ils marchèrent à l'ennemi et 

runt ei : Dii montium sunt dii eo-
rum, ideo superaverunt nos, sed 
melius est ut pugnemus contra eos 
in campestribus, et obtinebimus eos. 

24. Tu ergo verbum hoc fac : 
amove reges singulos ab exercitu 
tuo, et pone principes pro eis; 

25. Et instaura numerum militum 
qui ceciderunt de tuis, et equos se-
cundum equos pristiuos, et currus 
secundum currus quos ante ha-
buisti; et pugnabimus contra eos in 
campestribus, et videbis quod obti
nebimus eos. Gredidit consilio eo-
rum, et fecit ita. 

26. Igitur postquam annus tran-
sierat, re.censuit Bénadad Syros, et 
ascendit in Aphec, ut pugnaret con
tra Israël. 

27. Porro filii Israël recensiti sunt, 
et acceptis cibariis profecti ex ad
verso, castraque metati sunt contra 

dant dtîux à trois années, IV Rois, xvn, 5, 
XVIII, 9, 40. Plus lard, co système devint 
•d'un usag.ï plus fréquent. 

6 . Seconde victoire, xx, 23-43. 

23* — Dii montium sunt... C'est-à-dire, si 
nous avons été vaincus auprès de Samarie 
dans une contrée montagneuse, c'est parce 
que.nous avons eu contre nous les d i c , , v des 
Israélites qui sont des dieux de monlagu.-': 
mais dans la plain.1, où ces dieux ne résiden. 
pas et n'ont aucun pouvoir, nous triomphe
rons coi laiuemcni. Les Syriens considéraient 
le Dieu d'Israël comme un dieu du montagne, 
pat ce que, non-seulement lu temple était sur 
île mont Moria, mais que les autels des hauts 
Jicux étaient sur des hauteurs. Or. selon les 
idées religieuses qui avaient cours parmi eux, 
ils croyaient à des dieux de montagnes, c'est-
à-dire des dieux qui habitaient, les monta
gnes et protégeaient tout ce <jui s'y trouvait. 
En fait, les serviteurs de Bénadad n'avaient 
pas tort d'attribuer leur défaite au Dieu d'Is
raël, mais ils se trompaient grossièrement 
en prenant ce Dieu pour une divinité locale, 
dont le pouvoir ne s'étendait pas au-delà de 
certaines limites. 

24. — Amove reges singulos... Il est pro
bable que les vassaux de Bénadab l'avaient 

suivi par contrainte, qu'ils inspiraient par 
conséquent peu de confiance et qu'ils avaient 
montré peu de zèle. Voilà sans doute pour
quoi on lui conseille de les éloigner et de les 
remplacer par des chefs plus dociles à l'au
torité du roi, ce qui devait procurer plus d'u
nité dans le commandement. 

25. — De tuis. Eloigner les rois vassaux, 
c'était renoncer aux troupes auxiliaires, et, 

f>ar conséquent, il fallait que Bénadad fermât 
es vides avec ses propres sujets. Hébreu • 

« Corning l'armée qui d'auprès de toi est 
tombée », ce qui revient au même. 

26. — Postquam annus transierat. Hébreu . 
« Au retour do l'année », V. t. 2- — In 
Aphec. Comme cette fois Bénadad voulait, 
combattre dans la plaine, Aphec ne peut être 
la ville de ce nom dans la tribu d'Ascr, Jos., 
xiii, 4, et xix, 30, ni celle de la montagne de 
Juda, Jos., xv, 33, mais bien celle qui se 
trouvait non loin d'Endos, dans la plaine de 
Jezraël, le théâtre des grandes batailles, 
1 Rois, xxvm, 4, xxix, 4. 

27. — Quasi duo paroi greges eaprarum. 
Hébreu : « Comme deux petits troupeaux de 
chèvres séparés (du grand troupeau.) » Les 
chèvres vont paitre sur les hauteurs les plus 
abruptes, là où les moutons ne peuvent at* 
teindre, et leurs troupeaux sont généralement. 
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eos, quasi duo parvi greges capra-
rum; Syri autem repleverunt ter
ram. 

28. (Et accedens unus vir Dei, 
dixit ad regem Israol : Ilsec dicit 
Dominus : Quia dixerunt Syri : Deus 
montium est Dominus, et non est 
Deus vallium; dabo omnem multi-
tudinem hanc grandem in manu 
tua, et scietis quia ego sum Domi
nus). 

29. Dirigebantque septem diebus 
ex adverso hi atque illi acics, sep-
tima autem die comraissum est bel
lum; percnsseruntcjue filii Israël de 
Syris centum millia peditum in die 
uua. 

30. Fugerunt autem, qui remanse-
rantin Aphec, in civitatem, et ceci-
dit munis super viginti septem mil-
liahominum,quiremanserant. Porro 
Bénadad fugiens ingressus est civi
tatem, in cubiculum quod eratintra 
•cubiculum. 

31. Dixeruntque ei servi sui : 

moins nombreux, par la force même des 
choses. Apparemment, les Israélites avaient 
dressé leur camp sur le penchant des collines 
qui bordent la plaine, et les deux divisions de 
leur armée, en comparaison de la multitude 
des Syriens qui couvraient la plaine, res
semblaient à deux misérables troupeaux de 
chèvres. 

28. — Unus vir Dei. Ce peut être le 
même prophète dont il a été question plus 
haut, t . 43 ôt 22. — Quia dixerunt Syri : 
Deus... Les Israélites ne méritaient pas sans 
doute leur délivrance; mais Dieu, jaloux de 
son honneur, voulait punir les Syriens qui 
l'avaient outragé en niant sa toute-puissance. 
Il voulait montrer à tout le monde qu'il n'é
tait pas seulement le Dieu des montagnes, 
mais aussi celui des vallées. C'est aussi la 
négation de la toute-puissance de Dieu qui 
fut cause de la destruction de l'armée de Sen-
nachérib, IV Rois, xtx, 35. 

29.— Dirigebantque... hi atque illi acies... 
Hébreu : « Et ils campèrent vis-à-vis les uns 
des autres pendant sept jours. » — Centum 
millia peditum. Ce nombre a paru exagéré; 
mais if n'offre rien d'invraisemblable en soi, 

campèrent vis-à-vis de lui, comme 
deux petits troupeaux de chèvres; 
mais les Syriens remplissaient la 
terre. 

28. (Et un homme de Dieu, s'ap-
prochant du roi d'Israël, lui dit :Le 
Seigneur parle ainsi : Parce que les 
Syriens ont dit : Le Seigneur est le 
Dieu des montagnes et il n'est pas 
le dieu des vallées, je livrerai entre 
tes mains toute cette grande multi
tude et vous saurez que je suis le 
Seigneur). 

2y. Pendant sept jours ceux-ci et 
ceux-là dirigèrent leur armée Tune 
contre l'autre, mais le septième 
jour la bataille fut livrée. Et les en
fants d'Israël frappèrent en un seul 
jour cent mille fantassins Syriens. 

30. Et ceux qui étaient restés à 
Aphec s'enfuirent dans la ville, et la 
muraille tomba sur vingt-cinq mille 
hommes qui étaient restés. Or, Bé
nadad fugitif entra dans la ville 
dans une chambre qui était à l'in
térieur d'une autre chambre. 

31. Et ses serviteurs lui dirent : 

d'autant plus quenousvoyons27,000 hommes 
succomber sous la chute des murs de la ville 
d'Aphec. 

30. — Et cecidit munis... C'était afin que 
les uns et les autres apprissent, dit Théodo-
rct, que la défaite était l'œuvre de Dieu, 
ï v a Ôè xàv.Etvoi x a i ofitoi pàtiwaiv u>; fl&xXctToç ^ 
«forrf- Pour résister aux Israélites, les Sy
riens s'étaient probablement mis à l'abri des 
remparts de la ville, et cherchèrent ainsi à se 
défendre. C'est pendant le combat que les 
murs s'écroulèrent, soit par miracle, soit tout 
au moins par une permission spéciale de la 
Providence. Quant à penser que les murs 
avaient été minés d'avance, il faut être à 
court d'arguments pour imaginer une hypo
thèse aussi peu vraisemblable. — ln c.uotcu-
lum quod erat intra cubiculum... L'hébreu 
TTTD TTTÎ. kader bekhuder, est traduit par 
les Septante : et;tàv otxov TOO XOIT&VOÇ et? T6 
Tfluieîov, « dans la chambre à coucher, dans 
le cabinet ». Josèphe dît : et; faco-yEivov oTxov 
txfri)&) « il se cacha dans une maison souter
raine », Ant., J. 1. VIII, c. xiv. § 4. En (eut 
cas, il n'est pas nécessaire d'admettre qu'il s'a
git précisément d'unechambre à coucher. L'in-
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Voyez; nous avons entendu dire que 
les rois de la maison d'Israël sont 
cléments; mettons donc des sacs à 
nos reins et des cordes à nos têtes, 
et sortons vers le roi d'Israël; peut-
être sauvera-t-il nos vies. 

32. Ils ceignirent leurs reins de 
sacs et mirent des cordes à leurs 
(êtes et ils vinrent vers le roi d'I
sraël et lui dirent : Bénadad, votre 
servileur, dit : Je vous en prie, que 
mon âme vive! Et il dit: S'il vit 
encore, il est mon frère. 

33. Ces hommes accueillirent cela 
comme un bon présage, et ils sai
sirent on toute nâte ce mot de sa 
bouche, et ils dirent : Votre frère 
Bénadad. Et il leur dit : Allez et 
amenez-le moi. Bénadad se rendit 
donc auprès d Achab, qui le fit mon
ter sur sou char, 

34. Et il lui dit : Te rendrai les 
villos que mon père a prises à ton 
père. Fais-toi des rues à Damas 

Ecce, audivimus quod reges domus 
Israël clémentes sint, ponamus ita-
que saccos in lumbis nostris, et fu» 
niculos in capitibus nostris, et egre-
diamnr ad regem Israël; forsitan 
salvabit animas nostras. 

32. Accinxerunt saccis lumbos 
suos,et posuerunt funiculos in capi
tibus suis, venerunlque ad regem 
Israël, et dixerunt ei : Servus tuus 
Benadad dicit : Vivat, oro le, anima 
mea. Et ille ait : Si adhuc vivit* 
frater meus est. 

33. &uod acceperunt viri pro 
omine, et festinantes rapuerunt ver
bum ex ore ejus, atque dixerunt : 
Frater tuus Benedad. Et dixit eis : 
lté, et adducite eum ad me. Egres* 
sus est ergo ad eum Benadad, et le-
vavit eum in currum suum. 

34. Qui dixit ei : Civitates, quas 
tulit pater meus a pâtre Luo, red-
dam; et plateas factibi in Damasco, 

terprétatî-on de plusieurs modernes. « d'une 
chambre à l'autre », ne semble pas suffisam
ment justifiée. 

31. — Saccos. C'était le signe du repentir 
et de la pénitence. — In capitibus nostris. 
C'est-à-dire, à notre cou. La corde au cou 
était la marque d'une entière soumission. — 
— Animas nostrns. ilêbivu ; « Ton âme, », 
ce qui est la suite, t . 32 et 34, semble plus 
juste. 

32. — Si adhuc vivit, frater meus est. Hé
breu : c Est-il encore? il est mon frère! n 
Achab est si flatté de la démarche de Bénadad, 
qu'il lui accorde la vie sans réfléchir que 
Saiil avait été blâmé par le Seigneur pnur 
s'être conduit de môme en semblable circons
tance, I Rois, iv, 9 et suiv. 

33. — Qnod atrrperunt viri pro omine. Ils 
considérèrent la déchirai ion d'Achab comme 
un heureux présage. —Rapuerunt verbum ex 
ore ejus- L'nébrcu ïDQOn uabnn. vdiakhel-
thou hamimménnon, est interprété diverse
ment. Les Tnlmudinlps donnant à ubn» kha-
lathy le sens de declarare, plusieurs traduisent 
ainsi : « declarare eum fecernnt, an in ipso 
pronuntiatum esset », c'est-à-dire, num ex 
animi sententia haec dixissel, « s'il avait 
parlé sérieusement ». D'autres, suivant en 
cela la Vulgate, les Septante et les versions 
syriaque et chaldaïque, font de n qui pré

cède TOO le suffixe du verbe, et, donnant à-
xhr\ le sens du verbe ybn. khalats, « arra
cher », interprètent : « Arripnerunt id ex eo 
(ex ore ejus ne islud revocare posset) », 
c'est-à-dire Je prirent au mot. Les Septante 
portent xa l àve l s f cvro tàv Xôyov ŒÙTOÎJ 1% TOO 
OTO(XŒTO; aOrou, q u i a le mémo sens que le 
texte latin. On peut dune supposer que, dès 
les premiers instants de l'entrevue, les messa
gers de Bénadad furent très attentifs à ce 
quo disait Achab, et qu'à peine eut-il dit 
« mon frère », ils s'emparèrent pour ainsi 
dire de cette expression, et la répétèrent 
pour qu'il ne pût la rétracter. — Frater tuus 
Benadad. Achab avait accordé plus qu'on ne 
lui demandait; non-seuigment il consentait à 
laissa la vie à Bénadad, mais, bien plus, il 
promettait do le traiter comme s'il eût été de 
son sang, comme si rien ne se fût passé entre 
eux. 

34. — Quas tulit pater meus... Il ne peut 
pas être question des villes que Bénadad I 
avait conquises sur Baasa, xv, 20, non-seule
ment parce que Baasa n'était pas le père 
d'Achab, mais principalement parce que Sa-
marie n'existait pas encore à cette époque. 
On doit donc admettre que le père de Bena
dad fit aussi la guerre à Amri, après la cons
truction de Sa marie, bien que nous man
quions d'autres renseignements à ce sujet. —• 
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sicut fecit paler meus in Samaria, 
«t ego fœderatus recedam a te. Pe-
pigit ergo fœdus, et dimisit eum. 

35. Tune vir quidam de filiis pro-
phetarum dixit ad soeium suum in 
sermone Domini : Percute me. At 
ille noluit percutere. 

36. Gui ait : Quia noluisti audire 
vocem Domini, ecce recèdes a me, 
•et percutiet te leo. Gumque paulu-
ilum recessisset ab eo, invenit eum 
leo, atque percussit. 

37. Sed et alterum inveniens vi-

comme mon père en a fait à Sama
rie, et après avoir fait alliance avec 
toi, je me retirerai. Il contracta donc 
alliance, et le laissa aller. 

35. Alors un homme, un des fils 
des prophètes, dit, plein de la pa
role du Seigneur, à son compagnon: 
Frappe-moi. Mais il ne voulut pas 
le frapper. 

36. Il lui dit : Parce que tu n'as 
pas voulu écouter la voix du Sei
gneur, voilà que tu t'éloigneras de 
moi, et qu'un lion te frappera. Et 
lorsqu'il se fut un peu éloigné de 
lui, un lion le rencontra et le frappa. 

37. Maisil trouva un autre homme 

Et plateas. On doit entendre par là des em
placements on des rues où pouvaient s'éta
blir les marchands étrangers, des bazars 
,peut~être. et non pas dos fortifications, des 
postes militaires, des postes de douane, ou des 
•emplacements pour faire paître le bétail. Il 
s'agit tout simplement des facilités du com
merce. — Et ego fœderatus recedam a te. 
«L'hébreu *jSt»N rvnna U» l , veani babberitk 
•aschalka, ne peut pas être traduit autrement 
que par « et sur une alliance, je te laisserai 
•aller », c'est-à-dire, je to laisserai libre 
moyennant un traité que nous allons con
clure. C'est donc le roi d'Israël qui parle, et 
«par conséquent il faut suppléer : Et Achab 
respondit. — Et dimisit eum. II ne faut pas 
rfltrihr^r cette conduite impolitique d'Achab 
à des sentiments d'humanité qui n'étaient pas 
dans sa nature, mais à la faiblesse, à la va-
•nité et à une imprudence aveugle, fin somme, 
«il commettait une grande faute, et il méri
tait bien les reproches du prophète, t. 42. 
car, non-seulement il trahissait les intérêts 
de son peuple, ce qu'if n'était pas en droit de 
faire, mais il désobéissait à Dieu, qui lui 
avait annoncé l'a vie Loire et lui avait livré le 
roi de Syrie. C'était Dieu qui avait été vain
queur, et par conséquent Bénadad était plutôt 
le prisonnier du S nigneur que celui d'Achab. 
En accordant la liberté et l'impunité à son 
ennemi, le roi d'Israël empiétait donc sur les 
droits de Dieu et manquait à son devoir, qui 
était, dans la circonstance, d'être l'exécuteur 
de la justice divine. Personne d'ailleurs n'é
tait plus digne de mort que celui qui voulait 
faire de Samarie un monceau de ruines, et 
anéantir Israël. Bien que le roi d'Israël n'eût 
pas, comme Saul, I Rois, xv, 3, reçu un ordre 
formel, son devoir était très certainement de 
«lettre son peuple à l'abri des attaques de 

son plus violent ennemi, car il était à prévoir 
que Bénadad n'observerait pas Je traité que 
la contrainte lui avait arraché. C'est en effet 
ce qui eut lieu, xxn , 4. 

35. — De filiis prophetarum. C'est la pre
mière fois que nous rencontrons cette expres
sion. Elle désigne non pas des jeunes gens, 
mais les membres des communautés de pro
phètes rangés sous l'autorité d'un chef. — 
Ad socium suum, A un autre prophète. — In 
sermone Domini. C'est-à-dire, en vertu d'une 
révélation divine, XIII, 2. — Percute me. 
C'est-à-dire, Tais moi une blessure, t. 37. 
Sans doute le prophète dut faire comprendre 
à son compagnon qu'il lui parlait ainsi in 
sermone Domini, ce qui rendait un refus in
justifiable. Il faut obéir aux ordres de Dieu 
sans les discuter, ainsi que nous l'enseigne 
S. Chrysostôme, Oral. 1, contra Judaeos : 
« Qui percussit prophelam, evasit încolumis : 
qui pepercit, dédit pœnas; nimirum ut i n tel-
lige res in jussîs divinis non oportere curio-
sum esse, examinareque rerum quae piaeci-
piuntur naturam, sed nihil aiiud quam ob-
temperare. Etenim ne prius ille veritus par-
ceret Prophelae, non dixit illi simpliciter : 
Percute me, sed addidit : In verbo Domini. 
hoc est , Deus praecipit. ne quaere ulierius. » 

36. — Quia voluisti... Cet incident nous 
montre comment était sévèrement châtiée 
toute résistance aux ordres de Dieu commu
niqués par l'organe des prophètes. C'était un 
avertissement pour les autres qui se trouve
raient en pareil cas, Cfr. x m , 21. 

37. — Qui percussit eum et vulneravit* 
C'est-à-dire, qui le frappa de manière à le 
blesser. Selon Corn. Lap. et autres, le pro
phète voulait montrer à Achab, ce qu'il avait 
a attendre de Bénadad auquel il avait laissé 
la liberté, non-seulement pour lui, mais aussi 
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et lui dit : Frappe-moi. Celui-ci le 
frappa et le blessa. . 

38. Le prophète s'en alla donc et 
se présenta au roi sur le chemin, et 
il déguisa sa bouche et ses yeux en 
les couvrant de poussière. 

39. Et,pendantque le roi passait, 
il cria vers le roi et dit : Ton servi
teur est sorti pour combattre de 
près, et comme un homme fuyait, 
quelqu'un me l'a amené et m'a dit : 
Garde cet homme; s'il s'échappe, ta 
vie m'appartiendra à la place de sa 
vie, où tu paieras un talent d'ar
gent. 

40. Or, pendant que je me tour
nais ça et là, il a disparu tout à 
coup. Et le roi d'Israël lui dit : Voilà 
ton jugement que tu as prononcé 
toi-même. 

41. Mais lui aussitôt essuya la 
poussière de son visage et le roi 
d'Israël reconnut qu'il était du nom
bre des prophètes. 

42. Il dit à Àchab : Voici ce que 
dit le Seigneur : Parce que tu as 
laissé échapper de tes mains un 
homme digne de mort, ta vie sera 
à la place de sa vie et ton peuple à 
la place de son peuple. 

rum, dixit ad eum : Percute 
Qui percussit eum, et vulneràvit. 

38. Abiit ergo propheta, et occur-
rit régi in via,etmutavit aspersione* 
pulveris os et oculos suos. 

39. Gumque rex transisset, cla-
mavit ad regem, et ait : Servus 
tuus egressus est ad prœliandum. 
cominus ; cumque fugisset vir unus,. 
adduxit eum quidam ad me, et ait : 
Gustodi virum istum; qui si lapsus 
fuerit, erit anima tua pro anima 
ejus, aut falentum argenti appei.-
des. 

40. Dum autem ego turbatus h i c 
illucque me verterem, subito non 
comparuit. Et ait rex Israël ad eum : 
Hoc est judicium tuum, quod ipse 
dccrevisli. 

41. At ille statimabstersit pulve-
rem de facie sua, et cognovit eum 
rex Israël, quod esset de prophetis. 

42. Qui ait ad eum : Hsec dicit 
Dominus : Quia dimisisti virum di-
gnum morte de manu tua, erit 
anima tua pro anima ejus, et popu
lus tuus pro populo ejus. 

tnfr. 33, 35 . 

pour son peuple. Il semblerait donc, moins 
probable qu'il eût l'intention de se donner 
l'apparence d'un guerrier revenant du combat. 

3 8 . — Et mutavit... Hébreu : a Et il se dé-
gui a par un bandeau sur ses yeux ». En 
effet le mot, I S N , apher, ne signifie point cen
dre ou poussière mais bandeau et correspond 
au chaldalque maphara, au T&Xaiuâv 
des Septante. Le prophète mit un bandeau 
comme s'il eût été blessé grièvement et s'ar
rangea pour se cacher une partie de la figure, 
afin que le roi prononçât son propre juge
ment sans connaître à qui il avait affaire. Il 
voulait rencontrer Achab sur le chemin pour 
lui faire rendre témoignage contre lui devant 
son entourage. 

39. — Talentum argenti. Cette somme sup 
pose qu'il s'agit d'une personne d'importance. 

40. — Dum autem... hue atque illuc me 
verterem. Hébreu : « Et pendant que ton ser
viteur faisait çà et là », avait à faire çà et là. 
Le prophète laisso entendre que son prison
nier lui a demandé la liberté. Septante : xal 

êYtvjjfoi, icepiSXétyaTO 6 ÔoùXoç trou tSfie xal oiSt,, 
« el voici que ton serviteur regardait çà et 
là ». On comprend facilement l'action symbo
lique du prophète au moins pour une partie, 
car il est évident que ce prisonnier repré
sente Bénadad. Quant à la blessure, sa signi
fication n'est pas à beaucoup près aussi claire. 
On peut admettre cependant l'explication 
donnée plus haut, t. 37. — Hoc est judi
cium... Tu l'es jugé toi-mÔme, tu t'es con
damné au châtiment dont il a été parlé, Cfr. 
II Rois, xn, 4 et suiv. 

44. — Abstersit pulverem de facie sua. Hé
breu : « Il ôta le bandeau de dessus ses 
yeux. »Le prophète, ayant réussi à faire pro
noncer au roi son propre jugement, n'a plus 
intérêt à se déguiser, et lient plutôt à se faire 
reconnaître pour ce qu'il est. 

42. — Virum dignum morte. Hébreu : 
>DTTOW, ischt khèrèmi, litt. « l'homme dé
mon anathème », c'est-à-dire, l'homme que 
j'avais voué à la mort, paroles oui indiquent 
bien ce qu'aurait dû faire Achab, Cfr. Is.. 
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43. Reversus est jgitur rex Israël 
in domum suam, audire contem-
nens, et furibundus venit in Sama-
riam. 

35» 

CHAPITRE XXI 

Naboth rie Jozraël possédait une vigne près du palais d'Achab (t. 4). — Achab lui ayant 
proposé de la lui échanger ou de la lui acheter, Naboth refusa d'aliéner l'héritage de ses 
pères (tt. 2-3). — Le roi s'en retourna irrité en son palais et refusa toute nourriture; mais 
Jézahel, ayant apris ce qui s'était passé, lui promit de lui faire avoir la vigne qu'il convoi
tait {tt. 4-7). — Elle écrivit ensuite au nom d'Achab, aux principaux de la cité, pour leur 
recommander de susciter de faux témoins contre Naboth, et de le faire lapider (tt. 8-40). 
— Les anciens et les principaux de la ville obéirent, et Naboth fut lapidé {tt. 44-43). — 
Aussitôt que Jézabcl l'eut appris, elle engagea Achab à aller prendre possession de la vigne, 
et Achab se mit en chemin pour s'y rendre (**". 44-46). — En ce moment, le Seigneur 
ordonna à Site de dire à Achab que tes chiens lécheraient son sang à la place où ils 
avaient léché celuj de Naboth (tt. 47-49). — Elie se rendit donc auprès d'Achab, lui 

. annonça la destruction de sa maison, le sort qui l'attendait, et ajouta que les chiens dévo
reraient Jézabcl dans les champs de Jezraël {tt. 20-24). — „Or, il n'y eut personne qui res
sembla, à Achab, car sa femme Jézabel l'imitait, et il honora les idoles des Amorrhéens-
{tt. 25-26). — En entendant les menaces du prophète, Achab déchira ses vêtements, prit 
un cilice et jeûna (t. 27). — Alors le Seigneur dit à Elie que le roi Achab s'étant humilié,, 
les maux de sa maison ^'arriveraient qu'après lui (tt. 28-29). 

1. Post verba autem lisec, tem
pore illo vinca erat Naboth Jezrahe-
litse, qui erat in Jezrahel, juxta pa-
latium Àchab régis Samarise. 

2. Locutus est ergo Achab ad 

1. Or, en ce temps-là, après ces 
événements, Naboth le Jézraélite 
avait une vigne qui était à Jezraël, 
près du palais d'Achab, roi de Sa
marie. 

2. Achab parla donc à Naboth et 

xxxiv, 5 ; Mal. m , 24, et Lévit.. xxvn , 9. 
— Et populus tuus... Le roi el te peuple ne 
forment pour ainsi dire qu'une seule personne, 
car le peuple a péché dans la personne de son 
roi, qui a laissé la liberté à Bénadad. Agir 
ainsi, c'était nier la puissance et la justice 
de Dieu. 

43. — Reversus est igitur. Sans doute Achab 
eût désiré faire saisir le prophète et le faire 
châtier, mais il ne l'osa pas, parce qu'il s'é
tait condamné lui-même. — Audire contem-
nens. L'hébreu " 1 D , sar, dérivé de T 1 D , sarah, 
• être rebelle », doit signifier ici, violemment 
excité, courroucé. 

d. Achab fait mourir Naboth pour s'emparer 
de sa vigne, xxi. 

CHAP. XXI. — 4. — Post verba autem hœc. 
Les Septante ont placé ce chapitre avant le 
ch. xx, afin sans doute de rapprocher les 
événements qui se ressemblent, c'est-à-dire, 

les guerres contre la Syrie. Mais la place de 
cet épisode est très naturelle, car l'annonce 
de la ruine de la maison d'Achab a dû suivre 
les deux victoires remportées sur les Syriens. 
Ce chapitre so rattache d'ailleurs suffisam
ment à ce qui précède. On comprend en effet 
qu'après avoir vaincu ses ennemis et obtenu 
ta paix Achab ait songé à l'embellissement 
de son palais et de ses jardins. « Post victos 
hostes, dit Sanctius, ad delicias comparandas 
animum adjecit. » On peut penser qu'il eût 
pu employer plus utilement les loisirs de la 
paix. — In Jezrahel. C'est-à-dire, dans ta 
plaine de J i zraël, à proximité de ta ville. — 
Juxta palatium Achab. Achab n'avait sans 
doute à Jezraël, aujourd'hui Zérani, Jos. 
xxx, 48, que -'a résidence d'été, puisqu'il est 
appelé roi de Samarie. 

2. — Damihi vineam tuam. Notre épisode 
est important à un double point de vue. Tout 
d'abord, la conduite d'Achab envers Naboth 

43. Le roi d'Israël retourna donc 
dans sa maison, dédaignant d'écou
ter, et il vint furieux à Samarie. 
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lui dit : Donne-moi ta vigne pour 
que je me fasse un jardin potager, 
car elle est voisine et proche de ma 
maison, et je te donnerai à sa place 
une vigne meilleure, ou, si tu le 
trouves plus commode pour toi, en 
argent le prix qu'elle vaut. 

3. Naboth lui répondit : Que le 
Seigneur me soit propice, afin que 
je ne vous donne pas l'héritage de 
mes pères. 

4. Achab vint donc dans sa mai
son, indigné et frémissant de la pa
role que lui avait répondue Naboth, 
le Jézraélite, disant : Je ne te don
nerai pas l'héritage de mes pères. 

Naboth, dicens : Da mihi vineam 
tuam, ut faciam mihi hortum ole-
rum, quia vicina est, et prope do
mum meam, daboque tibi pro ea vi
neam meliorem; aut si commodius 
tibi putas, argenti prœtium, quanto 
digna est. 

3. Cui respondit Naboth : Propi-
tius sit mihi Dominus, ne dem hœ-
reditatem patrum meorum tibi. 

4. Venit ergo Achab in domum 
suam indignans, et frendens super 
verbo, quod locutus fucrat ad eum 
Naboth Jezrahelitcs, dicens : Non 
dabo tibi haereditatem patrum meo-

amène ta déclaration du prophète Elie, con
cernant la ruine de la dynastie régnante; en 
secund lieu, nous voyons par là à quel degré 
de corruption morale étaient descendus la 
nation et son chef. C'était la preuve frappante 
que la longanimité et 1rs bienfaits do Dieu 
n'avaient servi à rien. — Ut faciam mihi... 
S. Ambroise, dans son traité De Naboth, c. u . 
fait remarquer à ce propos que l'avarice est 
insatiable : « 0 divcs, nescis quam paupcr 
sis, quam inops tibi ipse vidcans, qui te di-
vitem dicisl quanto plus habueris, plus re
quins; et quamquam acquisieris, tamen tibi 
adhuc indigos. înflammaïur lucro avarilia, 
non rcstinguitur. Quasi gradus quosdam cu-
piditas habel, quo pluros ascenderit, eo ad al-
tiorafestinat,inde est gravior anima lapsura... 
Quis igilur tibi paupcr videtur?qui contentus 
est suo, an qui concupiscitalienum? Altercerte 
paupcr censu videtur, aiter est pauper af-
fectu. » Plus loin c. m , le môme Père fait 
ainsi ressortir la conduite déraisonnable d'A-
chab : « Omnis insania, hic omnis furort ni 
spatium vitibus oloribusquaereretur. Non ta m 
ergo îpsi cupitis quasi utile possiderc, sed 
alios vultis excludere. Major vobis cura de 
pauperum spoliis, quam de vestns émolu
ments. Injuria m vestram putalis, si quid 
pauper habeat quod dignum possessione di-
vilis aeslimetur. Damnum vestrum creditîs, 
quidquid ali.num est ». 

3. — Propitius sit... La réponse de Na
both prouve deux chose : 1<> qu'il était resté 
fidèle à Dieu et était du nombre de ceux qui 
n'avaient pas courbé le genou devant BaaI ; 
2° qu'il ne croyait pas que la loi de Dieu lui 

fiermit de céder sa vigne. C'était, en effet, une 
oi fondamentale que la famille, comme la 

tribu, devait conserver ses biens-fonds, Lévit. 
xxv, 23-28, Nomb. xxxvi , 7 et suiv. Ainsi, 

non-seulement Naboth était en droit de se 
refuser à aliéner son bien, c'était même son 
devoir. Dapiès Ezéchicl XLVI , 48, le prince 
môme ne pouvait déposséder un de ses su
jets. La loi dont il est question contribuait à 
assurer l'existence de la constitution théocra-
tique et, si elle ne fut pas toujours rigoureu
sement observée, ello resta fortement enra
cinée dans la conscience du peuple. Chaque-
famille avait à cœur de conserver intact I hé
ritage de ses pères, non pas tant pour des 
raisons économiques que pour des motifs de 
piété. Aussi ni l'appât du gain, ni la crainte 
de déplaire au roi ne purent faire fléchir Na
both. On doit donc s'étonner que Michaélis 
trouve la réponse de Naboth, « très gros
sière », et que d'autres qualifient d'entêté le 
pieux Israélite. — Ne dem hœredttalem... 
S. Ambroise, Exhort. ad Vireines, voit dans 
la vigne la virginité, dans Jezabel la concu
piscence et dans Naboth le Christ : « Vinea 
quidam fructus virginalis est... Non veniat 
ergo in vos Achab, qui concupiscat vineam 
vestram de 1ère et extinguere : nec veniat in 
vos Jezabel vanum illud et sœculare proflu-
vium; hoc enim significatur vocabulo vana 
et vacua redundantia, sed veniat Naboth, qui 
venit a Pâtre, sicut indicat nominis ipsius in* 
terpretatio, qui vineam sanguine defendat 
suo, et pro ea mortem afferat. Hic est qu? la-
pidatus pro nobis est, pro nobis mortuus, 
pro nobis falsis appetitus testimoniis. 

4. — In domum suam. C'est-à-dire, à Sa-
marie, V. t. 8. — Indignans et fremens. Hé
breu : *pr? 1D, sar vezaeph, « irrité et colère », 
t. xx, 43. — In lectulum suum. Les Juifs 
prenaient leurs repas sur des lits, ainsi que 
tous les Orientaux, V. Am. vi, 4 ; Ezéch. XXIII, 
44. En rentrant, Achab se jette donc sur sa 
couche, s'y étend et manifeste son dépit en 
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rura. Et projiciens se in lectulum 
suum, avertit faciem suam ad pa
ri etem, et non comedit panem. 

5. Ingressa est autem ad eum 
Jézabel uxor sua, dixitque ei : Quid 
est hoc, unde anima tua contristata 
est? et quare non comedis panem? 

6. Qui respondit ei : Locutus, sum 
Naboth Jezrahelita3, et dixi ei : Da 
mihi vineam tuam, accepta pecu-
nia; aut, si tibi placel, dabo tibi vi
neam meliorem pro ea. Et ille ait : 
Non dabo tibi vineam meam. 

7. Dixit ergo ad eum Jezabel uxor 
ejus : Grandis auctoritatis es, et 
bene régis regnum Israël. Surge, et 
comede panem; et aequo animo esto, 
«go dabo tibi vineam Naboth Jezra-
helitse. 

Et, se jetant sur son lit, il tourna son 
visage vers le mur et ne mangea 
point de pain. 

5. Mais Jézabel, sa femme, entra 
chez lui et lui dit : Qu'est-ce donc? 
Par quoi ton âme a-t-elle été attris
tée, et pourquoi ne manges-tu point 
de pain? 

6. Il lui répondit : J'ai parlé à Na
both, le Jézraélite, et je lui ai dit : 
Donne-moi ta vigne, à prix d'ar
gent, ou, si cela te plaît davantage, 
je te donnerai à sa place une vigne 
meilleure. Et il m'a dit : Je ne te 
donnerai pas ma vigne. 

7. Jézabel donc, sa femme, lui 
dit : Tu as une grande autorité, et 
tu gouvernes bien le royaume d'I
sraël. Lève-toi et mange du pain 
et sois d'un esprit égal, moi je le 
donnerai la vigne de Naboth, le 
Jézraélite. 

refusant de converser et de manger. — Ad 
parietem. C'est uno addition explicative, juste 
d'ailleurs, faite au texte hébreu, *. Rois 
xx, 2. La conduite bizarre et puérile d'Achab 
montre bien qu'il était venumdatus ut faceret 
malum, t . 20, et qu'il ne lui manquait que 
l'énergie nécessaire pnur réaliser les désira 
de son cœur. Ame faible cl pusillanim - , il 
st accessible à toutes les influences, et sur

tout aux plus mauvaises. — Et non comedit 
panem. « Non comedit panem suum. dit 
S Ambroise, c. vi, quoniam querebat alie-
num, Elenim divites magis alicnum panem 
suum manducant qui raptu vivunt, et rapi-
nis sumptum exercent suum. An certe non 
manducavit panem suum, solens se morte 
mulctari, quod ei aliquid negaretur...? Di-
tem dicuntGentiles inferorum praesulem; ar-
bitrum mortis. Ditem apellant t divitem, 
quod nisi morte m dives inferre non noverit, 
cui regnum de moi tuis, cui sedes inferi sint. 
Quid est enim dives, nisi quidam incxplebilis 
gurges divitiarum, inexplebilis auri famés? 
•Quo plus hauserit, plus inardescit... Dulcis 
enim somnus servi, etsi modicum vel mul-
tum edat; at satiato divitiîs non est, qui eum 
-sinat dormire : excitât eum çupiditas, exa-
gitat cura pervigil aliéna rapiendi, torquet 
invidia, mora vexât, sterilitas proventuum 
infecunda perturbât, sollicitât abundantia ». 

7.—Grandis auctoritatis es, et bene re gis 
.regnum Israël. L'hébreu : b i w b y rDTJO 

ntZWn nrw nn*t, est fréquemment traduit 
par l'impératif : a Toil maintenant encore la 
puissance, du roi sur Israël », c'est-à-dire, 
agi- en roi, emploie la force, s'il le faut. On 
rend encore le même passage de cette ma
nière : « Tu exerces maintenant la souverai
neté en Israël » c'est-à-dire, tu dois montrer 
que tu es roi en Israël. Mais la forme ironi
que adoptée par les Septante et par l'auteur 
de la Vulgate parait préférable. On lira donc*, 
a O toi ! tu exerces maintenant la royauté en 
Israël! » Il faut en effet remarquer que nnx, 
atah (tu) précède le verbe avec intention el 
fait opposition à I J N , ani (ego). Los S ' p l a n t e 
portent : Sù vuv oû-tui itoteiç pa<nXéa iid ]I<rpcoi),, 
« toi maintenant tu fais le roi en Israël! » Le 
caractère de Jézabel fait contraste avec celui 
d'Achab et nous apparaît dans toute sa féroce 
énergie. Impie, orguilleuse et remplie d'am
bition, elle no recule pas devant les moyens 
extrêmes, et ne voit dans l'autorité royale 
que la facilité de contenter les désirs du sou
verain. Un refus est assimilé à un crime de 
lèse-majesté, et pour dissimuler lo meurtre 
et l'injustice, elle les couvre du manteau d<> 
la religion. Et c'est froidement et en connais
sance de cause qu'elle préparc et consomma 
un attentat contre les biens et la vie d'un in
nocent. — Ego dabo tibi... ùlo\, faible femme, 
si tu n'as pas le courage d'agir en homme et 
en roi, je te procurerai... 

8 . — Et signavit eos annulo ejus. Cet an-
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8. Elle écrivit donc des lettres 
sous le nom d'Achab, et les scella 
avec son anneau, et les envoya 
aux anciens et aux principaux qui 
étaient dons sa ville et habitaient 
avec Naboth. 

9. Or, tel était le contenu de ces 
lettres : Publiez un jeûne et faites 
asseoir Naboth entre les premiers 
du peuple. 

10. Et gagnez contre lui deux 
hommes enfants de Bélial et qu'ils 
rendent ce faux témoignage : Il a 
béni Dieu et le roi. Et menez-le hors 
la ville et lapidez-le et qu'il meure 
ainsi. 

1 1 . Les anciens et les principaux 
citoyens qui habitaient avec lui 
dans la ville, firent donc comme 

8. Scripsit itaque litteras ex no 
mine Achab, et signavit eas annule* 
ejus, et misit ad majores natu et 
optimates, qui erant in civitate ejus,. 
et habitabant cum Naboth. 

9. Litterarum autem hsec erat 
sententia : Prœdicate jejunium, et 
sedere facite Naboth inter primos 
populi. 

10. Et submittite duos viros filios 
Belial contra eum, et falsum testi-
monium dicant : Benedixit Deum 
et regem; et educite eum, et lapi-
date, sicque moriatur. 

1 1 . Fecerunt ergo cives ejus raa-

t'ores natu et optimates, qui habita-
>ant cum eo in urbe, sicut prsece-

neau portait apparemment le nom du roi, et 
on l'apposait sur les écrits en guise de signa
ture, usage qui s'est perpétué jusqu'à nos 
jours chez les Arabes, les Turcs et les Per-
dans. Il n'est pas douteux que Jézabel n'eûL 
reçu l'anneau du roi lui-même, et n'<ûl ob
tenu toute liberté d'en faire l'usage qu'elle 
voudrait. Par conséquent Achab n'a pas seu
lement consenti au crime, mais il y a coo
péré. L'usage des sceaux date d'une anliquité 
très reculée. Il est fait mention du sceau ou 
de l'anneau de Juda dans la Genèse, xxxvm, 
48, el l'on possède des sceaux de rois Egyp
tiens qui remontent environ à l'an 2,000 avant 
Jésus-Christ. — Et misit... Nous apprenons 
par ce verset que Jézabel et Achab étaient 
alors à Samarie. — Ad majores natu et opti
mates. Ces personnages formaient apparem
ment le tribunal de la cité. Leur conduite 
postérieure jette d'ailleurs un triste jour sur 
l'état social du royaume schismatique. Leur 
lâcheté et leur servilismo sont sans excuse et 
d'autant plus que, par leur position, ils avaient 
mission de donner l'exemple du respect à la 
loi. Si les chefs et les magistrats du pays 
foulent ainsi aux pieds la justice, c'est que 
la corruption morale de l'époque était pro
fonde et incurable. — Et habitabant cum 
Naboth. Habitants de la même ville, ces 
hommes connaissaient le genre de vie de Na
both, et paraissaient propres à lui intenter le 
procès qu'on leur suggérait. 

9. — Jejunium. Le jeûne était toujours un 
signe de pénitence. En cette occasion, Jézabel 
commande un jeûne, comme s'il se fût agi 
d'un crime public, d'une faute que la ville 

avait à expier, et pour laquelle elle devait 
s'humilier devant Dieu. Cfr. I Rois vu, 6. C'é
tait le moyen de donner une apparence de 
justice au procès quo l'on intenterait à Na-
both, el un air do véiité au crimo dont on 
l'accusait. — Inter primos populi. Hébreu : 
« En tôle du peuple »... Celait pour exciter 
davantage l'indignatiun du p<uple, si l'on 
réussissait à fairo passer pour un grand pé
cheur, un homme honoré d'une pareille dis* 
linction. 

40. — Et submittite duos viros. C'était pour 
sauver les apparences, car, d'après la Loi, il 
fallait au inoins doux témoins pour condam
ner à mort. Doul. xvn, 6 et suiv., xix, 45; 
Nomb. xxxv, 30. — Filios Belial. C'est-à-
dire, des hommes d'iniquité, Y. Jug. xix. 22. 
— Contra eum. Hébreu : a Devant lui », 
VT2), nèghido. — Benedixit Deum et regem* 
Le mot *ra , barèke, « benedixit », signifie 
comme dans Job II, 9 , dire adieu, prendre 
congé d'une personne, en faisant un souhait 
en sa faveur. Prendre congé de Dieu, c'était 
l'abandonner, c'était proférer un blasphème 
que la loi punissait de mort. Maudire le roi, 
c'était aussi maudire Dieu dont il était le re 
présentant, et tout crime de lèse-majesté 
méritait la mort, II Rois xvi, 9. Cfr. Ex. 
xxu, 28 ; Lévit., xxiv, 44, Deut. x m , 44 et 
xvn, 7. 

44. — Fecerunt ergo... Les ancien et les 
princes de la cité s'empressent d'exécuter les 
ordres qu'ils ont reçus, sans faire aucune ré
clamation. On voit ce que devient un peuple 
où ne régnent plus la loi et la crainte de 
Dieu. Le despotisme ne rencontre alors plus-
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perat eis Jezabel, et sicut scriptum 
erat in lilteris quas miserat ad eos. 

12. Prœdicaverunt jejunium, et 
sedere fecerunt Naboth inter primos 
populi. 

13. Et adductis duobus viris filiis 
diaboli, Jecerunt eos sedere contra 
eum; at illi, scilicet ut viri diabo-
lici, dixerunt contra eum testimo-
nium coram multitudine : Benedixit 
Naboth Deum et regem; quam ob 
rem eduxerunt eum extra civita
tem, et lapidibus interfecerunt. 

14. Miseruntque ad Jezabel, di-
centes : Lapidatus est Naboth, et 
mortuus est. 

15. Factum est autem, cum au-
disset Jezabel lapidatum Naboth, 
et mortuum; locuta est ad Achab : 
Surge, et posside vineam Naboth. 
Jezrahelitœ, qui noluit tibi acquies
cera, et dare eam accepta pecunia; 
non enim vivit Naboth, sed mortuus 
est. 

16. Quod cum audisset Achab, 
mortuum videlicet Naboth, sur-
rexit, et descendebat in vineam Na
both Jezrahelitse,ut possidereteara. 

17. Factus est igitur sermo Do
mini ad Eliam Thesbiten, dicens : 

18. Surge, et descende in occur-
sum Achan régis Israël, qui est in 
Samaria, ecce ad vineam Naboth 
descendit, ut possideat eam. 

d'obstacles et possède la plus complète li
berté d'action. 

43. — Et lapidibus interfecerunt Naboth 
est la figure du Christ accusé par de faux té
moins. Jésus-Christ est l'héritier de la vigne 
dont il est parlé dans la parabole, Matt. 
xxi, 2 3 . « Hic est haeres; venite, occidamus 
eam, et habebimus hœreditatem ejus. » C'est 
ainsi que s'écrièrent les Scribes et les Pha
risiens. 

46. — Et posside vineam... D'après IV Rois, 
ix, 26, les fils de Naboth avaient été mis à 
mort avec lui, car en Orient les enfants étaient 
souvent englobés dans la faute et le châti-

Jézabel leur avait commandé, et 
comme c'était écrit dans les lettres 
qu'elle leur avait envoyées. 

12. Ils publièrent un jeûne et 
firent asseoir Naboth parmi les pre
miers du peuple. 

13. Et ils amenèrent deux hom
mes, fils du diable, et les firent as
seoir contre lui. Et eux, c'est-à-dire 
ces hommes diaboliques, rendirent 
contre lui ce témoignage devant la 
multitude : Naboth a béni Dieu et 
le roi. C'est pourquoi ils l'emmenè
rent hors de la ville et le tuèrent 
avec des pierres. 

14. Et ils envoyèrent dire à Jeza
bel : Naboth a été lapidé, et il est 
mort. 

15. Or, quand Jezabel eut appris 
que Naboth avait été lapidé et qu'il 
était mort, elle dit à Achab : Lève-
toi et possède la vigne de Naboth, le 
Jézraelite, qui n'a pas voulu s'ac
corder avec toi et la donner à prix 
d'argent; car Naboth ne vit plus, 
mais il est mort. 

16. Lorscpt'Achab eut appris que 
Naboth était mort, il se leva et des
cendit dans la vigne de Naboth, le 
Jézraelite, pour la posséder. 

17. La parole du Seigneur s'a
dressa donc à Elie de Thesbé et 
lui dit : 

18. Lève-toi et descends à la ren
contre d'Achab, roi d'Israël, qui est 
à Samarie; voilà qu'il descend dans 
la vigne de Naboth pour la posséder. 

ment de leur père. Cfr. Jos. v u , 24, 25. Par 
conséquent Naboth n'avait plus d'héritiers 
naturels. Selon les rabbins, les biens des cri
minels de lèse-majesté étaient dévolus au roi 
qui devenait leur héritier, sans doute en 
conséquence de la loi d'après laquelle les 
biens du criminel voué à I analhème reve
naient à Dieu; Deut. x x m , 46. On remar
quera ici que UH. rescit. est l'impér. de XI7V, 
iarasch, lequel verbe signifie aussi bien hériter 
que posséder. 

S. — Et descende... Il semble qu'Elie ne de
vait pas se trouver éloigné de Jezraûl, lors
que le Seigneur lui adressa la parole. — Que-
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19. Et tu lui parleras en ces ter
mes : Voici ce que dit le Seigneur : 

'Tu as tué et de plus tu as possédé. 
Et ensuite tu ajouteras : Voici ce 
que dit le Seigneur : En ce même 
heu où les chiens ont léché le sang 
de Naboth, ils lécheront aussi ton 
sang. 

20. Et Achab dit à Elie : As-tu 
trouvé en moi un ennemi? I! dit : 
J'ai trouve que tu as été vendu pour 
faire le mal en présence du Sei
gneur. 

21. Voilà que je ferai descendre 
le mal sur toi, et je moissonnerai ta 

19. Et loqueris âd eum, dicens : 
Haec dicit dominus : Occidisti, in
super et possedisti. Et post haec ad-
des : Haec dicit Dominus : In loco 
hoc, in quo linxerunt canes sangui
nem Nanoth, lambent quoque san
guinem tuum. 

Infr 23, 38. 

20. Et ait Achab ad Kliam : Num 
invenisli me inimicum tibi? Qui 
dixit : Inveni eo quod venumdatus 
sis, ut faceres malum in conspectu 
Domini. 

21. Ecce ego inducam super te 
malum, et demetam posteriora tua, 

est in Samaria. Qui habtUs à Samarie, car en 
ce moment Achab se trouvait à Jezraël. 

19. — Occidisti, insuper et possedisti. Dans 
l'hébreu la forme est interrogative. C'était 
afin d'obliger Achab à avouer ce qu'il savait 
bien, et de réveiller en lui les remords de la 
conscience. C'est à Achab, et non à Jezabel, 
l'instigatrice et l'auteur du crime, qu'il est 
demandé compte, de même qu'autrefois Dieu 
demanda compte à Adam et non pas à Eve, 
Gen. in, 9. — In loco hoc, in quo... Dans le 
ch. suivant tf. 22, nous voyons que la pré
diction ne s'est pas réalisée de la sorte. Quelle 
que soit l'explication que l'on donne, il est 
impossible à priori d'admettre que l'auteur 
se soit contredit lui-même et surtout à si peu 
de distance. On suppose donc généralement 
que, grâce à la pénitence que fit Achab, 27, 
la menace qui le concernait ne s'accomplit 
envers lui que d'une manière incomplète; 
mais il en fut autrement pour son fils Joram, 
dont le cadavre fut jeté dans le champ de 
Naboth, IV Rois ix, 25 el suiv. Le *. 29, 
donne à cette hypothèse une probabilité, 
sinon une entière certitude. Nous citerons 
maintenant pour mémoire l'opinion de Bahr 
qui interprète ainsi la menace du Seigneur : 
« de même que tu as fait exécuter in usiement 
Naboth, en dehors de la ville, comme un cri
minel, c'est-à-dire, à l'endroit où les cri
minels ou supposés tels étaient suppliciés, de 
mémo tu seras mis à mort, mais justement,, 
à la même place, c'est-à-dire en dehors de la 
« ville, ta résidence. » En ce cas (a comparai
son concernerait le genre de mort, plutôt que 
la localité. Mais cette explication parait trop 
subtile et se trouve on contradiction avec « in 
loco hoc, in quo... » 

20« — Num invenisti me inimicum tibi? 
Hébreu : « M'as-tu trouvé mon ennemi? » 
question qui sent la bravade. Àchab appelle 

Elie son ennemi, comme s'il voulait d'a
vance détruire l'effet des déclarations du pro
phète en les attribuant aux sentiments d'une 
inimitié personnelle. On remarquera d'ailleurs 
que la rencontre d'Elie et d'Achab est carac
téristique. Selon son habitude le prophète 
apparaît toul-à-coup avec la soudaineté de 
l'éclair et se trouve en face du roi tout joyeux 
de prendre possession de la vigne tant con
voitée et qui ne s'attendait point à une 
rencontre aussi inopinée. Comme jadis, 
xvm, 47 et suiv., Achab cherche à donner le 
change et prend les devants, avec une assu
rance trop grande pour n'être pas feinte. 
Mais le prophète ne s'en laisse point imposer 
et réplique avec une grande énergie, ne cher
chant en rien à adoucir la sentence terrible 
portée contre Achab et sa maison. On consi
dérera encore à celte occasion que le pro
phète, loin de se mêler aux intrigues et de 
s'occuper des questions politiques, vivait 
dans la retraite et ne paraissait que pour pro
tester contre les abus du pouvoir royal, abus 
qui tous n'allaient à rien moins qu à ruiner 
totalement la constitution de l'état' Ihéocra-
tique. — Quod venumdatus sis... Se vendre 
pour commettre le mal, c'est se faire l'es
clave du mal, Cfr. IV, Rois xvn, 47. La con
séquence c'est que le pécheur se trouve ve
numdatus sub peccato. Rom. vu, 44, en tant 
que le péché fait violence à celui qui s'est 
fait son esclave. Le mot nwtU « en vain » 
des Septante, est une addition arbitraire; il 
en est do môme du napttpyhai «Mv « pour 
l'irriter » qui termine, le verset. 

24. — Ecce ego adducam... if. x iv , 10 et 
suiv. Cette sentence se trouve répétée IV Rois 
ix, 8 et suiv. La justice divine s'exerce 
sur Achab et sa famille, non-seulement à 
cause du meurtre de Naboth, mais principa
lement parce que le roi avait toléré et même 
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et interficiam de Achab mingentem 
ad parielem, et clausum etnltimum 
in Israël. 

IV Rrg. 9, » . 

22. Et dabo domum tuam sicut 
domum Jéroboam filii Nabath, et 
sicut domum Baasa filii Allia, quia 
egisti, ût me ad iracundiam provo-
cares, et peccare fecisti Israël. 

Supr. 15. 29; Supr. 16, 3 . 

23. Sed et de Jezabel locutus est 
Dominus, dicens : Canes comedent 
Jezabel in agro Jezrahel. 

IV Reg. 9, 36. 
24. Si mortuus fuerit Achab in 

civitate, comedent eum canes; si 
autem mortuus fuerit in agro, co
medent eum volucres cœli. 

25. Igitur non fuit alter talis sicut 
Achab, qui venumdatus est ut face-
ret malum in conspectu Domini; 
concitavit enim eum Jezabel uxor 
sua. 

26. Et abominabilis factus est, in 
tantum ut sequeretur idola, quae 
fecerant Amorrhfiei, quos consump-
sit Dominus a facie filiorum Israël. 

27. Itaque cum audisset Achab 

favorisé l'idolâtrie. On remarquera le brusque 
changement par lequel le prophète prend la 
parole au nom de Dieu. On pourrait supuosor 
que Je discours n'est pas complet et qu a v 4 ( , i 
de prononcer la sentence qui suit, Elie avait 
indiqué qu'il fallait répéter les paroles du 
Seigneur. Mais en réalité la chose n'est pas 
nécessaire, car l'effet n'en est que plus sai
sissant. 

22. — Et dabo domum... Cfr. xv, 29 et 
suiv., xvi, 3, 42. 

23. — Sed et de Jezabel... Ces paroles sem
blent être une réflexion.de l'historien qui 
/-estime le jugement prononcé plus lard par 
Elisée, IV Rois, IX, 36, et qui veut faire com
prendre que la vengeance de Dieu menaçait 
aussi Jezabel et qu il existait une prophétie 
la concernant d'autant plus qu'elle était au 
moins aussi coupable que son mari. — In 
agro Jezrahel. C'est-à-dire, sur le territoire 
de Jezraël ou plutôt iv xû icpotei xtepoTi, 
« sous les remparts » (Septante), attendu que 
Sn khel désigne l'espace qui précède les murs 

postérité, et je tuerai d'Achab ce 
qui urine au mur et ce qui est en
fermé, et ce qui est le dernier en 
Israël. 

22. Et je traiterai la maison 
comme la maison de Jéroboam, fils 
de Nabath, et comme la maison de 
Baasa, fils d'Ahia, parce que tu as 
agi de manière à me provoquer à la 
colère, et que tu as fait pécher 
Israël. 

23. Mais le Seigneur a parlé aussi 
de Jezabel, disant : Les chiens man-

f eront Jezabel dans le champ de 
ézraël. 

24. Si Achab meurt dans la ville, 
les chiens le mangeront; mais s'il 
meurt dans la campagne, les oiseaux 
du ciel le mangeront. 

25. Aucun autre donc n'a été 
comme Achab qui a été vendu pour 
faire le mal en présence du Sei
gneur; car Jezabel sa femme l'a ex
cité, 

26. Et il est devenu abominable, 
au point de suivre les idoles qu'a
vaient faites les Amorrhéens que le 
Seigneur extermina devant les en
fants d'Israël. 

27. Et, l'orsqu'Achab eut entendu 

de la ville, propugnarulum ante murum, po-
tncerium. Cfr. If Rois xx, 15. La mrnace 
concernant Jezabel s'accomplit à la lettre, 
• * Ko\s ix, 30 et suiv. Précipitée par une fe
nêtre et foulée aux pieds par les chevaux, 
elle fut dévorée par les chiens, non sans doute 
dan* la cour du palais, mais devant les murs 
de la ville. 

25. — Igitur non fuit... Hébreu : « Seu
lement il n'y a pas eu comme Achab », c'est-
à-dire, excepté Achab, il n'y en a pas eu 
qui... En effet p1,mfr,nese rapporte pas pour 
le sens au mot qui lo suit immédiatement. 
Les t t . 25 et 26 sont une réflexion de l'au
teur qui veut expliquer la cause de ta chute 
de la maison d'Achab. 

26. — Amorrhœi. C'est-à-dire les Chana
néens, comme dans Gen., xv. 46; Jos., 
xxiv, 45; Am., U. 9. 

27. — Itaque cum audisset... Les menaces 
terribles du prophète firent impression sur 
Achab, puisqu'il se livra pour un temps du 
moins aux exercices d'une sévère pénitence* 
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ces paroles, il déchira ses vêtements 
et couvrit sa chair d'un cilice, et il 
jeûna, et dormit dans un sac. et 
marcha la tête baissée. 

28. Et la parole du Seigneur fut 
adressée à, Elie de Thesbé, disant : 

29. N'as-tu pas vu Achab humi
lié devant moi? Donc, puisqu'il s'est 
humilié à cause de moi, je ne ferai 
point tomber le mal sur lui pendant 
sa vie, mais pendant la vie de son 
fils, je ferai tomber le mal sur sa 
maison. 

sermones istos, scidit vestimenta 
sua, et operuit cilicio carnem suam, 
jejunavitque, etdormivit in sacco, 
et ambulavit demisso capite. 

28. Et faclua est sermo Domini 
ad Eliam ïhosbiten, dicens : 

29. Nonne vidisti humiliatum 
Achab coram me? Quia igitur hu-
miliatus est mei causa, non indu-
cam malum in diebus ejus, sed in 
diebus filii sui inferam malum do-
mui ejus. 

IV Reg. 9, 26. 

Evidemment cette pénitence fut sincère, 
puisque le Seigneur en tint compte t. 29, 
mats cite no lui pas durable et ne produisit 
pas une véritable conversion, sua pœnitentia 
fuit vera sed Umpararia, comme le dit Va
lable — Scidit vestimenta sua. S. Grégoire 
hom. xix in Ezech.. dit au sujet de la péni
tence d'Achab : « In qmbus pensandum est 
QUO modo ci in electi s suis mœror a ma ri tu-
ninis placrai, qui amilieie liment Oeum si 
•sic et ei reprobi pœnitentia placuit, quia t i-

mebat perdere praesens saeculum; aut quo
modo ei grata sit spontanea afflictio pro 
culpis in eis qui placent, si baec ad tempus 
placuit et in eis qui dispheebant. » « 0 felix 
pœnitentia, s'éeno S. Jérôme, Ep., xxx ad 
Dceanum, quae ad fe Dei traxit oculnt; quse 
furentem Dei scnteniiam confesso errore mu-
tavltl « — Demisso capite. L'hébreu tdn, ath, 
signifie svns bruit, doucement, ls., vi, 8 et non 
pas lentement, et encore moins la tète basse, 

89. — Sed in diebus... V. IV Rois tx, 36. 
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CHAPITRE XXII 

.La paix entre Israël et la Syrie dura trois ans; mais, la troisième année, Achab engagea 
Josaphat de Juda, qui l'était venu voir, à l'aider à reprendre Ramoth Galaad, ce à quoi 
consentit Josaphat, qui demanda qu'on intenogeât le Seigneur (tt. 1 - 5 ) . — Les prophète» 
•consultés répondirent qu'il fallait attaquer Ramoth ; mais sur les instances de Josaphat 
qui voulait entendre un prophète du Seigneur, Achab envoya chercher Michée, fils de 
Jemla (tt. 6 - 9 ) . — Or. tandis quo Josaphat et Achab étaient à la porte de Samarie, 
entourés des prophèles, l'un d'eux, nommé Sédécias, prophôLisa la défaite des Syriens, et 
les autres confirmèrent sa prédiction (tt. 40-42). — On engagea Michée à parler comme 

«eux, mais il s'y refusa {tt. 4 3 - 4 4 ) . — Néanmoins il répondit d'abord selon les désirs du 
roi, mais interrogé de nouveau, il prédit les malheurs qui allaient fondre sur Israël et son 
chef (tt. 4 5 - 4 7 ) . — En ce moment, Achab traita Michée de prophète de malheur (t. 4 8 ) . — 
Mais le prophète continua, et fit comprendre au roi que Dieu avait permis qu'il fût trompé 
par ses prophètes (tt. 4 9 - 2 3 ) . — Sédécias alors frappa Michée qui lui annonça le sort 
•qui l'attendait (tt. 2 4 - 2 5 V — Achab ordonna alors d emprisonner Michée jusqu'à ce qu'il 
revint en paix ; mais Michée lui prédit qu'il ne reviendrait pas en paix (tt. 26-28]. — Les 
deux rois marchèrent donc contre Ramoth ; mais Achab prit soin de se déguiser (tt. 2 0 - 3 0 ) . 
— Or, le roi de SyrÎJ ayant recommandé aux commandants des chars, de ne s'attacher 

Su'au roi d'Israël, Josaphat dut se faire reconnaître pour échapper au danger (tt. 3 4 - 3 3 ) . 
r, il arriva néanmoins qu'une flèche lancée au hasard atteignit Achab qui mourut sur le 

soir {tt. 3 4 - 3 6 ) . — Il fut ensuite porté à Samarie où les chiens léchèrent son sang 
( • * . 3 7 - 3 8 ) . — Le reste de l'histoire d'Achab se trouve dans le> annales des rois d'Israël 
(t. 3 9 ) . — Ochozias, son fils, lui succéda (*. 4 0 ) . — Or, Josaphat avait commencé à régner 
sur Juda la quatrième année d'Achab et régna vingt-cinq ans (tt. 4 4 - 4 2 ) . — Il suivit la 
voie de son père Asa, mais ne supprima pas les hauts lieux {tt.- 43-44). — Il resta en paix 
avec les ron d'Israël, et son histoire complète se trouve dans les annales de Juda 
(tt. 4 5 - 4 6 ) . — Mais il extirpa du pays les débauchés et, à cette époque, l'Iduméc n'avait 
pas de roi (tt. 4 7 - 4 8 ) . — Il refu-a de reconstruire la flotte d'Ophir qui avait été détruite, 
ainsi que le lui proposait Ochozias, fils d'Achab (tt. 4 9 - 5 0 ) . — U eut pour successeur son 
fils Joram {t. 5 4 ) . — Or, Ochozias, le fils d'Achab, ne régna que deux ans, et fit le mal 
comme son père et sa mère, et honora Baal [tt. 5 2 - 5 4 ) . 

1. Transierunt igitur très anni t. Trois années donc s'écoulèrent 
absque bello inter Syriam et Israël, sans guerre, entre la Syrie et Is-

i i par. i8, i . raël. 

e. Guerre Achab et de Josaphat contre tes Syriens; 
mort d'Achab, x x n , 1 -40 . 

CHAP. XXII. — 1. — Transierunt igitur... 
Hébreu : « Et ils (Israël et la Syrie) si repo
sèrent pendant trois ans; aucune guerre 
n'eut lieu entre la Syrie et Israël. » Les trois 
années sont à compter de la dernière guerre 
racontée au ch. xx, de l'époque à laquelle 
Bénadad fut rendu à la liberté, et certaine
ment ne furent pas entières, comme le montre 
le t. 2 . Il est à supposer que le danger com
mun avait pour un temps maintenu la paix 
entre les deux rivaux, et probablement coa
lisé leurs forces, car on admet assez généra
lement que c'est à cette époque que Salma-
nasar V entreprit la sixième campagne contre 
la Syrie méridionale. « Dans ma sixième 

-campagne, dit ce prince, je m'avançai vers 

les vallées des rives du Balikh (le fleuve Re
lias des géographes classiques, qui part des 
environs d'Edesse et va so jeter dans l'Eu-
phrate en amont de Thapsaque), je tuai 
Grammaon, le chef de leur ville. Je traversai 
l'Euphrale dans un bac et je perçus un t ibut 
des rois de Syrie. Dans ces jours Benhidri de 
Damas, Sakhoulino de Hamath et les rois de 
Syrie et ceux des rivages de la mer se fièrent 
à leurs pieds rapides et vinrent à loi pour 
me livrer bataille. Avec l'aide d'Assur, ta 
grand maître, mon seigneur, je combattis 
contre eux et je les vainquis. Je leur pris leurs 
chars, leur cavalerie, leurs armes de guerre, 
et je mis hors de combat vingt mille cinq 
cents de leurs soldats. » La bataille se livra à 
Karkar où les confédérés furent complète
ment défaits. Achab so trouvait du nombre 
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2. Mais la troisième année Josa-
pha', roi de Juda, descendit vers le 
loi d'Israël. 

3. E L le roi d'Israël dit à ses ser
viteurs : Ignorez-vous |ite Ramoth 
de Galaad est à nous? Et nous né
gligeons de Penlever des mains du 
roi de Syrie. 

4. Et il dit à Josaphat : Viendras-
tu avec moi, pour combattre à Ra
moth de Galaad? 

5. Et Josaphat dit au roi d'Israël : 
Gomme je suis, ainsi es-tu. Mon 
peuple et ton peuple ne sont qu'un, 
et mes cavaliers sont tes cavaliers. 

2. In anno autem tertio, descen
dit Josaphat rex Juda ad regem 
Israël. 

3. Di.vitque rex Israël ad servos 
suos : Ignoratis quod nostra sit Ra
moth Galaad, et negligimus tollere 
eam de manu régis Syrise? 

4. Et ait ad Josaphat : Veniesne 
mecum ad praeliandum in Ramoth 
Galaad? 

5. Dixitque Josaphat ad regem 
Israël : Sicut ego sum, ita et tu; 
populus meus, et populus tuus, 
unum sunt; et équités mei, équités 

puisque la sièle découverte aux sources du 
Nil, en énuinérant Jouis forces, mentionne 
dix mille hommes d'Achab. Ahaabbou Sirlaî, 
V. xvi, 29. Cfr. Schrader Keslinschr. 97, 104, 
402; Lenormant. Manuel, u, 69, 70. 

2. — Descendit Josaphat-. Il faut se rap
peler que Josaphat avait fait épouser à son 
fils la fille d'Achab, U Parai., xvm, 4 ; 
IV Rois vm, 48, mariage qui dut avoir lieu 
dans la huitième ou la neuvième année de 
son règne. En effet, Joram étant mon à qua
rante ans, IV Rois vm, 47, et son plus jeune 
fils éi ant alors âgé de vingt-deux ans, IV Rois, 
vm, 26; H Parai., xxi, 4, il s'en suit qu'il 
avait été marié très jeune, à l'âge de quinze 
ou seize ans. Les rappoits entre les deux 
royaumes avaient donc bien changé; mais si 
l'on en recherche les causes, on peut les in
diquer avec quelque vraisemblance. On peut 
présumer tout d'abord que les premières 
avances furent faites par le roi do Juda qui, 
ayant vaincu tous ses ennemis, II Parai., 
xvn, 40, et étant parvenu à un haut degré de 
puissance, II Parai., I V I I I , 4, comprit qu'il 
était temps de mettre fin à une lutte fratri
cide qui ne pouvait., d'ailleurs, amener aucun 
résultai, puisque les deux royaumes étaient 
d'égale force. Mais pour qu'un aussi fidèle 
adorateur de Jéhovah se soit allié avec Achab 
et ait fait épouser à son fils la fille de l'impie 
Jézabel, il faut qu'il ait voulu à tout prix 
conserver l'amitié d'Israël. On pourrait alors 
supposer que son véritable but était do pré
parer la réunion des deux royaumes sous la 
souveraineté de Juda, plan qui avait sa gran
deur, mais qui était irréalisable, car la véri
table cause du schisme, c'était l'apostasie 
d'Israël, son renoncement à l'alliance con
tractée avec Dieu, et ce n'était pas par des 
mesures politiques du genre de celles que prit 
Josaphat que Von pouvait opérer un chan

gement sérieux dans la situation du royaume 
séparé et, par suite, une réconciliation totale. 
Tout au contraire, l'alliance des rois de Juda 
avec ceux d'Israël devait avoir 1rs plus fu
nestes résultats pour le royaume fidèle; aus^i 
le prophète Jéhu ne manqua pas d'avenir 
Josaphat de ne pas s'unir aux apostats, 
U Parai., xix, 4 et suiv. 

3. — Ramoth Galaad. V. Jos., xx, 8 . Mal
gré ses promesses, xx, 34, Bénadad avait 
gardé jusqu'à ce moment en sa possession 
cette place forte d'où il pouvait facilement 
envahir le royaume d'Israël. Cette situalion 
commençant à inquiéter Achab, il cherche à 
faire compn ndre aux siens l'inconvénient de 
laisser aux mains de l'ennemi une ville aussi 
importante qui, d'ailleurs! appartenait de droit 
à Israël. — Et negligimus... Hébreu : « Et 
nous nous taisons », c'est-à-dire, nous res
tons in actifs, au lieu d'enlever cette ville au 
roi de Syrie. 

4. — Veniesque mecum... Achab compre
nant bien qu'il n'a rien à espérer du secours 
de Dieu, cherche à s'assurer l'appui de Josa
phat dont les ressources militaires étaient 
considérables, H Parai., xvn, 12-19. 

5 . — Sicut ego sum, ita et tu : populus... 
Hébreu : «Moi comme toi, mon peuple comme 
ton peuple, mes chevaux comme tes che
vaux », c'est-à-dire, moi, mon peuple et mon 
armée, nous sommes à ton service. On men
tionne expressément les chevaux, parce qu'ils 
faisaient a celte époque la principale force 
de l'armée. Josaphat accorde son consente
ment sans aucune réserve, probablement, 
parce qu'il croyait que les intérêts de son 
royaume étaient engagés dans l'expédition 
qu il s'agissait d'entreprendre. Mais il fut vi
vement blâmé par le prophète Jéhu... Nous 
pouvons à cette occasion rappeler les paroles 
de l'Apôtre : « Nolite jueum ducere cum infi-
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lui. Dixitque Josaphat ad regom 
Israël : Quaere, oro te, hodie scrmo-
nem Domini. 

G. Congregavit ergo rex Israël 
prophelus, quadrillait lus circitor 
\iros, et ail ad eos : ire 'debco in 
Ramolli Galaad ad bollandum, au 
quiescerc? Qui respoiulcrunt : As-
cendo, et dabit eam Dominus in 
manu régis. 

7. Dixit auleni Josapha! : <Non est 
hic prophela Domini quispiam, ut 
interrogemus per eum? 

8. Et ait rex Israël ad Josaphat : 
Remansit vir unus, per quem pus-
sumus interrogare Dominum; sed 
ego udi cum, quia non prophetnt 
mihi bonum, sed maluin, Michow 
filius Jemla. Gui Josaphat ait : Ne 
loquaris ita, rex. 

Et Josaphat dit au roi d'Israël : Con
sulte aujourd'hui, je t'en prie, la 
parole du Seigneur.' 

6. Le roi d'Israël assembla donc 
les prophètes, environ quatre coûts 
hommes, et il leur dit : Dois-je allei 
combattre à Ranioth Galaad, ou me 
reposer? Ils répondirent : Monte et 
le Seigneur la livrera aux mains du 
roi. 

7. Mais Josaphal dît : N'y a-t-il 
pas ici quelque prophcle du Sei
gneur, pour que nous l'interro
gions par lui ? 

8. El lo roi d'Tsraùl dii a Josa
phat : Il est reslé un homme par 
pqunl nous pouvons interroger le 

Seigneur, mais je le hais, parce qu'il 
ne tue prophétise pas le bien, mais 
le mal; c'est Michée, fils de Jemia. 
Josaphat lui dit : Ne parle pas ainsi, 
ô roi. 

delibus. Quœ enim participatio jtisliliœ cum 
iniquitalc? Aut qua3 soc ic tas lu ci ad tenc-
bras? » II Corinth., vi, 44. — Quare, oro te, 
hodie... Josaphat n'était cependant pas sans 
inquiétude et il désirait savoir si cette guerre 
plaisait au Seigneur et si l'on pouvait compter 
sur son aide; mais il aurait dû prendre ses 
informations avant de rion promettre. 

6. — Quadringentos circiler viras. Ce ne 
sont^as, malgré la ressemblance du nombre, 
les piophèVs d'Astarté. qui s'étaient trouvés 
sur lo Carmel, xvm, 49, 22, car Sédécias, 
leur chef, affirme qu'il a l'esprit de Jéhovah, 
t. 24 et tous les autres l'approuvent. Ce ne 
sont pas non plus de vrais prophètes, ni des 
disciples de prophètes, mais les prophètes 
d'Achab, 1 1 . 22, 23, c'est-à-diro, très vrai
semblablement, les prophètes du culte institué 
par Jéroboam sous la figum des veaux d'or. 
Il n'est pas croyable, on effet, qu'un si grand 
nombre de prophètes partisans d'Elie se soient 
trouvés dans l'entourage d'Achab, ot qu'ils 
aient appartenu à la corporation dos pro
phètes qui portaient un vêtement de péni
tence bien connu, Jach.. xui, 4; Hebr., xi,37, 
car il serait absolument invraisemblable qu'ils 
eussent tous prévariqué. Ces hommes exer
çaient donc sans vocation le, métier do pro
phète, et étaient sinon à la «olde, tout au 
moins au service d'Achab. Sachant que ces 

{irophètes abonderaient dans son «ens, Achab 
es fit appeler de préférence à Michcc. 

8. — Michœas filius Jemla. Selon Josephe 

S . BIBLE. F 

ot les rabbins, Michée serait le prophète dont 
il a été parlé plus haut, xx , 35 et suiv. ; mais 
ce n'est qu une pmo conjecture. Eu tout cas, 
Achab connaissait Michée pour un prophète 
de malheur cl l'avait déjà fait empiisonner, 
évidemment pour uno prédiction qui ne lui 
avait pas été agréable., V. 1 . 26. Le roi d'Is
raël, dont la foi religieuse était obscurcie par 
les idées païennes au sujet des prophétie et 
des conjurations, s'imaginait que Dieu faisait 
la volonté des prophètes, sans doute parce 
que les prédictions des vrais prophètes se 
réalisaient toujours. Cfr. Nomb. xx. 6, 47, et 
c'est pour ce molif qu'il on voulait à Mirhéo 
qui était trop indépendant pour prophétiser 
selon son bon plaisir. Si cependant il le dé
signe plutôt qu'un autre, c'est probablement 
parce qu'il l'avait sous la main. On comprend 
facilement pourquoi il ne vengo pas Elie, dont 
il devait, d'ailleurs, ignorer la résidence. Nous 
remarquerons en passant que Michée so con
duit comme un vrai prophète. Non-seulement 
'il se refuse de parler contre sa conscience, 
mais seul il a le courage de contredire la: 
foule des prophètes courtisans, au risque do \ 
s'attirer le ressentiment et la vengeance 
d'Achab. Frappé par Sédécias, 1 . 24, il se 
contente de lui annoncer le sort qui l'attend, 
1 . image en co point du Sauveur « qui 
cum malediceretur, non maledicebat : cum 
palcrclur,noncomminabatur : tradebat autem 
se judicauli injuste. »IPetr., il, 23. — Sed ego 
odi eum... Ce passage rappelle l'apostrophe 

ts. 11. — 24 
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9. Le roi d'Israël appela donc un 
eunuque et lui dit : H&lc-toi d'ame
ner Michce, fils de Jemla. 

10. Or, le roi d'Israël et Josaphat, 
roi de Juda, vôtus avec une pompe 
royale étaient assis chacun sur un 
trône, sur la place près de la porte de 
Samarie, et tous les prophètes pro
phétisaient en leur présence. 

11. Et Sédécias, fus de Ghanaana 
se fit des cornes en fer et dit : Voici 
ce que dit le Seigneur : Avec elles 
tu jetteras au vent la Syrie, jusqu'à 
ce que tu Taies détruite. 

12. Et tous les prophètes prophé
tisaient de la môme manière, di
sant : Monte à Ramoth Galaad et 
marche heureusement et le Sei
gneur la livrera aux mains du roi. 

13. Mais le messager chargé d'ap
peler Michée lui pa^Ia ainsi : Voilà 
que dans leurs paroles les prophè
tes d'une commune voix prédisent 
au roi un bon succès; que ta parole 
soit donc semblable à la leur, dis 
de bonnes choses. 

14. Michée lui dit : Vrai comme 

9. Vocavil ergo rex Israël eu-
nuchum quemdam, et dixit ci : 
Festina adelucere Michseam filium 
Jemla. 

10. Rex autem Israël, et Josaphat 
rex Juda, sedebant unusquisque in 
solio suo, vestiti cultu regio, in area 
juxLa ostium portée SamariBo etuni-
versi prophetae prophetabantin con-
spectu eorum. 

11. Fccit quoque sibi Sedecias 
filius Ghanaana, cornua ferrea, et 
ait : Haec dicit Dominus : His ven-
tilabis Syriam, donec deleas eam. 

12. Omnesque prophète similiter 
prophetabant, dicentes : Ascende in 
Ramoth Galaad, et vade prospère, et 
tradel Dominus in manus régis. 

13. Nuntius vero, qui icrat ut vo-
caret Michaeam, locutus est ad eum, 
dicens : Ecce sermones propheta-
rum ore uno régi bona preodicant; 
sit ergo sermo tuus similis eorum, 
et loquere bona. 

14. Gui Michseas ait : Vivit Domi-

qu'Agammennon adresse au devin Calcas, 
II., IV, 4 0 6 ; u.avxt xaxtov, où ntânoxé (J.OI XO 
xp̂ Y(AÛV eïmxç, x. T. X. « prophète de malheur 
tu ne m'as jamais rien dit de bon etc. » — 
Ne lognaris ita. La réponse de Josaphat se 
rapporte à ces paroles d'Achab a sed ego odi 
eum », c'est-à-dire, je ne puis pas l'entendre, 
et contient une invitation de faire appeler le 
prophète. Le roi de Juda n'entend donc pas 
dire que Michée fera une prédiction favorable. 

9. — Eunuchum quemdam. Les eunuques 
paraissent avoir été introduits à la cour sous 
David, l Parai,, xxviu, 4. C'était la consé
quence naturelle de l'établissement d'une 
sorte de harem. 

40. — In solio suo. Les rois orientaux 
avaient des trônes portatifs qui les accompa
gnaient dans leurs voyages, Herod., vu, 2*2. 
— Vestiti cultu regio. L expression ETUttSa 

nilonbaschim bgadim, litl. « vêtus 
d'habits », doit bien avoir le sens que lui a 
donné S. Jérôme; cependant elle est en elle-
même assez étrange. On en trouve une sem
blable, Lévit., xxi, 40; mais en cet endroit 
D'IJft est déterminé par l'article qui manque 

ici. — In area. C'est ainsi que doit ôtre tia-
duit pX3, beghoren, car p j signifie uno sur
face aplanie et par exten sion une aire. Il est 
assez clair, d'ailleurs, que dans te ras présent, 
il ne s'agit pas d'une aire proprement dite, 
mais d'une sorte de place. 

44. — Gornua ferrea. Probablement Sédé
cias s'attacha à la lôte des pointes de fer, 
voulant à la manière des vrais prophètes, 
xi, 29, appuyer ses prophéties d'une action 
symbolique. Il faisait sans doute allusion à la 
prophétie de Moïse concernant Ephralm et 
M a nasse, Deut., xxxm, 17, et prétendait en 
faire l'application au royaume d Israël sous 
Achab ; mais il ne réfléchissait pas que ta 
bénédiction de Mofce ne pouvait avoir son 
effet quo si le peuple et son roi avaient été 
fidèles au Seigneur. 

43. — Sit ergo sermo tuus... On sait que le 
roi d'Israël n'était pas seul à croire que les 
prophètes pouvaient commander à Dieu. Voir 
t. 8. Cette opinion paraît avoir été assez ré
pandue dans l'ancien monde. Cfr. Nomb. 
xxiv, 40 ; Is., xxx, 40; Hom., II. i, 406-408. 

44. — Quia quodeumque... Michée se con-



III— CHAPITRE XXII 374 

nus! quia quodcumque dixcrit mihi 
Dominus, hocloquar. 

15. Venit ilaque ad regem, el ait 
illi rex : Michœa, ire debemus in 
Ramoth Galaad ad pneliaudum, an 
cessare? Gui ille respondit : As-
cende, et vade prospère, et tradet 
eam Doininus in manus régis. 

16. Dixit autem rex ad eum : Ite-
rum atque iterum adjuro te, ut non 
loquaris mihi nisi quod verum est, 
in nomine Domini. 

17. Et ille ait : Vidi cunctum 
Israël dispersum in montibus, quasi 
oves non habentes pastorem; et ait 
Dominus : Npn habent isti Domi
num ; revertatur unusquisque in 
domum suam in pace. 

18. (Dixit ergo rex Israël ad Josa
phat : Numquid non dixi tibi, quia 
non prophetat mihi bonum, sed 
semper malum?) 

10. Ille vero addens, ait : Prople-

duit en véritable prophète du Seigneur. On 
peut comparer la conduite de Balaam, Nomb. 
xxu, 48. 

45. — Ire debemus... Achab veut se donner 
devant Josaphat l'appaiencc de ne pas cher
cher à influencer les déclarations du pro
phète*; par contre, il voulait faire croire à ce 
dernier qu'il n'attendait que la réponse de 
Dieu pour se décider, tandis que son parti 
était pris d'avance. — Ascende, et vade pros
père,el... On peut voir une iionic dans cette 
réponse qui concorde si bien avec celle des 
faux prophètes; cependant comme nous ne 
savons pas sur quel ton ces paroles ont été 
prononcées, il se pourrait aus^i qu'elles con
tinssent simplement un reproche. Elles au
raient alors ce sons : Pourquoi m'interroge.s-
tu,pui«qu3 tu n as pas confiance en moi? Tes 
prophètes t'ont déjà fait la prédiction que tu 
désires; va donc et fais l'essai do leur véra
cité, car leur réponse a pour loi plus d im
portance que ce que je puis l'annoncer. Quoi 
qu'il en soit, il e-t évident que le roi d'Israël 
ne put s'y méprendre et qu'il comprit parfai
tement que les paroles du prophète n'étaient 
pas conformes à sa pensée. 

46 — Iterum atque iterum... Tout en ad
jurant le piophète de dire la vérité. Achab n 1 

piomet pas de se conformer au conseil qui 
lui viendra do la pari de Dieu. Il lui impor-

vit le Seigneur, tout ce que le Sei
gneur me dira je le dirai. 

15. Il vint donc auprès du roi, et 
le roi lui dit : Michéc, devons-nous 
aller combattre à Ramoth Galaad, 
ou rester? Il lui répondit : Monte et 
marche heureusement, et le Sei
gneur la livrera entre les mains du 
roi. 

16. Mais le roi lui dit : De nou
veau, cl de nouveau je t'adjure de 
ne me dire que ce qui est vrai, au 
nom du Seigneur. 

17. Et il "dit : J'ai vu tout Israël 
dispersé dans les montagnes comme 
des brebis qui n'ont pas de pasteur 
Et le Seigneur dit : Ils n'ont pas de 
maître, que chacun retourne en 
paix dans sa maison. 

18. (Le roi d'Israël donc dit à Jo
saphat : Ne t'ai-je pas dit qu'il ne 
me prophétise pas du bien, mais 
toujours du mal)? 

19. Mais il continua et dit: Ecoule 

lait p<u, en effet, de connaître la vétité; c. 
qu'il voulait, c'était d'obtenir une, réponse 
différente de celle des autres prophètes, pour 
convaincre Josaphat qu'il avait bien jugé 
Michée, Cfr. v*. 8 et 48, et qu'on no devint 
donc pas écouter ce prophète qui était seul 
do son avis el en contradiction avec les 
autre*. 

47. — Vidi cunctum Isiael.. Le prophôi-
prédit à Aihab qu'il succombera dans l'exe 
pcdition contre ttiiinolh-Galaad, que son ai
mée «ans chef >« dispersera sur les monta
gnes de Galaad. et que chacun s'en reloiu-
ncra chrz soi sain ôlre poursuivi; qu'ainsi -o 
lermineia la guerre. Peut-être avnit-il en 
vue la prière que fil Moïse, avant rl'inslilucr 
Josué son successeur : « Ne ut populu* Do
mini sicut oves absquo paslorc... » Nomb., 
xxxvr, 47. 

48. — Numquid non... Comme auparavant, 
t. 8, Achab cherche à persuader à Josapha' 
que Michée est mal disposé pour lui, que, par 
conséquent, il faut se tenir en garde contre 
un* réponse dictée par la malveillance, et 
qu'il faut plutôt ajouter foi à la parole des 
aulr s prophètes. 

49. — Ille vero addens... Le prophète ne 
s'y Uis-r* pas tromper, et, comprenant l'in
tention d'Achab, il poursuit, et lui découvre 
le secret de la réponse des faux prophètes. Il 
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donc la parole du Seigneur. J'ai vu 
le Seigneur assis sur son trône, et 
toute î'armée du ciel qui l'entourait 
à droite et à gauche. 

20. Et le Seigneur dit : Qui trom
pera Achab, roi d'Israël, alin qu'il 
monte et succombe à Ramoth Ga
laad? Et l'un parla d'une manière, 
et l'autre d'un autre. 

21. Mais un esprit s'avança et se 
tint devant le Seigneur et dit : Moi, 
je le tromperai. Le Seigneur lui dit : 
Gomment? 

22. Et il dit : J'irai et je serai un 
esprit menteur dans la bouche de 

s'aoresse particulièrement au roi d'Israël, 
mais cependant de manière à être entendu et 
compris des assistants. — Proféra i . Puisque 
tu penses ainsi. La traduction où/ o<kwç « pas 
ainsi », des Septante n'est donc point exacte. 
— Omnem exercitum e.œii. U ne s'agit pas des 
tfloiks, commo flans Deut., iv, 49, mais dos 
puissances célestes, des n«priis qui entourent 
le trône de D i e u et sont toujours prêts à 
exécuter ses volontés comme ses ministres 
dans le gouvernement du monde, II Rois, 
xkiv, 46 TïV Rois, xix, 35; Hébr., i, 14. — 
A dextris et a sinistris. A droite ne sont pas 
les bons et à gauche les mauvais esprits, car 
ceux-ci n e sont jamais compris dans l'ar-
nvedes cieux. Cependant, selon S. Grégoire, 
Moral. I. II, c. xvi, « a dextera Dei et sini-
stra angclormn exercitus stat, quia et volun-
tas electorum spirituum divinse pietati con
cordat, et reproborum sensus suae malitise 
serviens judicio di*tnctionis ejus obtempé
rât. » 
20. — Quis decipiet... Ces paroles suppo

sent quo loSoignour a résolu la perle d'Achah 
qui a comble la mesure de ses taules. Il ne 
s'agit plus maintenant que des moyens à em
ployer pour exécuter ce dessein à jamais irré
vocable. — Et dixit unus... La Providence a 
différents moyens à son service pour arriver 
à ses Tins. 

24. — Egressus est autem Spiritus. Ce n'est 
pas un esprit, comme l'ont traduit les Sep
tante, mais l'esprit, min, harnuakh, c'est-à-
dire, l'esprit de prophétie, cette vertu qui 
émane de Dieu, qui inspire l'hommo et en 
fait un prophète, I Rois, x. 6, 40, xix, 20, 23. 
Cet esprit est ici personnifié elest représenté 
comme sortant, du groupe des autres esprits. 
Selon Corn. Lap., c'est le démon, mais cette 
opinion semble peu justifiée par le contexte. 

rça audi sermonem Domini : Vidi 
Dominum sedentem super solium 
suum, et omnem exercitum cœli 
assistentem ei a dextris et a sini
strés. 

20. Et ait Dominus : Quis deci-
piel Achab regem Israël, ut ascen-
dat, et cadat in Ramoth Galaad? Et 
dixit unus verba hujuscemodi, et 
alius p'.iter. 

21. Egressus est autem spiritus, 
et stetit coram Domino, et ait : Ego 
decipiam illum. Gui locutus est Do
minus : In quo? 

22. Et ille ait : Egrediar, et ero 
spiritus mendax in ore omnium pro-

En tout cas, ce n'est pas un ange. « Neque 
enim, dit S. Grégoire, Moral. 1. Il, c. xvi, 
fas est credeie bonum spiritum fallaciae de-
servinï voliiissc, ut dicerel : Egrediar et ero 
spiritus mendax in ore omnium Propheta-
rum... Occulta justilia licentia maligne spi
ritus datur, ut quos volentcs in peccati laqueo 
strangnlant, in peccati pœnam eliam no-
lentes traheret. — In quo? Cette question 
ajoute à l'intérêt dramatique du récit. 

22. — Et ero Spiritus mendax. Cet esprit 
de mensonge, ipu? nvi» rouakh schêker, n est 
pas Salan lui-m êmc, ni un mauvais esprit, 
comme lo pensent grand nombre d'inter
prètes, mais plus probablement l'esprit de 
prophétie personnifié, ainsi que nous l'avons 
déjà remarqué, t. 21. il faut d'abord poser 
en principe que la vision du prophète n'est 
point le simple fruit de son imagination, mais 
une véritable communication d'en haut, par 
laquelle Dieu lui révèle que la prédiction 
des prophètes d'Achab procède de l'esprit de 
mensonge, et qu'il a résolu de-faire ou de 
laisser tromper le roi d'Israël, pour le con
duire à sa perte; mais,d'aulre part, il ne faut 
pas oublier qu'il ne s'agit que d'une vision, 
et que tous les personnages et lès objets qui 
apparaissent dans une vision ne sont pas pour 
cela des êtres réels. 11 en est de même dans 
la parabole. Nous ne pouvons donc pas ad
mettre l'opinion du Dr Keil, d'après lequel 
l'esprit de prophétie, personnifié ici, agirait 
en conformité avec la volonté de Dieu, mais 
sous l'influence du malin esprit. Toutefois, 
nous n'affirmerons pas en principe que les 
prophéties des faux prophètes soient essen
tiellement leur œuvre propre, et que jamais 
ils ne se trouvent sous l'influence d'un esprit 
surnaturel, c'est-à-dire, du malin esprit, 
comme les vrais prophètes sont animés du 
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phelarum ejus. Et dixit Dominus : 
Decipies, et prœvalebis; egrodere, 
et fac ita. 

23. Nuuc igitur ecce dédit Domi
nus spiritum mendacii in ore om
nium prophctarum tuorum, qui hic 
sunt, et Dominus locutus esl contra 
te malum. 

24. Accessitautem Sedecias, filins 
Chanaana, et percussit Michœam in 
maxillam. et dixit : Mène ergo di-
misit spiritus Domini, et locutus est 
tibi? 

25. Et ait Mtchseas : Visurus es in 
die illa quando ingredieris cubicu
lum, intra cubiculum, ut ahscon-
daris. 

Véritable espni de Dieu; mais nous no vou
lons voir on cette vision que ce qui s'y trouve 
réellement., c'est-à-dire, une représentation 
sensible destinée à faire comprendre que 
Dieu a décrété que Je roi d'IMac! serait sé
duit par ses faux prophètes et entraîné à en
treprendre la guerre dans laquelle il trouvera 
sa perte. Achab n'ayant pas voulu écouter 
la parole du S:igncur parlanL parla bouche 
de ses vrais serviteurs, le Seigneur, en puni
tion de son incrédulité, le livra aux influences 
de l'esprit du mensonge. Le passage suivant 
de S. Augustin s'accorde, co nous semble, 
avec notre manière de voir : « Dixit hoc Mt-
chueas*propheta, quomodo fuit sibi démon— 
tratum. Occulta enim res et ni mis seciela. 
ita demonstralur prophetis, sicut potest :a-
pere sensus humanus, et cum etiam rernm 
îmaginibus in revelationibus tanqnain verbis 
inslruitur ». Lib. Il, ad Simple. Quasst., 6. 
Nous répéterons encore qu'if ne faut, pas trop 
presser les détails dans cette vision, et qu'il 
faut avant tout considérer l'idée générale. 
Nous pourrions ensuite tirer relie conclusion 
que Dieu se sert du mal comme du bien, pour 
obtenir la réalisation de ses dessins et qu'il 
punit le mal par le mal. A la rigueur, on 
pourrait encore supposer que IVspi il de men
songe offre ses services et qn'iU «.ont accep
tés» car nous voyons l'esprit du mal appa
raître parmi les anges, Job, i, 5, u, 4. Mais ici, 
croyons-nous ce n'est pas le cas. — Decipies et 
prœvolebis. Hébreu : v Tu le tromperas et lu 
le pour ras. » Dieu ne détruit donc pas le libre 
arbitre, car ces paroles supposent que le roi 
d'Israël peut rési-ter à la tentation. 

23. — Nunc igitur... Il est donc arrivé que 
les prophètes se sont séduits eux-mêmes et 

tous ses prophètes. Et le Seigneur 
dit ; Tu le tromperas, et tu prévau
dras ; va et fais ainsi. 

23. Voilà donc, que maintenant 
le Seigneur a mis l'esprit de men
songe dans la bouche de tous tes 
prophètes qui sont ici, et le Sei
gneur a décrété contre toi un mal
heur. 

24. Or, Sédécias, fils de Cha
naana, s'approcha et frappa Michée 
à la joue et lui dit : L'esprit du Sei
gneur m'a-t-il donc abandonne, et 
t'a-t-il parlé? 

2b. Et Miclice dit : Tu le verras, 
le jour où tu entreras dans une 
chambre, a l'intérieur d'une autre 
chambre, pour le cacher. 

t'ont séduit; si j e n'ai pas prophétisé comme 
eux, ce n'est pas par haine el malveillance 
pour ta personne, comme tu le pen:*rs, v- 18, 
mais parce que le Seigneur m'a parlé, et a 
pris à Ion égard ces résolutions. 

24. — Et percussit Mtcluvam in marittam. 
Sédécias, le chef des prophètes, celui qui 
avait confirmé sa prophétie par un acte sym
bolique, se trouve particulièrement atteint, 
et frappe le prophète dans le but do l 'outra
ger, Cfr. Job. xvi, 10; Lamcnl., m, 30, et 
aussi de prolesLer contre ses imputations. 
Mais il prouva tout au contraire qu'il n'était 
pas animé de l'esprit de Dieu, car il n'aurait 
pas eu recours à la violence pour donner plus 
d'autorité à ses paroles, et il se fût contenté 
de remettre au Seigneur le soin de sa défense, 
comme le fit Michée. D'autre part, l'acte bru
tal de Sédécias montre de quelle considéia-
tion jouissait ce personnage auprès d'Achat), 
et combien, au contraire, Michée était p< u 
estimé de ce roi impie.— Mené ergo dimisit. 
Hébreu : « Où l'esprit du Seigneur est-il sorti 
de moi, pour te parler », c'est-à-dire, «parquet 
chemin est-il sorti... V. l i Parai., xvm, 23. 
Ces paroles pourraient faire supposer que 
Sédécias n'avait pas prophétisé le faux en 
connaissance de cause , ce qui a la rigueur t st 
possible, en supposant qu'il eût été complè
tement sous l'influence de l'esprit malin, mais 
ce qui «f-mble peu probable. 

25. — Visurus es. C'est-à-dire, « tu verras 

3uc l'esprit de Dieu l'a abandonné et que jai 
il la vérité. »— Cubiculum intra cubiculum. 

V. xx, 30. L'Ecriture ne nous l'ait pas con
naître quel fut le sort de Sédécias ; mais on 

fieul présumer qu'après la mort d1 Achab on 
e rendit responsable du malheur qui venait 
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26. Et le roi d'Israël dit : Prenez 
Miciice et qu'il reste chez Amon, 
chef de la ville, et chez Joas fils 
d'Amclech. 

27. EL dites-leur : Voici ce que dit 
le roi : Mettez cet homme eu prison 
et soutenez-le avec le pain de la 
tribulation, et l'eau do l'angoisse, 
jusqu'à ce que jo retourne en paix. 

28. Et Michcc du : Si tu retournes 
en paix, le Seigneur n'a point parlé 
par moi. Et il dit : Peuple, enten
dez tous. 

29. Le roi d'Israël et Josaphat roi 
de Juda montèrent donc à Ramoth 
Galaad. 

30. Et le roi d'Israël dit a Josa-

26. Et ait rex Israël : Tollite Mi-
chseam, et mancat apud Amon prin-
cipem civitatis, et apud Joas filium 
Amelech, 

27. Et dicite ois : Hœc dicit rex': 
Mittite virum istum in carcerem, 
et sustentate eum pane tribulatio-
nis, et aqua angustiœ, donec rever-
tar in pace. 

28. Dixitque Michseas : Si rever
sus fueris in pace, non est locutus 
in me Dominus. Et ait : Audite, po-
puli omnes! 

29. Ascendit itaque rex Israël, et 
Josaphat rox Juda, in Ramoth Ga
laad. 

30. Dixit itaque rex Israël ad Jo-

d'arriver, et qu'on se mit à sa poursuite pour 
le châtier. 

26. — Tollite Mir.hœam. Josèphe raconte 
que le roi d'Israël fut d'abord très troublé 

f>at le discours de Michoe, mais, voyant que 
a main de Sédécias no >o desséchait pas, 

comme, autrefois colle do Jéroboam, xni , 4, 
il se tranquillisa et entreprit la guerre. Mais 
ce sont là de pures rêveries rabbiniques,et on 
fait, ce. que nous voyons, c'est que l'audace 
de Michée. -ulfit à fortifier les premières réso
lutions d'Achab. — Et maneat apud Amon. 
Ilébicu : « Et ramenez-le à Amou. * Ces pa
roles montrent donc que, même avant d'être 
appelé auprès du roi, Michée. était sinon en 
prison, tout au moins sous la garde et la sur
veillance du gouverneur de la ville. A cette 
occasion, il est poul-oirebon de rechercher 
quelle était la constitution du royaume d'Is
raël. La monarchie était hcrédita'io, puis
que le trône passait du père au fils aine, et, 
à défaut d'enfants mâles, au frète, IV Rois, 
i, M. Le pouvoir du toi semble avoir été li
mité par le conseil des anciens qui avait son 
siège à Samarie ot que l'on consultait dans 
les grandes occasions, xx, 7, 8. L'adminis
tration était entre.lis mains d^s gouverneurs 
des provinces ou des villes, ibid. t. 44, 
IV Roi*, x, 5. Les gouverneurs des villes 
étaient aussi assistés'd'un conseil de. vicil-
Jaids, XXÏ. 8-42; IV Rois, x, 5. Nous voyons 
meni'» par le présent passago que Samarie, 
la capitale, avait un gouverneur particulier 
qui, entre autres attributions, avait la surveil
lance des prisons publiques. — Filium Ame
lech. Hébreu : « Le fils du roi », c'est-à-dire, 
prince de la maison royale. La traduction 
latine fait un nom propre du mot pré
cédé de l'article fl ha. 1 

27. — Pane tribulalionis, et... On ne de
vait lui donner qu'une faible ration de nour
riture, assez cependant pour lui conserver la 
vie. — In pace. C'est-à-dire, sain et sauf, 
comme le fait comprendre Olbtttt, beschalom, 
qui signifie particulièrement in integrUate, et 
par extension in pace. 

28. — Audite, populi omnes. Le prophète 
s'adresse d'abord à tous ceux qui sont pré
sents, mais il semble de plus que sa parole 
s'étend plus loin, oL qu'il prend à témoin non 
seulement tout le peuple d'Isi-aël, mais aussi 
les peuples voisins, qui, plus tard, appren
dront que ses prédicttQiis se sont réalisées. 
Le prophète Mit née, i, 2, commence de même 
ses prophéties par « audite, populi omnes n; 
mais ce n'est nullement une raison pour l'as
similer à celui dont il est ici question. 

29. — Et Josaphat rex Juda II est assez 
étonnant que le pieux roi Josaphat n'ait pas 
pris la défense, de l'innocent, et il l'est en
core, bien plus qu'il ait entrepris la guerre de 
concert, avec Achab, malgré les prédictions 
du prophète qu'il avait demandé a entendre. 
Mais il faut se rappeler qu'il avait tout d'a
bord promis son concours; par conséquent, 
il est probable qu'il se crut engagé d'honneur 
à tenir sa parole. Néanmoins le prophète 
Jehu te blâma vivement, II Tarai., xix. 2. 
30. — Suine arma, et ingredere prœlium. 

Les formes R3, bo et t&snnn- hithkhapesrh, 
sont des infinitifs absolus et n'ont aucunement 
le sen«î de l'impératif, ce qui suffirait d'ail
leurs à fam comprendre NUW, veata (el toi) 
qui suit. L'infinitif ab-olu est en réalité em
ployé souvent pour l'impératif, mais ici il 
sert à peindie l'angoisse < t l'inquiétude d'A
chab. p'éoccupé de pourvoir à sa su; clé. On 
don donc traduire; « (Je sais) me déguiser et 
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saphat : Sume arma, et ingredere 
prselium, et induere vestihùs tuis; 
porro rex Israël mutavit habitum 
suum, et ingressus est bellum. 

31. Rex autem Syriae ^«œceperat 
principibus curruum triginta duo-
bus, dicens : Non pugnabitis contra 
minorem et majorem quempiam, 
nisi contra regem Israël solum. 

32. Cum ergo vidissent principes 
curruum Josaphat, suspicali sunt 
quod ipse esset rex Israël et impetu 
facto pugnabant contra eum; et ex-
clamavit Josaphat. 

33. Intellexeruntque principes 
curruum quod non esset rex Israël, 
et cessaverunt ab eo. 

34. Vir autem quidam tetendit 

phat : Pronds tes armes, et marche 
au combat, et revêts-toi de tes ha
bits. Or, le roi d'Israël changea ses 
vôtcmenls et alla au combat. 

31. Mais le roi de Syrie avait 
donné cet ordre aux trente-doux 
chefs des chariots : Vous ne com
battrez ni contre le plus petit, ni 
contre le plus grand, mais seule
ment contre le roi d'Israël. 

32. Or, quand les princes des 
chars eurent vu Josaphat, ils soup
çonnèrent qu'il était le roi d'Israël, 
et ils combattirent contre lui avec 
impétuosité. Et Josaphat jeta un cri. 

33. Et les princes des chars, com
prirent que ce n'était pas le roi 
d'Israël, et ils cessèrent de l'atta
quer. 

34. Mais un homme tendit son 

aller au combat. » On voit que le roi Achab 
n'était pas complètement rassuré, bien qu'il 
eût affecté de n'attacher aucuno importance 
aux paroles de Michée. — Et induere vestibus 
tuis. Hëbiou : « Et toi revêts-toi de t e s vêle-
ments », paroi-s qui sont en opposition évi
dente avec ce qui précède et qui prouvent 
que la traduction latine est fautive. Ce n'est 
donc qu'à ce moment que le roi d'Israël s'a
dresse à Josaphal, mais sans lui donner pré
cisément un ordre. Il veut simplement lui 
faire'entendre qu'il peut revêtir les insignes 
de sa dignité, parce qu'il n'a pas besoin de 
prendre des précautions semblables aux 
siennes. Achab se rappelait les paroles du 
prophète : « Non habent isli dominum », et 
il voulait en annuler l'effet. II ne faut pas ou-
bliiT a celte occasion que les rois allaient à 
la guerre avec tout l'appareil de la loyauté, 
I Rois, i, 40. ce qui les faisait reconnaître de 
leur armée, mais ce qui pouvait aussi les 
désigner aux coups de l'ennemi. Les paroles 
d'Achab sont donc comme la justification de 
pa conduite. C'est comme s'il eût dit : J'ai 
toutes sortes de raisons pour me déguiser, 
mais loi que nulle prédiction ne menace et 
contre qui les Syriens n'ont pas du motifs 
particuliers de haine, lu poux revêtir tes ha
bits loyaux. Rien ne prouve donc que le roi 
d'Israël ait eu l'intention d'exposer seul Jo
saphat aux attaques de l'ennemi, d'autant 
plus qu'il devait ignorer l'ordre donné par 
Josaphat,*. 34. On remarquera, daillcurs, 
que le loi de Juda ne fait aucune objection. 

34. — Principibus curruum».. Ce sont appa« 

remmenl les chefs qui avaient remplacé les 
trente-doux rois, xx, 24, el qui, outro les 
chars do guerre, devaient, avoir aussi l'infan
terie sous leurs ordres. On peut penser quo 
Bénadad avait appris que le roi d'Israël était 
l'instigateur de cette entreprise et qu'il avait 
entraîné Josaphat ; par la mort d Achab, il 
pouvait donc espérer mettre fin à la guerre. 
— Nisi contra regem... C'est-à-dire, cher
chez avant tout à attaquer le roi d'Israël et 
le mettre à mort. 

32. — Suspicati sunt quod... Hébreu : « E 
ils dirent : seulement le roi d'Isiael (est) 
celui-ci », c'est-à-dire, ce ne peul être un 
aulre que le roi d'Israël. — Et impetu facto 
•pugnabant contra eum. Hébreu : « Et ils se 
tournèrent contre lui pour (le) combattre ». 
On lit, II Parai., XVII I , 31 ; « El ils l'entou
rèrent ». Les Sept ante portent ixùxXuaacv 
dans les doux passages. Mais il est probable 
que les ennemis n'entourèrent pas tout à fait 
Josaphat, mais cherchèrent à le faire, et le 
pressèrent vivement. — Exclamavit Josaphat* 
On lit II Parai., xvm, 31 ; « At illc clamavit 
ad Dominum », ce qui fait supposer que Jo
saphat appela, en ce moment, le Seigneur à 
son secours, ce qui n'exclut pas qu'il ait 
aussi réclamé l'aide du ses gens. En tout cas, 
il est très probable que son nom fut pro
noncé, soit par lui, soit par les siens, et que 
c'ept ainsi que les Syriens reconnurent leur 
ei rcur. 

34. — In incertum. L'expression yorh, le* 
thoumme, ne signifie pas « au hasard » in incer* 
tum» mais, comme le montre U Rois, xx, M 
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arc et lança une flèche sans savoir 
où et, par accident, elle frappa le 
roi d'Israël, entre le poumon et l'es
tomac. Et il dit à son cocher : Tourne 
ta main, et retire-moi de l'armée, 
car je suis gravement blessé. 

35. Le combat fut donc engagé, 
ce jour-là, et le roi d'Israël se tint 
sur son char, en face des Syriens; 
et il mourut le soir. Or, le sang de 
sa plaie courait dans le sein" du 
char. 

36. Et un héraut sonna de la 
trompette dans toute l'armée, avant 
que le soleil fût couché, disant : 
Que chacun retourne dans sa ville, 
et dans sa terre. 

37. Et le roi mourut, et il fut 
transporté à Samarie. Et on enseve
lit'le roi à Samarie; 

38. Et on lava son char dans la 
piscine de Samarie, et les chiens lé
chèrent son sang, et on lava les 

litt-, « dans sa simplicité ». c'est-à-dire, sans 
viser spécialement quelqu'un, on plulôt sans 
connaître l'homme que, l'archer distingua et 
sans savoir pourquoi il le prenait pour but. 
D'après Josèphe, cet homme s'appelait Aman, 
mais d'après noire récit, on se fait plutôt 
l'idée que son nom est resté inconnu. — In
ter pulmonem et slomachum. Hébreu : « Entre 
les dépendances de la cuirasse », c'est-à-dire., 
entre la cuirasse et l'armure qui protégeait 
le ventre, car entre les jointures ei la cuirasse 
n'aurait pas de sens. Le mot pai, dèbek, 
dérivé de p n , dalak, « adhœrere », indique 
évidemment un objet, une pièce do l'armure 
qui fait suite à une autre, qui s'y rattache. 
C'est donc au point dejonction de la cuirasse 
et do l'armure inférieure que le trait pénétra. 
Si l'on emploie le pluriel Oipai* aebàkim, 
c'est que cette armuro était formée de plu
sieurs pièces mobiles, agencées comme des 
écailles cl non pas soudées ensemble. — Verte 
manum tuam, et ejia... C'est-à-dire, fais 
tourner le char et éloigne-moi du combat, 
où je suis maintenant inutile. La lin d'Achab 
est vraiment tragique, ni on y reconnaît la 
main qui a dirigé le trait et a rendu la bles
sure mortelle. 

33. — Commissum est ergo prœlhtm. Hé-
bivu : «Et le combat monta », comme un tor-
rent qui devient irrésistible, Is., vm, 7, c'est-
à-dire, le combat devint plus violent. Cette 

arcum, in incertum sagittam diri
geas, et casu percussit regem Israef 
inter pulmonem et stomachum. At 
ille dixit aurigse suo : Verte manum 
tuam, et ojicé me deexercitu, quia 
graviter vulneratus sum. 

35. Commissum est ergo praelium 
in die illa, et rex Israël stabat in 
curru suo contra Syros, et mortuus 
estvespere; fluebat autem sanguis 
plagse in sinum currus. 

36. Etprseco insonuit in universo 
exercitu anteqnam sol occumberet, 
dicens : Unusquisque revertatur in 
civitatem, et in terram suam. 

37. Mortuus est autem rex, et 
perlatus est in Samariam; sepelie-
runtquc regem in Samaria; 

38. Et laverunt currum in piscina 
Samarise, et linxerunt canes san-
guinem ejus, et habenas laverunt, 

réflexion fait comprendre que le conducteur 
du char ne put faire sortir son maître de la 
mêlée, et que, malgré la gravité de sa bles
sure, Achab dut rester jusqu'au' soir sur son 
char, sans pouvoir se faire bander. — Stabat. 
Achab, se faisant violence, se tenait debout 
pour ne pas décourager ses soldats. L'inten
tion de l'auteur n'est point de nous faire ad
mirer le courage du roi d'Israël, mais bien de 
nous exposer comment tout concourt provi
dentiel] ment, à la mort d'Achab, qui ne pou
vant ni s'éloigner de l'armée, ni se faire pan
ser, fut encore obligé pour éviter de nou
velles blessures, de faire dos efforts qui durent 
aggraver sa position. — Et mortuus est ves-
pere. Peut-être la blessure d'Achab n'était pas 
mortelle au début; mais comme ce prince ne 

ui su faire soigner à temps il mourut prob
ablement plulôt que l'on no s'y serait at

tendu. 
37. — Mortuus est autem... C'est-à-dire, 

le roi arriva mort à Samarie, selon la prédic
tion du prophète, tt. M et 28. 
38. — Sanguinem ejus. Son sang mêlé à 

l'eau. — Et habenas laverunt. L'hébreu 
13fm T\\y\\\X\*vskazzonotk rakhotmi, doit se 
traduite: « Et les courtisanes se baignaient», 
car le sens de rVWTFi zanoth, ne saurait être 
douteux et quant à y rn , rakhals, VA verb?-
doit avoir la même signification que dans 
Ex.» u , 5 et Rulh. m , 3. L'auteur veut peut-
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juxta verbum Domini quod locutus 
fuerat. supr.ai, 19. 

39. Reliqua autem sermonum 
Achab; et universa quœ fecit, et 
domus eburnea quàm ssdificavit, 
cunctarumque urbium quas cx-
truxit, nonne hsec scripta sunt in 
Libro sermonum dierum regum Is-
Israel? 

40. Dormivit ergo Achab cum pa
tribus suis, et regnavit Ochosias 
filius ejus pro eo. 

41. Josaphat vero filius Asa re
gnare cœperat super Judam anno 
quarto Achab régis Israël. 

42. Triginta. quinque annorum 
erat cum regnare cœpisset, et vi-
ginti quinque annis regnavit in Jé
rusalem; norhen.matris ejus Azuba, 
filia Salai. 

43. Et ambulavitin omni via Asa 
patris sui, et non declinavit ex ea; 
fecitquc quod rectum erat in con-
spectu Domini. 

44. Verumtamen excelsa non ab-
stulit; adhuc enim populus sacrifi-
cabat, et adolebat incensum in ex-
celsis. 

45. Pacemque habuit Josaphat 
cum rege Israël. 

renés, selon la parole que le Sei
gneur avait dite. 

39. Mais le reste de l'histoire d'A-
chab, et tout ce qu'il a fait, et la 
maison d'ivoire qu'il a construite, 
et toutes les villes qu'il a bâties, 
tout n'est-il pas écrit dans le Livre 
des paroles des jours des rois d'Is
raël? 

40. Achab s'endormit donc avec 
ses pères, et Ochosias, son fils, ré
gna à sa place. 

41. Mais Josaphat, fils d'Asa, 
avait commencé à régner sur Juda, 
la quatrième année d'Achab, roi 
d'Israël. 

42. Il était âgé de trente-cinq ans 
lorsqu'il commença à régner, et il 
régna vingt-cinq ans à Jérusalem ; 
sa mère se nommait Azuba, fille de 
Salaï. 

43. Et il marcha dans toutes les 
voies d'Asa, son père, et ne s'en dé
tourna pas ; et il lit co qui élait droit 
en présence du Seigneur. 

44. Cependant il ne détruisit pas 
les hauts lieux, car le peuple sacri
fiait encore, et brûlait de l'encens 
sur les hauts lieux. 

45. Et Josaphat eut la paix avec 
le roi d'Israël. 

être faire remarquer que le sang d'Achab 
non-seulement fut léché par les chiens, mais 
fut aussi en contact avec des créatures tout 
aussi impures. En lout cas, ces circonstances 
dénotent combien peu lo cadavre d'Achab fut 
respecté et comm ni tout concourut à rendre 
la mort de cet homuo ignominieuse. — Juxta 
verbum Domini... Ainsi s'accomplirent le* 
prophéties d'Elie, xxi, 19, du prophète in
connu, xx, 42 cl do Muhée, t. 47. 

39. — Et domus eburnea. C'était sans doute 
un palais revêtu et orné d'ivoire à l'intérieur, 
Cfr. Ps. xùv . 9 ; Canl., vu, 5 ; Am., m . 45; 
Hoin., Odyss , iv, 72. 

B. Le royaume de Juda sous JosuphsU et le royaume 
d'Israël sous Ochosias et sous Joram, xxn, 41 • l V111. 

^, a. Règne de Josaphat, xxu, 41-51. 

44. — Josaphat vero... Le livre des Para
lipomènes. II Pai al., xvi-xxi, complète quelque 

peu les données trè* insuffisantes que nous 
avons sur le règne de Josaphat. L»'s 44 à 44 
s'y trouvent reproduits presque sans chan
gement, II Parai., xx, 34-33. Non* apprenons 
seulement par les passages parallèles quo ce 
fut un règne glorieux. 

43. — Et non dealinaott ex va. Asa, son 
père, s'élait éloigné du Seigneur dans ses der
nières années, xv, 48 et suiv. 

4i . — Verumtamen excelsa... V. xv, 44. Il 
s'agit évidemment du culte extra-légal que le 
peuple rendait au vrai Dieu sur les hauteurs. 

45. — Cum rege Israël. C'est-à-dire, en 
général avec le royaume d'Israël, aveu Achab 
et ses successeurs, contemporains du roi do 
Juda.Orhozias et Joram. Cette conduin* élait 
louable sans doute, mais Josaphat dépassa la 
mesure en s'allianL avec Achab et sui tout en 
faisant épouser a son fds Joram la trop fa
meuse Athalie, la fille d'Achab et de Jezabel, 
I Parai., xvm, 4. 
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46. Mais le reste de l'histoire de 
Josaphat, et les actions qu'il a fai
tes, et ses combats, tout n'est-il pas 
écrit dans le Livre des paroles des 
jours des rois de Juda? 

47. Mais il fit disparaître du pays 
le reste des efféminés qui y demeu
raient encore aux jours d Asa, son 
père. 

48. Il n'y avait point alors de roi 
établi dans Edom 

49. Or, le roi Josaphat avait fait 
sur la mer des flottes pour naviguer 
jusqu'à Ophir, à cause de l'or, mais 
elles ne purenty aller, parce qu'elles 
furent brisées à Asiongaber. 

50. Alors Ochosias, fils d'Achab, 
dit à Josaphat : Que mes serviteurs 
aillent avec vos serviteurs sur des 
navires. Et Josaphat ne voulut pas. 

51. Et Josaphat s'endormit avec 
ses pères, et il fut enseveli avec 
eux dans la ville de David, son père, 
et Joram, son fils, régna à sa place. 

52. Mais Ochosias, fils d'Achab, 
avait commencé à régner sur Israël 
à Samarie, la dix-septième année 

4C. Rcliqua aulem verborum Jo
saphat, et opéra ejus, quse gessit, 
et praelia, nonne hsec scripta sunt 
in Libro verborum dierum regum 
Juda? 

47. Sed et reliquias effeminato-
rum, qui remanserant in diebus 
Asa patris ejus, abstulit de terra. 

48. Nec erat tune rex constitutus 
in Edom. 

49. Rex vero Josaphat fecerafc 
classes in mari quse navigarent in 
Ophir propter aurum, et ire nen 
potuerunt, quia confractœ sunt in 
Asiongaber. 

Il Par. 20, 36. 
50. Tune ait Ochosias filius Achab 

ad Josaphat : Vadant servi mei cum 
servis tuis in navibus. Et noluit 
Josaphat. 

51. Dormivitque Josaphat cum 
patribus suis, et sepultus est cum 
eis in civitate David patris sui : re-
gnavitque Joram filius ejus pro eo. 

52. Ochozias autem filius Achab 
regnare cœperat super Israël in Sa-
maria, anno septimodecimo Josa-

47. — Sed et reliquias... V. xv, 42. 
48. — Nec erat rex... Hébreu : et Un roi 

n'était pas en Idumée; un gouverneur était 
roi », c est-à-dire, gouvernait le pays. L'idu-
mée était donc alors soumise à Josaphat, ce 
qui explique pourquoi il entreprit de renou
veler les voyages maritimes que Salomon 
avait imagines. De ce verset et du suivant on 
ne saurait d'ailleurs conclure que les Idu
méens avaient reconquis leur liberté sous 
Roboam avec l'aide du roi d'Egypte et qu'ils 
avaient été de nouveau subjugues par Josa
phat, V. xi, 24. On voit seulement, II Parai., 
xx, que les Iduméens de concert avec les 
Mo a bi tes, les Ammonites et d'autres peuples, 
envahirent le territoire de Juda! sans doute 
pour se soustraire au joug de ce royaume, 
mais qu'ils ne réussirent pas. 
49. — Classes in mari, quœ navigarent 

Ophir. Hébreu : « Des vaisseaux de Tharsis 
pour aller à Ophir. » L'expression des Para
lipomènes « qui iront in Tharsis » roSS 
ttPUnn, laliketh Tharschisch, est inexacte 
comme uous l'avons lait remarquer plus haut, 
IX, 28. — Quia nonfraetœ sunt».. Josaphat 

s'était associé à Ochozias pour cette entre
prise, 11 Parai, xx, 36, et c'est en punition 
de celte faute que le prophète Eliézer lui 
annonça que sa flotte serait détruite, ibid. 
t. 37. Ce fut sans doute dans le port môme 
d'Asiongaher et par le fait d'une tempête que 
le désastre <juL lieu. 

50. — Vadant servi mei... Ochozias, 
jiemblo-t-il, attribuait la perle de la flotte à 
l'inexpérience de ceux qui la montaient et, 
cette fois, il proposa à Josaphat d'adjoindre 
à ses gens des hommes plus habiles, engagés 
peut-être à Tyr. Cependant il se peut aussi 
que ces paroles n'aient pas d'autre sens que 
de proposer au roi de Juda de faire en com
mun une nouvelle tentative. — Et noluit 
Josaphat. Josaphat ne veut point consentir à 
une nouvelle tentaiiv<\ parce que la réalisa
tion de la prophétie d'Êliézer ne lui faisait 
pas espérer un résultat favorable. 

b. Règne tfOchosiai; sa maladie ei sa mort, 
xxii, 52-IV i. 

52. — Anno septimo decimo... V. IV Rois, 
1,47. 



II! — CHAPITRE XXII 379 

phat régis Juda, regnavitque super 
Israël duobus annis. 

53. Et fecit nralum in conspectu 
Domini, et ambulavit in via patris 
sui et matris suce, et in via Jéro
boam filii Nabath, qui peccare fecit 
Israël. 

54. Servivit quoque Baal, et ado-
ravit eum, et irntavit Dominum 
Deum Israël, juxta omnia quas fece-
rat pater ejus. 

de Josaphat, roi de Juda, et il régna 
sur Israël deux ans, 

53. Et il fit le mal en présence 
du Seigneur, et il marcha dans les 
voies de son père et de sa mère, et 
dans les voies de Jéroboam, (ils de 
Nabath, qui fit pécher Israël. 

54. Il servit aussi Baal et l'a
dora, et il irrita le Seigneur Dieu 
d'Israël, fesant tout ce qu'avait fait 
son père. 

B3. — In viapatris... Cfr. xvi, 34-33. chapitre aurait dû commencer au t . 52, 
54. — Juxta omnia quœ fecerat pater ejus. puisque ie chapitre premier du livre suivant 

On remarquera que ce livre troisième se ter- continue l'histoire de la maison d'Achab et 
mine assez mal à propos et qu'un nouveau d'Ochozias en particulier. 




